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CHAPITRE ll. — Droit de reprise.

Art. 13. — Le droit au maintien dans les lieux cesse d'être oppo
sable au propriétaire de nationalité française qui veut reprendre
son immeuble pour l'habiter lui-même ou le faire habiter par son
conjoint, ses ascendants ou ses descendants ou par ceux de son
conjoint, lorsqu'il met à la disposition du locataire ou de l'occupant
un local en bon état d'habitation, situé dans la même aggloméra
tion, remplissant des conditions d'hygiène normales ou au moins
équivalentes à celles du local objet de la reprise, et correspondant
A ses besoins personnels ou familiaux et, le cas échéant, profession
nels et à ses possibilités.

Le propriétaires ne peut exercer le droit ouvert à l'alinéa premier
que pour des locaux correspondant aux besoins personnels ou fami
liaux du bénéficiaire de la reprise et, le cas échéant, à ses besoins
professionnels.

Le propriétaire qui veut bénéficier de la di -position ci-dessus doit
prévenir, par acte extrajudiciaire, celui dont il se propose de repren
dre le local; ledit acte doit indiquer a peine de nullité:

Le nom et l'adresse du propriétaire du local offert; l'emplacement
de celui-ci; le nombre de pièces qu'il comporte; le degré de confort;
le loyer; le délai à l'expiration duquel il veut effectuer la reprise et
pendant lequel il peut èlre pris possession du local offert, délai qui
ne peut être intérieur à trois uis s'il s'agit d'un occupant ou au
délai nonnai du congé s'il s'agit d'un locataire: J'identilé du béné
ficiaire de la reprise ainsi que sa situation de famille et sa profes
sion

Si, dans le délai d'un mois à compter de la signification de l'acte
exlrajudiciaire, le locataire ou l'occupant donne son acceptation
écrite à la proposition qui lui est faite, il doit remettre le local qu'il
occupe à la disposition du propriétaire, au plus tard à la date fixée
pour la reprise dans l'acte extrajudiciaire prévu à l'alinéa précé
dent.

M, dans le même délai d'un mois, le locataire ou l'occnpant refuse
ou ne fait pas connaître sa décision, le propriétaire l'assigne, sui
vant la procédure prévue au chapitre V de la présente loi, aux fins
de nomination d'un expert.

Ledit expert qui peut être saisi sur minute et avant enregistre
ment, a pour mission de visiter les locaux ollerls, de dire s'ils rem
plissement les conditions d'hygiènes prévues au premier alinéa et
sont susceptibles de satisfaire"aux besoins personnels ou familiaux

' et, le cas échéant, professionnels, du locataire ou de l'occupant, de
vérifier enfin si les possibilités de ce dernier lui permettent d'en sup
porter les charges.

il doit déposer son rapport dans la quinzaine du jour où il a été
saisi Faute par lui de ce faire, il est plein de droit dessaisi et le
juge doit pourvoir d'office à son remplacement par nouvelle ordon
nance rendue dans les quarante-huit heures suivant l'expiration
dudit délai.

Dans les quarante-huit heures qui suivent le dépôt de ce rapport,
les parties en sont informées par le greffier par lettre recommandée
avec accusé de réception, comportant convocation pour la plus pro
chaine audience utile.

Art. 19. — Le droit au maintien dans les lieux n'est pas opposable
au propriétaire de nationalité française qui veut reprendre son
immeuble pour l'habiter lui-même ou le faire habiter par son
conjoint, ses ascendants, ses descendants ou par ceux de son con-
join* sauf le cas où ceux-ci sont eux-mêmes propriétaires dans un
immeuble sur lequel peut s'exercer à leur profit le droit de reprise,
et qui justifie que le bénéficiaire de la reprise ne dispose pas d'une
habitation correspondant à ses besoins normaux et à ceux des mem
bres de sa famille vivant habituellement ou domiciliés avec lui.

Le propriétaire ne peut exercer le droit ouvert à l'alinéa 1er que
pour des locaux correspondant aux besoins personnels ou familiaux
du bénéficiaire de la reprise et à ses besoins professionnels.

Lorsque l'immeuble a été acquis à titre onéreux, ce droit de
reprise ne peut être exercé que si l'acte d'acquisition a date cer
taine ou bien avant le 2 septembre 1939, ou bien plus de dix ans
avant l'exercice de ce droit. Néanmoins, le propriétaire d'un immeu
ble acquis depuis plus de quatre ans peut être autorisé par justice
à exercer le droit de reprise s'il établit que son acquisition n'a été
faite que pour se loger ou pour satisfaire un intérêt familial légitime
à l'exclusion de toute idée de spéculation

Le propriétaire qui veut bénéficier du droit de reprise doit pré
venir, suivant les usages locaux el au moins six mois à l'avance,
par acte extrajudiciaire, le locataire ou l'occupant dont il se propose
de reprendre le local: ledit acte doit, à peine de nullité:

Indiquer que le droit de reprise est exercé en vertu du présent
article;

Préciser la' date et le mode d'acquisition de l'immeuble;
Faire connaître le nom et l'adresse du propriétaire qui loge le

le bénéficiaire ainsi que l'emplacement et le nombre de pièces du
local occupé par ce dernier.

Le juge doit toujours apprécier les contestations qui lui sont sou
mises au jour de la signification de l'acte extrajudiciaire.

Le bénéficiaire du droit de reprise prévu au présent article est
tenu de mettre à la disposition du locataire ou de l'occupant dont
il reprend le local, le logement qui pourrait être rendu vacant par
l'exercice de ce droit.

Le bénéficiaire du droit de reprise devra notifier ft son proprié
taire l'action qu'il exerce par acte extrajudiciaire dans le même
délai que celui prévu A l'alinéa 4 ci-dessus. Le propriétaire de son
logement ne pourra s'opposer à la venue de ce nouveau locataire ou
occupant qu'en excipant de motifs sérieux et légitimes. S'il entend
u jer de ce droit, il devra, à peine de forclusion, saisir la juridiction
compétente aux termes des articles -ïh et suivants de la présente loi
dans un délai de quinze jours à dater de la notification susvisée. i

Celle modi fica lion devra, à peine de nullité, indiquer que, faute
par le propriétaire d'avoir saisi la juridiction compétente dans If
délai de quinze jours, il sera forclos.

Le nouvel occupant aura 1« ti re d'occupant de bonne foi.
Art. 20. — Le droit au maintien dans les lieux n'est pas opposable

au propriétaire de nationalité française qui veut reprendre son
immerbie pour l'habiter lui-même lorsqu'il appartient à l'une des
catégories suivantes:

l° Locataires ou occupants évincés en application de l'article 19
et du présent article;

2> Personnes qui occupent des locaux ayant fait l'objet, soit
d'une in'erdiction d'habiter prononcée en application de l'article H
du décret du 5 août lxis pris pour l'application en Algérie de la lei
du 10 février 1902 modifiée, soit d'un arrêté de péril prescrivant,
tri vertu des articles 3 à C de la loi du 21 juin 1898, la réparation ou
la démolition de l'immeuble menaçant ruine dans lequel ils sont
situés, ou qui occupent des locaux situés dans des immeubles
acquis ou expropriés à la suite d'une déclaration d'utilité publique.

Cependant, aucun de ces bénéficiaires rie peut exercer ce droit
de reprise sur un logement s'il est propriétaire, dans la même agglo
mération, d'un autre local libre de tout locataire ou occupant et'
correspondan à ses besoins et à ceux de sa famille.

Le propriétaire doit prévenir, suivant les usages locaux et au
moins six mois à l'avance, par a 'te extrajudiciaire, le locataire ou
l'occupant dont il se propose de reprendre le local ; ledit acte doit,
à peine de nullité:

In tiquer que ie droit de reprise est exercé en vertu du présent
article ;

Préciser la catégorie dans laquelle se trouve le propriétaire:
Fou pn ir toutes indications utiles permettant au locataire de véri

fier le bien-lundé de la demanue.

Le juge doit toujours apprécier les contestations qui lui sont
soumises au jour de la signification de l'acte extrajudiciaire.

Art. 21. — Lorsqu'il sera établi par le locataire ou l'occupant que
le propriétaire invoque le droit de reprise, non pas pour satis
faire un intérêt légitime, mais dans ('intention de nuire au loca
taire ou à l'occupant on d'éluder les dispositions de la présente loi,
le juge devra refuser au propriétaire l'exercice de ce droit.

Art. 22. — Le droit de reprise reconnu au propriétaire par les
articles 19 et 20 de la présente loi ne peut pas être exercé contre
celui qui occupe un local dans lequel il exerce, au vu et au su
du propriétaire et avec son accord au meins tacite, sa profession.

Toutefois, cette disposition n'est pas applicable aux locataires
ou occupants entrés dans les lieux postérieurement à la publica
tion de la présente loi, qu'ils soient locataires ou occupants au
moment où le droit de reprise est exercé.

Art. 23. — En cas de pluralité de locaux loués ou occupés dans
le même immeuble et sensiblement équivalents susceptibles d'être
repris, le propriétaire est tenu d'exercer son droit de reprise sui
celui qui . est occupé par le plus petit nombre de personnes.

En cas d'égalité du nombre des occupants, le propriétaire devra
exercer son droit de reprise sur le local occupé par le locataire ou
l'occupant le moins ancien dans les lieux

Art. 2i. — Le droit au maintien dans les lieux n'est opposable ni
au propriétaire ayant fait construire un logement sans avoir pu
l'occuper immédiatement, ni au propriétaire ou locataire principal
obligé de quitter provisoirement son logement qu'il a loué ou sous-
loué" sous la condition, écrite et acceptée par le preneur, qu'il pour
rait reprendre les lieux à sa demande.

Art. 25. — «

CHAPITRE III. — Du prix. ^

Art. 26. — Dans toutes les communes, pour tous les locaux aux
quels la présente loi est applicable, le propriétaire peut, à compter
du 1 er janvier et sans être obligé de donner congé ni aux titu
laires de baux écrits et verbaux ni à ceux qui sont maintenus dans
les lieux, majorer le loyer principal for/aitairement chaque semestre,
d'une somme égale au septième du loyer pratiqué au 31 décembre
1950.

Le total de ces augmentations successives ne devra pas entraîner
une majoration supérieure à 100 0/0 du prix pratiqué au 31 décembre
i'X>0.

Art. 27. — Ce forfait pourra être dénoncé à tout moment par cha
cune des parties, dans les conditions prévues au premier alinéa do
l'article 33 •"d-après.

Dans ce cas, il sera procédé t la détermination du loyer et, le
cas échéant, de la valeur locative soit par accord amiable, entre le
propriétaire et le locataire ou l'occupant, soit, à défaut, par justice,

-et les règles des articles 28 et suivants deviendront définitivement
applicables à compter du premier jour du deuxième mois suivant
celui au cours duquel la dénonciation du forfait a eu lieu.

Art. 28. — La valeur locative d'un local est égale au produit de la
surface corrigée, telle qu'elle résulte de l'article 29, par le prix de
base du mètre carré de chacune des catégories de logement prévus
à l'article 31.

Art. 29. — l'n arrêlé du couverneure général de l'Algérie détermi
nera les conditions dans lesquelles sera obtenue la surface corrigée
en al'ectant la superficie des diverses parties du logement, de correc
tifs dont il donnera le taux, pour qu'il soit tenu compte des carac
téristiques particulières à chacune de ces parties.

Le même arrêté précisera les conditions dans lesquelles la super
ficie de ces diverses parties fera calculée, ainsi que les correctifs
applicables à l'ensemble du logement, pour tenir compte notamment
de son état d'entretien et rte sa vélusté, de son alfectation, de sa
situation et des éléments d'équipement propres, soit au local, soit à
l'ensemble de l'immeuble.
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[ Nc pourront entrer en ligne de compte dans l'évaluation de cor
! redits que les éléments d équipement e t de cou Fort tournis par le
îpropi'ié taire.
I Art. 30. — I>e préfet peut, éventuellement, dans les limites fixées
MT l'arrêté prévu à 1 article 2t>, adapter pan' arrêté certains correc
tifs aux conditions locales et lixer ceux relatifs à la situation des
immeubles dans les dillérenles zones qu'il aura déterminées.

j. Art. 3t. — Le prix de base, du mùtre carré correspondant à la
iTsifiire local ive sera détermine par arrêté du uou verneur général de
j'AJ.série, pris en conseil de gouvernement, pour les différentes caté
gories de logement, en fonction de la qualité de leur construction
et, le cas échéant, suivant la localité dans laquelle ils sont situés,

i Les prix de base doivent être tels qu'ils assurent, après appli-
' M lion des correctifs, la rémunération du service rendu par le loge
ment, ainsi quejon maintien en état d'habitabilité.

Art. 32. —^ ii 1 1 i " p e J i a a 1 1 1 i n ; 1 1 du M':x de base déterminé conformé
ment aux dispositions de l'article ■') 1 ci-dessus, l'arrêté prévu nudit
article fixera un ) ' r i x du rué Ire carré applicable chaque semestre
à cumplcr du 1« janvier IPil et qui ne pourra être supérieur au prix
de base du mètre carré en vigueur, pend ant le semestre considéré,
pour les locaux de la même catégorie ou sous-catégorie dans la
métropole.

Si le loyer pratiqué au 31 décembre 1930 était supérieur i celui
qui résult 0 de l'alinéa pré'-élenl sans, toutefois, dépasser la valeur
liealive définie à l'arlicle 23, il sera maintenu à ce taux.

Les majoraiions prévues au premier alinéa du présent article ne
mat applicables aux locaux don; le loyer a été maintenu en vertu
de l'alinéa 2 du présent article qu'autant qu elles n'entraînent pas
ta fixation d'un loyer supérieur à celui résultant de l'application de
J'aiinéa 2 ci-dessus.
•' Kn aucun cos l'application des dispositions ci-dessus ne pourra
noir pour effet de porter le loyer à un chiilie supérieur à la valeur
locative, telle qu'elle est définie à l'article 23.

Art. 33. — Toute partie, propriétaire, locataire ou occupant qui, en
application de l'arlicle 27 ci-dc-vus, dénonce le forfait, est tenue
d'accompagner sa dénonciation de l'envoi à l'autre partie du
décompte détaillé, établi d'après le modéie-lype qui sera annexé à
î'arrôté prévu à l'article 2!), des bises de calcul du loyer.

En cas de désaccord, l'autre partie devra, à peine de forclusion,
aviser dans les deux mois le propriétaire, locataire ou occupant, du
Jjyer qu'il propose lui-même en précisant les éléments sur lesquels
parle son désaccord.

i Les notifications laites en vendu du premier alinéa du présent
article devront, à peine de nullité, indiquer que falle par l'autre
jurtie d'avoir contesté le loyctfdans le délai de deux mois, elle sera
forclose à l'expiration de ce délai et que ce loyer s'imposera comme
jiouveau prix.

I La preuve des notifications prévues aux alinéas premier et 2 du
présent article pourra résulter de leur envoi par lettre recommandée

■avec accusé de réception ou par scie exlraju Jiciaire.
i Le différend sera porté devant le tribunal compétent suivant les
Jtgles de procédure prévues au chapitre V du présent titre.
i' Pour la détermination de la compétence, le loyer pris en considé
ration est celui du tonne précédent la demande en justice.

Art. 34. — Les loyers qui dépassent la valeur locative telle qu'elle
est définie à l'article 23 seront ramenés à cette valeur locative.

' Art. 35. — Les dispositions des articles qui précèdent ne sont pas
applicables A la détermination du loyers des cours, jardins ou ter
rains loués ou occupés accessoirement aux locaux visés à la présente
Joi. Ce .loyer fera l'objet d'une évaluation' séparée. Un arrêlé du
gouverneur général de l'Algérie fixera les divers prix maxima du
mètre carré en tenant compte des usages locaux. A défaut d'accord
amiable, il sera procédé à l'évaluation du loyer par justice. Le juge
devra tenir compte de tous éléments d'appréciation, notamment de
la proximité de l'habitation, des possibilités de culture et des plan*
Jatiuns existant au moment de la location.

II sera procédé de même pour l'évaluation du loyer des locaux,
tels que remises et garages, loués ou occupés accessoirement aux
locaux visés par la présente loi et n'ayant aucune affectation com
merciale ou industrielle.

Art, 36.-— Le loyer des locaux affectés à un usage administratif ou
à l'exercice d'une fonction publique ou encore de ceux qui sont
visés à l'article 7 de la présente loi, sera fixé, à défaut d'accord
amiable, par le juge à l'aide de tous les éléments d'appréciation.

Art. 37. — A daier du lor janvier 1951, le propriétaire sera fondé
plein droit à obtenir de ses locataires ou occupants, en sus du

loyer principal, le îemtaoursemcn l ., sur justiticalion, des prestations,
taxes localives et fournitures individuelles énumérées ci-après. Si la
Ventilation est impossible, la répartition sera faite au prorata du
loyer payé par chaque locataire ou occupant et, pour les locaux
occupés par le propriétaire, du loyer qu'il aurait à payer s'il était
locataire.

II devra être tenu compte, dans celte répartition, des locaux loués
& un autre usage que l'habitation.

A. — Prestations.

1° Frais de pose, de dépose et d'entretien des tapis, fournitures
•nécessaires à l'entretien de propreté des parties communes de l'im
meuble;

2° Consommation de l'électricité et du gaz nécessitée par l'éclat-
Ta ge des parties communes de l'immeuble, ainsi que la location des
compteurs;

3° Remboursement des dépenses afférentes au chauffage _ des par
les communes de l'immeuble, à l'exception de celles nécessitées
par iCs grosses réparations;

4° Depenses de force motrice des ascenseurs et monte-chrrges
et leurs Irais d'entretien, à l'exception de celles nécessitées par les
grosses réparations;

5° Frais de vidange;
i° Frais d'abonnement du poste téléphonique de l'immeuble.

B. — Taxes locatives.

1° Taxes d'enlèvement des ordures ménagères;
2® Taxe de déversement à l'é.gout;
3" Taxe de balayage.

C. — Fournitures im'icùluellcs.

(Sur justifications particulières.)'

1° Consomma! i.in d'eau chaude et froide des locataires ou occu
pants \ie i'nnmeuble ;

2" Location des compteurs;
> frais dc ramonage d«s cheminées ;
i° Frais de chauiîace, celte luurnilure étant récupérable suivant

l'importance des élémenl.s de chauffage ; en cas de taxation, la fuur-
nitiue sera cumjib'e au prix taxv ;

5° Fiais de conditionnement d'air;
0° Frais d'abonnement des postes supplémentaires et taxes des

communications lé 1 é p h 0 n i < j u e s .
ians le cas où Je ciiaullige, la distribution d'eau chaude, l'usage

de l'ascenseur et au moule-charge ne pourraient con lin uer d'être
assurés, les loyers subiront une diminution sans que le propriétaire
puisse être tenu de les fournir.

Le propriétaire devra adresser à chaque locataire ou occupant
quinze jours avant d'en demander le remboursement, le compta
détaillé des prestations, taxes locatives el fournitures individuelles,
ainsi que la répartilion faite cuire tous les locataires et occupants,
à la disposition desquels seront tenues les pièces justificatives dans
la quinzaine qui suit l'envoi du. compte.

Art. 33. — U ne peut être exigé des sous-locataires de locaux nus
un loyer supérieur à celui payé par le locataire ou occupant prin
cipal augmenté du montant dès prestations, taxes locatives et four
nitures individuelles énurnérées à l'article 37. Le locataire ou occu
pant principal est tenu, à la demande du sous-locataire, d'en justi-
lier par la production de sa quittance.

Dans le cas de sous-location partielle de locaux nus, il devra être
tenu compte, pour la fixation du loyer, de l'importance des locaux
sous-loués et d'un prorata de prestations, taxes et fournitures payées
par le locataire principal. Le principal du loyer ainsi déterminé
pourra être majoré de 20 p. 100 et, en outre, du prix des prestations
particulières que le locataire principal serait appelé à fournir.

Art. 33 bis. — Les locataires ou occupants économiquement fai'btos
qui rempliront les conditions que déterminera une décision de
!' asse inblée algéuenne seront exonérés des majorations de loyer
prévues par la présente loi.

La même décision de l'assemblée algérienne fixera les conditions
dans lesquelles les propriétaires, logeant des personnes visées à-
l'alinéa 1er , bénéficieront de mesures compensatrices.

Celte décision entrera en vigueur à compter de la mise en appli
cation de la présente loi.

Art. Si. — Le preneur pounra, nonobstant toutes clauses ou conven
tions contraires, résilier le bail, tant que la valeur localive résultant
des dispositions qui précèdent ne sera pas aUeinle.

Art. 50. — Les occupants évincés en application des articles 10
et ll. el: usant du droit de priorité prévu A l'article 12, ne devront
payer que le loyer, les prestations, taxes et fournitures individuelles
tels qu'ils résultent de l'application des dispositions du présent cha
pitre.

Art. St. — Le bailleur qui loue exceptionnellement en lolalité un
local normalement meublé, est autorisé à majorer le montant du
loyer, tel qu'il est déterminé au présent rhapiire, du prix de loca
tion des meubles, qui ne pourra lui-même dépasser le monlant du
loyer principal, il pourra, en outre, récupérer les prestations, taxes
et fournitures définies à l'article 37 et tous impôts et taxes perçus
à l'occasion des locations en meublé.

Pour les sous-locations partielles en meublé existant au jour de
la promulgation de la présenle loi et pour les sous-locations par
tielles en meublé autorisées en application des dispositions de Parti -
cle 70, le prix du loyer est déterminé comme il est dit à l'article 38,
alinéa 2, et le prix de location des meubles ne peut dépasser le mon
tant dudit loyer. il pourra être exigé en sus le montant de tous
impôts et taxés perçus à l'occasion des location? en meublé.

Art. 42. — Los dispositions du présent chapitre sont applicables
aux loyers dus par les locataires ou occupants entrés dans les lieux
postérieurement au lor janvier 1951.

CriAPirrtE IV. — Des lccations et sous-Iocaiions en meublé.

Art. 43. — Le locataire, sous-locataire ou occupant de bonne fo!
d'un local meublé 'bénélicie du maintien dans les lieux dans les
termes et conditions prévus aux chapitres l«c et il de la présente
loi.

Toutefois, le bénéfice de ce maintien dans les lieux n'est pas oppo
sable au propriétaire ou au locataire principal qui justifie avoir
loué ou sous-iouû on local constituant soi domicile.

Eu cas de sous-location partielle, ce bénéfice n'est pas non plus
opposable au locataire principal lorsque les locaux occupés forment
avec l'ensemble de» lieux un tout indivisible. H n'est opposable au
propriétaire que pendant la durée du maintien dans lés lieux du
locataire principal.

Le bénéfice dc ce maintien dans les lieux n'est pas non plus
opposable au bailleur si celui-ci peut faire la preuve qu'il avait
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accueilli le preneur en raison de circonstances exceptionnelles pour
une location provisoire.

Dans tous les cas, à partir de l'expiration du aail ou de la
location verbale, le bailleur pourra, à l'encontre du locataire ou
du sous-locataire bénéficiaire du maintien dans les lieux, repren
dre son mobilier s'il justifie qu'il en a besoin pour sa propre
insiallation, ou celle de ses ascendants ou descendants. 11 devra,
en ce cas, lui donner préavis, deux mois à l'avance, par lettre
recommnadée avec accusé de réception.

CHAPITRE V. — De la procédure.

Art. 44. — Toutes les contestations relatives à l'application de la
présente loi sont instruites et jugées suivant les règles et dispo
sitions ci-après:

Les juges daignés en vertu desdites dispositions auront compé
tence générale et exclusive pour statuer sur la validité de tous
congés ainsi que sur toutes les contestations relatives au louage
d'immeubles et afférentes aux rapports juridiques non réglés par la
présente loi. soulevées à l'occasion d'une instance engagée confor
mément aux réales et dispositions de la présente loi.

Toutefois, la juridiction des référés reste compétente dans les
conditions prévues par les articles 806 et suivants du code de
procédure civile.

Art. 45. — Le juge de paix, saisi par la partie la plus dili
gente, connaît de toutes les contestations auxquelles les dispo
sitions de la présente loi peuvent donner lieu, lorsque le montant
du loyer annuel au jour de la demande n'excède pas 10.000 F,
charges non comprises ou, s'agissat t de location en meublé, lorsque
le montant du loyer mensuel n'excède pas 2.000 F.

11 en est de mémo du juge de paix à compétence étendue,
lorsque le montant du loyer annuel au jour de la demande
n'excède pas 20.000 !F, charges non comprises ou, s'agissant de
locations en meublés, lorsque le montant du loyer mensuel n'excède
pas 4.000 t\

, Le juge de paix compétent est celui du lieu de l'immeuble.
1 Les parties peuvent se faire représenter par un avocat régulière
ment inscrit, par un avoué ou par tout mandataire de leur cihoix,
réserve laite des interdictions prévues par les lois particulières.

La citation est précédée d'une tentative de conciliation dans les
termes de l'article 17 de la loi du 25 mai 1838 modifiée par la loi
du 2 mai 1855.

Le juge saisi peut, en tout état de cause, concilier les parties.
Les conventions des parties, insérées au procès-verbal de concilia
tion ont force exécutoire.

Faute de comparution ou de représentation ou à défaut de conci
liation, l'affaire est portée par le juge de paix à son audience.

i L'opposition aux décisions rendues par défaut est recevable au
plus tard dans les huit jours de la date de leur signification. La
décision qui intervient est réputée contradictoire.

Appel peut être interjeté au plus tard dans les quinze jours
de la date de la signification de la décision et, au cas de décision
tendue par défaut, dans les quinze jours de l'expiration des délais
d'opposition. Il est instruit et jugé selon la procédure sommaire.

Art. 46. — Si le montant du loyer annuel au jour de la demande
excède les sommes énoncées à l'article 45, alinéas 1er et 2 ci-des
sus, les litiges sont soumis par la pallie la plus diligente au pré
sident du tribunal civil ou au juge qui le remplace, lequel sera saisi
et statuera suivant la forme prévue pour les référés. Les délais
d'assignation sont ceux prévus à l'article 72 du code de procédure
civile.

Le président du tribunal civil compétent est celui du lieu de
l'immeuble.

1 Les parties peuvent se faire représenter ou assister par un avocat
régulièrement inscrit ou un avoué.

Le juge saisi peut, en tout état de cause, concilier les parties.
Les conventions des parties, insérées au procès-verbal de concilia
tion, ont force exécutoire.

L'opposition aux décisions rendues par défaut est recevable au
plus lard dans les huit jours de la date de leur signification. La
décision qui intervient est réputée contradictoire.

Appel peut être interjeté au plus tard dans les quinze jours
de ta date de la signification de la décision et, en cas de décision
rendue par défaut, "dans les quinze jours de l'expiration des délais
d'opposition. Il est instruit et jugé conformément au dernier ali
néa de l'article 809 du code de procédure civile.

Art. 47. — Les décisions en dernier ressort pourront être défé
rées à la cour de cassation. Les pourvois seront formés, instruits
et jugés suivant la procédure prévue par la section 11 du titre II
de la loi n° 47-1360 du 23 juillet 1917 modifiant l'organisation et
la procédure de la cour de cassation.

Art. 48. — Tous les actes de procédure auxquels donnera lieu
l'application de la présente loi, ainsi que les décisions, compromis,
procès-verbaux de conciliation, rapports d'experts, extraits, copies,
grosses ou expéditions qui en seront délivrés, les significations qui
en seront faites seront dispensés du timbre et enregistrés gratis,
lis porteront mention expresse du présent article.

CHAPITTIE VI. — Des sanctions.

Art. 49. — Toute personne, qui, de mauvaise loi, h l'aide soit
d'une dissimulation, soit de tout autre moyen frauduleux impose
ou tente d'imposer pour l'un des locaux visés par la présente loi,
un loyer dépassant le prix licite, sera punie d'un emprisonnement
de quinze jours à deux ans et d'une amende de 5.000 à. 5 millions
de francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

L'amende pourra être élevée à cent lois le montant de la majo
ration imposée sans préjudice de tous dommages-intérêts.

L'affic.hage du jugement à la porte de l'immeuble pourra être
ordonné.

Les dispositions des deux premiers alinéas du présent article sont
applicables à toute offre d'un loyer supérieur au prix licite.

Art. 50. — Sera puni des peines prévues à l'article précédent, tout
locataire ou occupant d'un des locaux visés par la présente loi qui,
pour quitter les lieux, aura directement eu indirectement, soit obtenu
ou len:é d'obtenir une remise d'argent ou de valeurs non justifiée,
soit imposé ou tenté d'imposer la reprise d'objets mobiliers à un
prix ne correspondant pas à la valeur vénale de ceux-ci.

Les sommes indûment perçues sont sujettes à répétition.
Aucune poursuite ne peut être in.entée à l'encontre du locataire

ou de l'occupant qui a demandé ou obtenu un prix de reprise au
plus égal à l'évaluation des objets mobiliers, faite à ses frais, par
un expert désigné à sa requête par le président du tribunal.

Art 51. — Sera puni des peines prévues à l'article 49 quiconque
aura obtenu ou tenté d'obtenir, à l'occasion de la location d'un des
locaux visés par la présente loi, des commissions, ristournes, rétri
bution, récompense, ne correspondant pas à un service réellement
rendu ou supérieures à celles en usage dans la profession.

Les sommes abusivement perçues sont sujettes à répétition.
Art. 52. — Toute personne convaincue d'avoir refusé de louer à

un loca .aire éventuel, en raison du nombre de ses enfants, un des
locaux visés par la présente loi, alors qu'il était vacant, sera punie
d'une peine d'emir^mmement d'un mois à deux ans ou d'une
amende de 10.000 à ôuO.W» If ou de l'un de ces deux peines seule
ment. ,. . ,

En outre, l'auteur de l'infraction sera tenu de consentir a la
famille évincée, pour une durée minimu-n de trois ans, un bail sut
l'immeuble refuse, à moins que les locaux n'aient déjà été loués,
auquel cas ledit auteur de l'infraction sera condamné envers 14
partie lésée à tous dommages-intérêts.

En cas de récidive, les peines pourront être portées au double.
Art. 53. — Quiconque, soit par des manœuvres frauduleuses, soit

par fausses allégations ou simples rétice/ues ayant fait naître l'espé
rance chimérique d'une location, jouissance ou propriété d'apparle-
ment, aura détourné ou dissipé ou tenté de détourner ou de dissiper
la totalité ou partie de la fortune d'autrui, sera puni d'un emprison
nement d'un an au moins et de cinq ans au plus, et d'une amende
de f0.0O0 F au moins et de 5 millions de francs au plus.

Art. 51. — Tout bailleur ou mandataire de celui-ci, convaincu
d'avoir par lui-même ou son préposé miioré le prix du bail au delà
de la valeur locative maxima telle qu'elle est prévue à l'article 28
ci-dessus, sera condamné à une amende civile qui ne pourra être
inférieure à dix fois, ni supérieure à cent fois le montant de la
majoration exigée ou perçue. * .

La juridiction statuant sur l'action en répétition est compétente
pour prononcer d'office cette amende.

Art. 55. — . ... ?

Art. 53. — Le propriétaire qui, ayant excipé les dispositions des
articles 10. 11 et 14, n'aura pas commencé les travaux dans le délai
prévu auxdits articles, ou qui ne les aura pas exécutés dans les
conditions qu'ils prévoient, sera, pour l'avenir, déclaré docliu de
tout droit de reprise, frappé d'une amende civile de 5.000 francs à
un million de francs, sans préjudice de tous dommages-intérêts que
pourrait réclamer l'occupant évincé.

11 en sera de même à l'égard du propriétaire qui ne se conforme
pas aux dispositions de l'article 12.

Les actions prévues au présent article se prescrivent par trois ans
et 'ont jugées conformément aux dispositions du chapitre V de la
présente' loi, en tenant compte du montant du loyer au moment des
l'éviction.

Art. 57. — Sauf empêchement résultant de la force majeure ou d'un
cas forlui", le propriétaire' ayant excipé des dispositions des articles
18,19 et 20 et qui, dans un délai de trois mois à dater du départ du
locataire ou de l'occupant, et pendant une durée minimum de trois
ans, n'aura pas occupé ou fait occuper l'immeuble par ceux des
bénéficiaires pour le compte de qui il l'avait réclamé, sera, pour
l'avenir, déclaré déchu de tout droit de reprise, frappé d'une amende
civile de 5.000 à un million de francs et devra au locataire congédié,
outre la réparation du préjudice matériel causé. un« indemnité aui
ne pourra vire inférieure à une année de loyer du local précédem
ment occupé, ni supérieure à cinq années.

Le locataire ou l'occupant, en cas de non-occupation, Bourra de
mander la réintégration; s'il obtient cette réintégration, i'indemnilé
ne sera pas duo.

La juridiction stalutant sur l'action du locataire ou de 1 occupant
évincé est compétente pour prononcer d'office l'amende.

Art. 58. — Le propriétaire qui a exercé le droit de reprise prévu
à l'article 20, en violation des dispositions de l'alinéa premier dudit
article sera passible des sanctions prévues à l'article 57.

Art. 59. — Le locataire ou l'occupant qui aurait pris l'engagement
prévu à l'alinéa 11 de l'article 18 et qui n'aura pas rempli cet enga
gement dans le délai fixé sera frappé d'une amende civile de 5.000
à 100.000 irancs et devra au propriétaire la réparation du préjudice
causé.

Les dispositions du précédent alinéa seront applicables au pro
priétaire qui se sera engagé à mettre un logement à la disposition
du locataire ou occupant dont il veut reprendre le local en vertu
de. l'article 13 et qui, après l'acceptation du locataire ou de l'occu
pant, n'aura pas rempli son engagement.

L'amende ne sera pas prononcée et l'indemnité ne sera pas due
si la partie en cause peut justifier de la force majeure ou d'un cas
lortuit.

Art. 60. — Toute clause ou stipulation tendant à imposer, sous
une forme directe ou indirecte, telle que remise d'argent ou de
valeurs ou reprises d'objets mobiliers, un prix de location, supérieur
à celui fixé en application des disposition; de la loi est nulle de
plein droit, même si elle a reçu exécution antérieurement à la
publication de la présente loi^
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1 II en est de même si les avantages exiges, autres que ceux repré
sentant une rémunération équitable du service rendu, l'ont été au
profit de toute autre personne que le bailleur.

i Toutes les sommes indûment perçues sont sujettes à répétition.
Néanmoins, au cas où le prix supérieur est fixé sous une forma

.directe, la nullité n'atteint que la partie du prix dépassant le lover
jtel qu'il résulte de l'application de la loi. Dans ce dernier cas,
ija répétition n'est possible que pour les sommes payées à partir de
la demande de nullité et pendant les six mois précédant cette
demande.

i Art. 61. — Le locataire ou l'occupant qui aurait enfreint les dispo
sitions des articles 38 et 41 sera frappé d'une amende de 5.000 à
100.000 francs, sans préjudice des dommages-intérêts qui pourront
Être accordés au propriétaire et au sous-locataire.

Art. 62. — Le propriétaire à qui le juge aura refusé le droit de
reprise, en application de l'article 21 ci-dessus, sera, pour l'avenir,
déclaré déchu de ce droit.

Art. 63. — Le ministère public devra poursuivre d'office l'applica
tion des amendes civiles qui seront prononcées conformément aux
règles de compétence et de procédure instituée par le chapitre V
te la présente loi.

En tout état de cause, le juge pourra prononcer d'office l'appllca-
Jion des amendes civiles.

Art. 64. — Les actions en nullité et les actions en répétition prévue*
au présent chapitre se prescrivent par trois ans, sauf le cas prévu au
dernier alinéa de l'article GO.

Aucune amende civile ne peut être prononcée pour des faits
remontant à plus de trois ans avant la demande.

A défaut du loyer déterminé au jour de la demande, ces actions
sont introduites et jugées suivant les règles de procédure prévues !»
('article 46.

Art. 64 bis (nouveau). — Le chapitre V de la loi n° .16-18,% du
22 août 1946 concernant les allocations logement est applicable 4
l'Algérie.

L'Assemblée algérienne en décidera les modalités d'application
a™t le 30 juin 1951.

CHAPITRE VII. — Dispositions diverses.

Art. 65. — Seules les dispositions des chapitres premier, II, IV, V,
VI et VIII de la présente loi et de l'alinéa premier de l'article 70,
sont applicables aux constructions régies par la législation sur les
habitations à bon marché, sous réserve de la réglementation et de
te législation spéciales à ces organismes, notamment de l'artiele l or
de la loi du 5 décembre J922 et de l'article 41 de la loi du 13 juil
let ms.

En aucun cas le loyer des logements à loyers moyens construits
sous le régime du titre II de la loi du 13 juillet 1923 ne peut dépasser

■1a valeur localh-e des locaux similaires résultant de l'application des
dispositions du chapitre III de la présente loi.

Art. 66 — Le propriétaire ne peut s'opposer à l'installation de l'eau,
du gaz, de l'électricité, que le locataire ou l'occupant réalise à ses
Irais.

Nonobstant toute clause contraire, le propriétaire sera tenu de
rembourser au locataire ou occupant quittant les lieux le coût, réduit
de 6 p. 100 par année écoulée depuis l'exécution des travaux

Toutefois, les installations précitées qui ont un caractère somp
tuaire ou qui n'ont pas été faite au juste prix ne donneront lieu A
leaiboursement que comme s'il s'agissait d'installations normales et
eilecluées à juste prix.

En tout état de cause, l'obligation de remboursement est limitée
au coût de l'installation effectuée dans l'immeuble et aux frais de
raccordement au réseau installé dans la voie publique en bordure de
laquelle se trouve l'immeuble.

Art. 67. — Dans le cas où le locataire ou l'occupant est autorisé,
soit amiablement, soit par justice, à effecteur les travaux d'entretien,
de réparation ou d'amélioration aux lieu et place du propriétaire,
le montant de la dépense restant à sa charge se compensera avec
les loyers à échoir; à défaut d'accord amiable, le juge fixera le
montant de la somme qui pourra être retenue sur chaque terme, par
ie locataire ou l'occupant. En cas de départ du locataire ou de l'occu
pant avant l'extinction de la dette, le juge fixera le délai et les
modalités du remboursement dû. .

Art. 6ï bis (nouveau). — Les dispositions de l'article 10 de la
présente loi sont également applicables au cas où la démolition de
l'immeuble ne résulte pas de la volonté du propriétaire, mais est
due à une décision administrative pour cause d'urbanisme, de salu
brité publique, d'utilité publique ou toute autre cause.

Art. GS. — Saut convention contraire expresse insérée dans le
bail, les loyers des locaux d'habitation seront de plein droit payés
par fractions mensuelles.

1 Les conventions prévoyant un payement par périodes supérieures
nu mois, pourront, à tout moment, être annulées à la demande, tant
du propriétaire que du locataire. .

Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte aux
règles concernant les délais à respecter pour les congés.

Art. 69. — Le montant du cautionnement versé d'avance à titre de
garantie ou du loyer payé d'avance se peut excéder une somme
correspondant à deux mois de loyer pour les locations fanes au mois,
et au quart du loyer annuel pour les autres cas. •

Le cautionnement versé d'avance et le loyer paye d avance ne
peuvent se cumuler. ,, , , . -

• Toutes clauses et conventions contraires sont mules de plein droit
et le bailleur ou le propriétaire devra restituer les sommes d argent
Perçues en trop. . .

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux locaux
meublés en ce qui concerne la limitation du cautionnement.

Art. 70. — Par dérogation à Partiel# 1717 du code civil, à dater
fle la publication de ia présente loi et nonobstant loutes clauses

contraires, toute cession de bail, toute sous-location, sont interdites
et nulles de plein droit pour les locaux à usage exclusif d'habita
tion.

Toutefois, pair dérogation à l'alinéa précédent, et nonobstant toutes
clauses contraires, le locataire principal a toujours la faculté cie
sous-louer ou de céder une pièce lorsque le local loué comporte
plus d'une pièce.

A dater de la publication de la présente loi, le locataire ne pourra
céder son bail portant sur un local à usage professionnel ni consentir
un nouveau contrat de sous-location, saut clause contraire expresse
du bail ou accord écrit, du bailleur.

Art. 71. — Tout occupant, bénéticiaire d'un maintien dans les deux,
et tout locataire, est autorisé à échanger les locaux qu'il occupe
en vue d'une meilleure utilisation familiale, saul le droit pour 'e
propriétaire de s'y opposer pour des rnotifs reconnus sérieux et
légitimes.

Chaque échangiste doit, au préalable, avertir son propriétaire
par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de
réception. Si le propriétaire entend s'opposer à l'échange, il doit, à
peine de forclusion, saisir la juridiction compétente aux termes des
articles 4i et suivants ci-dessus, dans un délai de quinze jours.

Les échangistes restent respectivement tenus envers leurs pro
priétaires respectifs de leurs obligations originaires.

Ces échanges peuvent avoir lieu pour des appartements situés
en France et en Algérie et réciproquement.

Art. 72. — Nonobstant toute stipulation contraire, la clause insérée
dans le bail prévoyant la résiliation de plein droit faute de payement
du loyer aux échéances convenues, ne produit elfet «u'un mois
après la date de la sommation ou du commandement de payer
demeuré infructueux.

La mise en demeure ou le commandement doit, h peine de nullité,
mentionner ce délai.

Le juge des référés saisi par le preneur dans le délai d'un mois
susvisé, peut lui accorder pour le payement du loyer des délais dans
les termes de l'a>rlicle 1211 du code civil.

Les effets de la clause résolutoire sont suspendus pendant le
cours des délais ainsi octroyés au locataire. La clause résolutoire est
réputée n'avoir jamais joué" si le locataire se libère dans les condi
tions déterminées par l'ordonnance du juge.

Art. 73. —

Art. 74. — Est expressément constatée la nullité des actes suivants:
1» L'acte dit loi du 11 décembre 1910 portant réglementation d»

l'affichage et de la déclaration, ainsi que du recensement des la aux
vacants à usage d'habitation ou professionnel;

2° L'acte dit loi du 5 février 1941 réprimant le refus de louer 4
un père de famille un local d'habilalion ou à usage professionnel;

3° L'acte dit loi du 28 février J '.> i 1 relatif à la majoration abusive
des loyers des locaux d'habitalion ou à usage professionnel.

Toutefois, cette nullité' ne porte pas atteinte aux ell'els de'dits
actes résultant de leur application antérieure à la publication de la
présente loi.

Art. 75. — Sont abrogés toutes dispositions contraires à celles de
la présente loi et notamment:

1» La loi du 9 mars J 0 18 modifiée, relative aux modifications appor
tées aux baux à loyer par l'élat de guerre;

2° Le titre 1er de la loi du 31 mars 1922 portant fixation définitive
de la législation sur les loyers;

3° La loi du 6 juillet 1925 autorisant la revision. des prix des baux
1 longue durée.

ANNEXE N0 80 0

(Session de 1950. — Séance du 5 décembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux indem
nités allouées aux titulaires de certaines fonctions électives, Irans-
mis par M le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur (administration générale, départementale et commu
nale, Algérie.)

Paris, le 4 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1 ,T décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif aux indemnités allouées aux titulaires
de certaines fonctions électives.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Consliiimon,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir Lien saisir, pour avi», le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réreption de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assembles nationale,

Signé: EDOuAIIU IlKnmor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 5 de la loi n° 47-055 du 9 avril 1917, modifiant
l'ordonnance n» 45-2399 du 18 octobre 1945 relative aux frais de

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.) : nos 10258, 11205 et
Ln-8° 2732.
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mission et aux indemnités de fonctions des maires et adjoints, est
modifié a ; nsi qu'il suit :

« Le cumul de l'indemnité perçue par les membres de l'Assemblée
nationale, du Conseil de la République, de l'Assemblée de l'Union
française ou de l'Assemblée algérienne, avec les indemnités de
maires ou. d'adjoints, n'est admis qu'à concurrence de la moilié de
ces dernières; i'aulre moitié pourra être déléguée p ar le bénéficiaire
à son ou ses suppléants. »

Art. 2. — Le cumul de l'indemnité perçue par les membres de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la République ou de l'Assem
blée de l'Union française avec les indemnités de fonctions de con
seiller général de la Seine ou de conseiller municipal de Paris, n'est
aulorisé qu'à concurrence de la moitié de ces dernières.

Art. 3. — Les membres des conseils généraux et des conseils muni
cipaux des communes de plein exercice de l'Algérie sont soumis,
en ce qui concerne les indemnités pouvant, leur être allouées, aux
mêmes règles et barèmes que leurs collègues de la métropole.

Art. i. — Les membres de l'Assemblée algérienne ne peuvent, en
aucun cas, percevoir des indemnités supérieures à celles qui sont
pciçues par les membres de l'Assemblée de l'Union française.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1«' décembre 1950.

Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

A M M EXE N° 801

(Session de 1950. — Séance du 5 décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant h
compléter l'article 1 er de la loi du 21 juin 1805 pour perme tire à
des associations syndicales d'organiser la défense contre la grêle,
transmi«e par SI. le président de1" l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de l'agriculture.)

Paris, le 4 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1 er .décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adoplé une proposition de loi tendant à compléter l'article 1er de la
loi du 21 juin 1805 pour permettre à des associations syndicales d'or
ganiser la défense contre la grêle.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'iionneu 1" de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD JIERBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. —- L'article 1 er de la loi du 21 juin 1365, complété
et modifié par les lois du 22 décembre 1S88 et du 1'A décembre 1902
ainsi que par le décret du 21 décembre 1920, est de nouveau complété
Cumule suit:

« .

« t'i° De défense et de lu i te contre la grêle. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 1 er décembre 1950.

Le président ,
Signé : EDOUARD HERMOT.

AN M EXE N° 802

(Session de 1950. — Séance du 5 décembre 1950.)

RAPPORT SL'PPLKJî lîN'J'AIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale sur le
projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, relatif au nantisse
ment de l'outillage et du matériel d'équipement, par M. Jozeau-
Marigné, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 6 décem
bre 1950. (Compte rendu in eitenso de la séance du Conseil de la
République du 5 décembre 1950, p. 3090, 2° colonne).

ANNEXE N° 803

(Session de 1950. — Séance du 5 décembre 1950.)
PROPOSITION DE LOI tendant à modifier le régime de l'assistanc#

judiciaire, présentée par M. Jacques Debu-Bridel, sénateur, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l' ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en attendant la gratuité de la justice, réforme
indispensable et toujours ajournée, la hausse constante du coût de
la vie et celle des irais judiciaires qui en est la conséquence, ren
dent urgente, une revision équitable de l'octroi et du fonctionnement
de l'assistance judiciaire.

Elie doit aujourd'hui s'étendre non seulement aux économique
ment faibles et aux citoyens non imposables, mais encore à tous les
contribuables qui ont tant de difficultés à vivre et se trouvent dans
l'impossibilité, en raison de la modicité de leurs ressource?, de faire
valoir devant les tribunaux leurs droits les plus légitimes.

Le taux beaucoup trop bas de la compétence des juges de paix et
par ailleurs le coût très élevé de la procédure devant les tribunaux
civils rendent de plus en plus uilïicile l'introduction d'une instance
devant ces juridictions.

Mais dans la revision des taux limites pour l'attribution de l'assis
tance judiciaire, il est apparu qu'il serait équitable d'envisager une
autre face du problème: la charge considérable qui pèse sur les offi
ciers ministériels et les avocats qui assurent gratuitement ce service.;

Il est certain que la revision du taux qui est demandée augmen
terait encore le nombre de procès ainsi plaides et en conséquence
la charge qui en résulte.

C'est pourquoi il est apparu que l'on pourrait faire participer cer
tains plaideurs aux frais et honoraires du procès pour lequel l'assis
tance judiciaire leur aurait été accordée, et ceia dans la mesure où.
leurs ressources, insuffisantes pour en assurer la totalité, leur per
mettraient cependant d'en payer une partie.

Les fonds à provenir de cette participation partielle des assistés
judiciaires seraient versés à un compte spécial tenu par le greffe,
sous la rubrique « Fonds commun de l'assistance judiciaire », qui ,
permettrait ensuite au greffier de verser des honoraires réduits aux '
officiers ministériels et avocats commis, sur ordonnance de taxe du
président du tribunal ou de la cour ayant rendu sa décision au fond.

Celte réforme serait équitable, chaque plaideur payant selon ses
moyens et d'autre part les officiers ministériels et avocats percevant
un honoraire réduit leur permet tant de couvrir des frais réels et
croissants qui sont souvent une lourde charge pour les avocats sta
giaires, pratiquement seuls dans les grands. centres à assurer le fonc
tionnement de l'assislance judiciaire.

C'est- pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art, 1«. — Toute personne qui jus tiflora être dans l'impossibilité
de faire face à la totalité des frais d'un procès qu'elle doit intenter
ou auquel elle doit se défendre pourra obtenir le bénéfice de l'assis
tance judiciaire.

■ Les demandes adressées au procureur de- la République du ressort
avec justification à l'appui seront examinées par le bureau d'assis
tance judiciaire prés le tribunal ou la cour, lequel statuera.

Art. 2. — Tonte personne ne possédant pas un revenu supérieur au.
minimum vital obtiendra le bénéfice total de l'assistance judiciaire.

Art. 3. — Toute personne ayant un revenu supérieur au minimum
vital pourra obtenir le bénéfice partiel de l'assistance judiciaire su*
justification de ses revenus et de ses charges de famille et compte
tenu de l'évaluation des frais prévus pour l'instance.

Le bureau compétent pourra attribuer à l'intéressé le bénéfice des
3/i. ou 1/2 ou 1/4 des frais selon les cas.

Art. 4. — Les sommes que les justiciables auront ainsi à payer-
comme quote-part des frais de leurs procès seront versées à un fonds
commun dit: « Fonds co-imun de l'assistance judiciaire », géré par
le greffe.

Art. 5. — Les officiers ministériels et avocats désignés pour suivre
une affaire d'assistance judiciaire percevront sur ce fonds un hono
raire qui sera taxé' par le président de la chambre devant laquelle
l'affaire aura été suivie et plaidéc par eux.

Sur le vu de cette ordonnance de taxe, le greffier versera l'honoraire
correspondant.

ANNEXE N° 804

(Session de 1950. — Séance du 5 décembre 1950.) ii
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à supprimer les abattements de zones: 1° en matière de prestations
familiales sur le territoire métropolitain; 2° ainsi que pour les
avantages accessoires des traitements des fonctionnaires, pré-
son lée par M Mathieu, sénateur. — (Renvoyée à la commission
du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la question des abattements de zones aurait
di normalement ne plus se poser depuis la loi du 11 février 1950
sur les conventions collectives.

Il) Voir - Assemblée nationale (lre législ.), n os 9212, 11228 et in-8°
27311

(2) Voir: Assemblée nationale (1" légisj.l, n°« -5587, 9397. J0I16 et
in-s» 2519: Conseil de la République, n°* 003 773, 774. 777. 789 et 790
(année. 19501.
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La libération des 'salaires comportait en effet la libre discussion
entre organisations patronales et ouvrières.

C'est ce qui s'est produit dans les accords de salaires réalisés
on en COUPS.

Mais sur les avantages accessoires dos salarié-, majorations fami
lles. de., les caisses d'allocations familiales ont dû continuer à
jiiilimier le abattements (le zones de salaire.

Ht l'État lui-même a continué il appliquer ces abattements en
ce qui concerne les majorations familiales des fonctionnaires,
l'oit joc lion qui consiste à prétendre <1 ne c'est faire couvre do

jj4"i«io que de poser celle question parait ne pas pouvoir s "a ppi i-
i,iier à des suppléments de salaires tKés par voie réglementaire et
dont personne ne peut prétendre qu'ils sont le résultat d'ime libre
(jKiission quelconque.

El j'ajoute qu'il n'est nullement dans mon intention de préco
niser par ia proposition une égalisation des salaires proprement
dt'= dont j'admets parfaitement qu'il faut éviler de les aligner sur
mi niveau artificiellement établi et de les fi\cr à un taux uniforme
quel que soit le lieu du travail et du domicile.

Ta deuxième objection, qui consisterait à craindre une augmen
tation des dépenses à la charge des caisses d'allocations familiales
et de l'Elal, me parait aussi ne pas pouvoir être admise, car l'aug
mentation de la charge est une chose, sa répartiiion en Ire les
rarlies prenantes en est une aulre.
a proposition de résolution se propose uniquement de remédier

aux injustices et aux conséquences déplorables que la différence
entre les ressources des salariés et fonctionnaires chargés de famille
provoque suivant le lieu de résidence des intéressés.

Les exemples peuvent èlre cités en abondance. où des situations
iij:'n!ii|ues, comme coût de la vie et classification, présentent des
diiïérences considérables au point de vue ressources des famiiles
intéressées.

Une solution qui a été proposée et qui consislerait à prendre en
considéra 1 ion le lieu de Iravail du chef de famille à la place du
liru de résidence pallierait les inconvénients d'un certain nombre
de? conséquences les plus visibles, mais, à noire sens, elle ne
suffirait pas à les résoudre foules, en particulier dans le cas des
[oiiHioniiairns.

lime semble donc qu'avant même d'aborder la question du relè
vement des taux de ces suppléments par le relèvement du salairc
de base, il importe de façon urgente que le Gouvernement prenne
Jej rotures destinées à faire disparaître 'es injustices, en assurant
aux Français chargés de famille l'égalité de l'aide qui leur est
ppnortée. Il faudrait donc abandonner totalement la référence A
jei zones de salaires, dont la classification no répond plus en fait
i aucune réalité.

C'e^t pourquoi, mesdames et messieurs. nous vous demandons
4'adoplc/ la proposition dc résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

! Le Conseil de la République invile le rouvernernent :
1" A unifier les prestations familiales sur tout le territoire métro

politain en supprimant les abattements dits de zones, avant d envi
sager le relèvement de la base de calcul des supplénients fami-

: liaux;
j 2» A abandonner les abattements diU de zones pour les avantages

accessoires des traitements des fonctionnaires.

ANNEXE N° 805

(Session de 1950. — Séance du 5 décembre 1950.)
PROPOSITION DE LOI relative au montant maximum des prêts

consentis aux particuliers par les organismes d'habitations à bon
marché et de crédit immobilier, présentée par Mme Jacqueline
Tliome-Paleaolre, sénateur et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 1i de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° 47- 1 6r>G du 3 septembre 1917, modi-
iant la législation des habitations à bon marché et insinuant un
'égimo provisoire de prêts, prévoit, eu ses articles 3 et 4, l'octroi
de prêts et les conditions auxquelles ceux-ci sont consentis aux
sociétés de crédit pour permettre la construction ou l'achèvement
d'immeubles satisfaisant à des caractéristiques qui ont été détermi
nes depuis par arrêté du 19 décembre 1917.

Les arrêtés du 19 décembre 1917, 2 juillet 1918 et 3 mars 19 J9
ont fixé, suivant le coût de la construction & ces différentes époques,
les moulants maxima des prêts susceptibles d'êlre consentis, par les
organismes d'habitations à bon marché et de crédit immobilier, aux
particuliers.

. Depuis le dernier arrêté du 8 mars 1919, les montants des prêts
ainsi fixés n'ont pas été rajustés suivant le coût le la construction.

Il s'ensuit que depuis la parution de cet arrêté qui a pris pour
cases les prix du dernier trimestre 1918, les hausses qui se sont pro
duites ne permettent plus aux particuliers désireux de bénéficier des
dispositions de la loi du 3 septembre 191/ de disposer des fonds
Nécessaires pour réaliser une construction qui présente les caractéris
tiques imposées par la loi et qui corresponde à l'esprit du législa
teur; et ce malgré l'aide des caisses auxiliaires de crédit.

il nous apparaît donc indispensable de compléter les dispositions
je la loi en précisant, ce qui est conforme à l'esprit du législateur,
flue les crédits alloués aux particuliers désireux de bâtir varieront

seulement d'après les caractéristiques des constructions envi
lu 3 également d'après les prix en vigueur aux époques ou

Pelles-ci devront être édifiées; ce qui revient à demander que les

maxima fixés par l'arrêté du 8 mars 19i9 pour chaque catégorie
soient rajustés à l'aide des indices généraux de la reconstruction
publiés par le ministère de la reconstruction et de l'urbanisme, et
ce à la dale de l'octroi du prêt par le conseil d'administration de
la société de crédit.

Celte disposition, qui nous paraît conforme à l'équité, laisserait n la
charge du bén<'Kciaire du prêt les hausses éventuel es légales qui
pourraient survenir pendant la durée de la construction.

En conséquent.-;;, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

^ Article unique. — Los moulants maxima des prêts fixés par
l'arrélé du s mars 1919 pour les dillèrents types de constructions
répondant aux caractéristiques indiquées par l'arrélé du 19 décem
bre J917 pris en application de la loi du 3 septembre 19'iï seront
rajustas à la date de la décision octroyant le prêt par les organismes
d habitation _ à bon marché et de crédit immobilier à l'aide des
indices généraux de la reconstruction publiés par le ministère de
la reconstruction et de l'urbanisme.

ANNEXE N 0 80 6

(cession de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet

de loi, adopté par l'Assamblée nationale, portant ouverture de
créait pour les obsetijues Se M. Albert Lebrun, ancien Président de
la République française, par M. Jacques Dobu-bridei, Sénateur (1).

' Mesdames, messieurs, au cours de sa «'ance du 5 décembre 1950,
voire commission ues finances a examiné le projet de loi portant
ouverture de crédit pour les obsèques du président Albert Lebrun.

La commission unanime a approuvé cette ouverture de crédit et
vous propose de ralitier le texte adopté par l'Assemblée najkinalo
conforme aux dispositions de l'article 28 de la loi de finances
du 31 janvier 19.7) qui n'avaient pas été repe-lées par le projet
de loi déposé par le Gouverne ment à la «laie du 8 mar* 1950.

Elle émet, par ailleurs, lu n-grei de n'être saisie que lin novembre
d'un projet de régularisation déposé en mars devant l'Assemblée
nationale.

Soiu réserve de ces oshf rvalions, votre commission des finances
vous propose l'adoption du texte ci-dessous :

PROJET DE LOI

Art. l"r . — L'État prend à sa charge lrs frais occasionnés par les
obsèques de M. Albert Lebrun, ancien Président de la République
française.

Ar;. 2 . — 11 est accordé au ministre de l'éducation nationale en
addition aux crédits ouverts pour l'exercice J95o, tant par la loi
n» 50-931 du 8 août 1950, que par des textes spéciaux, un crédit de
600.0! H> E, applicable au chapitre O2ii (nouveau): « Frais occasionnés
par les obsèques de M. Albert Lebrun, ancien Président de la Répu
blique française ».

Art. 3. — lin crédit d'égal monlant est annulé sur les crédits
ouverts au ministre <ies finances, pour l'exercice 1950, par la loi
n° 50-935 du S août 1950 au titre du chapitre 0290: « Dépenses éven
tuelles », conformément aux dispositions de l'article 2S de la loi
n° 50-135 du 31 janvier 1950.

ANNEXE N° 8 07

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet

de loi. adopté par l'Assemblée nationale, portant cuverture de crédit
pour les obsèques de M. Léon BSuni, ancien président du conseil,
par M. Jacques DebCi-firidel, sénateur (2j.

Mesdames, messieurs, au cours de sa séance du V décembre 1950,
votre commission des finances a examiné le projet de loi portant
ouverture de crédit pour les obsèques de M. Léon Liluni, ancien
président du conseil.

La commission unanime a approuvé celte ouverture de crédit et
vous propose de ratifier le lexle adopté par l'Assemblée nationale
conforme aux dispositions de l'article 28 de la loi de finances du
31 janvier 1950, qui n'avaient pas élé respectées par le projet de loi
déposé par le Gouvernement à la date <lu 1er avril 195n.

Elle émet, par ailleurs, le regret de n'élre saisie que fin novembre
d'un projet de régularisation déposé en avril devant l'Assemblée
nationale.

Sous réserve de ces observations, votre commission des finances
vous propose l'adoption du texte ci-dessous:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'État prend à sa charge les frais occasionnés' par les
obsèques du président Léon Blum.

Art. 2. ■— 11 est accordé au ministre de l'éducation nationale, en
addition aux crédits ouverts pour l'exercice 1950, tant par la loi

(1) voir: Assemoiee naiiona.e (i« ireisij: n os 9i.»l, 112n0 et in-s°
2705; Conseil de la République: nus 752" (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n®» 97o5, n 201 et in-S°
270ë; Conseil de la République, n° 753 (année 1950). '
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n» 50-934 du 8 août 1950 que par des textes spéciaux, un crédit de
2 millions de francs, applicable au chapitre C203 (nouveau) : « Frais
occasionnés par les obsèques de M. Léon Blum, ancien président
du conseil ». , , l . l

Art. 3. — Un crédit d'égal montant est annulé sur les crédits
ouverts au ministre des finances, pour l'exercice 1950, par la loi
no 50-935 du 8 août 1950, au titre du chapitre 0290: « Dépenses éven
tuelles », conformément aux dispositions de l'article 28 de la loi
11" 50-135 du 31 janvier 1950.

ANNEXE N° 808

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à prendre Imites dispositions utiles pour venir en aide à la com
mune de Villard-sur-Doron et aux victimes de l'ébou'ement du
17 novembre 1950, présentée par MM. de La Gontrie et François
Dumas, sénateurs. — [Renvoyée à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et communale, Algérie. )J

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la journée du 17 novembre 1950 un
éboulement s'est produit dans le Ut du ruisseau « Le Grand Nant »,
ii Villard-sur-Doron.

Une coulée de boue de 6.000 mètres cubes s'est déversée sur le
hameau du Cudray, renversant plusieurs hangars et ateliers, cernant
trois maisons d'habitation et rendant une scierie inutilisable.

Les dégâts, tant communaux que particuliers, sont évalués à près
de 20 millions. Cette crue du « Grand Nant » n'est pas la première;
des mesures de protection s'imposent donc; à cet égard, la com
mune demandera l'assistance nécessaire pour l'exécution des travaux
de protection. Mais elle doit dès maintenant enlever une grande
partie des déblais de l'éboulement qui envahissent notamment un
chemin vicinal ordinaire et un chemin rural. Elle n'a pas suffisam
ment de ressources, d'autant plus qu'elle devra contribuer ensuite
à de très coûteux travaux de protection.

C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République de
Jiien vouloir adopter la proposition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h prendre
toules dispositions utiles pour venir en aide aux victimes de l'ébou
lement qui, le 17 novembre 1950, a ravagé le 'hameau du Cudray à
Villard-sur-Doron, ces victimes comprenant, avec les habitants du
iameau, la commune elle-même.

ANNEXE N° 809

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le . Gouvarnement
! à employer tous ses etforts pour réaliser d'urgence le réarmement

moral et matériel du pays ainsi que toutes les mesures nécessaires
pour assurer, dans la France métropolitaine et les territoires
d'outre-mer, la sécurité des citoyens français et leur protection
contre les divers dangers susceptibles de se manifester en cas de
tension internationale grave ou de conflit, présentée par MM. Bor
geaud, Bardon-Damarzid, Georges Laffargue, Avinin, de La Gontrie,
Jacques Masteau, Henri Maupoil, Rotinat, Jacques Gadoin, Gilbert
Jules, Mme Jacqueline Thome-Patenôtre et les membres du groupe
du rassemblement des gauches républicaines et de la gauche
démocratique et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la tension internationale qui ne cesse de
s'acc.roitre depuis quelques mois cause au pays de légitimes inquié
tudes. Les Français veulent se sentir protégés contre les dangers,
extérieurs et intérieurs, qui les menacent. Us n'ignorent pas les
difficultés que rencontre le Gouvernement actuel - - et qu'ont ren
contré les gouvernements précédents — mais ils estiment que
celui-ci manquerait à son devoir si, tout en continuant sur le plan
international les négociations en vue du maintien de la paix, il ne
mettait pas tout en œuvre pour réarmer le pays, moralement et
matériellement, et le mettre à même de subir sans défaillance les
conséquences de la tension actuelle. Ils veulent aussi que l'effort
déjà entrepris sois continué, avec énergie, pour doter la France et
les territoires de l'Union française des moyens de défense indispen
sables à la protection de leurs populations, au maintien de leur
intégrité et de leur liberté.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter
ta proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à employer
tous ses efforts pour réaliser d'urgence le réarmement moral et
matériel du pays, tout en poursuivant sur ie plan international des

négociations en vue du maintien de la paix, ainsi que toutes les
mesures nécessaires permettant d'assurer, dans la France métro
politaine et les territoires d'outre-mer, la sécurité des citoyens fran
çais et leur protection contre les divers dangers qui pourraient se
manifester en cas de tension internationale grave ou de conflit.

ANNEXE N° 810

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 19_>0.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant amnistie
de certaines condamnations, instituant une régime de libération
anticipée, limitant les e 1 e t s de la dégradation nationale et sanc
tionnant les activités antinationales, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 6 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant amnistie de certaines condamnations,
instituant un régime de libération anticipée, limitant les eifets de
la dégradation nationale et sanctionnant les activités antinationales.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIERTUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — Amnistie de certaines condamnations.

CHAPITRE Ier. — Amnistie de 'droit.

Art. 1er . — Sont amnistiés les faits constitutifs de l'indignité
nationale lorsque leur auteur a bénéficié du relèvement prévu â
l'article 3, dernier alinéa, de l'ordonnance du 20 décembre 1941
portant modification et codification des textes relatifs à l'indignité
nationale

Art. 2. — Sont amnistiés les faits ayant entraîné une condam
nation A la dégradation nationale à titre principal, lorsque la durée
de la peine, compte tenu des mesures de grâce intervenues,
n'excède pas dix ans, ou quinze ans dans les départements d'Algérie,
ainsi que dans ceux du Bas-Rhin, du llaut-Itiiin et de la Moselle.

Art. 3. — Sont amnistiés, lorsqu'ils ont été commis par un mineui
de vingt et un ans, les faits définis à l'article premier de l'ordon
nance du 28 novembre 1914 portant modification et codification des
textes relatifs à la répression des faits de collaboration ou à l'article
premier de l'ordonnance n» 45-507 du 29 mars 1915 relative à la
répression du commerce avec l'ennemi dans les territoires occupés
ou contrôlés par l'ennemi, à condition:

1® Que ces faits aient entraîné, à titre principal, soit une peine
d'amende seulement, soit une peine privative de liberté assortie ou
non- d'une peine d'amende et dont la durée, compte tenu des
mesures de grâce intervenues, n'excèdent pas cinq ans;

2° Que leur auteur n'ait fait l'objet d'aucune autre condamnation
à l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour crime ou délit.

Art. 4. — Les contestations relatives à l'application des dispo
sitions du présent chapitre seront jugées par la chambre des mises
en accusation dans les conditions prévues à l'article 597 du code
d'instruction criminelle.

Art. 5. — Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas
aux condamnations prononcées par la haute cour de justice insti
tuée par l'ordonnance du 13 novembre 19ii.

CuAriTRE IL — Amnistie par mesure individuelle.

Art. 6 — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie
les condamnés à la dégradation nationale à titre principal lorsque
les faits ne sont pas amnistiés de plein droit.

Art. 7. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie:
1» Les mineurs de vingt et un ans visés à l'article 3, lorsqu'ils

ne remplissent pas la condition énoncée au paragraphe 2» dudit
article ;

2° Les mineurs de vingt et un ans qui n'ont encore été jugés
soit contradictoirement, soit par contumace ou par défaut.

Art. 8. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie
les Français originaires du Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle,
condamnés uniquement pour engagement dans une formation armée
allemande, à condition que l'engagement soit postérieur au 25 août
1912, que celui à qui il est impute appartienne à une classe que les

(1) Voir: Assemblée nationale (l r° législ.) n°» 8807, G156, 7734, 8329,
8110, 7758, 10292 et in-3° 2737; Conseil de la République, n° 491)
(année 1949; . . i i .



DOCUMENTS PARLEMENTAIKES — CONSEIL DE LA REPI'BLIQIE 979

Allemands ont mobilisée e,. qu'aucun crime de guerre personnel ne
puisse lui être reproché

Ait. 9- — 'euvent être admis par d-ccret au bénéfice de l'amnistie
les condamnés pour fails définis à l'article 1er de l'ordonnance du
23 novembre 191-i ou à l'article i=r de d'ordonnance n» 4j-i07 du
29 mors 1945, à condition:

1» Ou'ils aient été frappés, à titre principal, soit d'une peine
d'amende seulement, soit d'une peine privative de liberté, assortie
ou non d'une peine d'amende, venue à expiration avant le 1er janvier
J9Ô0 ou dont la durée, compte tenue des mesures de grlce inter
venues, n'excède pas (rois ans;
' 2» Que la condamnation soit devenue définitive;

30 ou'ils n'aient lait l'objet d'aucune autre condamnation à l'em-
Bisonnement ou à une peine plus grave pour crime ou délit;

|> Qu'ils ne se soient pas rendus coupables de dénonciations, qu'ils
n'aient pas, par leurs agissements sciemment expose ou tenté d'ex
poser des personnes à des tortures, à la déportation ou à la mort
et qu'ils n'aient pas sciemment concouru à l'action des services
de police ou d'espionnage ennemis.

Art. 10. —
Irl. 10 bis (nouveau). — Peuvent Être admis par décret au béné

fice de l'amnistie ceux qui, dans une formation combattante, ont
dé cités ou décorés pour des lai i s postérieurs aux infractions rete
nues à leur charge et qui remplissent les conditions énoncées aux
paragraphes 2°, 3° et 4° de l'article 9.

Art 10 ter (nouveau). — Seront admis au bénéfice de l'amnistie
tous les militaires et marins musulmans nord-africains condamnés
parles tribunaux militaires et les autres juridictions de la métropole
et de l'Afrique du Nord pour avoir servi dans les formations spéciales
telles que la phalange africaine, la légion tricolore, la légion des
volontaires français, la légion antibolchevique.

Bénéficieront de la même mesure les travailleurs musulmans nord-
alricains recrutés, sous le régime de Vichy, en Afrique du Nord et
dans la métropole, par des organismes officiels ou semi-officiels et
amenés par la suite à contracter des engagements dans les forma
tions susvisées.
' Seront exclus du bénéfice de ces dispositions tous ceux qui auront
commis personnellement et, de leur propre initiative, des actes
antinationaux ou des crimes de guerre.

Art. 11. — Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent
MS aux condamnations prononcées par la haute cour de justice
instituée par l'ordonnance du 18 novembre 1911.

CHAPITRE III. — Effets de l'amnistie.

Art 12. — L'amnislie entraîne la remise de toutes les peines prin
cipales, accessoires et complémentaires, notamment de la relégation,
ainsi que la disparition de toutes les déchéances, exclusions, inca
pacités et privations de droits attachées à la peine.

Elle ne met pas obstable à la confiscation des profils illicites pro
noncée en application des ordonnances des 18 octobre 1911 et C jan-

1945
Art. 13 — L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'ordre

de la Légion d'honneur, ni dans le droit au port de la médaille
militaire.

11 sera statué à cet égard, et pour chaque cas individuellement,
par la Grande chancellerie sur la proposition du garde des sceaux,
ou, s'il y a lieu, du ministre de la défense nationale.

La réintégration dans l'ordre de la Légion d'honneur ou dans le
droit au port de la médaille militaire ne pourra intervenir avant
un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente
loi, sauf pour les anciens combattants ayant ai moins cinq titres
de guerre ou pour les personnes citées ou décorées au titre de la
résistance et dont les dossiers pourront être examinés par priorité.

Art. IS. — L'amnistie n'entraîne pas la réintégration dans les
fonctions ou emplois publics, grades, offices publics ou ministériels.

Art. IS. — L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En
cas d'instance sur les in lérots civils, le dossier pénal sera verse
aux débats et mis à la disposition des parties.

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuite et d'ins
tance avancés par l'État. La contrainte par corps ne pourra être
exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie si
te n'est à la requête des victimes de l'infraction ou de leurs ayants
(M 1 .

Art. 16. — L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à
l'action en revision devant toute juridiction compétente en vue
de faire établir l'innocence du condamné.

CHAPITRE IV. — Libération anticipée de certains détenus.

Art. 17. — Quelles que soient la nature de la peine et la durée
'estant à courir, à l'exclusion toutefois des peines perpétuelles, tout
condamné pour des faits définis u l'article 1er de l'ordonnance du
28 novembre 1911 ou à l'article 1er de l'ordonnance n° JJ-OU/ du
29 mars 1915 pourra être libéré par anticipation. _

Celle libération anticipée ne pourra être accordée aux condamnes
par la Haute Cour de justice. , ,
Jrt 18. — La libération anticipée est accordée dans les mîmes

formes et conditions que la libération conditionnelle prévue par
la loi du 1-1 août 188Ô, sous réserve des dispositions de l'article pré
cédent sur la nature de la peine et sa durée restant ii courir.

La libération anticipée emporte les effets de la libération condi
tionnelle. La libération anticipée pourra être révoquée dans les
mêmes conditions que la libération conditionnelle. Néanmoins, la
révocation devra intervenir en cas d'u*ne condamnation quelconque
Pour les laits prévus aux articles 26 et 27 de la présente loi. .

Art. 19. — Le dernier alinéa de l'article 1er du décret du 1 1 jnn
UJS relatif au bagne est abrogé.

TITRE II. — Limitation des effets de la dégradation nationale
non amnistiùe.

Art. 20. — La dégradation nationale est, à compter de la pro
mulgation de la présente loi, une peine correctionnelle n'empor
tant plus d'autres déchéances, exclusions, incapacités ou privations
de droits que celles énumérées ci-après:

1° La privation des droits de vole, d'élection, d'éligibilité et da
tous droits attachés à la capacité politique ;

2° La privation du droit de porter aucune décoration autre que
celles qui pourraient être conférées au condamné pour faits accom
plis depuis la condamnation définitive;

3° La destitution et l'exclusion de la magistrature, de tous
emplois ou fonctions bénéficiant du statut de la fonction publique;

4° La perte de tous grades dans l'armée de terre, de l'air ou de
mer, sous réserve de la capacité d'en obtenir de nouveaux quand
la condamnation est devenue définitive;

5° La destitution et l'exclusion de toutes fonctions d'adminis
trateur, directeur, secrétaire général dans les entreprises bénéfi
ciaires de concessions ou de subventions accordées par une collec
tivité publique, de toutes fonctions à nomination du Gouvernement,
des département?, des communes ou des personnes publiques dans
les entreprises 01: services d'intérêt général ainsi que des fonctions
de directeur du siège central ou de directeur général ou de secré
taire général d'une entreprise de banque ou d'assurances;

0° L'incapacité d'être juré, arbitre et de faire partie d'un tribunal;
7° La privation du droit de tenir école ou d'enseigner et d'être

employé dans aucun établissement d'instruction en qualité de profes
seur ou maître et également du droit de faire partie de la direction
de tous groupements ayant pour but d'assurer ou de développer
l'enseignement moral, intellectuel ou physique de la jeunesse;

8» La privation du droit de diriger une entreprise d'édition, de
presse, de radiodiffusion ou de cinématograpliie ou d'y collaborer
régulièrement.

Toutefois, lorsque la dégradation nationale s'ajouie à une peine
de droit commun, le condamné demeure soumis aux incapacités
que la loi attache à la peine principale.

Art. 21. — La confiscation prévue à l'article 21, dernier alinéa,
de l'ordonnance du 26 décembre 194-4, no sera plus appliquée, à
compter de la promulgation de la présente loi, qu'aux biens pré
sents.

Art. 22. — L'interdiction de résidence prévue i l'article 23,
alinéa premier, de l'ordonnance du 26 décembre 1911, continuera
â être appliquée si elle a été prononcée.

Celle interdiction de résidence pourra être suspendue par le
ministre de l'intérieur, sur avis conforme du garde des sceaux,
ministre de la justice.

En cas d'urgence, l'autorisation provisoire de séjourner, pendant
quinze jours aii plus, dans une localité interdite, pourra êlre accor
dée par le préfet du département dans lequel le condamné demande
t séjourner.

Art. 211. —
Art. 21. — Lorsque la dégradation nationale est prononcée à titre

principal, son expiration par l'écoulement du laps de temps fixé
A l'arrêt de condamnation, ou par effet d'une décision de grâce, ou
par application de la présente loi, emporte les effets prévus à l'ar
ticle 031 du code d'instruclion criminelle.

Art. 2". — Les sanctions prises en vertu des ordonnances du
18 août 1913 el du 0 décembre 191! ainsi qu'en vertu de l'ordon
nance du 27 juin 1911 relatives à l'épuration administrative cesse
ront de produire effet, en ce qui concerne les droits à pension de
retraite, à compter de la promulgation de la présente loi.

Un règlement d'administration publique pris sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre du budget
et du secrétaire d'Ktat chargé de la fonction publique et de la
réforme administrative, déterminera, dans le délai de six mois,
à compter de la promulgation de la loi, les modalités d'application
des dispositions visées au présent article.

TITRE IN. — Activités antiiatso.ia.es.

Art. 20. — L'alinéa 3 de l'article 21 de la loi du 29 juillet 1881
sur la liberté de la presse est modifié ainsi qu'il suit:

« Seront punis de la même peine ceux qui, par l'un des moyens
énoncés,incendie, vol, de l'un des crimes prévus par l'article 43a
du code pénal, des crimes de guerre, ou des crimes ou délits de
collaboration avec l'ennemi. »

Art.27. — L'article 1er de la loi du 10 janvier 1930 sur les groupes
de combat et milices privées, est complété par un paragraphe 5°
ainsi conçu: . .

«. 5° Ou qui auraient pour but soit de rassembler des individus
ayant fait l'objet de condamnation du chef de collaboration avec
l'ennemi, soit d'exalter cette collaboration. »

TITÎIE IV (nouveau). — Amnistie aux résistants
et dispositions connexes.

Art. 27 bis (nouveau). — Amnistie pleine et entière est accordée
à tous faits accomplis postérieurement au 10 juin 1950 et antérieure-
mont au 1er janvier 1910 dans l'intention de servir la cause de la
libération du territoire, ou de contribuer à la libération définitive
de la France.

Art. 27 ter (nouveau). — Les contestations relatives à l'application
des dispositions de l'article qui précède seront, quel que soit l'état
de la procédure, jugées par la chambre des mises en accusation
dans les conditions prévues à l'article 597 du code d'instruction
criminelle.
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\rt. 27 quater (nouveau). — Les droits ïes tiers ne pourront faire
l'objet d'aucune action devant les tribunaux civils à rencontre des
auteurs des actes amnistiés par l'article 27 bis.

Le préjudice résultant de ces actes sera, le cas échéant, réparé
comme résultant de faits de guerre dans les cas et conditions prévus
par les lois en vigueur. .

L'amnistie prévue il l'article 27 bis produira les etlets définis aux
articles 5 (alinéas 1, 3 et 4), 2G, 27. 28, 29, 30 (alinéas 2 et 3), 31, 32,
33, 36 et 38 de la loi du 1G août 1917.

Art. 27 quinquies (nouveau). — L'article 12 de la loi du 16 août 1917
est modifié comme il suit:

« Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes infractions,
quelle que soit la qualification, qui n'ont été sanctionnées que par
des peines- d'emprisonnement correctionnel assorties du sursis, avec
ou sans amende, ou par des peines d'amende seulement, à condition
que leurs auteurs... »

(Le reste sans changement.)
Art. 27 se,ries (nouveau). — Le délai d'un an prévu par les arti

cles 15 paragraphe b, 16 et 17 de la loi du 16 août 19i7, porté l
trois ans par la loi du 2 août 1949, est porté h cinq ans.

Le délai prévu h l'article 9, alinéa 2, de l'ordonnance du 15 sep
tembre D'l sur le rétablissement de la légalité républicaine dans
les dépariernen Is du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, est
prorogé jusqu'au 31 décembre 19r1.

A ri. 2/ scplit-s (nouveau). — Peuvent Mre admis par décret au
béuélicc de l'amnistie les anciens membres des organisations de
résistance ou des forces françaises de l'intérieur, poursuivis ou
con-lamnés pour avoir détenu irrégulièrement leurs armes de combat
ou des trophées pris à l'ennemi.

Dispositions générales.

Art. 28. — La présente loi est applicable à tout le territoire de la
République, au Cameroun et au Togo.

A l'égard des territoires ressortissant au ministère des affaires
étrangères et en ce qui concerne les condamnations prononcées dans
ces territoires par des juridictions françaises, des décrets détermi
neront les conditions d'application de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 décembre 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD IlEnnioT.

ANNEXE N° 811

(Session de 1950, — Séance du 7 décembre 1950.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
accorder certaines exonérations fiscales aux associations de mutilés
de guerre et d'anciens combattants émetlrices de participations à
la Loterie nationale, par M. Chapalain,-sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances a examiné,
dans sa séance du 6 décembre, la proposition de loi (n° 9250, A. N.)
présentée par M. Aubry et plusieurs de ses collègues, tendant à
exonérer de taules taxes et impôts les associations de mutilés et
anciens combattants émettrices de participations à la Loterie natio
nale.

S'il a été jugé qu'une association constituée sous le régime de la
loi du Ier juillet 1901 et reconnue d'utilité publique, qui a reçu, en
vue de leur placement, un contingent de billets de la Loterie natio
nale, doit être assujettie à la contribution des patentes, lorsque — ne
se bornant pas à céder ce contingent moyennant la commission réser
vée aux distributeurs officiels — elle émet, à l'aide d'un organisme
qu'elle a créé, et qui revêt un véritable caractère commercial, des
fractions de billets pour les revendre à des prix variables, en détail
ou en gros — il n'en reste pas moins que le législateur doit sur
tout s'attacher au but poursuivi par celle association. Au cas parti
culier, il s'agit de procurer des ressources indispensables à leur bon
fonctionnement, à des œuvres philanthropiques qui ne revêtent pas
pour autant un véritable caractère commercial et qui se limitent
au cadre des services désintéressés assurés par l'association.

Voire commission considère, toutefois, que l'exonération fiscale
prévue par le texte qui vous est soumis et qui a été voté par l'As
semblée nationale ne saurait être envisagée qu'en faveur des asso
ciations gérant elles-mêmes effectivement le service d'émission de
représentation de dixièmes de billets, sans prélèvement forfaitaire
d'une partie des bénéfices au profit de tiers, et sous réserve que le
contrôle édicté en 1911 soit Tendu efficace et permette au secrétariat
générai de la Loterie nationale et au ministère des anciens combat
tants de procéder aux vérifications indispensables.

Votre commission vous propose de modifier en conséquence les
dispositions prévues dans la proposition de M. Aubry et de rédiger
comme suit l'article unique:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — Les associations de mutilés de guerre et d'an
ciens combattants reconnues d'utilité publique, émettant des -par
ticipations à la Loterie nationale avec l'autorisation du ministre des
anciens combattants et sous le contrôle organisé par les textes régle
mentaires, sont exonérées d>e la contribution des patentes et de
.toutes taxes et impôts sur les bénéfices indusriels et commer
ciaux.

ANNEXE N° 812

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, _ tendant à
permettre la mortification par décret du tarif des droits de quai,
par M. Courrière, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
a été volée sans débat par l'Assemblée nationale.

Voire commission des finances l'a examinée et vous demande à
unanimité de donner un avis favorable.
Celle proposition a pour but de permettre la fixation des droits

de quai par un décret pris sur la proposition du ministre dos finances
et des affaires économiques, du ministre du budget, du ministre de
l'intérieur, du ministre chargé des travaux publics, des transports et
du tourisme et du ministre chargé de la marine marchande. Jus
qu'ici cette fixation était du domaine de la loi.

La procédure législative était lente et manquait de souplesse. Le
nouveau mode de fixation permettra d'aller plus rapidement et
donnera satisfaction aux collectivités locales, ports autonomes eI
chambres de commerce qui sont intéressées directement à la per
ception des droits de quai.

Dans ces conditions, votre commission des finances vous demande
de donner un avis favorable à l'adoption du texte suivant voté par
l'Assemblée nationale.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. L'article 270 du code des douanes est modifié
comme suit:

« Art. 270. — 1° Le droit de quai est perçu sur le navire d'après
le tonnage de jauge nette et d'après la nature et l'importance des
opérations effectuées dans chaque port.

« 2 a Les taxes qui le constituent sont fixées par décret pris sur la
proposition du ministre des finances et des affaires économiques,
du ministre du budget, du ministre de l'intérieur, du ministre chargé
des travaux publics, des transports et du tourisme et du ministre
chargé de la marine marchande. Ces taxes sont assimilées aux
droits de douane pour la forme des déclarations, le mode de recou
vrement et le mode de répression des infractions... »

(Le reste de l'article sans changement. )

ANNEXE N° 813

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de cré
dits spéciaux d'exercices clos et d'exercises périmés, par M. Jean
Berthoin, sénateur, rapporteur général (2).

Mesdames, messieurs, chaque année le Parlement doit examiner
un projet de loi portant ouverture de crédits spéciaux d'exercices
clos et d'exercices périmés, destinés au règlement de créances qui
n'ont pu être apurées en temps utile.

L'an dernier, dans le rapport n" 8G9 que j'avais eu l'honneur de
faire au nom de la commission des finances sur un projet de cette
nature, j'avais analysé dans le détail toute la procédure, assez com
plexe, qui permet la régularisation de telles opérations. Je me bor
nerai donc, aujourd'hui, à vous présenter l'économie du texte qui
nous est soumis ainsi que les observations qu'il appelle de la part
de voire commission des finances.

Le présent projet prévoit l'ouverture de crédits s'élcvmt fi ifi mil
liards 4U9.1ti3.025 F. pour les exercices clos et à 2.591.8J0.79i F pour
les exercices périmés. • '

1» Répartition par ministères.

Ces crédits, sont très inégalement répartis entre les ministères.
Sur les 46.400 millions de francs prévus pour les exercices clos,

■11.900 millions sont destinés à deux ministères: celui des travaux
publics (tl6.700 millions) et celui de la défense nationale (5.21)0
millions).

Les crédits demandés par le minisère des travaux publics ont
essentiellement pour objet de permettre le remboursement au Trésor
des avances qu'il a consenties A la Société nationale des chemins de
fer français en 1917 et 1948, soit pour couvrir son déficit d'exploita
tion, soit pour compenser la perle de recettes résultant de la non-
homologation, par Je Gouvernement, de relèvements de tarifs pro
posés par la Société nationale des chemins de fer français.

De même, les crédits demandés par le ministère de la défense
nationale sont destinés à régulariser la situation comptable du budget
annexe des constructions aéronautiques au titre de dépenses d'inves
tissement autorisées et effectuées en 1917.

Quant aux 2.G00 millions de francs prévus pour les exercices
périmés, près de la moitié (11100 millions) est demandée par le minis

(t) Voir Assemblée nationale (lr° législ.), n« 9250, 10851 et in-S»
2GSS ; Conseil de la République, n° 728 (année 1950).

(1) Voir Assemblée nationale (l ro législ.) : n°s 11110, 11315 et in-S®
2718; Conseil de la République: n° 784 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (lr° législ.), n os 1094i, 11189, 11297 et
in-tf0 272G; Conseil de la République, n° 791 (année 1950L
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tère de la défense nationale pour le règlement de dépenses résultant
des hostilités. ^ ^

La récapitulation des crédits par budgets est donnée par le tableau
suivant:

I. — Dépenses civiles.

Dépenses de fonctionnement:
Biuiset général : exercices clos, 40.900.188.158 F; exercices périmés

7Gl.01i.-40t» F. '
Eiidsets annexes: exercices clos, 131.251.837 F; exercices périmés

5jiïM F.
Dépenses d'investissement:
Bodset général: exercices clos, néant; exercices périmés,13 mil

lions G 16. 160 F. ' '
Budgets annexes: exercices clos, néant; exercices périmés,500.000

IraiKS

II. — Dépenses militaires..

Dépenses de fonctionnement:
Budget général: exercices clos, 5.427.293.655; exercices périmés,

4tt.lfidi.900 F.
Dépenses résultant des îiostilltés:
Budgets général: exercices clos, 2. 426.175 F; exercices périmés,

1.019.180. 435 F.
Dépenses d'investissement:
Budgets général: exercices clos, néant; exercices périmés, 135 mil

lions 402.679 F.
Budgets annexes: exercices clos, néant; exercices périmés, 142 mil

lions 629.319 F.

Totaux: exercices clos, 46. 409. 103 .025 F; exercices périmés,
2531.900.795 F.

2° Répartition par catégories de dépenses.

La répartition des crédits par catégories de dépenses s'effectue
conformément au tableau ci-après :

1« Sommes dues à des collectivités locales: exercices clos, 1 nil-
linrds 325.901 .957 F; exercices périmés, l%.2(56.05>i IF.

2» Sommes dues à des organismes publics (caisse des dépôts et
«rasIgMiions, offices d'il. L. M., compagnies de navigation, etc) :
exercices clos, 1.907. 400.960 F; exercices périmés. 419.980.703 F.

3° Rappels de traitements, soldes et indemnités: exercices clos,
néant; exercices périmés, 5.943.021 F.

4» Créanciers privés : exercices clos, 250.85-3.720 F; exercices péri
més, 1.305.046.700 F.

5» Régularisation d'écritures: exercices clos, 42.985.000.388 F; exer
cices périmés, 604.713.653 F.

Totaux: exercices clos, 46. 569.103.025 ; exercices périmés, 2 mil
liards 591.950.794 F.

11 ressort de ce tableau que, sur un total de crédits s'élevant à
49 milliards de francs. 43.500 millions traduiront des jeux d'écriture
et seuls 5.500 millions devront être décaissés par la Trésorerie pour le
payement des créanciers publics ou privés, dont certains attendent,
depuis trop longtemps déjà, le payement des sommes qui leur sont
dues.

Voire commission des finances a eu le regret de constater que
l'importance des crédits demandés dans ce projet était due, en très
grande partie, au fait que le Gouvernement s'est abstenu, depuis
deux ans, de déposer des collectifs de régularisation, comme il aurait
dû le faire. Si la procédure budgétaire normale avait été respectée,
nombre de créances — et non des moindres — auraient pu être
réglées plus tôt, à la grande satisfaction d'ailleurs des créanciers de
l'État qui doivent supporter les conséquences de retards qui ne leur
sont nullement imputables.

En ditrérant ainsi l'apurement des comptes, le Gouvernement,
outre qu'il lèse des intéa-èls fort légitimes rend — involontairement
ou non — le contrôle parlementaire beaucoup plus malaisé et lui
enlève une grande partie de son efficacité.

Pour mettre fin à de telles pratiques — dont le renouvellement
ne pourrait que porter atteinte au fonctionnement même de nos
institutions — votre commission s'etîorcera, dans le cadre du budget
de l'exercice 195 1 , d'obtenir plus de sincérité dans la présentation
des dotations budgétaires,

Par ailleurs, votre commission a pris acte de la décision de
l'A;sembiée nationale de saisir la cour de discipline budgétaire de
certains dépassement de crédits, File suivra avec intérêt la suite qui
sera donnée à ces affaires, ce qui lui permettra de voir comment
s orientera la jurisprudence de cette juridiction.

Pour son compte votre commission a été frappée par le fait que,
lien souvent, les crédits utiles à assurer les compléments de dépenses
jugés nécessaires auraient pu Être obtenus en leur temps, si le Gou
vernement 6'était soucié de les demander, et elle est arrivée à cette
conclusion que ce qui lui paraissait plus critiquable que le dépasse
ment lui-même — parfois impérieusement commandé par un haut
SMcU'intérùt public bien compris — c'était la sorte de camouflage
dont il se trouvait entouré.

En effet, autant votre commission saurait se montrer justement
sévère pour tout ce qui peut appara.itre comme une dilapidation, ou
simplement comme une négligence, dans la gestion des fonds publics,
aillant elle est prête a comprendre, à admettre certaines initiatives
administra ives que des circonstances exceptionnelles peuvent com-
aiarrler. si celles-ci sont clairement re'onnues par leurs a meurs et
S| . aussitôt que cela est possible, le Parlement en est régulièrement
saisi.

Votre commission est convaincue que la cour de discipline Bud
gétaire saura déterminer rapidement les critériums utiles qui permet
tront de sanctionner les fautes véritables, tout en sauvegardant plei
nement l'esprit d'initiative des administrations.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finan
ces vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Tirjiis l**. — Dépenses de fonctionnement des sarvices civils.
Budget général et budgets annexes.

A. — BUDUET GÉNÉRAL

Exercices clos.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, au li!re du budget général
(dépenses de fonctionnement des services civils) en augmentation
des res les à payer des exercices clos 1947, 1948 et 1949, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant a la somme totale de 40.903 mil
lions 1iS.1jij F, montant de créances constatées sur ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis par service, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Les ministres sont, en conséquence, autorisés à ordonnancer ces
créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au tiirj des
dépenses de fonctionnement des services civi's pour les dépenses
d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 2. —• 11 est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget général (dépenses de fonetionne-
ment des services civils), des dédits extraordinaires spéciaux s'ete-
vant à la somme totale de 701.014. 40S F et répartis par service,
conformément à l'état B annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES

Postes, télégraphes et téléphones.

Exercices clos.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et télé
phones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones, en augmentation des restes à payer des exercices clos 1947
et 1948, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
de 95.908.871 F, montant de nouvelles créances constatées sur ces
exercices et applicables aux dépenses de fonctionnement.

Le ministre des postes, télégraphes et téléphones est, en consé
quence, autorisé à ordonnancer ces créances sur le chapitre spécial
des dépenses ouvert au budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 4. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et télé
phones, sur l'exercice courant pour le payement de créances d'exer
cices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits ex'raordi-
naires spéciaux s'élevant à la somme totale de 4.757.910 K . mon
tant de créances constatées sur les exercices périmés de 1940 à 194S
et applicables aux dépenses de fonctionnement.

Radiodiffusion française.

DÉPENSES

Exercices clos.

Art. 5. — Il est ouvert an ministre de l'information, nu titre du
budget annexe de la radiodiffusion française, en augmentation des
restes à payer des exercices clos 1947 et 1948, des crédits ex'raordi-
naires spéciaux s'élevant ît la somme de 35.2S5.9iji; F, montant de
nouvelles créances constatées sur ces exercices et applicables aux
dépenses de fonctionnement.

Le ministre de l'information est, en conséquence, autorisé 1 ordon
nancer les créances sur le chapitre spécial de dépenses ouvert au
budget annexe de la radiodiffusion française pour les dépenses d'exer
cice clos.

Exercices périmés.

Art. 6. — Il est ouvert au ministre de l'informa lion, sur l'exercice
courant, pour le payement de créances d'exercices périmés, en addi
tion aux ciédits alloués au titre du budget annexe de la radiodillu-
sion française, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme de »34.083 F, montant de créances constatées sur les exercices
1913 à 1940 et applicables aux dépenses de fonctionnement.

RECETTES

Art. 7. — Les évaluations de recettes du budget annexe de la radio
diffusion française, rattachées pour ordre au budget générai de
l'exercice 1950 sont majorées d'une somme de 30.270.0 19 F" applicable
au chapitre 15 (nouveau) « Versement du budget général destine à
couvrir les dépenses des exercices clos et des exercices périmés ».
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TITRE II. — Dépenses civiles d'investissement.

BUDGET GENERAL ET BUDGET ANNEXE

A. — BUDGET GÉNÉRAL

Exercices périmés.

Art. 8. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés en addition aux cré
dits alloués, au tilie des dépenses civiles d'investissement des cré
dits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 13 mil
lions 616.160 F. et repartis par service, con.orniément à l'état C
amitié à la présente loi.

ll. — BUDGET ANNEXE

Postes, télégraphes et télephones.

Exercices périmés.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes el
té1éphones, sur l'exercice courant, pour le payement des créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au litre 1u
t-ud&et annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à In somme totale de 500.000 F,
montant de créances constatées sur l'exercice périmé 1915 appli
cables aux dépenses civiles d'investissement.

TITRE III. — Dépenses militaires et budgets annexes rattachés
pour ordre au budget de la défense nationale.

A. — DKLENSKS MILITAIRES

Exercices clos.

Art 10. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale au
titre du budget général (impenses militaire?. — Titre 1 er . — Dépendes
de lonc.ionneinenl), en augmentation des restes à payer des exer
cices clos 19 17 et 1918, des créaits extraordinaires spéciaux s 'éle
vant à la somme totale de 5.127.293.855 F, mon tant de créances cons
tatées sur ces exercices.

Ces cnxiiis demeurent repartis, par service, conformément à
l'état D annexé à la présente loi.

i.e ministre est, en conséquence, autorisé h ordonnancer ces
créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au bud
get des dépenses militaires (Titre Ir — Dépenses de fonctionne
ment. pour les dépenses d'exercices clos.

Art. ll. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale,
au tilre du budget général ,'dépenses militaires. — Titre 1er bis. —
Dépenses résultant des hostilités!, en augmentation des restes à
payer de 1 exercice clos 1947, des crédits extraordinaires spéciaux
s'éievant A la somme toi aie de 2.S2G.175 F. montant des créances
constatées sur cet exercice au titre de la section commune (guerre).

Le minisire de la défense nationale est. en conséquence, auto
rise à ordonnancer ces créances sur les chapitres spéciaux de dépen
ses ouverts au budget Jes dépenses militaires (titre Ier bis. —
Dépenses résultant des hostilités) pour les dépenses d'exercices
clos.

Exercices périmés.

Art. 12. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale,
sur l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices
périmes, en addition aux crédits alloués au titre du budget géné
ral (dépenses militaires. — Tilre 1 er . — Dépenses de fonctionne
ment) des crédits extraordinaires spéciaux s'éievant à la somme
totale de i83.G6i.9o0 F et répartis par service, conformément à l'état E
annexé à la présente loi.

Art. 13. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale,
sur l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices
périmés, en addition aux crédits alloués au titre du budget général
(dépenses militaires. — Titre l" 1' bis. — Dépenses résultant des
hosiiUtés', des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 1.019. 1so. 135 F, montant de créances constatées sur les
exercices perimés 1939 à 1916 et répartis, par service, conformé
ment à l'état F annexé à la présente loi.

Art. ll. — n est ouvert au minis're de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en. addition aux crédits alloués au titre du budget général
(dépenses militaires. — Tilre ll. — Dépenses d'investissement) , des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme de 135 mil
lions 402.079 F, montant de créances constatées sur les -exercices
périmés 1935 à :t9i<>.

Ces crédits demeurent répartis, par service, conformément à
J'élat G annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET DE LA DÉL'EXSE NATIONALE

Constructions et armes navales.

Exercices périmés

Art. 15. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices périmés,
ci addition aux crédits alloués au budget annexe des constructions
et arme s navales, au titre des dépenses d'exploitation, des crédits
extraordinaires spéciaux «'élevant A la somme totale de 105.271478
francs, montant de créances constatées sur les exercices périmés
19 j0 ci 1910.

Fabrications d 'armement.

Exercices périmés.

Art. 16. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédits alloués au budget annexe des fabrications
d'armement, au titre des dépenses d'exploitation, des crédits extra
ordinaires spéciaux s'éievant à la somme totale de 3S.S85.003 francs,
montant de créances constatées sur l'exercice périmé 1916.

Service des essences.

Exercices périmés.

Art. 17. — Il est ouvert au ministre de la déefnse nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédits alloués au budget annexe du service des
essences, au titre des dépenses d'exploitation, des crédits extraordi
naire s spéciaux s'é'Qvant à la somme totale de 3.609.833 francs, mon
tant de créances constatées sur les exercices périmés 191 i à 1916.

ETATS ANNEXES

ÉTAI A — Exercices clos.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pouf
dépenses des exercices clos au tilre du budget général ; Dépenses
de fonctionnement des services civils).

Affaires étrangères: services du ministère, 223.721 F; services des
affaires allemandes et autrichiennes: A. — Administration centrale,
2.581.888 F; B. — Services extérieurs, 1.351.609 F.

Agriculture, 737.7 i1. 172 F; anciens combattants el victimes de la
guerre, 300. 201.918 F; éducation nationale, 1.016.757 F; finances,
857.S80.039 F; affaires économiques, 12.915.815 F; France d'outre-
mer (dépenses civiles), 53.930.783 F; industrie et commerce, 606 mil
lions 1 16.151 F; intérieur, 355.00t. 172 F; justice, 22.961.293 F; marine
marchande. 62.562.806 F; présidence du conseil: services administra
tifs, 672.013 F: reconstruction et urbanisme, 8.703.339 F; santé publi
que et population, S8i.982.953 F; travail et sécurité sociale, 254 mil
lions 318.091 F; travaux publics, transports et tourisme, 36.723 mil
lions 053.030 F; aviation civile et commerciale, 20.920.537 F.

Total de l'état A, 40.908.188.158.

ÉTAT B. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dépenses des exercices périmés au titre du budget général
(Dépenses de fonctionnement des services civils).

Affaires étrangères: services du ministère, 51.679.154 F; services
des affaires allemandes et autrichiennes. — B. Services extérieurs.
80.224.645 F.

Agriculture, 7.105.769 F; anciens combattants et victimes de la
guerre, 128.318.507 F; éducation nationale, 8.578.227 F.

Finances: services du ministère, 19.705.592 F; comité français de
la libération nationale, 302.758 F; gouvernement provisoire de la
République française, 1.351.185 F.

Affaires économiques, 9.019.174 F; France d'outre-mer (dépenses
civiles), 599.235 F; industrie et commerce, 94.426.170 F; intérieur,
120.108.563 F; justice, 3.737.716 F.

Présidence du conseil: services administratifs, 133.581 F; services
de presse, 1.063.831 F.

Reconstruction et urbanisme, 1.571.627 F; santé publique et popu
lation, 161.617.113 F; travail et sécurité sociale, 5.821.303 F; travaux
publics, transports et tourisme, 36.706.118 F; aviation civile et com
merciale, 25. 638.107 F.

Total de l'état B, 7G1.014.408 F.

ÉTAT C. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dépenses des exercices périmés au titre du budget général
(Dépenses civiles d'investissement).

Affaires étrangères, 131.522 F; éducation nationale, 780.000 F;
travaux publics, transports et tourisme, 12.704.938 F. — Total de
l'état C, 13.616.160 F.

ÉTAT D. — Exercice clos.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pont
dépenses des exercices clos au titre des dépenses militaires
( Titre 1er . — Dépenses de fonctionnement).

Défense nationale :

Section commune: Guerre, 756.551 F. Marine, 19.862.815 F.
Air, 5.216.311.381 F. Guerre, 5.556.882 F. Marine, 184.786.223 F.

Total de l'état D, 5.127.293.855 F.

ÉTAT E. — Exercices périmes.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dpenses des exercices périmés au titre des dépenses militaires
(Titre Ier . — Dépenses de fonctionnement).

Défense nationale:

Section commune: Air, 54.469.570 F. Guerre. 5.282.424 F.Marine,
■195.261 F.

Air, 11.551.911 F. Guerre, 310.987.524 F. Marine, 70.597.832 F.
France d'outre mer, 280.318 F.

Total de l'état E, 483.661.900 F.
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ÉTAT F. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
■ dépenses des exercices périmés au titre des dépenses militaires

(titre Ier bis. — Dépenses résultant des hostilités).
Défense nationale. — Section commune: air, 4.100,290 F; guerre,

J.015.0SÛ 145 F. — Total de l'état F, 1.049.180.435 F,

ÉTAT G. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dépenses des exercices périmés au titre des dépenses militaires
Mire ll. — Dépenses d'investissement) .

Défense nationale: air, 134.727.975 F; marine, 674.701 F. — Total
de l'état G, 135 402.679 F.

ANNEXE N° 814

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier les quatre conventions de
Genève du 12 août 1919 pour la protection des victimes de la
guerre, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la défense nationale.)

Paris, le 7 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 5 décembre 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi autorisant le président de la République à ratifier
les quatre^ conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protec
tion des victimes de la guerre.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vouô prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Apréez. monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique — Le Président de la République est autorisé S
ratifier les quatre conventions de Genève du 12 août 1949, pour la
protection des victimes de la guerre et dont le texte est annexé
a la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 décembre 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD HunRIOT.

NOTA, — Le texte des conventions de Genève du 12 août 1949 a été
Imprimé et publie par les soins de la direction de la documentation
de la présidence du Conseil.

ANNEXE N° 815

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)
AVIS présenté au nom de la commission de la marine et des

pêches sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à permettre la modification par décret du tarif des
droits de quai, par M. Léger, sénateur (2).

Les tarifs des droits de quai dans nos ports sont fixés par voie
législative ; cette procédure se révèle trop rigide dans une période
^instabilité des prix et elle risque de priver les organismes adminis
tratif des ports de ressources importantes. _

Ces tarifs doivent, d'autre part, être susceptibles, éventuelle
ment, de modifications rapides, afin de faire face à la concurrence
des ports étrangers. . . ,

Pour ce double motif, votre commission de la marine et des
pèches est favorable, ainsi que votre commission des finances, saisie
du fond, ît l'adoption de la proposition de loi qui vous est soumise,
511 permettra une plus grande souplesse dans la fixation des tarifs
des droits de quai.

ANNEXE N° 816

(Session de 1950. — Séance du 7 décembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifier la convention d'union
internationale de Berne revisée, pour la protection des œuvres
littéraires et artistiques, conclue à Bruxelles le 20 juin 1948, par
M. Pinton, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 8 décem

bre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 7 décembre 1950, p. 3140, 2e colonne.)

ANNEXE N° 817

(Session de 1950. — Séance du 12 décembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes mesures utiles pour accorder dans le département
de Saône-et-Loire des secours d'urgence aux victimes des pluies
torrentielles dans le vignoble en août 1950, ainsi qu'aux victimes
des inondations qui, du 11 novembre au début de décembre 11)50,
ont recouvert, dans la vallée de la Saône et de ses affluents, les
territoires de nombreuses communes, présentée par MM. Henri
Maupoil, Joseph Renaud et Varlot, Sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration générale, départementale
et communale, Algérie).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le département de la Saône-et-Loire a subi,
au cours de Tannée 1950, deux grosses épreuves du fait de pluies
torrentielles et d'inondations.

D'une part, en août 1950, dans le vignoble chalonnais et notam
ment dans le canton de Couches, de nombreuses récoltes ont été
détruites sur une très grande étendue par des pluies torrentielles et
des producteurs ont été sinistrés à 100 p. 100.

D'autre part, du 11 novembre jusqu'au début de décembre 1950,
la Saône et ses affluents, le Doubs et la Seille notamment, après les
pluies torrentielles qui se sont abattues sur la région du sud-est
de la France, ont provoqué, dans la capitale de la Bresse, dans la
vallée du Doubs et dans celle de la Saône, des inondations qui ont
submergé une immense étendue de territoires . pendant plusieurs
semaines. Les villes et les régions avoisinantes de Màcnn, Tournas,
Chalon-sur-Saône, Louhans, les' cantons de Pierre et de Verdun-sur-le-
Iinuhs ont particulièrement souffert. Certains villages ont été presque
entièrement envahis: la commune de Longepierre a été séparée du
reste du pays par une nappe d'eau de plusieurs kilomètres de largeur
et cela pendant plus de vingt jours. Des dégrtts considérables ont été
provoqués dans les immeubles, les logements et les bâtiments d'ex
ploitation ont été incondés, des récoltes de paille et de fourrages ont
été emportées par les eaux ou rendues inutilisables, les troupeaux
et les récoltes ont également souffert. Les dignes de proterlinn du
Doubs, dont l'entretien incombe pour une partie proportionnelle
ment trop élevée à de toutes petites communes, ont été insuffisantes
ou fortement ébranlées par le déferlement des eaux.

Par noire proposition de résolution, nous prions le Conseil de la
République de bien vouloir inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles pour permettre la distribution de secours aux sinistrés
de ces villages et de ces villes, victimes de calamités atmosphériques,
pour diminuer leurs charges par des exemptions d'impôts et aussi
pour aider, dans la mesure du possible, les collectivités sinistrées
elles-mêmes.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes mesures utiles pour accorder des secours aux sinistrés du
département de Saône-et-Loire, victimes des pluies terrenlielles du
mois d'août 1950 dans les régions viticoles du Chalonna ; s et aux
victimes, individus et collectivités, des inondations de novembre
1950.

ANNEXE N° 818

(Session de 1950. — Séance du 12 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (Industrie et Commerce), trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 11 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 décembre 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi relatif au développement des crédits alfectés aux. (1) Voir Assemblée nationale (l re législ.) : n os 10lOo, 11375. 11471 et
m-8° 2728

, Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n 0 ' 11110, 11315 et
in-8» 2/ 1?; Conseil de la République: n 03 784 et 812 (année 1J.A)).

(1) Voir: Assemblée nationale (l ro législ.): n 03 7900, 10814 et in-8°
2022; Conseil de la République: n os 687 et 776 (année 1050).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n«« lloiû, 11130 et
in-8° 2749.
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dépenses de fonctionnement des services civils pour 1 exercice Ivo1
^Industrie et Commerce).

Conformément aux dipositions de l'article 20 de la Constitulicn,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
jtrojet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

. Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIEOTUoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l"r . - Il est ouvert au ministre de l'industrie et du commerce,
au titre des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exer
cice 1051, des crédits s'élevanl à Jà somme totale de 6.i52.75«.0m> F
et répartis, par service et par chapitre, conformément à l'élat A
annexé à la présente loi.

Art. 1er bis. —
Art. 2. — Le ministre de l'industrie et du commerce est autorisé

à engager en J95I, par anlicipntion sur les crédits qui lui seront
alloués pour l'exercice l!;52, des dépenses d'un montant de 10 mil
lions de francs, applicable au chapitre 50 i0 du budget de son dépar
tement: « Subvention au renl.ro national de la cinématographio

-\rt. 3. — Le fonds spécial d'aide temporaire A l'industrie ciné
matographique supporte, sur les recettes que lui consent la loi
n° 18-1474 du 23 septembre 1918, la charge de l'équilibre du budget
du contre national cinématographique, ainsi que celle de l'organi
sation périodique du festival du film.

Les sommes versées i ce titre par le fonds seront rattachées
au chapitre 5010 du butteet de l'industrie et du commerce: « Sub
ventions au centre national cinématographique », .selon la pro
cédure des fonds de concours.

Art. 4. - La deuxième phrase du cinquième alinéa de l'arti
cle 1 et le quatrième alinéa de l'article 5 de la loi n» 48-1574
du 23 septembre 1948 instituant une aide temporaire à l'industrie
cinématographique sont supprimés.

Les dispositions du présent article sont applicables à toutes les
demandes d'aide temporaire déposées conformément à ladite loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 décembre 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Industrie et commerce.

i" partie. — Personnel

Chap. 1000. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État et du
personnel titulaire de l'admini.stra'ion centrale, 3I8.636.000 F.

Chap. 1010. - Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 26.5i6.000 F.

Chap. 1020. — Personnel des services extérieurs mis à la disposi
tion de l'administration centrale. - Traitements, 99.111.000 F.

Chap. 1030. — Personnel des services extérieurs mis à la disposi
tion de ''administration centrale. - Indemnités et allocations diver
ses, 4.276.000 F.

Chap. 1010. -- Direction des mines. - Services extérieurs. — Trai
tements, 247 201.000 F.

Chap. 1050. - Direction des mines. - Services extérieurs. —
Indemnités et allocations diverses, 1.640.000 F.
. Chap. 1060. — Écoles nationales supérieures et écoles techniques
de; mines. — Traitements, 28.929.000 F.

Chap. 1070. — Écoles nationales supérieures et écoles techniques
des mines. - Indemnités et allocations diverses. 13.458.000 F.

Chap. 1080. - Direction du gaz et de l'électricité. — Services exté
rieurs. — Traitements, 02.003.000 F

Chap. 1090. - Direction du gaz et de l'électricité. - Services exté
rieurs. - Indemnités et allocations diverses, 467.000 F.

Chap. 1100. - Direction des carburants. — Services extérieurs. —
Traitements et indemnités, 2.890.000 F

Chap. 1110. — Direction des industrie ; chimiques. — Laboratoire
central des services chimiques de l'Elat. - Traitements, 14.956.000 F.

Chap. 1120. - Direction des industries' chimiques. — Laboratoire
central des services chimiques de l'État. - Indemnités et allocations
diverses, 935.000 F.

Chap. 1130. - Direction du commerce intérieur. - Service des ins
truments de mesure. - Traitements, 17S.755.000 F.

Chap. 11-10. - Direction du commerce intérieur. — Service des
instruments de mesure. — Indemnités et allocation diverses 15 mil
lions 201.C00 F.

Chap. 1150. — Direction du commerce intérieur. - Ecole supé
rieure de métrologie. — Indemnités et allocations diverses, 1 mil
lion 505.000 F.

Chap. 1160. — Service des instruments de mesure dans les dépar
tements d'outre-mer. — Traitements, 1. 333.000 F.

Chap. 1170. — Service des instruments de mesure dans les dépar
tements d'outre-mer. — Indemnités, 965.000 F.

Chap. 1180. — Rémunération des personnels de l'État en service
dans les départements d'outre-mer, 7.127.000 F.

Chap. 1190. — Indemnités des personnels de l'État en service dans
les départements d'outre-mer, 3.331.000 F.

Chap. 1200. - Personnel sur contrat. - Émoluments, 152.645.000 F.

Chap. 1210. — Personnel sur contrat. — Indemnités et allocations
diverses, 363.000 F.

Chap. 1220. — Personnel auxiliaire temporaire. - Salaires, 32 mil
lions 571.000 F.

Chap. 1230. — Personnel auxiliaire temporaire. — Indemnités et
allocations diverses, 3.354.000 F.

Chap. 1210. — Salaires du personnel ouvrier, 70.970.000 F.
Chap. 1250. — Indemnité de résidence, 187.740.X0) F.
Clnp. 1ion. — Supplément familial de traitement, 19.077.000 F.
Chan. 1270. — Primes de renflement des fonctionnaires des piines

et des ponts et chaussées, 16.22l.0no F.
Chap. 1280. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 0.7 ht1 . 000 F.
Chap. J2SH1. — Indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la 4 e partie, 1.521.975.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap 3000. — Administration centrale. — Malériel. 80.131.000 F.
Chap. 30 lo. — Direction des mineo et de la sidérurgie. — .Matériel,

23.5oj.uo', F.

Chap. 3it0. — Écoles nationales supérieures et écoles techniques
des mines. — .Matériel, 32.721.000 F.

Chap. * M). — Direction du ga z et de l'électricité. — Matériel,
•i.997.000 F.

Chap. 30 10. — Dire/lion des carburants. — Matériel. — Fonction
nement du service spécial des depuis d'hydrocarbure, 306.000 F.

Chap. 3050, — Dirtvlion des industries chimiques. — Matériel. —
Fonctionnement du laboratoire central des service« chimiques de
l Fiat, ^ .eu j F.

Cliap. ;;ooo. — Direction du commerce intérieur. — Service des
Instruments de mesura. — Matériel. J3.5o0.oo0 F.

Chap. 3070. — Remboursement à diverses administrations, 74.920.000
francs.

Chap. 3080. — Imprimeries spécialisées, 7 millions de francs.
Chap. 30yo. - Payements à la Société nationale des chemins de

fer français, 15 millions de francs.
Chap. 3100. - Dépenses d'achat et d'entretien du matériel auto

mobile, 28.751.000 francs.
Chap. 3110. - Loyers, 21 millions de francs.
Chap. 312). — Irais de déplacements. — Remboursement de frais,

151 .200.000 F. '
Chap. 3130. — Frais de représentation au congrès, 820.000 F.
Cliap. 3140 — Participation de la métropole à l'organisation du

congres géologique international qui doit se tenir à Alger en 1952,
10 millions de francs.

Chap. 3150. — Dépenses de fonctionnement des conseils et com
missions, 2. 309.000 F.

Chap. 3160. — Frais judiciaires. — Honoraires " d'avocats, avoués
ou experts, 100.000 F.

Chap. 3170. — Service des forces hydrauliques .- Travaux prépara
toires, 4.600.000 F.

Chap. 3180. — Travaux d'équipement et d'entretien de l'adminis
tration centrale et des services extérieurs, 51.061.000 F.

Cnap. 31;«). - Sondages et recherches géologiques et géophysiques
au laboratoire et sur le terrain, 65 millions de francs.

Chap. ;î200. - Liquidation des opérations effectuées au titre de
la jarlicipalion française à l'exploitation des mines de la Sarre,
mémoire.

Cliap. 3210 — Plan national de ravitaillement en carburants. —
Liquidation, mémoire.

Chap. 3220. - Service des instruments de mesure dans les dépar
tements d'oulre-mer. - Matériel, 2 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 019.n2l.000 IF.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4000 — Prestations familiale?, 113.193.000 F.
Chap. 4010. — Allocation de logement et primes d'aménagement et

de déménagement, 1.081.000 F.
Chap. 4020. — Attribution aux auxiliaires des allocations viagères

annuelles prévues par l'article 1er de la loi validée du 18 septembre
1910, 90.000 F.

Chap. 4030. — Œuvres sociales, 10.035.000 F.
Chap. 4040. — Réparations civiles et accidents du travail, 10 mil

lions de francs.

Chap. 4050. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre
du régime de sécurité sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 134.699.000 F.

7e partie. - Subventions.

s a ) Subventions.

Chap. 5000. - Part contributive de la France dans les dépenses
de divers mureaux internationaux, 2.727.000 F.

Chap. 5010. — Encouragements à l'artisanat, 2.600.000 F.
Chap. 5020. — Avances ou subventions aux entreprises de produc

tion et de transport d'énergie électrique, 21.256.000 F.
Chap. 5030. - Recherches techniques, 18 millions de francs.
Cliap, Solo, - Subvention au centre national de la cinématographie.

70.073.000 F. o f »
Chap. 5050. — Entretien des installations industrielles appartenant

à l'État, J5.300.000 F.
Chap. 5000. - Avances ou subventions aux entreprises de recher.

cnes et prospections minières. mémoire.
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b) Charges économiques.
Chap. 5070. — Subvention à la caisse de compensation des combus

tibles minéraux solides, 3.72i.999 F.
î'otiap. 5W80. — Participation de la métropole au déficit des houil-
lres du Sui-Oranais. 275 millions de francs

Total pour la 7" partie, -1.130. 555.000 F.

"8e partie. — Dépenses diverses.

, Ciap. 0000. — Secours personnels à divers titres, 2 millions de
liants.

Chap. 6010. — Frais d établissement des listes pour les élections
{(insulaires, 4.500.000 F.

Ur.ap. 6020. — Reglement des litiges afTérent.s aux opérations retra
ces précédemment dans différents comptes spéciaux, -lu millions de
lranes.

Chap. 6030, — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Chap. G0i0. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. B0ô0. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 6e partie, 10. 500. 000 F.
Total pour l'industrie et le commerce, 6.452.758.000 F

ANNEXE N° 819

(Session de 1 950. — Séance du 12 décembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, réglant la situa
tion des militaires ayant appartenu aux forces supplétives d'Afrique
du Nord et aux troupes spéciales du Levant et servant dans l'armée
française, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale h
M, le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission de la défense nationale.)

Paris, le 11 décembre 1950.

M. le président de l' Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Pans sa séance du 8 décembre 1050, l'Assemblée nationale a
«(tapté un projet de loi réglant la situation des mililaires ayant
appartenu aux forces supplétives d'Afrique du Nord et aux troupes
spéciales du Levant et servant dans l'armée française.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
fai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République,

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute eonsidé-

ration.

Le président de l'Assemblée nationale .
Signé: EDoUARD IIEIIMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1« — La durée des services accomplis par les auxiliaires des
forces supplétives d'Afrique du Nord ci-d» ssous énuméré.5:

Supplétifs du corps des -douairs et des milices sahariennes;
Supplétifs des forces maghzen de Tunisie et du Maroc ayant appar

tenu à line unité combattante au cours de la guerre 1939-1945 ;
Supplétifs des goums mixtes marocains,

est comptée comme durée de services militaires actifs à ceux d'entre
eux qui, ayant demandé avant le 31 décembre 1948 à servir dans des
unités régulières de l'armée française, ont été intégrés dans une de
tes unités dans la limite des etfectifs autorisés pour chaque grade
fir la loi de finances

Art. 2. — Les supplétifs visés à l'article 1er de la présente loi
conservent, à la date de leur intégration dans une unité régulière
* 'armée française, les grades acquis au cours de leurs services
lins les formations auxiliaires et -!a prise de rang dans ces grades.

Art. 3. — Les services qui ont été accomplis dans les troupes
spéciales du Levant par les militaires de ces troupes, autorisés &
servir dans une unité régulière de l'armée française, tout en con
servant leur statut spécial, sont considérés comme accomplis dans
J année française pour les droits à pension.

Art. 4. — Les officiers et sous-officiers des troupes spéciales du
Levant qui, avant le 1er janvier 1910, ont rejoint l'armée française
? s 'y trouvent actuellement en service, pourront, dans la J imite
tes etfectifs autorisés pour chaque grade par la loi de finances,
Ws naturalisation française et sur demande agréée, être intégrés
dans les cadres français avec le grade et la date de prise de rang
QUils possèdent lors de leur intégration.

■J- ensemble des services accomplis par ces oniciers et sous-officiers
..an! leur intégration seront considérés comme accomplis dans

francaise pour tous les droits y afférents.
Jeubéré en séance publique, à Paris, le 8 décembre 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N0 820

(Session de 1950 — Séance du 12 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, complétant
1 arjcle 3 de l'ordonnance n J j5-2tXi !J du 2 noo.embre 19i5 portant
dérogation temporaire aux dispositions île l'arto ie 15 de la loi du
9 mars 19ïs concernant le recrutement des officiers de justice
miiitaire, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale

à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission de 1-a défense nationale.)

Paris, le 11 décembre 1950.

M. le président de l' Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi complétant l'article ti de l'ordonnance
n° i.i-ï'Wj du 2 novembre ffli.j portant dérogation temporaire aux
dispositions de l'article 10 de la loi du 0 mars 192S concernant le
recrutement des officiers de justice militaire.
Conformément aux dispositions de 1 ' a r I i < • I e 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authen'.que de ce
iprjjet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EIKIUAH.U IfiituuoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 3 de l'ordon
nance^ il" 45-2« 19 du 2 novembre 1915 est modifié ainsi qu'il (suit ;

« Ceux de -ces magistrats, qui n'auront pas oblcnu de diplôme de
licencié dans les six ans à couipler de leur adin'ssion au stage,
seront remis à la dispoi-ilion de leur arme ou service, sans perte
d'ancienneté. »

Déliberé en séance publique, à Paris, le S décembre 1950
Le président,

Signé; EDOUAHU HERRIOT,

ANNEXE N° S 2 1

(Session de 1900. — Séance du 12 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant proro
gation de l'homologation d'une cotisation professionnelle, transmis
par M. le président de l'Assembiée nalionaie à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 11 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi portant prorogation de l'homologation d'une
cotisation professionnelle.

Confoitnément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEHMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article vniqne. — Les dispositions du décret n° -19-1291 du
25 juin 1919 portant homologation d'un atrêté concernant une cotisa
tion à caractère parafiscal, insiiiuée au bénéfice de l'apprentissage
derf métiers de la réparation de l'automobile et du cycle, sont
reconduites jusqu'à ipromuigation de la loi prévue par l'article 31
de la loi du 8 mars -19 59.

Délibéré en séance publique, à Paris, le S décembre 1950.
Le président.

Signé : EnoUAIID HKHRIoT.

,.,y Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°" 10U5, 4170, 4043,
iiJJs et in-s» 2741.

(i) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°" 93C0,11316 et in-8®
27-52.

(-i Voir: Assemblée nationale (tre législ.), n°« 10S31, 11i51 et in-3®
27 îj.
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ANNEXE N0 8 22

(Session de 1950 — Séance du 12 décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par rAssemhk'e nationale, tendant
accorder aux ouvriers mineurs le payement de la journée chômée
cie la Sainte-Barbe, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la production industrielle.)

Paris, le 11 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une propo-ilion de loi tendant à accorder aux ouvriers
mineurs le payement de la journée chômée de la Sainte-Barbe.

Cantonnement aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition a t lien l irj ue de cette
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'ar.ciser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'AsscDiblée nationale,
Signé: KI>OUAHD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Pour les exploitations et établissements miniers et assi
milés, dont le personnel bénéficie du statut du mineur en appli-
calion du décret du 11 juin l.tiii, ia journée du 4 décembre (Sainte-
Barbe), ou du lendemain si celte journée tombe un djmanche, est
chômée. Toutefois, la loi du 13 juillet 1905 concernant les fêles
légales, modifiée par la loi du 2u décembre isoo, ne lui est pas
applicable.

Art. 2. — Les salariés visés à l'article précédent ont droit, pour
la journée du 4 décembre, à une indemnité à la charge de l'em
ployeur égale au montant du salaire d'une journée de travail. Ce
salaire est calculé sur la base de l'horaire de travail et de la répar
tition de la durée hebdomadaire du trava.il habituellement pratiques
dans l'établissement, en tenant compte du mode de rémunération
à l'heure, à la journée, au mois, ou au rendement du bénéficiaire.

Art. 3. — Les dispositions de l'article 2 ne sont pts applicables aux
salariés qui s'absentent, sans motif valable, soit durant l'a journée de
travail qui précède, soit durant celle qui suit la Sajnie- Barbe.

Art. 4. — Dans les établissements et services qui, en raison de la
nature de leur activité, ne peuvent interrompre le travail, les sala
riés occupés le jour de la Sainte-Barbe asirort droit, non à l'indem
nité prévue à l'article 2, mais, en plus du salaire correspondant sa
travail effectué, à une indemnité é?ale an montant de ce salaire.
Cette indemnité est à la charge de l'employeur.

Art. 5. — Les dispositions prévues à l'article 7 du décret du
10 novembre 1939, dont les dUposilione relatives à la réglementation
des salaires ont été prorogées par l'article 11 de la loi n0 4G-2924 du
23 décembre 1916, sont applicables en cas d'infraction aux disposi
tions de la présente loi.

Li constatation de ces infractions sera effe'tuée dans les mêmes
conditions que celle des infractions aux dispositions du code du
travail.

Art. 6. — La présente loi prend effet du décembre 1919.
Dclibéré en séance publique, à Paris, le 8 décembre 1950.

Le président.
Signé: EDouARD HERRIOT.

ANNEXE N° S 2 3

(Session de 1950. — Séance du 12 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier un avenant signé le 8 avril
1919 ii la Convonîîon franco-suédoise tendant à éviter les doubles

impositions et à établir des règles d'assistance en matière d'impôt
Sur les successions et un avenant signé à la même date à la Con
vention franco-suédoise tendant A éviter les doubles impositions
et à établir des règles d'assistance administrative réciproque en
matière d'impôts directs, par M. Jean Maroger, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 8 décembre, votre com
mission des finances a examiné un projet de loi ayant pour objet
d'autoriser la ratification de deux avenants tendant à étendre à
l'Algérie le champ d'application des conventions conclues avec la
Suède en vue d'éviter les doubles impositions et d'établir des règles
d'assistance, tant en matière d'impôt sur les successions qu'en
matière d'impôts directs.

Le Gouvernement suédois qui a pris l'initiative de ces avenants,
a fait valoir que la législation fiscale en Algérie a été mise en har
monie depuis 1937 avec la législation fiscale métropolitaine, de sorte
que les divergences qui existaient entre ces deux législations, et qui
avaient fait écarter l'Algérie du champ d'application des deux con
ventions signées le 2i décembre 1936, sont éléminées.

Par ailleurs, le texte des deux avenants auxdites conventions a
été soumis pour avis à l'Assemblée algérienne qui a émis, le 16 dé
cembre '1918, un avis favorable à leur adoption. Enfin, l'Assemblée
nationale a, dans sa séance du 4 août dernier, adoplé sans débat le
projet de loi tendant à la ratification de ces deux avenants.

C'est dans ces conditions que votre commission des finances vous
demande d'adopter le projet de loi ci-après

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier un avenant signé le 8 avril 1949 à la Convention franco-
suédoise tendant à éviter les doubles impositions et à établir des
règles d'assistance en matière d'impôts sur les successions et un
avenant signé à la même date h la Convention franco-suédoise ten
dant à éviter les doubles impositions et à établir des règles d'assis
tance administrative réciproque en matière d'impôts directs; les
textes desdits avenants resteront annexés à la présente loi.

ANNEXE N° 8 24

(Session de 1950. — Séance du 12 décembre 1950.)

RAPPORT ANNUEL fait au nom de la sous-commission chargée de
suivre et d'apprécier la gestion des entreprises industrielles natio
nalisées et des sociétés d'économie mixte (article 70 de la loi du
21 mars 1917, modifié par la loi du 3 juillet 1917) (année 1950. —
Troisième partie: Les charbonnages de France), par M. Delfortrie,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, Il va y avoir bientôt un an, qu'au nom
de notre sous-commission nous avons déposé un premier rapport
sur la gestion des Charbonnages de France.

Ce rapport à caractère plu fût descriptif, aboutissait à un certain
nombre de conclusions tendant, d'une part, à supprimer le déficit
de l'exploitation des Charbonnages de France et, d'autre part, à
garantir l'avenir.

Depuis cette époque, la situation économique a nettement évolué,
tant sur le plan national que sur le plan mondial.

1918 était encore l'année qui succédait de peu à la fin de la guerre
et à ses problèmes. C'étaient, pour le charbon, la victoire chèrement
gagnée sur ce qu'on appelait le « goulot d'étranglement du char
bon ». C'était encore la production à outrance et à n'importe quel
prix et, sur le plan du commerce international, la politique restric
tive d'importation. En France, et dans les pays voisins, c'était
l'année de graves mouvements ouvriers tandis que, sur le plan de
l'énergie, la production d'électricité restait insuffisante par suite,
d'un équipement encore insuffisant et d'une sécheresse anormale.

L'année 1918 voit se traduire dans les faits les premiers résultats
sensibles des investissements dans les charbonnages. La politique de
production a porté ses fruits et les besoins sont satisfaits. Les nou
velles centrales électriques tournent à plein rendement et bénéfi
cient, de surcroît, de conditions climatiques assez favorables. Grâce
à une certaine stabilisation des prix et des salaires, les grèves ne
viennent pas réduire l'extraction, tandis que, par suite de la fiscalité
et de la politique restrictive du crédit, la demande marque une nette
régression. Enfin, sur le plan international, les échanges deviennent
beaucoup plus larges et plus libéraux, permettant à la fois à la
France d'importer toute la quantité de charbon qu'elle peut désirer
et de satisfaire largement tous ses besoins en fuel.

L'écononmie de 1918 était encore une économie de pénurie. En
1949, c'est l'économie de marché et de libre concurrence qui reparaît.

Le mouvement amorcé en 1919 n'a fait que se poursuivre et s'est
renforcé en 1950 où, pendant tout le premier semestre, le charbon
s'est accumulé dans les parcs de stockage et sur le carreau des
mines, jusqu'à l'extrême limite de leur capacité.

Ainsi que l'a déclaré M. Louvel, ministre de l'industrie, le tonnage
stocké dépassait 4.300.000 tonnes, chiffre qui n'avait jamais été
atteint depuis plus de 15 ans.

Nos mines ont connu un chômage partiel, dont il sera fait état
plus loin. 11 a fallu réduire au minimum notre programme d'impor
tation qui est passé de 17 millions de tonnes, en 1919, à 9 millions
de tonnes en 1950, représentant les catégories dé charbon que nos
mines ne produisent pas, et, en partie, l'exécution de nos engage
ments internationaux.

Pendant les neuf premiers mois de 1950, 32 millions de tonnes de
charbon ont été enlevés contre 40 millions en 1949, soit une baisse
des ventes de 20 p. 100 d'une année à l'autre.

Un renversement extrêmement brutal de la situation s'est mani
festé au 15 août, puisqu'à ces difficultés considérables d'écoulement
a succédé une demande très forte à laquelle les Charbonnages de
France ne peuvent satisfaire qu'à grand peine, à tel point que l'équi
libre est tout juste atteint.

L'évolution de la situation Internationale a vraisemblablement
servi de catalyseur en stimulant la demande. Ainsi que l'a souligné
récemment M. Louvel, les industries, et notamment la sidérurgie, qui
ont vu s'amplifier leurs carnets de commandes, et certains grossistes

ti) \oir: Assemblée nationale (ire iesusl.), n° s 8G27, 8623, 8799 el
ln-S® 2715.

(2) Voir: Assemblée nationale (l ra législ.), n®« 8976, 10G98 et
ln-8° 2561; Conseil de la République: n° G81 (année 1950). .(1) Voir: Conseil de la République, n° 149 et 7G2 (année 1950),
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nui malgré les nombreux avis des Charbonnages de France n'avaient
m constitué de stocks, ont réclamé des livraisons rapides pour
Lire face aux besoins nouveaux, que ceux-ci soient réels ou
huilent d'une spéculation sur l'avenir.

Les Charbonnages de France, grâce aux importants stocks cons
titués ont pu répondre avec une certaine souplesse à ces demandes.
iés lé mois de septembre, 4 millions de tonnes ont été livrés et, en
octobre, plus de 4.300.000 contre S.iv0.000 en moyenne dans les
tremiprs mois de l'année.

Les importations ont été reprises dans toute la mesure du possible,
mais,malheureusement, la situation charbonnière inattendue, il
(iut le lire, que nous connaissons, est quasi générale dans le monde.
A tel point que la Grande-Bretagne elle-même, pays exportateur tra
ditionnel de houille, devra en acheter à l'étranger pour la troisième
lois dans snn histoire.

Depuis notre précédent rapport de nombreux événements se sont
donc produits qui, tous, ont revêtu un caractère exceptionnel.
lin<i donc, alors que les Charbonnages de France devaient norma

lement s'attendre à pouvoir poursuivre leur effort en vue, d'une part,
de l'accroissement du rendement,et de la production et, d'autre part,
d'un assainissement financier réclamé par l'opinion, ils ont eu,
sans avoir à perdre de vue ces objectifs, a taire lace à des problèmes
particulièrement ardus. Notre commission ne pouvait donc attendre
davantage pour procéder à un nouvel examen de la gestion des
Charbonnages de France, l'efficacité <l'un tel travail étant subor
donnée à son actualité constante.

Ce rapport a pour objectif d'analyser la situation présente aussi
tla': rement que- possible, de retracer les efforts accomplis, tout en
indiquant au passage les critiques qui paraissent s'imposer, llien
nue volontairement réservé, il se permet cependant de proposer
quelques solutions aux principaux problèmes qui se posent à l'heure
actuelle.

Comme dans le précédent rapport, le plan adopté est le suivant:

1. — La production.

La production de l'ensemble des bassins a été en 1913 de
iSil^OUO tonnes soit 1.920.000 tonnes de moins qu'-en 1017 et
3110000 tonnes de moins qu'en 1916. Notre -précédent rapport signa
lait que les grèves avaient « coûté » environ 5.880 mille tonnes
de charbon. Compte tenu de ce chiffre, le rythme de production avait
été de 49.393.000 tonnes, c'est-à-dire très proche de 50 millions de
tonnes, et voisin de celui qui «tait prévu soit: 52.1 17.000 tonnes.
' Déjà, en 194S, il était apparu que les objectifs de production ins
crit; dans le plan de modernisation devaient être revisés par suite
de la disparité évidente entre la capacité de production et les possi
bilités d'écoulement du marché.

Notre rapport de fin dannée conseillait -d'ailleurs une très grande
mdence en la matière et estimait que, pour 1919 encore, le plan
Monnet restait trop ambitieux. L'attention était en particulier attirée
sur les difficultés que rencontrait la sidérurgie française pour vendre
ses produits et la nécessité pour elle de limiter sa production. Cette
opinion a été confirmée aux Charbonnages de France par un certain
sombre de facteurs déjà indiqués au début du présent rapport: pro
duction accrue d'énergie hydraulique, augmentation sensible du
rendement des centrales thermiques, -accroissement considérable de
lu consommation de fuel passant de 2 millions de tonnes, en 1938,
i 3,1 millions de tonnes en 1918, alors que les possibilités de pro
duction de 1919 révélaient une capacité de plus de 4 millions de
'°" nés. • ,■

Dans ces conditions, l'objectif assigné aux bassins fut fixé a
moins de 53 millions de tonnes, compte tenu de _l'augmentation pro
bable du rendement résultant de l'amélioration des conditions
d'exploitation et de la staXlisation necessaie des effectifs.

la production s'est élevée en i'-calité à 51 529.000 tonnes, soit le
niveau le plus élevé atteint depuis la nationalisation des houillères.

te rapport de gestion des. Charbonnages do France note avec
raison qu'en 19i9les réalisations ont atteint 97, G p. 100 des prévi
sions et que ce pourcentage est supérieur à 100, si l'on corrige le
programme en tenant compte d'effectifs existants moindres que ceux
pi étaient prévus. » C'est la première fois que l'on peut faire une
semblable constatation qui traduit une indiscutable remise en ordre.
En 1918, le coefficient des réalisations par rapport aux prévisions
n'avait été que de 81 p. 100. »

Comment ce résultat a-t-ij été obtenu ? . .
1° Grâce à une amélioration impor tante des rendements, ainsi

qu'il sera indiqué au chapitre réservé à cette question.
2" Grâce h un climat social favorable.
3' Grâce à des conditions d'approvisionnement améliorées. _

Grâce, enfin, à une restauration Indiscutable de l'autorité.
Cette cadence de production se confirme, d'ailleurs, en 19:>0, ou

durant le premier semestre, la moyenne mensuelle de production
9 été de 1.411.000 tonnes contre 4.120.000 tonnes durant le premier
semestre de 1919 et 4.305.000 tonnes dorant le deuxième semestre
de 1919.

Comme nous l'avons indiqué plus haut, celle production a été
»rgement suffisante durant cette période. Elie est devenue actuel
lement trop faible pour faire face aux besoins accrus, et les Char-
tonnages de France ont déployé tous leurs efforts pour atteindre
"ne cadence encore plus élevée:

En août 1950 : 3.930.976 tonnes ont élé produites;
En septembre : 4.155.000 tonnes;
En octobre : 4.196.225 tonnes;
En novembre: 4.380.000 tonnes. . , ,,
Ge dernier chiffre est inférieur h celui du mois -précédent ijar

suite de la -différence existant entre le nombre de jours ouvrâmes
"ans chaque mois (26 en octobre, 24 en novembre).

11 est vraisemblable que, compte tenu de la mévente du premier
semestre, la production de 1950 sera supérieure de 1 million da
îormes à celle de 1919. malgré il >. 100 d'effectifs en moins.

II. — La main-d'œuvre.

Noire précédent rapport s'est fait le reflet des graves difficultés
rencontrées par les Charbonnages de France à propos de la main-
d'œuvre. Le recrutement était très difficile, alors que les prison
niers de guerre allemands achevaient de quitter la mine et que
des mineurs polonais étaient rapatriés. Quant aux mineurs fran
çais, une partie, celle venue à la mine après la Libération, s'était
orientée vers d autres secteurs où les conditions de travail étaient
moins pénibles pour des salaires ansi élevés.

Le climat social très tendu de l'époque ne contribuait évidemment
pas a une stabilisation de la main-d'œuvre.

A la suite du dénart des prisonniers de guerre et des conséquences
des grèves d'octobre-novembre, on enregistrait une baisse des effec
tifs de 10,29 ip. 100 par rapport i 1917.

Celle situation' était grave une époque où l'effort de production
devait rester d'autant plus inten-e que les grèves avaient l'ail perdre
plus de 5 millions de tonnes de charbon au pays et que les stocks
étaient h reconstituer.

Le programme de 1919 -a eu pour ambition une stabilisation des
effectifs.

far décret du 18 septembre 1 9 i* . le ministre de l'industrie avait
prescrit une réiuction forfaitaire de 10 p. 100 de tous les effectifs
de jour, à réaliser dans les six mois à venir.

Il a été décidé de poursuivre en 1919 ce mouvement dans le
cadre du décret prériié. Cette résorption était effectuée A la fin avril
de 19-19 et le mouvement devait se poursuivre durant tout l'exercice.

Les effectifs de jour devaient tomber de 92.311 à la lin de 1918 à
83. 123 à la fin de 1919. (.niant aux effectifs du fond, ils devaient
a! teindre le chiffre de 18G. 11t» i la fin décembre 1919 contre 190.785
à la tin de décembre LUS.

Les effectifs ont évolué comme suit:

Fond: fin 1917. 210.195; fin 1918, 190. 78G ; fin 19i9, 1SC.ilf.
Jour et dépendances légales: fin 1917, 103.885; fin 1918, 92.311;

fin 1919, 88.012.
Industries annexes: fin 1917, 8.8G1: fin 1918, 8.HC; fin 1919. 8.893.

Total: fin 1917 , 328.91 i; lin 19-iS. 291.573; fin 191!», 2S3.92I.
L'effectif du fond a diminué, fin 1919, de 2,3 p. 100 par rapport à

fin 1918. La diminution de l'effectif du jour a été plus sensible,
4 p. 100 entraînant une diminution du rapport effectif du jour à
l'ensem.Die fond + jour de 32,G p. 100, fin 1918 à 32,2 p. 100, fin
1919.

Les Charbonnages expliquent ainsi, dans leur rapport de gestion,
celte évolution:

« Par suite d'une meilleure adaptation du personnel stabilisé et
d'une réduction des possibilités de placement en 1919, l'effort de
recrutement a considérablement diminué (51.0(10 unités contre
78.0U0 l'année précédente). Cet effort va décroître pendant tout
l'exercice et, pendant le dernier trimestre, il est limité à un recru
tement purement local.

« Dus les premiers mois de 1950, pour se conformer au programme
de production obtenu grâce à un rendement croissant, les réduc
tions d'effectifs s'accompagnent d'une interdiction d'embauehe au
jour; pour le fond, il est limité aux seuls jeunes ouvriers fils de
mineurs.

« La part essentielle de la réduction porte sur les effectifs étran
gers. En 1919, elle atteint une proportion plus grande de personnel
au jour qu'au fond, sans pour cela rétablir l'équilibre entre les
e f fe c t i f s fond et ceux du jour, rompu par les départs massils des
mineurs du fond à fin 1918. »

effectif jour
Évolution de la proportion: —

etfectif fond + jour.
Pourcentage :

Année 1938: 31,78; fin janvier 191G: 32,72: fin juillet 10 ÎG : 32,79;
fin décembre 191G: 33.79; fin juin i:;i7 : 33,91; fin décembre 1917:
32,!.>; fin juin 1918: 32,50: fin décembre 1918: 32.01 ; fin juin 1919:
32,38; fin décembre .191.): 32,22; fin juin 1950: 32,95; fin octobre 1950:
32,93 (chiffre provisoire).

Ef/ecli/s de jour.

Le plan de réduction des effectifs de jour découle du graphique
ci-joint qui reprend pour le jour et pour le fond, le nombre de postes
nécessaires pour produire 1.000 tonnes de charbon. On y trouve noté,
en outre, l'indication des pr-Hislons pour 1952 et 1955. fl est à remar
quer que la comparaison entre 193S et la période aciuelie est légère
ment faussée par suite de l'emploi, par les anciennes compagnies
houillères, d'ouvriers, dos entreprises dont les postes n'étaient pas
comptés dans le rendement, alors qu'actuellement ils ont à peu près
totalement disparu. 11 y a lieu, pour rétablir l'équilibre, d'augmenter
légèrement les chiffres de 1933.

Il résulte du tableau:

1» Que le nombre de postes nécessaires pour produire 1.000 tonnes
est en régression marquée;

2» -Que les eliectifs sont fonction de la production à atteindre et
qu'ils'ne peuvent être calculés a priori ,si on ne connaît pas la pro
duction;

3° Que pour calculer le nombre d'effectifs en partant du nombre
de postes aux 1.000 tonnes, il y a lieu de faire les opérations sui
vantes :

A) Connaître la production annuelle à atteindre;
b) Sachant qu'il y a 303 jours de travail par an, calculer la pro

portion journalière réclamée;
c) Jin déduire le nombre de postes nécessaires, en sachant qu'il

faut N nombre de postes pour produire 1.000 'tonnes de charbon.
d) En déduire l'elfectif en sachant que, pour effectuer un poste,

F faut 1,06 ouvriers (compte tenu des congés payés et de l'absen
téisme) .
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Effectif des cadres.

Agents de maîtrise et techniciens -
Fond: fin 1917, 7.048; fin 1948 , 7.200; fin 1919, 7375.
Jour et dépendances légales : fin 1917, 7.3G1; fin 1918, 7.750; fin

1919, 8.344.
Usines annexes: fin 1017, 783; fin 1948, 799; fin 1949, 871.

Total: fin 1947, 15.195; fin 1948, 15.805; lin 1919, 16.590.
L'augmentation de 1919 des effectifs des agents de maîtrise et tech

niciens du jour et dépendances légales s'explique par le passage dans
les techniciens du jour des machinistes d'extraction classés comme
employés administratifs jusqu'en janvier 1949.

Employés et cadres administratifs:
Jour 'et " dépendances légales: fin 1917, 11.814; fin 1918, 11.741;

fin 1919, 10.7G3.
Usines annexes: fin 1917, fin 1948, 245; fin 1910, 319.

Total: lin 1947, 12.0G7; fin 1918, 11.989; lin 1949, 11.082.

T. es employés et cadres administratifs ont, à la fin de 1919, large
ment esquissé le mouvemnt de déflation qui avait été amorcé à la
fin de 1918. Certes, ce mouvement a été facilité par les causes expo
sées ci-dessus, mais seulement pour moitié du résultat.

Les elleclifs des agents de maîtrise et techniciens, ainsi que des
employés et cadres administratifs sont les suivants, au lor juillet
1950 :

Agents de maîtrise et techniciens •
Fond, 7.391; jour et dépendances légales, 8.2S9; industries annexes,

911. — Total, 10.595.

l'.mployés de ibiireau et personnel administratif:
Jour et dépendances ■ légales, 10.370; industries annexes, 381. —

Total, 10.757.
L'augmentation lu nombre de techniciens pour le fond, qui paraît

$ tonnante au premier abord, est la conséquence du développement
de la mécanisation, en particulier dans le bassin de Lorraine, lin
elfet, si l'utilisation de nouvelles machines plus modernes permet une

économie de main-d'œuvre ouvrière, elle nécessite une- surveillance
et un contrôle que, seuls, des techniciens peuvent assurer.

A noter, par contre, pour le jour et dépendances légales, la dimi
nution du nombre d'agents de maîtrise et techniciens, ainsi qua
celle des employés de bureau. Ce mouvement a d'ailleurs été souligné
dans l'avant-projet de rapport.

L'évolution des effectifs agents de maîtrise et techniciens et em
ployés et cadres administratifs, a été la suivante, jusqu'au 1er oc
tobre 1950, ce qui ne lait que confirmer les tendances à la compres
sion :

Agents de maîtrise et techniciens.
30 décembre 1917: fond, 7.018; jour et dépendances légales, 7.304;

employés et cadres administratifs, 11.814. ,
30 juin 1958: fond, 7.194; jour et dépendances légales, 7.68Ù; em

ployés et cadres administratifs. 11.839.
31 décembre 1948, fond, 7.260; jour et dépendances légales, 7.756;

employés et cadres administratifs, 11.741.
30 juin 1949: fond', 7.274; jour et dépendances légales, 8.345; em

ployés et cadres administratifs. 10.934.
31 décembre 1949: fond, 7.375; jour et dépendances légales, 8.344;

employés et cadres administratifs, i0.7<>3.
30 juin 1950: fond, 7.391; jour et dépendances légales, 8.289; em

ployés et cadres administratifs, 10.370.
30 septembre 1950: fond, 7.381; jour et dépendances légales, 6.258;

employés et cadres administratifs, 10.197.
Ingénieurs et assimiles:

Fond: fin 1917, 798; fin 1948, 859; fin 1919, 803.
Jour et dépendances légales': fin 1947, 1.157; lin 1948, 1.067; fin

1919, 1.033.
Usines annexes: fin 1917, 79; fin 1948, 80; fin 1949, 100.

Total: fin 1917, 2.031; fin 1948 , 2.015; fin 1949, 2.002.
Le nombre des ingénieurs et assimilés diminue légèrement. Il faut

noter l'augmentation -pour les usines annexes correspondant à un
développement de cette activité.

Absentéisme :

On trouvera, ci-après, le tableau comparatif des pourcentages de
l'absentéisme pour les années 1947, 1918 et 1919:

1947 1948 1949 1949

Moyenne
annuelle.

Moyenne
annuelle.

Moyenne
annuelle. 1er trimestre. 2« trimtslr*. 3® trimestre. 4® trimestre.

T.'il'iflîea 5 43 h. 70 5 fQ K *4 5 M k <i > k fa

AD A'HI es c.viuicw, jun CA-
i> 1 1 C f > A • 5 0> f. 7« i ra k Ai k 55 4. ta k SR

0,i V v,vo o, zrxr -IVJ-O

Tni fil 21 7r 21 M 18 70 tiVOI 19.59 23.95 1f.57

U1 V V u u,vu

Total 27,69 30,27 19,15 15,27 19,03 . 21,08 17.69

Le rapport de gestion des Charbonnages de France commente ainsi
cos résultats:

« on noiera tout d'abord que les résultats globaux de l'absen
téisme sont en régression très nette en 1919, année pendant laquelle
sa valeur- a diminué de plus de 11 points. Cette dillerence pro
vient en majeure partie de la disparition totale de l'absentéisme-
grOve qui avait atteint 8.33 p. ItiO comme moyenne annuelle en
419S. En second lieu, l'absenUiisme-blessures diminue de près d'un
point. Il faut attribuer, senilde-t-il, ce résultat à l'application encore
incomplète du décret du 18 septembre 1918 qui confie aux entre
prises eiies-mernes la gestion du risque d'incapacité temporaire. 11
y a lieu de noter également la régression du poste absences excu
sées et non excusées qui diminue de plus de deux points pendant
1 "innée 19Î9 »

S'il y a lieu de se réjouir de la diminution sensible du pour
centage d'absence pour blessures, il est difficile d'être aussi salis-
lait nour les « absences excusées et non excusées » qui n'ont
diminué que de 0,31 p. 100 par rapport à 1957.

Le détail pour 1917, 1918, 1919 des absences excusées et non
excuse.es est le suivant:

Absences excusées. 0,55 en 1917, 0,60 en 1958. 0.51 en 1949; per
sonnel déplacé: 1,67 en 1917, 1,01 en 1918, 1 en 1919; jour-centre
d'apprentissage' 0,85 en 1918, 1,05 en 1919; chômage pour cause
technique : 0,00 en 1917, 0,10 en 1 9 18, 0,13 en 1919. - Total: 2,28
en 1917, 2,59 en 1918, 2,69 en 1959. -

Absences non excusées: 2,71 en 1947, 4,17 en 1918, 1,99 en 1913.
- Total: 5,«2 en 1917, 6,70 en 1913, 4,08 en 1919.

Le pourcentage des absences excusées est faible et ne dépasse
pas le niveau d'avant guerre. Celui du personnel déplacé concerne
te personnel que l'on a fait passer du fond au jour et n'a donc,
en réalité, qu'un intérêt comptable; de même, celui qui est la
conséquence du déplacement des jeunes mineurs en apprentis
sage.

Le chômage pour cause technique concerne celui qui résulte de
la fermeture de certains postes, parce que le filon est épuisé ou
pour tout autre raison. Il est également inévitable.

Les absences non excusées sont les plus intéressantes à exami
ner. Elles sont en nette régression en 1059 par rapport à 1947.
Le ehilfre élevé de 4,17 pour' 1948 provient du fait qu à la fln des
grèves d'octobre, il a été décidé, lorsque le pourcentage des mineurs
revenus au travail fut assez important (de l'ordre de 70 p. 100)
que les grèves étaient terminées officiellement et aue ceux qui

ne reprenaient pas leur travail étaient en situation d'absence non
excusée et tombaient, par conséquent, sous le coup du ci décret
Lacoste » t renvoi au bout de six jours d'absence).

Salaires, charges connexes et sêcmité.

Jusqu'à ces derniers jours, la situation des salaires dans les
houllères a été caractérisée par une stabilisation, aucune modiSca-
iion n'ayant été apportée. soit en valeur de référence, soit à l'échelle
des coeriicients hiérarchiques.

Afin d'intéresser les mineurs au rendement, la moitié de ceux-ci
environ est payée à la tâche, le système étant complété par la
création de primes.

Pour répondre a une question posée en sous-conim!.ssion, If y a
lieu de signaler qu'en ce qui concerne le mode de calcul des
salures A la tache, il existe plusieurs systèimes dont les plus usités
sont les suivants:

1° Les salaire h la tlche sont calculés: soit par mois, soit par
quinzaine, soit par jour.

2> Ils s'appliquent-
a) Soit à une équipe composée d'un nombre d'ouvriers plus ou

moins important; dans ce cas, le moniant de la somme gagnée est
réparti entro chaque membre de l'équipe, compte tenu du' nombre
de postes eilectues et du classement de chacun - c'est le salaire
collectif ;

b) Soit à des ouvriers Isolés, c'est le salaire individuel;
c) Soit à de petites équipes d'un même chantier important;
3° Les prix de tâche sont établis:
a) Soit à partir de normes de travail évaluées d'après les chro

nométrages en temps nécessaire à l'exécution d'une tâche détermi
née ;

U) Soit empiriquement, par comparaison ave les prix fixés pour
des travaux analogues exécutés dans des conditions semblables,
compte tenu de l'expérience de la maîtrise.

Ils sont exprimés: soit en pri x par berline produite, soit en prix
global par mètre carré ou mètre cuihe déhouillé (tous travaux
de pelle tage, de boisage et de trajet compris), soit en prix détaillés
pour des travaux partiels.

Kxernples:
Abatage = par mètre carré déhouillé;
l'elletage = par mètre cube déliouilM;
Uoisage = par rallonge posée;
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Déplacement de couloirs ou de tuyauterie = par mètre installé*
Avancement de voie = par mètre creusé et par cadre posé. '
Pans certains cas, le salaire comprend une somme fixe tenant

compte de la durée du trajet entre le puits et le chantier, du
temps de pause réservé au casse-croûte.

il n'est pas possible de donner une évolution chiffrée des salaires
à la tfclie, iais les salaires moyens du fond ont varié comme
suit depuis 1938:

594 en 1933, €3 en 1939, 61 en 1940, 71 en 1911, 85 en 1912,
99 en 19,13, 123 en 1911, 273 en 1945, 431 en 1946, 609 en 1947,
tfi en 195«, 998 en 1949.

Quant aux primes, signalons que la prime de programme a été
remplacée en août 1919 par une prime de résultats, destinée à
intéresser le personnel à l'amélioration des résultats financiers,
prime qui a atteint pour l'exercice 2,3 p. 100 du salaire direct.

Conformément au vœu de la sous-commission, j'ai demandé aux
Ciarlionriages de France de m'exposer le mécanisme de ces primes.
On trouvera les renseignements qui m'ont é té fournis à cet égard
en annexe I.

Quant aux charges connexes, elles détiennent vraisemblablement
le record pour toute l'industrie. Elles se montent en effet à 75 p. 100,
contre 41,02 p. 100 pour les autres industries. L'importance consi
dérable des diverses indemnités, des avantages en nature, de la
lormation professionnelle et des œuvres sociales, constitue la plus
grosse partie de la différence des charges connexes avec les autres
industries (25,50 p. 100 rontre 4.01 p. 100).

Il est important de laisser les Charbonnages de France s'expli
quer eux-mêmes sur la situation des allocations familiales:

« Par contre, pour les allocations familiales, bien que le taux des
prestations soit identiques à.celles du régime général, la charge en
est laissée exclusivement aux bouillères du bassin, mais du fait,
l'une part, du nombre élevé des enfants dans les familles de
mineurs, d'autre part, de la présence indispensable de la mère au
[oyer (le mélier de mineur, par suite des horaires et des sujétions
d'un travail salissant, s'accommode mal du travail simultané de
l'homme et de la femme), la valeur des prestations payées est pro
portionnellement plus forte et les cotisations laissées à la charge
le l'employeur soit de 19 p. 100 contre 15 p. 100 dans le régime
général.

«Celle situation est anormale; elle grève fortement notre prix de
revient. S'agissant d'une dépense sociale destinée à donner à l'en
semble des salariés, sans distinction de profession, les mêmes pres
tations, il serait normal que les cotisations à la charge des entre-
frises soient perçues au même taux et que la compensation inter
professionnelle" des allocations familiales soit créée. La loi l'a
d'ailleurs explicitement prévue, les houillères en ont réclamé le
bfnéflce, le Gouvernement a donné son accord. Des résistances inex
plicables se manifestent; elles sont d'autant plus inadmissibles que
le maintien d'un particularisme professionnel en matière d'alloca
tions familiales est contraire aux principes d'universalité de la
répartition des charges sociales. »

Notre sous-commission ne peut évidemment qu'apporter son
appui le plus total à cette thèse.

La sécurité se passe de commentaire, la comparaison des chiffres
d'accidents mortels parait suffisante;

Pour le fonds, en 1918, 214; en 1919, 165.
Pour le jour, en 1943, 60; en 1919, 45.
Milheureusemerit, ces chiffres paraissent encore considérables.

Leur comparaison avec ceux d'û.ant-guerre montre que, malgré leur
diminution indiscutable, ils dépassent encore ceux de 1938, sans qu'il
wit d'ailleurs possible d'en tirer des conclusions, les accidents étant
souvent le fait du hasard.
Évolution du nombre d'accidents mortels aux 3 millions de tonnes.

Fonds: 8,8 en 1938, 12.5 en 1947, 13,87 en 1948, 10,15 en 1919.
Jour et dépendances légales: 4 en 1938, 5,9 en 1917, 0,48 en 1948,

Uti en 1919.

lit. - Le rendement.

Le rapport de 1948 faisant déjà apparaître une amélioration du
rendement qui, pour le fond et l'ensemble des bassins, atteignait
171 kg et, pour le fond plus le jour, 017 kg. Cette évolution s'est
poursuivie au cours de l'année 1919:

Le rendement fond a atteint 1.111 kg; le rendement fond plus
Nr, 722 kg.

Les résultats de 1950 confirment encore cet accroissement pro
gressif. Pendant le premier semestre 1949, le rendement fond a été
4e 1.118 kg, en juin 1950 de 1.200 kg, en juillet 19..0 de 1.21a kg,
■ aoil 1950 de 1.207 kg, pour atteindre, à la mi-novembre, 1.2;>0 kg.

L'évolution du rendement « fond et jour » a été la suivante au
tours de l'année 1950 (on kg): ,

Ensemble des bassins: janvier 19>0, 735 kg; février 19o0,
mars 1950, 744 ks; avril 1950, 753 kg; mai 19a0, 7..» kg; juin l.,i0,
7C4 kg ; juillet 195Ô, 770 kg; août 1950, 775 kg; septembre 19o0, /90 kg;
octobre 1950, 799 kg (provis.). ,

Différence: janvier 1950, néant; février 1950, 2 en plus; mars 19a0,
'en plus; avril 1950, 9 en plus; mai 1950 , 6 en plus; juin lM), a en
Plus; juillet 1950, ti en plus; août 1950, 5 en plus; septembre 19a0,
15 en plus ; octobre 1950 , 9 en plus.

Malgré ces améliorations indiscutables, on a pu prétendre avec
raison que, si les rendements fond de 1938 étaient depas.,es depuis
trois mois, il n'en est pas encore tout à fait de meme pour les ren
dements « fond et jour ». , ,

H y a lien de faire à ce sujet un certain nombre de remarque s ■qui
montrent les précautions qu'il y a lieu de prendre dans les .ompa -
raisons, si l'on n'introduit pas un certain nombre de ?.r' S
Que les chiffres dans leur sécheresse aibsolue ne font pas * I P' *

Le rendement fond et jour est le quotient de:
totalité de la production nette

nombre total de postes ellectués Par le personnel de i enuvpusc.

Toute modification dans les constituants des deux facteurs peut
donc fausser les comparaisons. En première analyse, il parait inté
ressant de voir quelles sont les variations -possibles à l'intérieur de
chacun des composants des deux termes du calcul du rendement:

a) Production nette:
La production nette est reliée à la production brute par la quan

tité des déchets de triage et de lavage. La proportion d'extraction
brute vendue en l'état influe donc sur la proportion plus ou moins
forte de production nette obtenue par rapport à la production brute.
Le degré de lavage joue dans le même sens. Considérée sous un
autre angle, on peut dire également que, pour des productions nettes
ayant la môme teneur en cendres, les ditlérences entre ces produc
tions nettes et les productions brutes, à partir desquelles elles sont
obtenues, sont variables suivant le salissement de la production
brute. Or, actuellement, par rapport à 1938, les mines lavent davan
tage et la quantité de produits lavés ainsi accrue a une teneur en
cendres comparable à celle réalisée en 1938. De ce fait, à production
nette égale, il faut remonter plus de production brute du fond et
cette proportion est augmentée par le salissement plus grand de la
production brute en 1950 qu'en 1938.

Ceci tient au changement intervenu dans un gisement qui pro
gressivement se révèle plus irrégu lier et plus sale, à la mécanisation
de l'abalage et à des méthodes d'exploitations plus modernes mais
plus rudes, obligeant à un lavage plus poussé.

Quoi qu'il en soit, on peut dire qu'avant-guerre dans le Nord il
fallait abattre 132 kg de production ibrute pour obtenir 100 kg de
production nette; actuellement, 153 kg sont nécessaires. En 1938,
une tonne sur quatre encombrait le circuit de la production, alors
qu'actuellement une tonne sur trois doit être éliminée dans le circuit
de la préparation des charbons, obligeant à augmenter leur capacité
à production nette égale.

La même tonne de production nette n'est donc pas toujours entiè
rement comparable et le calcul du rendement s'en trouve ainsi
influencé dans un sens défavorable au résuilai actuel. Dans les pays
étrangers, la même évolution se fait sentir: en Ruhr les chiffres
étaient de 115 kg de production nette pour l00 kg de production
brute en 1938; en 19 9, ils sont de 132 pour 100.

AUX Etats-Unis, le rapport qui était de 109 p. 100 en 1928 est passé
à 119 p. 100 en 1948. 11 traduit dans ce pays une préparation plus
poussée des produits nécessités pour une e-eriaine part par un salisse-
ment des gisements qui nécessite le lavage de 32 p. 1U0 de la pro
duction -contre 5 p. 100 en 1928.

b) Nombre de postes:
Le nombre de postes qui intervient dans le calcul du rendement

sont les postes effectués au fond et au jour el dans les dépendances
légales.

Les dépendances légales comprennent notamment les centrales et
les centres d'apprentissage, à l'exception des cokeries et usines de
carbonisation.

Sont comptés pour le calcul du rendement tous les postes effec
tués dans le cadre ainsi défini, que ce soit pour l'exploitation, l'entre
tien, les travaux neufs ou la formation professionnelle. La variation
de l'importance de ces facteurs par rapport à l'ensemble, modifie
les comparaisons du rendement.

Trois postes, dont la valeur était très faible avant-guerre, ont
actuellement augmenté:

I. _ — Formation professionnelle.

La formation professionnelle n'existait pas en 1938; aelueir.e"
ment, elle intervient proportionnellement dans le calcul des. postes
pour 1 p. 100 environ, réduisant corrélativement le rendement.

II. — Travaux neufs.

La modernisation de l'exploitation, jointe à la nécessité de mettre
en état les mines dont la délicienco en 1910 élait très marquée, a
poussé à effectuer de nombreux travaux neufs; les postes corres
pondants sont inclus actuellement dans les facteurs du calcul du
rendement et interviennent pour une part imitortante. Qu'en était-il
en 1940 ? On ne peut avoir de précision absolue et l'arlieulaiion
d'une chiffre est assez difficile, mais on peut cependant dire avec
certitude que les postes consacrés aux travaux neufs étaient beau
coup moins importants qu'actuellement. La part des postes travaux
neufs dans la totalité des postes du lond et du jour était de: 4,1 p. 100
en 1919; 4,3 p. 100 pour le premier semestre 1950.

Actuellement, la proportion des postes travaux neufs dans le total
des postes ellectués est de 4 à 5 p. 100, ce qui revient à dire que le
rendement hausserait en proportion inverse si les postes n'existaient
peu ou pas, comme c'élait le cas avant-guerre. Pour mesurer l'im
portance du poids des travaux neufs dans le calcul du rendement,
il suffit d'étudier la variation des postes travaux neufs effectués
dans les houillères du bassin de Lorraine pendant le premier semes
tre 1950 :
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On peut en déduire immédiatement la part de l'augmentation du
. rendement fond et jour due i la diminution de ces travaux neufs
à partir du mois de janvier:

Février, 13 kg; rendement, 1,3 p. 100.

MafS, li kg; rendement, 1,8 p. 100.
Avril, 27 kg; rendement, 2,7 p. 1(0.
Mai, 29 kg; rendement 2,9 p. 100.

Juin, 21 kg; rendement 2,1 p. 100.
Signalons en passant que, du fait que ces travaux neufs ne sont

pas comptabilisés dans le prix de revient d'exploitation, toute aug
mentation de rendement obtenue par celte activité ne se répercute
pas sur le prix de revient [saut S intervenir par lit suite dans les
amortissements). Les récents résultats de la Lorraine le confirment.

Quoi qu'il en soit, on aperçoit la place que tiennent les travaux
neufs dans le rendement et combien ils peuvent fausser les com
paraisons que l'on peut Olre amené à faire avec les résultats obtenus
avant guerre.

III. — Centrâtes

Le développement des centrales et cokerles peut également ame
ner dans certains cas une modification de la valeur des postes effec
tués dans ces installations en rentrant dans le calcul du rendement.
11 faut cependant être très prudent en la matière, car les centrales
modernes, même à puissance plus élevée, réclament moins de per
sonnel que les centrales anciennes, du fait de la mécanisation de la
marche.

Il y a Heu de noter enfin que les houillères, contrairement aux
autres industries, obéissent à la loi des rendements inverses et
qu'une po li tique d'augmentation de la production à outrance amène
inéluctablement un affaissement du rendement. La nationalisation
n'a rien a voir dans l'affaire et les exemples qui l'établissent peuvent
être aussi bien pris pendant la période 1921-1936 que pendant la
période 1911-1950. Pendant ces dernières années, la chute du rende
ment a éié cependant accentuée du fait que l'équipement des houil
lères avai: eu à souffrir d'un délabrement considérable et que la
politique de production n'était pas à la mesure des installations.
Un des buts de la modernisation est de permettre aux houillères
d'obtenir une capacité de production telle que, dans le cadre de
cette capacité, la loi des rendements inverses ne joue pas à plein.

Les résultats de ces deux dernières années sont probants et la
concomitance de l'augmentation de production „et du rendement
mesure les effets de la modernisation. La question qui pourrait être
posée serait celle de savoir à quel niveau s'établirait actuellement les
rendements des houillères si, à égalité de production demandée, les
travaux d'équipement n'avaient pas été effectués.

La disproportion actuelle entre le rendement fond et le rendement
fond et jour, par rapport à leur rapport en 1938, tient également au
lait général que la déflation des effectifs du jour est rendue difficile
par suite des impératifs de l'article 11 du statut du mineur, concer
nant les inaptes du fond qui sont obligatoirement employés au jour.
Enfin, il y a lieu de signaler qu'en 1950 les variations brusques de
là conjoncture commerciale qui ont amené les mises en stock ont
imposé une main-d'œuvre plus abondante au jour, soit pour consti
tuer ces stocks pendant le premier semestre, soit pour les reprendre
actuellement.

A l'époque où il est permis de penser que, dés la situation excep
tionnelle d'aujourd'hui se sera stabilisée et que la concurrence va
devenir grave pour le charbon, tant sur le pian national, où le fuel
et l'électricité tendent à prendre une place toujours plus grande, que
sur le plan international, soit directement en cas de réalisation d'un
pool, soit indirectement par le truchement des produits finis, la
question de la productivité revêt une importance au moins aussi
grande qu'à l'époque où nous devions produire à tout prix.

C'est pourquoi — et nous reviendrons sur ce problème à propos
des investissements — il me parait indispensable que notre sous-
commission obtienne davantage de précision à ce sujet et, si elle
l'estime utile, entende même un représentant des Charbonnages de
France sur ces problèmes.

IV. — Les investissements.

Ainsi que notre précédent rapport l'indiquait, les houillères fran
çaises uni bénelicié depuis la libération de près 200 milliards de
francs. Les autorisations de dépenses d'investissements pour 1919
ont été fixées à 65 milliards par la loi du 8 avril 1919. Mlles ont
été portées à 67. 170 millions par l'adjonction du programme com
plémentaire des centrales thermiques. Le rapport de gestion de 1919
indique qu'à ce chiffre doit s'ajouter le report de l'exercice antérieur.
Les dépenses effectives d'investissement s'étaient élevées en 1918
à 49.105 millions, alors que les autorisations de dépenses étaient de
50.7l>8 mitions. Toutefois le report de crédit a été ramené de 1.303 à
1.282 millions, les travaux exécutés par le centre de recherches des
charbonnages ne faisant plus, par leur nature même, l'objet d'auto
risations législatives.

Au total, les houillères du bassin se sont trouvées habilitées à
dépenser au titre du programme d'équipement 1919 une somme de
63.752 millions répartie comme suit, entre les différeates catégoiies de
travaux :

Habitations et couvres sociales: autorisations de dépenses 1918,
12.307: autorisations de dépenses 1918, 12.507; autorisations de dé

penses 1919. 7.000: reports de 19 18 sur 1919, 583 en moins; total au
litre de 1919, 6.417.

Travaux neufs à moyen terme et enseignement technique: autori
sations di dépenses 191H. 13.921; autorisations de dépenses 1919,
12.500; reports de 1918 sur 1919, 1.730 en plus; total au titre de 1919,
11.280.

Grands ensembles: autorisations de dépenses 1918. 12.237; nutori-
salions ae dépendes 1919, 27 500; reports de 1918 .sur 1919, 1S6 en
moins; total au titre de 1919, 27.311.

In-lus'rle de la houille: autorisations de dépenses 1913, 11.973; auto
risations de dépenses 19 i9, 20.170; reports de 1913 sur 1919, 271 en
plus: total au titre de 1919, 20.711.

Cerchar: autorisations de dépenses 1913, 130.
To 1 a ! : autorisations de dépenses 1918, 50.7G8; autorisations de

dépenses 1919, 67.170; reports de 1913 sur 1919, 1.2S2; total au litre de
1919, 13.752.

En ce qui concerne le détai! des différents investissements, il faut
rappeler ici les termes mêmes du rapport de gestion:

a) Habitations et œuvres sociales:

La part des habitations et a-uvres sociales dans le programme
diminue sensiblement, passant de 21, 6 p. 100 des autorisations de
dépenses de 1918 à 10, 1 p. loO de celles de 1919; ainsi se traduisent
dans les rails les conséquences de l'orientation vers une politique de
défia lion des elfeelifs; le programme de 1919 prévoyait l'achèvement
de l.:j.73 .ogements dont 770 baraques et se limitai; à la mise en
chantier de 1.113 logements.

Toutefois, les houillères n'ont pas renoncé à l'amélioration de
l'habitat, mais la modicité ues crédits de 1919 et les perspectives
aussi restreintes pour les années futures les ont conduites vers de
nouvelles formules: construction sous les régimes des li. L. M. et
accession du personnel à la propriété.

En 1919, les sommes versées aux organismes d'il L. M. restent
limitée (51 millions), car on se trouve dans une période de démar-t
rage, mais on note, dès 1950, un développement important de ce
mode de financement.

Parallèlement à l'utilisation de la formule des H. L. M., certains
bassins ont aidé les ouvriers à construire leur propre maison, soit
en leur accordant des prô's qui viennent s'ajouter à ceux qu'ils peu
vent obtenir d'organismes publics spécialisés, soit en prenant à leur
charge une partie des annuités de ces emprunts.

Diverses formules ont été employées, suivant qu'elles font appel
ou non à la législation des II. L. M. Une réglementation uniforme
est soumise à l'approbation des ministères de tutelle.

Enfin, pour essayer d'apporter une solution au difficile problème
des retraités, les charbonnage ont proposé à ces derniers de les
désintéresser en leur offrant un rachat en capital de leur droit sta
tutaire, mais la somme de 200.000 F, seule possible, qui leur a été
proposée a du paraître insuffisante, très peu de retraités s'étant
déclarés intéressés.

b i Travaux neufs à moyen terme:

Les travaux neufs à moyen terme présentent, eux aussi, une réduc
tion sensible par rapport à 19-18; le pourcentage est passé de 27,4 h
18,5 p. 100. Cette réduction s'explique par le fait qu'un certain nom
bre de dépenses, présentant réellement le caractère d'immobilisation
mais étant d'une durée limitée, ont été en 1919 prises directement
en charge par le compte d'exploitation.

c) Grands ensembles:

Les grands ensembles occupent dans le programme de 1919 une
pla^e prépondérante: 10,7 p. 100 contre 21,1 p. 100 en 1918, le mon
tant des autorisations de dépenses étant presque doublé par rap
port à 1918. L'accroissement de l'importance accordée à cette caté
gorie de travaux s'explique moins par la mise en train de quatre
nouveaux grands ensembles, tous situés dans le Nord-Pas-de-de-Calais,
que par l'évolution dans le rythme d'exécution des travaux prévus
dans le cadre des 53 grands ensembles dont la répartition par bassin
et par nature a été donnée dans le rapport de gestion 1918.

Le programme de 1919 comporte donc essentiellement la poursuite
de travaux déjà engagés, mais ces travaux entrent, en 1919, dans la
période de pleine réalisation. Le cas est particulièrement net pour
le Nord et le Pas-de-Calais qui présentaient le plus faible pourcen-v
tage de réalisation de son programme de grands travaux à la fin da
l'année 1918.

On doit noter également, à l'intérieur de ce programme de grands
ensembles, la part accrue des installations de préparation de char
bon (triage et lavage), ceci s'explique en raison de l'évolution du
programme des études que nécessitent ces installations.

d) industries de la houille: .

Les industries de la houille; elles aussi ont pris une importance'
plus grande en 1919, leur part passant de 23,5 à 30,5 p. 100 des auto
risations de dépenses. L'accroissement est du pour une large part
aux crédits ouverts pour la construction de centrales thermiques
dont la nécessité s'est fait vivement sentir en 1919.

e) Répartition entre les bassins:
Le conseil d'administration des Charbonnages de France a fixé

comme suit la répartition, entre les bassins, des autorisations de
dépenses votées pour 1919: Nord et Pas-de-Calais, 26.170 millions de
francs; Lorraine, 22.150 millions de francs; Loire, 5.655 millions de
francs; Cévennes, 6 milliards de francs; Blanzy, 1.515; Aquitaine,
2.525 millions de francs; Provence, 730 millions de francs; Auver
gne, 1.5(10 millions de francs; Dauphiné, 835 millions de francs. —
Total, 67.170 millions de francs.
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Dépenses e/fectives.

Les dépenses d'investissement effectives se sont é'evées en 1919
à 65.5S0 millions. Elles sont restées inférieures de 3.172 millions aux
autorisations de dépenses; ce montant de crédits non ulilisés a été
reporté sur l'exercice 1950.

La décomposition des dépenses, exprimée en millions de francs
i'élablit comme suit en fonction de la nature des travaux:
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Total 7.724 13.091 24.871 19. 11r- 176 65.580

Financement des investissements.

Le financement de ces travaux a été obtenu comme suit:
-Prêt du fond de modernisation et d'équipement.. 57.K05.000.i00
Autofinancement 7.931 .000. 000
- financement divers 511. 00«. 000

Total ti5.5f0.000.000

Si les prêts du F. M. E. ont constitué, comme en 1918, le princi
pal moyen de financement des travaux neufs, il convient toutefois
d'observer que le montant de l'autofinancement a plus que triplé
depuis l'an dernier et qu'il représente 175 F environ pair tonne mar
chande.

Cet effort a été poursuivi et développé, puisqu'il est prévu qu'en
1950 les houillères de bassin auront financé sur les résultats de
l'exercice l'ensemble des travaux neufs à moyen terme et des petites
modernisations, ce qui représentera-1 un autofinancement d'environ
2"C F à la tonne nette.

Exécution technique du programme.

a) Travaux miniers:

Le rythme d'exécution des travaux a été différent suivant leur
nature ; les dépenses relatives aux chapitres « Habitations » et « Tra
vaux neuf à moyen terme » sont supérieures aux autorisations de
dépenses et celles relatives aux « grands ensembles » restent infé
rieures aux prévisions.

Pour les habitations, le dépassement tient, d'une part, aux réduc
tions sensibles apportées au programme de 1919, d'autre part à lim-
portaire des travaux en cours au début de l'exercice.

Le retard dans l'exécution des grands ensembles est imputable
aux difficultés inhérentes à la mise sur pied de grandes installa I ions
et à leurs réalisations. Les houillères ont dtl mener des négociations
souvent longues avec les constructeurs pour obtenir des réductions
du délai de livraison et du montant des avances à verser à la com
mande. Par ailleurs, les constructeurs ayant des carnets de com
mande très chargés ont, en général, eu des retards sensibles dans
les livraisiris.
llaluta'ions et œuvres sociales. — Les réalisations se traduisent

fir les résultats ci-dessous:
Logements en dur terminés 3.158
Logements et baraques terminés » ^
Logements commencés ^
Logements en cours de construction au 31 décembre 1949... 1.1-li
De ce tait, la situation générale de l'habitat s est modifiée comme

sud:

Logements occupés par le personnel en activité: au ler janvier 19i9,
10iJ.si)3; au 1er janvier 1950, 107.911.

Lisements occupés par les retraités : au 1er janvier 1919, 15.G85; au
1" janvier 1950, 17.795.

Total des logements occupés par le personnel (1) : au Ier janvier
1919, 122.578; au 1« janvier 1950, 125.736.

Personnel en activité : au 1er janvier 1919, 321.382; au 1er janvier
950, 313.595.

Personnel en activité 'osé, soit un pour cent tfe personnel logé de:
a « 1" janvier l&iO, 10,5 pour cent; au 1 er janvier 1950, i2 pour cent.

Bcnsilé du personnel en activité par logement: au 1 er janvier 1919,
!, au 1" janvier 1950, 1,22.

Les dépenses correspondant à ces réalisations se montent à
7.832 millions, soit un dépassement de 832 millions, imputable prin
cipalement à la Lorraine. Ce dépassement devra être compensé au
cours des prochains exercices.

b) Travaux neufs à moyen terme:
Les travaux neufs à moyen teime ont pour objectif, soit le main

tien du potentiel par des travaux icéparatores au rictier et le rem
placement du sras matériel en service, soit l'accroissement du poten
tiel par l'équipement ou matériel de série et des petites moderni
sations.

Du fait de la complexité technique et de la variété des travaux,
il n'est pas possible d'in liquer dans quelle mesure ils ont concouru
au maintien du potentiel ou ii son accroissement. Il n'est pas pos
sible non plus d'entrer dans la description détaillée des travaux de
renouvellement à moyen terme ramené à la tonne:

Nord, Pas-de-Calais, 378 en 19 1S. 271 en 1919; Lorraine, 170 en 1918,
205 en 1919; Loire, 189 en 1918, 235 en 1919; Cévennes, 370 en 1918,
203 en 1919; Blanzy, 182 en 1918, 250 en 1919; Aquitaine, 320 en
19 18, 277 en 1919; Provence, 2i>l en J918, 210 en 1919; Auvergne,
259 en 1918, 210 en 1919; Daupiiiné, 198 en 1916, 337 en 1919. —
Moyenne, 275 en 1918, 200 en 1919.

En tenant compte de la hausse des prix survenue en 1919, on
constate, en général, une réduction sensible des travaux neufs à
moyen terme, qui tient principalement au fait qu'une part impor
tante des travaux de renouvellement est désormais prise directe
ment en charge par le prix de revient.

On doit noter la diminution importante des dépenses de renou
vellement du matériel du fonds et, par contre, une augmentation
des dépenses d'aménagement des installations de lavage.

cl Travaux neufs à long terme:
Les travaux relatifs aux grands ensembles se sont poursuivis et

développés d'une façon très active en 1919. Les dépenses correspon
dantes s'élèvent à près de 25 milliards contre 12,5 milliards environ
l'année précédente. Au total, les sommes dépensées au ltr janvier
1910 pour l'exécution du programme 'i long terme s'élèvent à 13 mil
liards

Il paraît inutile, dans le présent rapport, de donner aux membres
de la sous-commission le détail par bassin des investissements
réalisés. Ils pourront se reporter utilement au rapport de gestion aux
quels ces renseignements sont empruntés.

Par contre, les renseignements fournis dans ce rapport sur les
invesiissements dans les industries de la houille sont particulièrement
intéressants.

Centrales minières — L'effort de développement des centrales
minières engagé au cours des années précédentes s'est poursuivi
pendant l'exercice 1919. Il a meme été décidé, en raison de la situa
tion précaire de la production d'énergie hydraulique un programme
complémentaire de construction de centrales minières d'une puis
sance de 1S0.Oo0 kW. La centrale d'Harnes est entrée en exploita-
tation et chacun de ses deux groupes de 50.000/.)5.0tH) kW a pu at:ein-
dre, À partir de juillet 1919, une puissance de pointe de 00.000 kW. La
première étape de l'extension de la centrale de Vendm a également
été menée à bonne fin et le nouveau groupe de -10.000 kW a assuré
une exploitation normale au cours du deuxième semestre 191'.

Les premiers essais des nuités des centrales de Courges (Nord-
Pas-de-Calais), du Bec (Loire) et du Fesc (Cévennes) ont eu lieu nu
cours du quatrième trimestre de l'exercice et ces centrales sont
entrées en exploitation en 1950.

Au rythme actuel des travaux, l'échéancier de mises en marche
suivant a été établi: 1919 et l ir trimestre 1950, 205.000 k\V ; 1950
(trois trimestres), 210.000 kW; 1951, 315.000 kW ; 1952, 315.000 k W ;
1953, 255.000 kV. — To.al, 1.390.000 kW.

Ainsi, compte tenu de la mise en tervice en 1918 de trois groupes
de 40.000 kW, la puissance totale des centrales minières modernes
sera, en 1953, de 1. 510.000 kW.-

Cokeries. — A côté de la reconstruction et de la construction des
coke ri es dans les bassins du Nord et du Pas-de-Calais et de la Loire,
les investissements les plus intéressants ont été effectués dans les
trois centres expérimentaux de Carling, Thionville et Marienau. Désor
mais, pourra être fabriqué à partir des charbons lorrains, un coke
sidérurgique de qualité comparable à celui de la Ruhr. Ce sont sur
tout les résultats obtenus à Carling qui oni permis d'établir la valeur
des nouvelles techniques. Dés juin 1950, la cokerie de Carling avait
livré à la sidérurgie de t'Est plus de 120.000 tonnes de coke, qui a
donné toute satisfaction.

U est inutile d'insister, et je l'ai fait plu; longuement dans mon
rapport consécutif à ma visite de Carling, sur l'intérêt que présente
ces nouvelles techniques, puisqu'elles permettent à la lois l'écou
lement de la production de ces bassins et nous procurent une indé
pendance grandissante à l'égard de la Ruhr.

En ce qui concerne les usines d'agglomération et de synthèse,
les investissements ont eu pour principal objet d'améliorer les instal
lations existantes ou de les étendre. A noter, cependant, la construc
tion à Carling d'une usine de synthèse d'ammoniaque et d'engrais
azotés d'une capacité de 100 tonnes par jour. Les marchés conclus
en fin d'année représentent environ 'a moitié du devis total.

Observations sur les inr-estissements.

Les investissements réalisés dans .^s Charbonnages de France se
sont intégrés dans le cadre du plan Monnet. Ainsi qu'il l'a déjà été
indiqué, Tes objectifs du plan se sont révélés trop ambitieux et ils
ont à plusieurs reprises été ramenés à un niveau inférieur, qu'il
s'ac;sse de la production ou des investis 'ermenls.

Les conséquences en ont été qu'un cedain nombre de grands tra
vaux entrepris après la libération et qui étaient sans aucun douteH) Ce chitfre ne comprend que les logemenls terminés occupés

Par le personnel.



992 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 824.

31

« de la belle technique » ont fini par paraître d'un poids trop lourd
pour les charbonnages qui ont décidé d'er: stopper un cer. ain nom
bre.

Cette nécessité s'est imposée lorsque :es Charbonnages de France
ont clù, en application de la loi du 8 novembre 1919, établir un plan
de quatre ans dégageant les possibilités d'écoulement de la produc
tion et lixan. en conséquence le mon "an des travaux à effectuer
pour 1950.

Les dépenses d'investissement accordées par la loi du 21 juil
let 1950 ont été les suivantes: habilalioas et œuvres sociales,' 1.500
millions de francs; travaux à moyen terme, la millions de francs ;
grands ensembles, 22.5uo millions de francs ; industrie de la houille,
2ÏJ.(.W millions de ïranos. — soi!, au LOIIL, Go.OUO millions de francs.

Les investissements pour les habitations et les œuvres sociales
son! encore réduites. Le monlant de tn vaux à moyen terme est à
peine inférieure à celui de ltttô. Quant aux grands ensembles, ils
«ont sensiliiemen réduits, alors que tes travaux arrivent à une
phase de plein développement. Dans ces conditions, les Charbon
nages de France vont devoir arréler ceilains travaux. Celle situa
tion résulte évidemment de l'absence de plan d'investissement s'éla-
bîissant sur plusieurs années. 11 nous i .;*•* donné à plusieurs reprises
de p m leste r contre les méthodes d'ouverture annuelle de crédits.
Les Charbonnages de France n'ont pas :nai).iué tle proies er de leur
c) W. Ces appels n'ont pas trouvé d'échos. Le résultat en est t'ab-ur-
dilé qui cnnsNIe a stopper les travaux q 1 .: ont cependant coulé plu
sieurs milli. mis e. qui, logiquement, lorsqu'ils auraient porté leurs
fruiK auraient dû s'amortir par l'accroissement de la production et
du rendement.

Il n'en reste pas moins qu'il est k craindre que les grands travaux
que l'on envisage de stopper n'aient été entrepris un peu à la légère.

La silua.ion actuelle, assez inattendue, dans son ampleur et sa
brutalités, urait devoir ét>re exceplionne'le et ne doit pas la isser
oublier les conditions normales du marone, telles qu'elles se mani
festeront à nouveau dès que les phénomènes extérieurs à l'acliv.té
économique du pays cesseront de peser ;u;- la demande.

Si, en 191G, il n'était pas possible de savoir que les ressources et
les dépenses de la nation évolueraient de telle sorte qu'il serait
indispensable de limiter le plan d'investissement, on pouvait cepen
dant apprécier la nécessité, l'urgence tt même la rentabilité des
grands travaux entrepris et qui ne devraient porter leurs fruits que
dans plusieurs années.

Quant aux travaux nouveaux a moyen terme, nous avons tenu
dans notre précédent rapport à souligner qu'ils devraient être norma
lement pris en charge directement ptr le prix de revient, puisqu'il
s'agit uniquement de dépenses de renouvellement du matériel,
d'aménagement des installations et des dépenses de fonctionnement.
C'est avec plaisir que nous devons constater que les Charbonnages
de France ont partagé . e point de vue et que, pour 1919, une part
importante des travaux neufs à moyen terme a été autofinancée.
Quant au programme pour 1950, qui s'élève à 13 milliards selon les
propres termes de M. Cadet, directeur général des Charbonnages de
France, entendu par la commission le la production industrielle du
Ccnseil de la République le 18 février 1950, « il devait être assuré
«.tle année sur les ressources propres des houillères. Il y aurait là
u.i pas essentiel franchi dans la voie d' me gestion plus saine. Pour
aillant que les prévisions faites soient tenues (si les conditions rela-
ives des salaires et des veilles ne sont pas modifiées), l'on peut
«scompter pour 195 L que cet autofinancement commencera à inté
resser les autres chapitres (habitations et grands ensembles) et il
est permis d'espérer qu'il les couvrira entièrement quelques années
pl us tard, a la fois à cause d'une valeur accrue des ressources et
-l'un montant plus réduit des dépenses ».

Si l'auteur du présent rapport avait voulu formuler son opinion
(Air ce problème, il ne l'eût pas fait en d'autres termes. .Malheureu
sement il est à craindre que les décisions gouvernementales qui ont
été prises pour faire face à la hausse ces salaires qui vient d'être
accordée, empêchent la réalisation de eL- projets. Celle importante
question sera évoquée plus loin.

La diminution sensible des investissements pour les habitations
et les œuvres sociales constitue évidemment un allégement sensible
pour le budget des Charbonnages. Les inconvénients qui en résultent
ont déjà été évoqués, ainsi que les solutions qui ont été proposées.

En conclusion, il paraît nécessaire de rendre hommage à la coura
geuse volonté des houillères nationales d 1 « mettre de l'ordre dans
la maison » en réduisant, d'une part, les dépenses et en revenant
aux méthodes de saine gestion qui laissant à l'autofinancement une
part importante. Il faut cependant « payer la note » des erreurs
passées et notre commission' doit être éclairée sur ce point. C'est
pourquoi il a été demandé aux Charbonnages de France la liste des
grands ensembles stoppés, ce qu'ils ont coûté jusqu'ici, et ce qu'ils
risquent de coûter encore s'il y a des délits à payer ou du personnel
à entretenir dans l'attente d une reprise plus active des travaux.
Dès que ces renseignements me seront communiqués, nous en ferons
part à la sous-'ommission.

V. — Les prix de revient.

Le prix de revient professionnel de la houille calculé à la tonne
marchande est le suivant pour l'année 1919: Main-d'œuvre, 2.27a F;
fournitures, 850 F; frais généraux, 201 F; amortissement, 200 F. —
Total, 3.587 F.

Notre précédent rapport faisait état du prix de revient pour le
2° trimestre 1919 et de la comparaison, il ressort qu'au cours de
l'année entière le prix de revient est resté aussi stable.

L'augmentation du rendement signalée plus haut a permis d'absor
ber à la fois les hausses minimes des salaires, intervenues depuis
octobre 1918 et l'augmentation du coût des fournitures résultant des
hausses de fin 19 18 et frappant l'exercice 1919 par le jeu du renou
vellement des stocks.

A propos des fournitures, il faut noter nue les houillères se sont
largement couvertes en bois de mine en achetant d'importantes
quanli'és de pins des Landes, à la suite des incendies qui ont ravagé
une partie de celte forêt. Le stock, qui était de 4 mois de consom
mation en mars 1919, a été porté à la fin d'octobre à plus de 8 mois.
-i des achats aussi important: grèvent lourdement la trésorerie, ils
présentent du moins l'avantage de garantir une certaine stabilité du -
prix de revient.

A noter, à ce propos également, la construction ou la fabrication
en France, sous licence étrangère, de matériel que nous étions
obligés d'acheter jusqu'ici dans les pays d'origine, ainsi que de maté
riel de construction française. Les houillères ont pu ainsi réduire
sensiblement leurs admis à l'étranger, économisant ainsi des devises
ct s'assurant des délais de livraison plus courts,

Il n'en reste pas moins que les hausses dont il a été fait état plus
haut, se sont traduites par une certaine augmentation du coût des
fournitures. L'accroissement des dépenses de fournitures d'un tri
mestre par rapport au précédent s'élève en 1919 a 7,6, 4,7, 1,2, l'aug-
rnentalion la Jus élevée étant celle du 3 e trimestre du fait de l'aug-
menlalion des dépenses d'entretien et de la diminution de la pro
duction pendant ta période des congés payés.

La stabilité des salaires a été soulignée au chapitre main-d'œuvre
du présent rapport. Seule la substilution à la prime de programme
d'une prime de résultats s'est traduite par une augmentation voisina
de 17 F par tonne marchande.

Les frais généraux s'élèvent à 201 F par tonne marchande.

Dans ces frais généraux, les houillères ne comptent pas;
1° D'appointements du personnel de direction;
2° D'appointements du personnel administratif;
3° De charges annexes des salaires des mineurs du fond (allocii

lions familiales, sécurité sociale, etc.).

Ces frais généraux peuvent se décomposer ainsi:
1° Charges financières: intérêts courants, intérêts des emprunts

des obligations indemnitaires et des crédits travaux neufs, 150 F,
2" Frais généraux. — Ceux-ci comprennent:
Les cotisations: au fonds d'assistance et de recherches minières,

au fonds pour le financement des recherches techniques, au fonds
de formation professionnelle, au fonds d'utilisation rationnelle des
combustibles ;

La cotisation aux Charbonnages de France;
Les dommages de surface;
La redevance communale et départementale;
Les délégués mineurs;
La quote-part des frais généraux et taxes communes (P. T. T.,

loyer, Impôts fonciers, taxes sur les fabrications et consommations);
Le montant des frais généraux s'élève à 87 F, dont 33 F de recettes

diverses sont à déduire. — Il reste 54 F.
Le délail des charges financières pour 1949 et le premier semestre

1950 a été le suivant:

Charges financières en 1919 et au premier semestre 1950.

Ensemble des bassins (francs par tonne marchande).

Charges financières courantes: 27 F en 1910, 33 F au premier
semestre 1950.

Intérêts des obligations indemnitaires: 2G F en 1919, 25 F au
premier semestre 1950.

intérêts financement des travaux neufs (avance du fonds da
modernisation et d'équipement et autres crédits) : 97 F en 1919,
72 F (1) au premier semestre 1950.

Total: 150 F en 1919, 130 F au premier semestre 1950.
Les taxes sur le chiffre d'a/faires ne figurent pas parmi les

frais généraux; elles sont portées en déduction des recettes.
Quant aux amortissements, ils sont calculés en appliquant à la

valeur brute des immobilisations des taux d'amortissements aussi
élevés que le permet l'administration fiscale.

Jusqu'en 1919, la valeur brute des immobilisations reçues des
anciens exploitants était la valeur de prise en charge déterminée
conformément aux prescriptions du décret du 23 août 1917.

La valeur brute des immobilisations créées par les bassins est
égale à leur prix de revient,

En 1919, la valeur des immobilisations a été revisée en appli
cation de la loi du 13 mai 1918, en utilisant les taux de revision
prévus par le décret du 17 mars 1919. Ainsi, le niveau des amortis
sements s'est accru sensiblement pour atteindre 13.500 millions
en 1919.

Certains arrêtés de prix ont prévu l'obligation de consacrer une
partie des recettes aux travaux de renouvellement.

Dans l'arrêté du 11 octobre 1918, cette obligation est par tonne
nette, pour la houille, de 110 F, le coke 300, les agglomérés 30 F,
La partie des recettes ainsi frappée d'obligation d'emploi a, jus
qu'en J9Î9, été, à cer taines époques, supérieure au moniant des
amortissements cal utés dans * les conditions rappelées ci-dessus.
Dans ce cas, la différence, entre le montant des sommes frappées
d'obligation d emploi et le montant des amortissements a été prise
en charge par la dotation de fonds de renouvellement

01 ComiiL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1950. — 18 août 1951,

(1) Avant allégement des taux d'intérêt pour les avances du tonds
de modernisation et d'équipement, mais compte tenu des intérêts
intercalaires.



Annexe n° 824 (suite) DOC UM E.NTS l P A Fi I.E M i:NTA ! H E S — CONSEIL DE LA IilElHBLIQUE 993

Depuis, res fonds de renouvellement n'ont plus -être dotés-
déjà en 1919, les sommes frappées d'obligation d'emploi ont été dé
J.WU millions alors que les amortissements s'élevaient à 13.500 mil
lions et qu'ils doivent enoore augmenter par suite de la mise en
service de nouvelles installations.

On peut noter que les dotations au fonds de renouvellement ont
pesé plus lourdement sur l'exploitation par suite du refus de l'admi
nistration liscale de les admettre en exonération.

Le prix de revient, par bassins, pour 1919 et le premier semestre
1950, sont les suivants:

Prix de revient: houille et lignite (1 la tonne marchande).

NORD,
PAS.

DE-CA LAIS
LORRAINE LOIRE ClîVENNES BLANZY AQUITAINE l'KOVE.NOE AUVERGNE DAUPIIINS

ENSEMltLK

des

bassius.

Année 1>i9.

Main-d'œuvre
l'on rn il u res
frais généraux
Uiar.es financières
amortissements

2 . 39.3
801

1G9

250

1.7(12
982

2>i

303

2.355
.95.!

219

250

2.816
938

287

250

1.852
099

1 12

200

2.391
982

202

300

2.030
490

i 15

180

2.720
701

209

185

2.7fÎ
9UO

317

>00

2 273
950

20 1

Prix de revient total 3.016 o O ' o 3 707 4.291 2.9."i3 3.875 2.815 3.J35 4 . ,H3 3.5S7

Premier semeshe 1950. I

Main-d'œuvre
Fournitures
frais généraux
Charges financières
Uiiorlissemenls

2.381'
7SS

110

28 1

1.70)
890

2G2

370

2 139
95 1

195

1S0

2.725
810

182

272

1.881
053

158

223

2.105

• 939

219

301

1.R9S
182

139

255

2.812
835

238

232

2.707
952

301

278

2.257
810

lsi

291

Prix de revient total 3.599 3.237 3. 775 4.019 2.915 3.927 2.771 4.117 4 . 101 3.515

Mal-ré les sérieuses différences qui existent d'un bassin à l'autre
et qui sont dues à la nature de ces bassins, il semble qu'il y ait
une pias grande homogénéité qu'en 1918.

VI -— La situation financière.

Pour la première lois, le eomple de l'exploitation des Charbon
nages de france est en équilibre et même légèrement bénéfi
ciaire

Le prix de vente est resté stable au niveau fixé par l'a r *lé
interministériel du 11 octobre 1)is. Les houillères ont même dû, par
application d'un arrêté du 15 janvier 1919, réduire le s prix «je départ
mine de 1,05 p. 100 afin que l'augmentation de la taxe à la pro
duction, portée de 4 à 5 p. 100, n'ait pas de répercussion sur le
prix linal de vente au consommateur

La rece'le nette, déduction faite des taxes à la production et
sur les transactions, ainsi que des primes allouées aux gros consom
mateurs et au négoce. a été pour l'ensemble de l'année de 3.483 F
par tonne pour la houille.

Les variations- ont été peu importantes, de l'ordre de 1 p. 100 en
légère augmentation, par suite des Piton* eiïccinés par les bassins
pour améliorer la qualité 'les produits vendus.

La comparaison du prix de revient et de la recette nelle pour
la houille est donnée dans le tableau ci-après, te prix de revient
ne comprenant pas les ainorlisMiien'S et la recelle nelle étant
calculée (t après le montant des veilles, auquel sajoule la valeur
des louriiilures de houilles aux usines de tiansfo, nation :

Tonnage marchand (en t. 000 lonncs) : premier trimestre, 11.702;
deuxième trimestre, 11.252; troisième trimestre, 10.795; qii'a.rièn.u
U'iui"slre, ! 1.511.

Prix de revient en francs: premier trimestre, 3.377; deuxième tri
mestre, 3.302; troisième trimes're, 3.3S'. 1 ; quatrième trimestre, 3.2:)9.

Recelle netle en francs: premier trimestre, 3. 158; deuxième tri
mes! 1e, 3.181; troisième trimestre, 3.193; quatrième trimestre, 3.1:iS.

Ditréreiu e ; prunier Irimestre, St. en plus; deuxième trimestie,
119 en plus; troisième trimestre, 101 en plus; quatrième trimestre,
209 en plus.

Les renseignements donnés sur les résultais financiers par le
rapport dc gestion des Charbonnages de France sont les suhauls:

RÉSULTATS

bruts.
AMORTISSEMENTS

RÉSULTATS

d'exptoilalion.

PERTES

el profils
sur exercices

antérieurs.

PERTES

et profits

excepl ioimels.

SOLDE FINAL

or/1 Pa d-rlp-Pi l ri i c _ . , O 7 m? _L 1 SS7 __ 1S7 j. 7 i_ O 1 ', 1

-L. »1. > ( r 1. 1 1 -4- t -— 1 -1

lupiiuit; — OJ A 1U CLJ. "t" u "I" <•> i.'<

Résultats d'ensemble + 11.229 13.492 + /37 + OoO — liJ + 1.ill

Le tableau reproduit ci-dessus fait apparaître, pour chaque bassin,
tes résultats en millions de francs.

'our la première fois, les résultats d'exploitation permettent des
«éclations importantes aux amollissements en laissant une marge
bénéficiaire substantielle.

Seul, le bassin du Dauphiné présente, avant amortissement, des
résultats bruts d'exploitation" ci<5 llci inires.

Les dotations des comptes d'amortissement et fonds de renou
vellement avaient été, pour les précédents exercices, de 2.683, 5.001
et 6.202 millions; elles atteignent en 1919 13.192 millions. La pro
cession est considérable; elle provient, d'une paît, de la mise en
service d'installations nouvelles et, d'autre part, de la réévaluation
des immobilisations en service à la fin de 1919 Ma précédente rééva
luation datant de 1910, lors des opérations de prise en charge).

Aux valeurs des mimobusalions réévaluées sont appliqués ces
'aux d'amortissement aussi élevés q e l'ont permis les contrôles
;)e 1 administration liscale; en fait, dan- de nombreux cas, les durées
Qui correspondent à ces taux sont sensiblement inférieures aux

durées réelles constatées pour des installation; comparables. Il serait
sans doute plus normal d'obtenir, dans la mesuio du possible et
pour des installations nettement déllnies, la concordance des durées
théoriques et réelles.

11 convient de préciser que, dans la masse de 13.192 millions
d'amortissements, 199 millions correspondent à un amortissement
accéléré de logements ouvriers, autorisé par l'administration fiscale
et pratiqué par trois bassins ayant des résultats d'exploitation béné-
liciaires.

Pour mieux juger le redressement opéré par les houillères do
bassin, il convient de préciser que les sommes qui auraient dû, aux
termes de l'arrêté de prix du 21 octobre 1916, être consacrées à
l'amortissement s'élevant à 7.900 millions, soit 5.592 millions de
moins que les amortissements réellement pratiqués. Il a fallu pour
pratiquer ces amortissements, tout en réalisant l'équilibre du compte
d'exploitation, procéder A une compression des autres chapitres de
uép.iises îans des conditions d'aillant plus difficiles que les prix
industriels ont augmenté sensiblement, postérieurement à l'arrêté
susvisé qui reste en vigueur. Depuis octobre 1M8, le prix moyen
du charbon est resté fixé à l'indice 21 par rapport à juin 1939,
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alors que l'indice des prix des produits industriels est passé de
4770 en octobre 1913 à 2210 en juin 1950.

1 bans' vouloir s'attarder u l'étude des résultats de chaque bassin,
faite dans les rapports de gestions particuliers ?i chacun d'eux, on
doit noter le redressement du Nord-Pas-de-Calais, déterminant pour
l'équilibre de l'ensemble.

Le tableau des résultats d'exploitation par bassin reproduit ci-des
sus. a été dressé après intervention de la compensation inter-
bassins. Les Hases de celle-ci sont forfaitairement fixées en début
d'année. Kn lJ-19. (lies ont été calculées d'après les résultats des
cinq premiers trimestres de la gestion nationalisée, actualisé au
niveau du prix de 3.500 F en tenant compte des variations des
prix de revient et des prix de vente, de l'améliora lion résultant
de l'accroissement du rendement cl du résultat probable des indus
tries annexes.

Trois iassins ont versé h la compensation: Lorraine. 1 .GW.on7.000
francs: liuinzv, 3S5.129.000 F; Aquitaine, 01.51S.0t0 f. — Total, 2 mil
liards Dli.01j.6tK) F.

Les .autres bassins et la cokcrie do Peca/eville ont reçu les
sommes ainsi recueillies suivant la répartition indiquée ci-après:

Nord - Pas-de-Calais, 4M.20O.000 F; Loire, 3iS.9-27.000 F: Cé venues,
700. 190.000 F, Provence, 100.119.000 F; Auvergne, 1 SX 990.000 F; llau-
pliiié, 21 i. 315. 000 F; Cokerie de Decazeville, 11. 11)8.000 F. — Total.
2.050 01 1.000 F.

En rapprochant les sommes versées ou reçues par chaque bassin
des résullals dégagés pour chacun d'eux dans le précédent tableau,
on conslate que'la compensation n'a pas, en 19 i9, permis une égali
sation des résultats. Ainsi le Nord - Pas-de-Calais a profité des répar
titions de la compensation, alors que ses résultats d'exploitation
auraient dû le conduire taire des versements.

Ceci s'explique It la fois par l'incertitude des années de référence
et par l'évolution de la conjoncture au cours de l'année même.

L'expérience de l'année 1919, premier exercice stable, a d'ailleurs
permis d'améliorer 'sensiblement les bases de compensation.

Quoiqu'il en soit, on doit constater que la compensation n'a pas,
en 1919, permis l'égalisation des résultats d'exploitation des diffé
rents bassins et on doit examiner les conséquences de cet état de
lait.

Par suite de l'autonomie financière reconnue par la loi aux
Houillères du bassin, il n'est pas établi directement un bilan d'en
semble pour la profession et chacune, en accord avec les Charbon
nages de France peut, si l'opportunité le conseille, faire des provi
sions pour les exercices postérieurs.

Ainsi le Nord - Pas-de-Calais et la Loire ont, celle année, par
amputation directe au compte de pertes et profits, créé des provi
sions importantes s'élevant air total a 1.5S0 millions. Ces dotations
permettent à ces bassins de faire face aux éventualités défavorables
qui pourraient se proluire. Or, le Nord doit, en 1950, verser une
contribution à la compensation et la Loire ne recevra plus rien à
Ce titre, ce qui jus ! ifie une politique de prudence.

Par l'intervention de ces provisions exceptionnelles, dont l'exa
men détaillé entre dans le cadre des rapports de gestion particuliers
à chaque bassin, l'ensemble des résultats figurant dans les bilans
devient déficitaire pour un montant de 33G millions, dont 193 impu
table; à des amortissements accélérés.

Sans vouloir s'en tenir plus au résultat bénéficiaire obtenu avant
constitution de ces provisions qu'au résultat déficitaire constaté
après ces dotations, on peut conclure que les comptes sont en
équilibre pour l'exercice 1910.

Émin, pour placer ce résultat dans te cadre habituellement retenu
pour les entreprises privées, il convient de préciser que les très
importantes charges financières supportées par les houillères com
prennent, non seulement la rémunération des avances consenties
par ie fonds de modernisation et d'équipement pour la réalisa lion
des travaux neufs, mais également les intérêts fixe et complémen
taire des obligations indemnitaires qui présentent, pour la partie
versante, un caractère comparable l la rémunération du capital qui
est dans les sociétés privées opérée par prélèvement sur les béné-
lices. Cette charge s'élève pour le seul exercice 1919 à 1.750 millions.

Par ^ suite de l'équilibre des résultats d'exploitation, la situation
de trésorerie des Houillères de bassin a été satisfaisante pendant
l'année 1919. Son amélioration a élé continue pendant tout l'exer
cice, en dépit de l'accroissement du fonds de roulement dû pour une
part importante à l'augmentation des stocks d'approvisionnement et
de produits finis.

Pour faire face à l'accroissement de leur fonds de roulement, les
Houillères ont disposé d'une part de sommes portées en charge
d'exploitation, mais non effectivement réglées, d'autre part, de
l'élargissement de certains crédits bancaires. Les Houillères ont éga
lement bénéficié de la dotation en capital de .750 millions versée
par le Trésor en exécution de la loi du 7 mars 1919.

Parmi les charges d'exploitation n'ayant pas donné lieu A débours
immédiat, on dort citer les diverses provisions et une partie impor
tante des amortissements. En effet, les sommes utilisées en autofi
nancement sont restées, en 1919, fixées au niveau des obligations
d'emploi. Cette situation a pris fin en 1950, puisque les Houillères
doivent autofinancer les travaux neufs à moyen terme, ce qui
devrait représenter environ 13 milliards.

Le crédit de mobilisation des ventes est passé de 11 A 13.5 mil
liards, puis à 10 milliards au cours du premier trimestre J95(i, dans
le but de le mettre en harmonie avec l'accroissement de la produc
tion.

Par ailleurs, les Charbonnages de France ont contracté auprès
des établissements bancaires un crédit à moyen terme de 13 mil
liards, correspondant à l'accroissement des approvisionnements au
cours de l'exercice précédent.

L'année 1919 marque une étape importante dans l'assainissement
Se la situation de trésorerie des basins. Une fraction importante des
Crédits bancaires à court terme contractés en 1017-1917 cour le
unancement des travaux neufs a pu être remboursée.

En ou Ire, il a été possible de rembourser par anticipation l'avance
de 8 milliards consentie par le Trésor aux Charbonnages de France
à la suite de la grève de novembre 1918.

La situation risque de se tendre à nouveau par suite de l'accrois
sement sensible de l'autofinancement et de l'augmentation, mainte
nant considérable, des stocks de produits finis. Une gestion de stricte
économie est plus que jamais nécessaire et, dès à présent, on peut
enregistrer une réduction des stocks d'approvisionnement.

Dans le cadre d'une gestion économique et rentable s'inscrit le
problème des petites mines qui, nécessaires à une époque de pro
duction à outrance, peuvent constituer une charge inutile pour le
budget des Houillères. Les Charbonnages de France, consultés par
nos soins sur celle importante question, m'ont adressé une note
annexée au présent rapport (annexe H). Nous tenons à préciser à
ce propos que M. le ministre de l'industrie a pris l'engagement de
ne plus fermer les petites mines à partir de 1951.

La situai. on financière telle qu'elle ressort des observations ci-
dessus ne parait pas mériter de commentaires. L'évolution vers ine
gestion telle que l'entendent les importantes entreprises privées,
s'est confirmée jusqu à la date de rédaction de ce rapport.

VIL — Les problèmes sociaux.

Le climat social s'est considérablement amélioré au cours de
l'année 1919 et de l'année 1950.

Le remplacement du personnel de guerre et des mineurs d'occa-
•sioa par une main-d'œuvre plus stable et plus attachée à la mine
en est sûrement une des principales raisons, à cùté de la restaura
tion, de . autorité et de 1 amélioration de la situation économique
tous les efforts doivent pourtant être poursuivis pour développer
encore une ambiance de fraternité et de mutuelle confiance.

Ce climat vient de se manifester encore à propos de la dern'ère
hausse de salaire qui a été accordée et qui, bien qu'elle ne donne
pa= en.ieie satisfaction aux mineurs et donne lieu encore à des
discussions a été négociée sans aucun des troubles auxquels noirs
avons nia heureusement assisté quelques années auparavant Ceci
n est d ailleurs qu un encouragement de plus à s'efforcer d* donner
am éxt ier ' l eeu rr d o n n em' d xro i t . Un possib:es auxq uels leur dur
de'Uere pehuatusseredequ«luu". de ce chapitre parler de la
duQ suUt'iatu stJ defmiminseudr1: rappelertoutd 'abord que , d ' 3^s l'article 12

«) Le salaire horaire du manœuvre de première caté"or : e fa<1n»p
« jour » et « fond ») qui sert de base,', toute la pyramide hiérar'
i'« qn'e f da n3 les . m in; ' s, avait été fixé à 112,5 p. loo pour 1« jour et
ld_ p 100 pour le fond du salaire de référence du manoeuvre de ta
première catégorie de la zone à laquelle la mine est ratlachée

0) Par salaire de référence, on entendait: « le salaire moven
maximum de celle catégorie tel qu'il est défini par la combinaison
de « ane,e bxant les salaires de l'industrie des métaux de la région
parisienne et de 1 arrêté fixant les zones territoriales... »

Ainsi, chaque fois que dans l'industrie métallurgique parisienne
1 ouvrir bénéficiait d'un avantage, cet avantage trouvait automu'i-
aVifn'v s?.n retentissement dans toutes les mines de France, bienqu il n y ait véritablement aucune comparaison, ni entre la natu-e
des j industries, m entre les conditions de travail

L abandon d'un système réglementaire des salaires dans l'indus-
trie privée a fait cesser automatiquement l'application de cet
sa! ia ire s d e qsumi anve\i rs. s em clé de voùle «

Contrairement à ce qui devait se passer du temps où l'article 1°
fi pn ri i'„ , h da !'b° nn ?8e 5 id«. France pouvaient, au moment oùî-orJ^ i i i • vie faisait apparaître la nécessité d'un trelè-
vement ce salaires, prendre l'initiative d'accorder immédiatement
niétamirî'ie3es aux mineurs ' sans se la isser prendre de Vitesse par la
I,.!1,;"'® 1! a. rien été. Et c'est la convention collective de la métal-
Iniu'înJ a , s 'gnée ' »près la convention - collective
conclue dans .'e Nord pour le te.xtUe.-ll était logique que les teeven-
l'in I'.MV-» ' S - 1P'neurs s 'a ppuient sur les avantages accordés par
■'industrie iprivee aux ouvriers métallurgistes.

Le syndicat C. C. T. a demandé une augmentation des salaires
des mineurs de 90 p. 100, ce qui se serait traduit par une dépense
suppluïentaire de 90 milliards. Le syndicat Force ouvrière a
demande une hausse de 25 p. 100. Si l'on note qu'au mois de mars
un acompte provisionnel se montant à 5,3 p. 100 des salaires avait
etc accorde, ces revendications, bien que sûrement justifiées,dépas
saient à coup sur les possibilités des Charbonnages de France.
IJ après M. le ministre de l'industrie et du commerce, l'augmenta
tion aurait du se limiter à 5 ou 6 p. 100. En définitive, pour tenir
compte de l'effort déjà réalisé par les mineurs, la hausse retenue
a été de 8,5 p. 100, s'ajoutant à la hausse provisionnelle du mois
de mars.

Cette hausse a été accordée par un arrêté du 7 novembre 1950.
qui n'a pas paru au Journal officiel.

Les conséquences de cette situation nouvelle pour le mineur
apparaissent nettement à la lecture des chiffres suivants:

Quand autrefois le salaire de l'ouvrier métallurgiste était à 100,
celui du mineur du jour était à 117 et celui du mineur de fond à
132; depuis l'arrêté du 7 novembre, quand le salaire du métallur
giste est à 100, celui du mineur du jour est également à 100 et
celui du mineur de fond à 117.

Ainsi apparaît l'erreur qui a consisté A laisser prendre les devants
h la métallurgie, sans pouvoir faire en faveur des mineurs un effort
comparable.

Les résultats obtenus ne peuvent être considérés comme définitifs
et il importera prochainement de revoir cette question si l'on veut
éviter un découragement légitime du personnel des mines. L'arrêté
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qui a été pris n'a d ailleurs qu'un caractère provisoire et des négo
ciations sont en cours au moment où ce rapport est envoyé à
l'impression. .

Le problème de la répercussion financière de s mesures sociales
qui viennent d'être évoqifeuès sera traité plus loin.

La question du logement du mineur a déjà été traitée. Notre sous-
commission ne peut qu'insister auprès des Charbonnages de France
et même du Gouvernement pour qu'elle lasse l'objet des soins les
plus attentifs. En effet, du logement et du confort du mineur dépend
i la fois sa stabilité et son attachement à la mine.

VIII. — L'organisation.

Dans notre précèdent rapport, il nous a été donné de regretter
un certain manque de cohésion entre la politique des différents
bassins et celle des Charbonnages de France.

De même qu'un manque d'autorité se manifeste aux échelons
inférieurs des bassins, de même la direction générale des Charbon
nages de France à Paris ne dispose pas, à coup sdr, de l'autorité
suffisante sur les bassins pour faire face à ses responsabilités.

bans une entreprise aussi gigantesque que les Houillères natio
nales, une certaine décentralisation est souhaitable et même indis
pensable. Il n'en reste pas moins qu'un cerveau est nécessaire pour
diriger toutes les articulations de l'entreprise.

L'autorité des Charbonnages de France sur les houillères de bas
sin résulte en premier lieu de l'esprit même de la loi du 17 mai
1956. Si les houillères de bassin sont déclarées des organismes
juridiquement indépendants et autonomes du point de vue linancier
et commercial, par contre cette indépendance et cette autonomie
sont limitées par l'action de direction et de coordination que recon
naissent les textes aux Charbonnages de France.

la loi a renvoyé à un arrêté qui a précisé comment seraient
organisés les rapports entre les Charbonnages de France et les
bTuilSères de bassin dans le cadre des dispositions légales.

La loi prévoit, en outre, que les décisions les plus importantes
des conseils d'administration des houillères seront soumises à
l'approbation préalable des Charbonnages de France. Enfin, les
texles donnent aux Charbonnages de France un pouvoir d'appré
ciation en matière" de nomination du directeur général des houil
lères de bassin.

Toutes ces dispositions constituent un faisceau de mesures qui
permet à l'autorité des Charbonnages de France de se îiianiiester.
.Mais d'une façon permanente la liaison la plus efticace entre les
Clurbonn.iges de France et les houillères de bassin est constituée
avant tout par la représentation des Charbonnages de France dans
les conseils d'administration de chaque houillère.

Sans dou le, une amélioration très sensible de l'organisation est -
à reconnaître. Notons cependant que si les Charbonnages de France
ont en principe un pouvoir d'appréciation en matière de nomination
des directeurs généraux de ibassins, il n'en est pas de même pour la
nomination des autres directeurs, les apprécia I ions de Paris n'ayant
pas toujours élé suivies par les conseils d'administration. D'autre
pari, si les Charbonnages de France ont des représentants dans les
dillërents conseils d'administration, ceux-ci, une fois nommés, ne
soutiennent pas toujours le point de vue Charbonnages de France.

A ce sujet, nous regrettons que ces représentants des Cliarbon-
li.es de France n'appartiennent pas toujours à leur personnel
su '"é ri eu r.

Ceci dit, encore une fois, reconnaissons le souci de remise en
ordre, manifesté en particulier lors des renouvellements annuels
qui ont permis de redresser les erreurs du passé.

Enlin, il n'en est pas douteux que sur le pian humain, les pro-
Mémes d'autorité ne soient bien souvent obtenus que dans une
ambiance de travail en équipe. Les rapports actuels entre les diri
geants des Charbonnages de France et ceux des houillères de bassin
marquent celte cohésion et facilitent l'exercice de l'autorité orga
nique, ces résultats étant dus, en grande partie, à la personnalité
de l'actuel directeur général des Charbonnages de France.

IX. — Conclusions et perspectives.

Deux périodes bien distinctes ont marqué la vie des Charbon
nages de France durant les années 1919-1950. La première période,
qui va jusqu'au 15 août 1950, a été celle du retour aux conditions
normales du marché et à l'équilibre économique. Los Chaibonnages
de France en ont profité, aidés en cela par un climat social favo
rable, pour remettre de l'ordre dans la maison et entrer dans la
voie de l'assainissement financier. Le rendement n'a cessé de s ac
croître et il promet de s'augmenter encore sous l'effet des investis
sements opérés et d'une meilleure coordination des efforts durant
toute cette période. L'équilibre financier a été presque réalisé
puisque, sur le plan purement charbonnier, l'exploitation n a laissé
apparaître qu'un déficit de 109 F par tonne, malgré le sage retour
à une politique d'autofinancement pour les dépenses d entretien
et de renouvellement. Ce déficit de 109 F s'est d'ailleurs transforme
en bénéfice, grlce aux résultats des industries annexes.

Durant toute cette période, le problème de la rentabilité des
investissements est resté le plus important et le plus aigu et son
acuité prenait toute son ampleur en face de la me vente relative dont
ont souffert les Charbonnages de France pendant la premrcre parue
de cette année, , . .

H est inutile de rappeler ici les raisons qui sont a la ba-e de
cette mévente. Celle-ci tient à la fois à une restriction de la de
mande confiante en l'avenir et pour des raisons de trésoreries peu
disposées à entretenir des stocks et à une concurrence accrue de

A propos du fuel, nous devons signaler que les de
France ont réus fsielà cnoounclure un accord avec les 'P^rmurs Undant
« limiter à un chiffre fixé à l'avance, jusqu en 19»2, la consomma

tion du fuel en France (ci-joint, en annexe lit, le texte de cet
accord).

La perte d'importance dans l'approvisionnement énergétique du
pays pour les charbons, s'illustre de façon frappante lorsqu'on con
sidère que la part du charbon, qui était en 1938 de 80 0/0 dans
notre approvisionnement énergétique, n'a plus été que de 75 p. 100
en 1919, alors que 'énergie consommée par habitant est passée de
2,14 en 193S, à 2,10 en 1919.

Jusqu'au 15 août, la si tu a I ion des Charbonnages de France s'est
caractérisée à la fois par un équilibre linancier très proche d'ébra
atteint et par une crie de débouchés.

A partir de cette date, deux événements importants bouleversent
cette situation:

1° Un renversement extrêmement brûlai de la tendance, qui
d'ailleurs, a déjà fait l'objet de nos commentaires transforment
complètement les conditions du marché, la demande prenant en
quelques jours une ampleur inattendue.

ll a été dit comment les Charbonnages de France avaient réagi
devant ce phénomène: d'abord, par l'utilisation des stocks existants
qui ont permis une grande .souplesse; ensuite, par un développe
ment de la production ; enfin, par un stoppage des exportations et
le recours à de nouvelles importations ;

2° Sous l'effet de la hausse mondiale des matières premières,
les prix des produits finis Irançais ont sensiblement monté au mois
de septembre et la conséquence naturelle de ce phénomène a été
les revendications ouvrières en matière de salaires.

Dans un chapitre précédent, la question de la hausse des salaires
dans les houillères a été traitée. 11 ne peut être question, dans un
tel rapport, de passer sous silence les répercussions financières des
décisions prises et les perpectives qu'elles ouvrent.

La hausse provisionnelle de salaire accordée au mois de mars
avait pu être absorbée en totalité, grâce h l'amélioration de la
situation financière des Chapbonnajes telle qu'elle résultait en par
ticulier de l'augmentation du rendement.

La hausse de 8,5 0,0 qui vient d'être accordée se traduit à peu
près par une dépensa supplémentaire pour les Charbonnages du
France de 8 milliards et demi.

Comment le Gouvernement a-t-il décidé de récupérer une telle
dépense ?

l'J Il a été décidé de supprimer la ristourne de 2 0/0 tradi
tionnellement accordée aux gros consommateurs;

2° Le ministre des finances a consenti un effort, arbitré pal
M- le président du conseil, portant sur une partie des intérêts des
prêts qui ont été consentis aux Charbonnages de France, en 1917
et 1918, pour les travaux moyen terme, considérant que tes tra
vaux à moyen terme effectués durant celle période avaient poui
objet de rattraper le retard pris pendant la guerre en cette malière.
On a pensé que les Charbonnages ne déraient pas supporter une
charge qui rcsullaiL des conséq uences de l'occupation. Cet argu
ment a d'autant plus de valeur que l. -s prix de vente du charbon
autorisés n'ont jamais été suffisants pour permettre la couverture
de ces dépenses;

3° L'augmentation du rendement devait absorber le reste. -
La première solution n'appelle pas d'»b-erva ! i>.rH:
La seconde est une subvention déguisée et, reconnaissons-le,

assez hypocrite.
La troisième est du domaine de l'avenir et, s'il ne fait pas de

doute que le rendement doit encore s'accroître, il n'est pas à mon
avis certain que ce soit dans des proportions suffisantes pour absor
ber plusieurs milliards (3 milliards environ).

Une autre solution est possible, et c'était celle souhaitée par les
Charbonnages de France: augmenter le prix du charbon.

C'était à coup sûr une solution qui s'imposait, si l'on voulait
continuer d'exiger de nos 'houillères une gestion conforme à la tra
dition des entreprises privées en matière de gestion financière.

Le Gouvernement, (pour des raisons vraisemblablement moins
techniques que politiques et surtout psychologique*, ne s'est pas
résolu à accorder une telle hausse, bien que celle-ci eût été assez
faible et peu sensible sur les prix de revient de l'industrie ide
l'ordre de 5 à 6 p. 100 maximum).

Ici se pose une option qui a déjà été maintes foie signalée: celle
de savoir si l'on doit considérer les Charbonnages de France comme
une entreprise privée au service de la nation ou comme un service
public. Dans le premier cas, la gestion des Charbonnages de France
doit être sinon bénéficiaire, tout au moins en équilibre. Dans
le deuxième cas, sans aucun doute, il est concevable que pom
des raisons d'intérêt général, la gestion de nos houillères soit défi
citaire. Dans ce cas, le déficit doit être comblé, soit par des béné
fices réalisés dans d'autres secteurs, soit par une subvention.

Quoi qu'il en soit, pour notre part, nous estimons que la solution
intermédiaire adaptée actuellement ne pourra manquer de se tra
duire par une charge nouvelle sur les prix de revient, qui empêchera
de financer la partie des travaux d'entretien et de renouvellement
qui devait l'être, ce n'était donc pas la solution souhaitable.

Actuellement, compte tenu de la hausse de salaires relativement
faible accordée aux mineurs, et si l'on voulait retarder encore
l'échéance de l'oiption qui vient d'être indiquée, la hausse du prix
du charbon paraissait être encore la meilleure solution.

Quoi qu'il en soit, le problème n'est pas pour autant résolu.
L'arrêté du 1 novembre s'est theurté à une vive opposition des
syndicats intéressés et doit Cire très prochainement modifié. Dans
ces conditions, 11 faudra bien chercher d'autres solutions et notre
sous-commission ne peut qu'insister auprès du Gouvernement pour
que ces solutions soient prises dans le cadre d'une saine gestion
financière dont les Charbonnages de France ne doivent en aucun cas
se départir.

Ce rapport aurait dû se terminer en invoquant les perspectives
telles qu'elles résultent, d'une part, du pool du charbon, tel qu'a
doit exister à partir de 1951, et, d'autre part, de l'effort de réarmer
ment de la France.
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La première question n'a pas encore été résolue complètement
dans le cadre européen et il n'est donc pas possible d'en tirer des
c 1 1 ri cl a-ions .

Ouant a 1;; deuxième, élie a fait l'objet d'une lettre de noire part
à M. le ministre de l'industrie et du commerce, le Gouvernement
paraissant seul en mesure de répondre à une aussi grave question.

Par lettre en date du 1 er décembre, le ministre n'a pu (lue nous
promettre de répondre à cette question dès que le Gouvernement
sera en mesure de prendre posiiion à cet égard.

Al moment ott cette année 1950, fertile en événements pour les
Charbonnagers de France, s'achève et à la veille d'une nouvelle année
<wi sera vraisemblablement celle d'un nouveau marché européen,
sur le plan charbonnier en même temps que celle d'une politique
<ls> réarmement, il est possible, nous le croyons en toute sincérité,
d'accorder aux Charbonnages «Je France noire confiance gagée sur
ses indisciitables efforts de ces deux dernières années pour répondre
r.*iti!iiie il convient aux besoins charbonniers de notre pays et de
l'Lumpe occidentale.

ANNEXF J

Service du travail et de l'organisation sociale.

Évolution des primes dans les mine*.

1° Prime ii la production (arrêté du 5 juillet 1947) :
li s'agit do consolider le rendement fond et jour de C00 kilos et

d'engager le personnel à dJjiasser ce rendement (t"> kilos de dépas
sement en juin 1 i'-7«7 ) .

Ce! tu prime est uniforme pour toutes les exploitations et pour
toutes les catégories <le personnel.

2' Prime à a produciiun (arrêté du 7 octobre 1917) :
On part d'un rendement de 015 kilos pour l'ensemble des exploi

tations Un chiffre de reniL-ment de base est fixé pour chaque bassin
de telle sorte que la moyenne pondérée atteigne 61 5 kilos (annexe
l-.n.

Tout département de n kilos «lu rendement de base donne lieu à
une prime de 0,1 n p. 100 des sa lai I es.

Toutes les catégories de personnel en bénéficient.
Tri;-, peu de bassins reçoivent cette prime.
lin effet, le rendement moyen réalise varie de 577 kilos en juillet

10 H à 573 kilos en décembre 1947.

3" Prime de programme ;
Avec l'augmenta' ion des salaires de décembre 1917, la deuxième

prime à la pr dulion est remplacée par une prime de programme
(a'rété du 31 décembre 1957).

0;: part pour l'ensemble des Houillères. Tun rendement de 015 kilos
au l" janvier 1O iS pour atteindre fin 1919 le rendement de 831 kilos
(rendement de 1938i

Chaque bassin doit augmenter chaque trimestre son rendement
d'un nombre de kilos déterminé. Un ' tableau (annexe 1-B) donne,
pour chaque bassin, le rendement de base, le rendement à atteindre
fln 1919 et l'augmentation trimestrielle à réaliser.

Le prime est attribuée à toutes les catégories du personnel.
La période d'agitation el de grèves d'août à novembre 19 18,

entraîne une baisse de rendement et aucun bassin ne bénéficie de
la prime pendant celle période.

i* l'riroe de résultats:

Au cours du premier semestre 1919, le rendement fond et jour
s'est sensiblement amélioré (G88 kilogrammes en janvier à 711 kilo
grammes en juin). il est cependant inférieur à celui du programme
(772 kilogrammes pour le deuxième trimestre 1919).

L'arrêté du 5 août 19 10 remplace donc la prime de programme
par une prime de résultats. L'amélioration des rendements lu pre
mier semestre 1019 permet de disposer d'une somme de 800 millions

.qui est répartie suivant des règles déterminées par les Charbonnages
de France eu personnel ouvrier et employé des houillères' de bassin.

L'arrèlé du 4 juillet 1950 reprend pour la prime de résultats du
premier semestre 1950 line formule qui en lie le montant nu rende
ment fond et jour de l'ensemble des houillères de bassin réalisé

.pendant le semestre. Le rendement de base choisi est de 750 kilos.
Le taux de la prime étant de 4 p. 100 des salaires.

ANNEXE IÀ

Prime à la production.

Conformément à l'arrêté ministérel du 7 octobre 1917, les chiffres
de base du rendement, fond et jour, des ditférents bassins détermi

nés par les Charbonnages de France, sont les suivants :
Nord - Pas-de-Calais, 581; Lorraine, 708; Blanzy, 785; Loire, 709;

Auvergne, 60b; Cévennes, 504; Aquitaine, G17; Dauphiné, 555; Pro
vence, 782.

Pour les autres mines, le chiffre de base est de 582 kilos, ce qui
.donne un rendement pondéré, pour l'ensemble de la France, de
615 kilos.

ANNEXE I-B

Prime de programme.

Conformément aux directives données par l'arrêté du 31 décembre
1947 .(art. 2) et la circulaire P/UMP 31-527 du 7 janvier 1948, les
Charbonnages de France ont fixé pour chaque bassin et pour l'en
semble des mines exceptées de la nationalisation, un programme de
rendement fond et jour résumé dans le tableau suivant:

Nord, Pas-de-Calais: rendement de base (deuxième semestre 1947),
570; rendement fin 1919, 786; gradin trimestriel, 27 kg.

Lorraine: rendement de base (deuxième semestre 1917). 740; ren- j
dément fin 1919, 1.161; gradin trimestriel, 53 kg. F

I ; : a i z y : rendement de base (deuxième semestre 1947), 800; rende- j
ment lin 1949, 912; gradin trimestriel, li, I

Loire: rendement de base (deuxième semestre 1917), C90; rende
ment fin 1919, 7*0; gradin trimestriel, 12.

Auvergne: rendement de base (deuxième semestre 1917), 610, ren
dement fin 10 19, 708; gradin trimestriel, 12.

Cévennes: rendement de base (deuxième semestre 1917), 520; ren
dement fin 1919, «10; gradin trimestriel, 15.

Aquitaine: rendement de base (deuxième semestre 1917), 650; ren
dement fin 1919, 791; gradin trimestriel, IS.

Dauphiné: rendement de base (deuxième semestre 1917), 005; ren
dement fin 1919, 725 : gradin trimestriel. 15.

Provence: rendement' de base (deuxième semestre 1917), 790; ren
dement fin I9i9, 971; gradin trimestriel, 2-3.

Autres mines: reniement de base (deuxième semestre 1917), 635;
rendement fin 795; gradin trimestriel, 20.

Knserruhle : rendement de ba-e (deuxième semestre 1917), 615; ren
dement fin 1919, 831; gradin trimestriel, 27.

ANNEXE II

Note sur les mines exceptées de la nationalisation.

1 — La loi du 17 mai 1910, ou plus exactement les décrets pris en
application de celte loi. ont excepté de la nalionalisition un certain
nombre d'entreprises privées ayant pour objet l'extraction ou la
recherche .de combustibles minéraux solide-. Nous ne nous Préoc
cuperons pas dans cette note de Itwhrm;» ou d'Iloslen», qui appar
tiennent à Électricité de France, par transfert résultant de la bd du
8 avril fOlO.

Ces mines bénéficient du régime des entreprises privées. Néan
moins, en application de la loi du 17 mai, les Charbonnages de
France exercent sur elles une mission de contrôle et de coordi
nation. Cette mission, explicitée provisoirement par une d'VMan
générale des Charbonnages de France, approuvée par le délégué du
ministre de tutelle, porte essentiellement sur les points suivants:

Plans de production et d'outillage, programme de travaux neuf*;
Emploi de la main-d'o ivre. salaires, conditions de travail, le per

sonnel de ces mines bénéficiant du statut du mineur;
Secours en cas d'accident;
Utilisation et vente des combustibles. les prix et les conditions dé

vente devant être préalablement approuvés;
Assistance financière dont les modalités seront exposées plus loin
Prd'I.sons que ces mines, groupées régionalement, sont représen

tées auprès des houillères de bassin, auxquelles elles sont ratta
chées par des délégués régionaux et auprès des Charbonnages de
France, par leur chambre syndicale installée à Paris.

ll. — Les mines exceptées de la nationalisation étaient au nombre
de 1 15 en 1916 et 1917, d'importance très variable (allant de la
recherche occupant quelques ouvriers A l'exploitant occupant
400 ouvriers et produisant 5.000 tonnes par mois).

Parmi ces entreprises, une trentaine seulement avaient connu une
activité notable entre les deux guerres (leur production en 193$
était de 380.000 tonnes).

Compte tenu des fermetures intervenues en 1913, 1919 et au cours
du premier semestre de 1950, le nombre de ces mines encore en
activité est de 45 seulement (dont 30 de houille et 9 de lignite) dont
la répartition géographique est la suivante: Ouest. 2; Plateau cen
tral, 13: Dauphiné-Savoie, 13; Basses-Alpes, 2; autres régions (Sud-
Est et Sud-Ouest), 15.

Parmi ces mines, certaines sont des exploitations appartenant S
de grandes sociétés industrielles ou filiales de ces sociétés; d'autres
sont des entreprises entièrement indépendantes, à caractère parfois
artisanal.

La production des mines du secteur privé était de 1.1/5.000 tonnes
en 1910; elle a atteint 1.358.000 tonnes en 1917, pour revenir à 938. Oô<>
tonnes en 1918, chiffre qui s'est maintenu en 1919. avec 910. 000
tonnes nettes. Les perspectives pour 1950 peuvent être établies au
voisinage de 750. W0 tonnes.

Du point de vue des effectifs", ceux-ci qui étaient supérieurs à
8.000 unités en .19 '<7 semblent devoir se limiter, au deuxième semes
tre de 1950, À un peu moins de 4.000 ouvriers.

Enfn, en ce qui concerne les rendements, ceux-ci sont en
. moyenne voisins des rendements les plus faibles obtenus par les

houillères de bassin nationalisées.

III. — Les mines exceptées de la nationalisation, très diverses par
leur répartition géographique, le sont également par la nature des
produits qu'elles extraient. 11 faut cependant noter, qu'en règle géné
rales celles qui ont été ouvertes pendant la guerre, en période de
pénurie, ont fourni des produits, dits secondaires (charbons de
î'Aurnancc à 30 p. 100 de cendres, lignites, il faible pouvoir calori
fique du Sarladais et du Minervois, bois fossiles), de qualité
médiocre, dont l'utilisation ne se justifiait précisément qu'en période
de pénurie. Hormis les cas assez rares de prix de revient très bas,
obtenus conjointement avec utilisation locale spécialement adaptée
à la qualité du combustible extrait, les mines productrices de bas
produits ont vu progressivement leurs débouchés disparaître dès
l'été 1918, malgré la liberté de prix de vente laissée à ces mines,
dès cette époque (naturellement au-dessous des maxima autorisés).
Les quelques 70 fermetures enregistrées à ce jour ont, dans la
grande majorité des -cas, pour cause essentielle, cette disparition
des délboucîiés.

Parmi les mines qui ont maintenu jusqu'ici leur activité, certaines
ont pu améliorer la qualité de leur production et retrouver des
débouchés locaux; d'autres sont sous la dépendance d'industries
locales, spécialement adaptées aux qualités produites; d'autres,
enfin, qui bénéficiaient encore récemment de débouchés lointains
(agglomération du littoral avec intervention en voie de disparition,
de la caisse de compensation». sont d'un avenir incertain, sauf pour
celles qui se sont équipées pour l'agglomération sur place de leurs
produits.
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Sur les tonnages produits par lus mines en activité pour lesuoeuies
la qualité acceph'ble de leur production permet dY.v-oniMler 'écV.u-
lcmunt rmianeni, mie répartition ferait n ppa ra 1 1 re une prédo-
minani'e de cbarlwiî industriels (maigres, driui-gras et flambants
dans !i: Centre, a l exc.u-ion de charbons à coke, Cnes anlliracilcuses
Itfs liiUJiUS dt'S i .

PN.: r i son s it up les tenei-rs en cendres de ces charbons sont, en
gé'icral, comprises entre 1> et 2.» p. Juo.

1\. — Les Mines ev'epieos de. la nationalisa lion, qui sont des
entreprises privées, doivent noriunlemeiit faire appel à 'des capitaux
entre pour iîiïiuvr leu: rs besoins cie trésorerie aV\u lina i reu H : n l cie
|enr< Ira vaux ÎÎCII;>.

il est apparu. néanmoins, dès avant la pierre, que les seuls annorts
du -'r'Jil pia\é ne pcrme!irn;-ent pas le maintien eji aelivilé ou le
développement normal ue certaines mines, dont l'activité était éeo-
ji.iiriepieri'eut .jo^til!"!! (lans 1 intérêt général. fne nsMstanee profes
sionnelle lut alors insiituv pour les muie- dites «à conditions dini-
ciles », et te caractère bene\ oie de celle assistante nrit peut agrès
un earaetere o.'ngatoire, run lirmé en 1940 par les pouvoirs publics,
qui enrenra Léré ni viv-unent à cette époque, les exploitants à ouvrir
de nouvelles exploitations et i développer la production.

Les i.lharboniia.es (le France ont repris la gestion de ce f els d'as
sistance professionnelle, d. i 1 t l'objet a été éiendri, en 1rj'j, aux
reriierches minières, d'où son nom de « Fonds d'assistance et de
WcSservlies m:nières » (F. A. R. M.)

Le fonctionnement de ce fonds a été réglé par les dispositions
d'une décision g-eu-eraie (n° 3 ■: ! u. i5 avril 1917) des Charbonnages
de -rance, soumis à leur conseil d'administraU'on conformément au
dCerct n° 17-lôG relatif aux statuts de cet établissement et approuvée
par les ministres de l'industrie et du commerce et de l'•économie
ration « e.

Le londs est alimenté par une cotisation de 2 F par tonne nette
«truite par l'ensemble des mines des deux secteurs, ce taux de 2 K
ayant tic hornolcoiu-e par le décret n° i:!-1178 du 27 juin I Oie concer
nant les cotisations h caractère parafiscal. Les ressources annuelles
du fonds sont donc acluellement très voisines de J i MJ millions.

Le; attributions, du F. A. R. M'. sont failes sous forme de décisions
particulières du directeur e-ônéra l des Charbonnages de France, après
avis d'une commission composée du directeur général des Charbon-
najes de France, du directeur des mines (représentant le ministre
de tutelle), du contrôleur d'État el du i prés I d e n I de la chambre syn 
dicale des mines exceptées de la nationalisation.

Les altribuiions faites pat- le F. A. T<. M. aux mines exceptées de la
nalion.i lisa I ion peuvent prendre la forme:

А) De subventions à fonds perdu en cou vel ure totale ou partielle
d'un déficit d'exploitation;

б) D'avances peur le financement de travaux neufs, faites dans
les comJi iions <]' intérêt livres par l'olat pour les avances consenties
lux bassins naiiun alises ;

r) Kventuellement, d'avances la trésorerie à court terme.

Précisons que les interventions du fonds ne sont faites qu'au vu
des résultats d'examen -les demandes présentées, lorsque ceux-ci
font ressortir qu'un recours au crédit privé' n'a pas été possible et
que l'appel fait au F. A. M. R. apparaît justifié.

Par ailleurs, le montant limiié des ressources du fonds ne lui
permet pas d'assurer la couverlure de tous les déficits et sa parliei-
patien est maintenant retirée à ceux dont le caractère se révèle per
manent.

De même, en ce qui concerne le financement des travaux neufs,
le ras de certains « grands ensembles » (d'ailleurs Ires peu nom-
preux) ne peut êlre rétr'é par les lesseurces du' F. A. R. M. Celui-ci
intcrvicnt a'ors, si ce, travaux sont justifiés, pour facililer l'obtention
de crédits privés par les cxploilants intéressés, par une bonification
d'inléréls et la garantie donnée au remboursement des emprunts
contractés pour des travaux comportant un risque minier {recherches
par exemple).

En fait, les décaissements du F. A. R. M. depuis deux ans, s'élè
vent sensil enient au montant de ses ressources, soit too millions
par an, soit 110 F environ par tonne produite par les mines du
secteur privé.

En dehors "de l'assistance financière directe procurée par le F. A.
R. M. aux mines exceptées de la nationalisation, il y a lieu de men
tionner l'assistance indirecte de la caisse de compensation des com
bustibles minéraux sol i .les, dont l'inlcrvenlion a permis à certaines
d'entre elles d'a<srrer l'é -oulement de tout ou partie de leur produc
tion aux prix des barèmes officiels, prix qu'elles n'auraient pu obte
nir pour des marchés ne comportant pas celle intervention. Toutefois,
«elle assistance indirecte des buwls publics n'est pas réservée au
secteur non nationalisé et sa disparition est prévue pour la fin de
'l'année en cours.

V. — Les interventions du. F. A. R. M. ont permis jusqu'ici, et
dans nie mesure importante, d'assurer le maintien en activité et de
faciliter le finance, nenl e s travaux neufs des mines qui, par les
possibilités de leur gisement et la nature des produits qu'elles
extraient, ont pu élre considérées comme viables. Elles ront pu
pernnutre d'éviter la fermeture de celles dont l'écoulement de la
production n'élail plus possible, même à Ires bas prix, ou de mines
dont le déficit présentait un caractère permanent. Dans ce cas, les
inteneiilions du F. A. R. M. ont été accordées lans un but d'apai
sement social (règlement de salaires arriérés par exemple) ou pour
faciliter certaines liquidations.

Les ressources limitées du Fonds, en provenance de la cotisation
normale, ne lui pennel tant pas d'elîeeiuer les interventions prévues
cLins ce sens, les houillères de bassin nationalisées ont accorde au

A. H. M. une -contribution bénévole -de 100 millions en. plus c.e
la cotisation. Sur ces mu millions, w environ ont été attribues depuis
le l"r janvier iaôo. à l'occasion des fermetures enregistrées depuis

cette date dont les puis importantes sont codes des cinq mines du
bassin de l'Aumanco, dans l'Allier, que la mévente de leurs produits
avaient contraintes au chômage total depuis près de six mois.
/Vf. — Sur les 45 mines non nationalisées, encore en activité, une

yinuiaine.s seulement (en général, les plus importantes), semblent
être viables dans des conditions économiques normales. Leur capa
cité de production, qui est de soo.txm tonnes annuelles n'atteint pas
2 p. 1 00 de l'ensemble de la production française. Ce taux minime
tient au fait que les ressources nationales du sous-sol français en
combustibles de qualité, sont, en dehors des bassins nationalisées,
extrêmement faillles. Des ressources plus notables n'apparaissent
que sous forme de bas produits, dont 1'exploitation, en dehors des
périodes de crise, ne peu I être rentable.

Le maintien des conditions économiques actuelles permet donc
d'envisre.er que le nombre et la production des mines du secleur
prive pourront, dans un avenir assez proche, se limiter aux deux
chiffres. énonces ci-dessus, sous réserve, toutefois, que' les crédits
priv,;s_ interviennent pour permettre l'exécution clés travaux neufs
de trois ou quatre entreprises, les ressources du F. A. R. M. ne lui
permettant pas d'assurer sur ses disponibilités le financement de
ces travaux.

ANNEXE III

Le président de l'Union des chambres syndicales de l'industrie
du pétrole,

Le président des Charbonnages de, France,
Se confirmant aux vues du Comité consultatif de l'énergie et

répondant au désir des administrations responsables,
Reconnaissant d'autre part:
Le premier, l'intérêt national qui s'altache à ce que soit évitée

une extension du chômage dans les mines,

Le second, l'impossibilité d'imposer aux consommateurs en dehors
du jeu normal des prix une reconversion éventuelle au charbon des
industries transformées au fuel,

Ont décidé de marquer, par le présent protocole, leur désir d'har
moniser la politique des débouchés du charbon et du fuel-oil dans
les années h venir.

L'Union des chambres syndicales de l'industrie du pétrole consi
dère qu'en tout étal de cause, la clientèle déplacée par les ventes
du fuel en France restera nécessairement limitée et elle renouvelle

l'engagement que le tonnage du fuel de quelqu'origine que ce soit
qui sera vendu sur le marché, intérieur français avant le 1er juillet
195.*! ne dépassera pas le rythme annuel prévu au plan de moder
nisation des carburants, soit' 'i. lin. 000 tonnes de fuel lourd et f.son.no0
tonnes de f u •e ■ I fluide. Kl e précise, d'autre part, que celle extension
de consommation ne pourra se faire que par paliers, et d'ores et
déjà, constate que le rythme de la consommation s'établira au maxi
mum A 1.200.000 tonnés de fuels fln Mes et II. 400.000 tonnes de fuel
louid en IXi0 et, respectivement 1.ioo.ouo et 3.800 000 tonnes en 1051,

Les Charbonnages de France reconnaissent que cette assurance
con-tilue une base sérieuse d'accord leur permettant d'étudier les
mesures que la situation comporte dans le domaine de la production.
Elle tes dispense de tonte demande de modification des programmes
de production des raffiner;»*. Us se déclarent d'ailleurs disposés à
examiner avec l'industrie du pétrole, dans le courant du deuxième
semestre :I(TT>2, la 'situation du marché de l'énergie, en vue d'aboutir
à une éventuelle répartition capable de satisfaire aux besoins nou
veaux de la consommation.

Le président des Charbonnages de France,
AUDIBERT.

Le président dr. l'Union, des rlvinihres syndicales
de l'industrie du pétrole,

H. Axmuî.

ANNEXE N0 8 25

(Session de 19o0. — Séance du 12 deceinhre 1CO.)

PROPOSITION DE T.01, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier Partisse 50 de la loi n° 47-1465 du 8 août l'J'w relatif
aux redevances pour occupation cte bâtiments provisoires, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale u M. le président
du Conseil de la République (ll. («envoyée à la commission
de la reconstruction et des dommages de guerre.)

Paris, Le 9 décembre 1050.

M. le président de l'Assnnldée vntiiviale à M. le président
du Conseil de la Réi'ul)!ique.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à modifier l'article 50 de la
la loi n° 47-1465 du S août 1917 rclalil aux redevances pour occupa
tion de bâtiments provisoires.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authenlique de celle

(1) Voir: Assemblée nationale. (1» législ.). no» 877)8, 8b55, CoiG,
9971. 1X295. 11233 et in-8 u 27iO.
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proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réceplion de cet anvoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute consi

déra lion.

Le préskient de l'Assemblée notiunale,
Signé: ÎBOUAUD UEHHKIT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er .' — 11 est inséré dans l'article 50 de la loi n° 47-1405 du
g août 1947, après l'alinéa premier, un alinéa nouveau ainsi conçu:

« Celte redevance n'est due que lorsque le bénéficiaire était loca-
1ai;re avant le sinistre des locaux ou installations qu'il occupait
comme habitation ou pour son usage professionnel, agricole, indus
triel ou commercial; lorsqu'il en était propriétaire, il sera exempté
de cette redevance, mais devra renoncer à l'allocation d'attente
correspondant à ces locaux ou installa tions ».

Art. 2. — Les deuxième et cinquième alinéas de l'article 50 de la
loi n° 47-1105 du 8 août 1917 sont ainsi modifiés:

Deuxième alinéa. — « Le taux des redevances est fixé par le
directeur des domaines, après avis de la commission déparlementale
<le la reconstruction, du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme et du ministre des anciens combattants et victimes de la

guerre ».

Cinquième alinéa. — « Ces redevances, obligatoirement affectées
l'entretien et aux réparations des bâtiments provisoires visés a

l'alinéa premier ci-dessus, sont perçues par l'administration des
domaines selon la procédure suivie en matière de recouvrement
des produits domaniaux: Elles ne seront dues qu'A compter du jour
de la signature de l'engagement d'occupation et au plus tôt le
d cr janvier 1 9 :9. Tou te somme versée avant les dates ainsi fixées
viendra en déduction des termes à venir. Toutefois... »

(Le reste de l'alinéa sans changement).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 décembre 1950.

Le président,

Signé: EDOUARD JlEnmoT.

ANNEXE N° 826

(Session de 1950. — Séance du 12 décembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

fi déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet de
loi instituant l'incompatibilité entre ton I e fonction d'autorité ou
d 'enseignement public et 1 appartenance au parti communiste,
présentée par M. Cornu, sénateur. — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une proposition de loi a été présentée devant
l'Assemblée nationale par plusieurs députés, tendant à réprimer les
menées antinationales du parti commumsle.

Renvoyée devant la commission compétenle. il s'est trouvé au
sein de cel'e-ci une majorité pour juger ce texte inconstitutionnel et
refuser de le rapporter.

Celle majorité comprenait essentiellement les députés commu-
nisles...

Alors que l'Angleterre, les Etals-I.'nis. l'Australie, la Belgique et
la Suisse ont déjà décidé l'incompatibilité entre toute fonction publi
que, que'le qu'elle soit, el l 'appartenance «i une organisation poli
tique dépendant du Kominform, justifierons-nous certaines craintes
sur nos possibilités de défense de salut public ?

Il ne sert à rien de condamner dans des discours hebdomadaires
Jà trahison d'une cinquième colonne aux ordres d'une capitale étran
gère si aucun acte ne suit ces paroles.

Les démocraties ont le droit, en présence du plus grand danger
qu'elles aient jamais connu, d user de mesures exceptionnelles.

On a dissout en 1030 des ligues factieuses en arguant du danger
qu'elles représentaient pour la République; qui oserait comparer' te
péril qu'elles représenteraient pour nos libertés avec celui qui
résulte du noyautage le certains de nos services publics, je pense
tout spécialement à l'enseignement, par les agents avoués de
l'étranger ?

11 faut qu'il soit mis fin A une entreprise de destruction du régime,
alimentée par ses propres finances, et protégée par ses lois.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
Tésolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii déposeï
sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi inslituari
l'inrompalihililé enlre toute fonction d'aulorité ou d'enseignemen
public et l'appartenance au parti communiste.

ANNEXE N° 8 2 7

(Session de 1950. — Séance du 12 décembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à mettre en veule, par décret, un carburant agricole à prix réduit,
présentée par MM. Chapalain, Dronne, Robert Chevalier et Beau
vais. sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les carburants actuellement utilisés en
France par 'l'agriculture sont au nombre de quatre:

1° L'essence-aulo, dont le prix d'achat à la pompe, varie de 45.20 F
à -18,90 F le litre, selon les zones et comprend 23,30 F de taxes;

2° Le pétrole lampant, vendu au consommateur de 35 F à 45,00 F
le litre, dont 17.80 F de taxes;

3° Le gas-oil, payé, selon les zones, de 35,70 F à 39,30 F le litre,
dont 20,35 F de taxes;

4° Enfin. le fuel-oil domestique vendu 1C.300 F à 20.1-0 F la tonne,
dont -iso F de taxes — ce qui correspond h un prix moyen de
10 F Je li lie et 0,12 F de taxes pour une densité moyenne de 0,870.

Il en résulte pour une ferme utilisant 500 heures, par an. un
tracteur équipé d'un moteur de 35 C'.V de puissance au frein (22 ly
à la barre) une dépense pour les divers carburants :

a) Avec ■ l'essence-auto, pour une consommation de 2.850 litres,
de l'ordre de 131.000 F comprenant 08.200 F de taxes;

b) Avec le pétrole lampant, pour une consommation moyenne de
3. 300 titres par an, de l'ordre de 132.000 F dont 58.700 F de taxes;

c) Avec le gas-oil, pour une consommation moyenne de 2.000 litres,
de l'ordre de 75.000 F dont 40.700 F de taxes;

ri) Enfin, avec 1-e fuel-oit, dont la consommation est à peu près la
même qu'avec le gas-oil, de l'ordre de 32.000 F', dont 810 F de taxes.

Une telle situation favorise considérablement l'utilisation du trac
teur à moteur à allumage par compression (moteur Diesel) et
encourage la fraude par l'alimentation de ces tracteurs au fuel-oil
domestique.

Or, le moteur à allumage commandé, outre son plus bas prix
d'achat, est indiscutablement d'un emploi plus pratique à la ferme
que le moteur à allumage par compression: d'une part, les départs
en sont faciles et sûrs par tous les temps, le démarrage à la mani
velle étant même possible en cas d'avarie au circuit éectrique. ce
qui n'est pas le cas du moteur à allumage par compression; d'autre
part, il est d'un entretien moins onéreux et n'exige pas pour sa
réparation une main-d'oeuvre et des installations aussi spécialisées
que le moteur Diesel, main-d'œuvre qui est difficile de trouver près
des lieux d'utilisalon.

Les utilisateurs sont donc ainsi orientés vers une solution on ils
éprouveront de gros déboires et qui, en déconsidérant le tracteur
dans leur esprit, portera préjudice à la motorisation de l'agriculture
française.

Il est donc nécessaire d'adopter un mode d'action permettant,,
sinon de favoriser, du moins d'égaliser les chances des carburants
susceptibles d'une utilisation pratique et sûre. Ceci peut être
réalisé :

1° Soit en détaxant l'essence-aulo utilisée par l'agriculture;

2° Soit en créant un carburant spécial pour l'agriculture.

La première solution exige l'acceplalion d'une discipline difficile
à obtenir dans notre pays — une première expérience laite dans ce
domaine a donné lieu À de nombreux abus. Enfin, la détaxe pour
être efficace doit être importante et pratique. Celle mise en vigueur
est insuffisante et exige des formalités auxquelles les paysans sont
peu habitués.

La seule solution réellement efficace doit être la création d'un

carburant agricole très faiblement taxé.

Dans les autres pays, les Etats-Unis, l'Angleterre, Jà Suisse, la
Suède, l'Italie, un effort particulier est fait dans ce domaine; la
plupart d'entre eux ont adopté la solution du carburant spécial pour
l'agriculture, sans taxe ou taxé très faiblement, le prix variant
entre 13 et 21 F.

Notre production agricole, aujourd'hui excédentaire, doit nous
permettre des exportations importantes, pour Je plus grand bien de
notre balance commerciale. Elles ne pourront être réalisées que si
nos prix de revient, sur le marché mondial, sont avantageux. Or,
le carburant représente environ 30 p. 100 de ce prix de revient. 11
convient d'urgence d'y apporter une solution positive. ,

C'est pourquoi, nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à mettre en
vente, par décret, un carburant agricole à prix réduit.
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ANNEXE M0 828

(Session de 1950. — Séance du 11 décembre 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement:

!» (i développer _eri France rsîurîe des seienefi3 atîâTïiïiistraiSves:
2° à assurer la diffusion a l'étranger des diseinducs françaises eu
ca domaine, présentée par M. Léo 11« mon, sénateur. — (Reuvovée
à la commission de l'intérieur [administration générale, départe-
mentalo et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le développement de l'administration est,
qu'on le déplore ou qu'on s'en félicite, une caractéristique de l'évu-
lu i ion des dernières décades.

Les pouvoirs publics ont étendu le domaine de leur activité, le
nombre de leurs agents.

Ce lait a naturellement accru l'intérêt de certaines disciplines
intellectuelles, autrefois secondaires : quelques dizaines d'années
plus lot. la formation d'un haut fonctionnaire consistait' essentielle
ment d-ins l'élude du droit adininislraiif, les moyens matériels de
mise en œuvre étaient abandonnés à un empirisme subalterne.
Aujourd'hui, on voit passer au premier plan les questions de meil
leure organisation de l'administration, l'amélioration des méthodes
je notation des agents, de coopération des organisations protcsssion-
nellts avec les chefs responsables de l'administration, etc.

En France même, se sont constitués des organismes, tels que
l'Instiliit technique des administra lions publiques (I. T. A. P.),
certaines revues ont vu le jour, qui se consacrent à l'étude de ces
problèmes: citons, notamment la Revue administrative. L'Assem
blée nationale a désigné une commission des réformes administra
tives. , •

Pans les pays du nouveau continent où la tradition juridique de
l'administrai ion était moins forte qu'en France, l'élude de ces pro
blèmes pratiques est passée plus vile encore au premier plan; aux
Éats-Unis en particulier, un effort considérable est accompli grâce
notamment aux moyens matériels dont l'État dispose.

Il ne semble pas que le concours des pouvoirs publies ait jusqu'à
présent suffisamment aidé les liants fonctionnaires et les autres
spécialistes français à donner une ampleur suffisante ft leurs recher
ches. Il apparaît bien aussi que l'influence française en ce domaine
c'est pas assez fortement étendue en dehors "de nos frontières.

l'n récent congrès international des sciences administratives qui
s'est tenu à Florence nous a conduits à plus d'une réflexion, à ce
sujet.

Pour remédier à cet état de choses, il semble qu'il y aurait
intérêt:

■ 1° A analyser les résulta f s de ce congrès et à en tirer les conclu
sions nécessaires ;

2° A favoriser en France l'étude des sciences administratives et
son essor;

3° A prendre toutes les mesures utiles pour Taire connaître à
l'étranger nos expériences, nos méthodes et nos analyses.

Avec les moyens rudimentaires dont ont disposé jusqu'à présent
nos techniciens, ils ont accompli une cuivre qui supporte aisément
la confrontation avec celle de leurs collègues étrangers; nul doute
que mieux soutenus, ils fassent davantage encore.

Telles sont les raisons pour -lesquelles nous vous proposons d'adop
ter la proposition de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A développer en France l'étude des sciences administratives;
2° A mieux faire • connaître à l'étranger les méthodes, les éludes

et les résultats des sciences administratives françaises.

ANNEXE N° 8 29

(Session de 1050. — Séance du 1i décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
reconduction de l'allocation temporahe aux vieux, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (J). — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le Fi décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 13 décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de loi portant reconduction de 1 allocation
temporaire aux vieux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
3 ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cei-e

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de' vouloir bien m'accuser réceplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-Ié-

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnouAUD Ur.ruiioT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. —. Le payement de l'allocation temporaire aux
vieux, due pour l'échéance du J«r janvier 1951, sera assuré an laux
fixé en application tle l'article 10 de la loi n» iS-lul du 17 Janvier
19W, modifié par l'article i de la loi n» 48-19W du 31 décembre 1918:

1° Par les caisses dont le bénéficiaire relève en veriu des lois
n° -i8-1o1 du 17 janvier 19j« et n» jS-Uîci; du 2:t août 1 '. 1 18, pour lis
personnes qui auront été alïiliées définitivement à ces organismes
avant le 15 décembre 1950;

2" l'ar les services qui, avant l'échéance du l<* octobre 1950,
payaient l'allocation temporaire aux vieux, pour les bénéficiaires non
visés à l'alinéa ci-dessus.

Pour l'application dos alinéas pr-écé.l-en's, le minisire des finances
el des allalres économiques est nutorisé à consentir aux organismes
et services visés i l'article 2 de la loi n» 19-JOii <In 31 décembre 39i'J
des avances dont le montant global ne pourra lias déposer six mil
liards de flancs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 décembre 1950.
Le président,

Signé: EDOUAIIU llrnmoî.

ANNEXE N° 830

(Session de 1950. — Séance du H décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nalionale, portant
ouverl-urc d'un crédit supplémentaire applicable aux dépenses de
l'Assemblée nationale et de l'Assemblée de l'Union française pour
l'exercice 1950, transmise par \|. le président de l'Assemblée nalio-
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — ( Ren
voyée 1 la commission des finances.)

Paris, le li décembre 1950.

M. le président dc l'Assemblé.? nniioimle u M. le président
du Conseil de la Itépiihlique.

Monsieur le président,
Dans sa séance du J2 décembre 1950, l'As-emblee nationale a

adoplé une proposition de Ini n- riant ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses de l'Assemblée nationale et de
l'Assemblée de l'Union française cour l'exercice 1950.

Conformément aux dispositions de i'artic'e 20 de la C.onslilulion,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République. .

Je vous prie de vouloir bien m'accuser nVepl'on de cet envoi.
Agréez, nionsicur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président <Je l'Assemblée nathmale ,
Signé: EIIOL'AUu JH-:IUUOT.

I, 'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit: ■

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — T1 est ouvert au ministre des finances, sur l'exer
cice 1950, en addition aux crédits accordés par les lois du 31 décem
bre 1919 il 0 49-Hiil, du 2 avril 1950 n° 50-3^8, du S août. J '»50
no 50-935, un crédit de quatre-vingt-deux millions quatre Cent
soixanle-cinq mille francs ,'82.105.1 ou F) qui scia inscrit au budget
du ministère des finances, chapitre 0900 « Asscmsblée nationale et
Assemblée de l'Union française ».

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances, sur ''exer
cice 1950, en addition aux crédits accordés par les lois du 31 décem
bre. 1919 n° 19-1011, du 2 avril 1950 n° 50-388, du S août 1950 n» 50-
935, un crédit de trenle-et-un million trois cent soixanle-et-nn mille
francs 01.301.000. F) qui sera inscrit an budget du ministère des
finances, chapitre 0900 « Assemblée nationale et Assemblée de
l'Union française.

Art. 3. — 11 sera pourvu à ces dépenses au moyen des ressources
générales du budget de l'exercice 195o.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 décembre 1950.

Le président,
Signé: EDoUARD lli-aimoT.

Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°> 11551 et in-3° 2751.

VU Voir: Assemblée nationale (lre législ.), iu-8° 275.'.
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ANNEXE N° 831

(Session de 1950. — Séance du 11 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rendant
applicable dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au
Togo, la loi du 7 juin 1949. abrogeant le septième alinéa de l'arti
cle 444 du code d'instruction criminelle, par M. Romani, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la mesure législative nouvelle soumise à
votre délibération é pour but de rendre moins rigoureuse dans les
territoires d'outre-mer la procédure de demande en revision devant
la cour de cassation.

En effet, la loi du 7 juin 1919 a supprimé dans la métropole
J'obliga Lion pour le plaideur de faire inscrire sa demande au minis
tère de la justice dans le délai d'un an, à dater du jour où il a
connu le fait donnant ouverture a revision et ce, sous peine d'irre
cevabilité.

il est 'bien évident qu'une l elle mesure de protection des inté
rêts des justiciables s'impose au moins autant en faveur des citoyens
d'oulre-mer qu'en faveur des citoyens de la métropole.

C'est pourquoi votre Commission vous invite, mesdames et mes
sieurs, à donner un avis favorable au projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Pont rendus' applicables dans les territoires
d'oulre-mer, au Cameroun et au Togo, les dispositions de la loi
n° 49-73) du 7 juin 1919 abrogeant le septième alinéa de l'arti
cle 411 du code d'instruction criminelle.

ANNEXE N 832

(Session de 1950. — Séance du 11 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'oulre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rendant
applicables dans les Territoires d'outre-mer, au Cameroun et au
Togo, les dispositions de la loi du 28 juillet 1919 modifiant l'arti
cle 365 du code pénal, par M. Grassard, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, les dispositions de la loi n° 49-1016 du
28 juillet 19 ;9 modifiant l'article 365 du code pénal vise la subor
na lion de témoins et en général la répression des manœuvres
frauduleuses au cours d'une procédure engagée ou bien en toute
matière en vue d'une demande ou d'une défense en justice.

Ttien que le code pénal soit depuis longtemps en vigueur aux
Territoires d'oulre-mer, au Togo et au Cameroun, les dispositions
de la loi du 28 juillet 1919 n'étaient applicables qu'à la métropole
et à l'Algérie.

Il semble dans la logique et dans la ligne même de la politique
suivie depuis la Libération, de supprimer toute disparité entre la
métropole et les Territoires d'oulre-mer, d'y unifier et harmoniser
la législation. Toutefois, les taux d'amende resteront inférieurs à
ceux appliqués dans la métropole et seront de 5.0» K) à 50.000 F
pour l'outre-mer, au lieu de 50 à 500.000 F pour la France.

Votre commission de la France d'outre-mer a estimé que celle
extension ne pouvait présenter aucun inconvénient et l'a adoptée
à l'unanimité; mais elle croit utile de demander au Gouvernement
de lui préciser que pour les chiffres d'amende prévue, il s'agit bien
de francs métropolitains quel que soit le territoire où la loi sera
appliquée.

Sur cette réserve votre commission vous demande d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 305 du code pénal, applicable dans
les Territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. 365. — Quiconque, soit au cours d'une procédure et en
tout état de cause, soit en toute matière en vue d'une demande
ou d'une défense en justice, aura usé de promesses, offres ou
présents, de pressions, menaces, voies de fait, manœuvres ou arti
fices pour déterminer autrui à faire ou délivrer une déposition, une
déclaration ou une attestation mensongère sera, que cette suborna
tion ail ou non produit son effet, puni d'un emprisonnement
d'un A trois ans et d'une amende de 5.000 à 50.000 F ou de l'une
de ces deux peines seulement, sans préjudice des peines plus fortes
prévues aux articles précédents s'il est complice d'un faux témoi
gnage qualifié crime ou délit. »

ANNEXE N° 833

(Session de 1950 — Séance du li décembre 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission .des pensions (pensions

civiles et militaires et victimes de la guerre et de l oppression) sur
la proposition de résolution de M. Yves Jaouen tendant à inviter
le Gouvernement à prendre en considéra lion les grades des agents
civils de la défense passive pour le calcul des pensions acquises,
au titre de victimes de guerre, par eux ou par leurs ayants droit,
par M ine Marie-llé.ene Cardot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la défense passive a été créée par la loi du
11 juillet 1938 et mise au point par des textes réglementaires ulté-
Xiell E' ^

L'article 21 de l'un d'eux — le décret du 30 janvier 1939 — sti
pule que les requis et engagés volontaires qui sont blessés par le
fait ou à l'occasion du service bénéficient de la pension militaire
d'invalidité. •- ,

En cas de décès de la victime, ajoute cet article, les ayants droit
peuvent se prévaloir des dispositions de la législation sur les pensions
militaires

L'article 22 du même décret spécifie que les taux prévus pour le
soldat ou ses ayants droit seront applicables aux bénéficiaires de
l'article précédent.

Par quel illoai-me le règlement d'administration publique de 1939
a-t-il assimilé foules les victimes éventuelles de la défense passive
à la situation de soldat ? 11 est évident que l'on n'a pas mesuré, à
cette époque, l'ampleur de la tSche de cette institution nouvelle.

le quoi étaient composées les lormaUons de défense passive T
! De trois catégories d'agents: ...

1° Des fonctionnaires, des agents et des ouvriers des services
publics qui peuventêtre 1 appelés a collaborer au service (article 8 du
décret du 30 janvier ll'.iPj ; •

2» Des formations militaires;
3° Des engagés volontaires et des requis.
En cas d'accident prévu par les articles 21 et 22 ci-dessus men

tionnés. les agents de la première catégorie ont bénéficié des statuts
de l'administration dont ils relevaient, ceux de la deuxième catégorie
ont reçu les avantages attachés à leur grade. Seuls les agents de la
troisième catégorie ont tous été assimilés A la situation de soldat.
Or, par suite de i'occupalion allemande, les formations militaires
lurent dissoutes et la lourde mission de la défense passive a été par
la suite exclusivement assurée par des unités civiles, soumises à la
législation d'avant guerre.

J'atlire l'attention de notre Assemblée sur l'article 11 de la loi du
11 juillet 193S qui ordonne une hiérarchie fondée sur la nécessité
du service; en cas de désobéissance, des sanctions pénales sont pré
vues pour les requis et engagés volontaires. Celle hiérarchie est
matérialisée par divers documents que je dois rappeler:

1° Tableaux d'etfectifs diffusés en 1938 par le ministère de l'inté
rieur (direction de la sùrelé nationale 1 en 3 fascicules concernant:

• a) Les villes de 5.000 à 49.000 habitants;
b) Les villes de r.u.OOo à 99.000 habitants;
r.) Les villes de plus de 100.000 habitants;
2» Arrêté du 11 avril 1939 fixant le taux des Irais de déplacement

attribués au personnel de la défense passive;
3° Arrêté du 15 avril 1939 fixant le montant des vacations horaires

aux volontaires et requis chargés de la mise en œuvre des mesures
de défense passive;

4» Circulaire ministérielle du 0 décembre 1911 détaillant la hiérar
chie en vue du payement de rappels de vacations.

Cela étant dit et publié, nous pouvons donc affirmer que la
hiérarchie de la défense passive trouve son origine létale dans la
loi du 11 juillet 1938 et dans les décrets ou arrêtés subséquents.

Le but de la proposition de résolution de M. Jaouen tend donc au
respect de celle hiérarchie' en matière de pension d'invalidité ou
de veuve, Pour établir un rapprochement des différentes fonctions
des agents de la défense passive avec les grades militaires, la solu
tion la plus proche de l'équité nous est apparue d'avoir recours A
un tableau d'équivalence; celui-ci a reçu l'approbation de M. le
ministre de l'intérieur, à qui incombe la haute direction de la
défense passive, et de M. le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre.

Ce tableau a été soumis à l'examen de votre commission des pen
sions qui l'a également approuvé à l'unanimité.

L'adoption de la proposition aboutirait donc à transformer:
1° 250 pensions de veuves basées sur le taux de soldat en: 1 pension

de veuve de lieulenant-colonel. 6 pensions de veuves de comman
dants, 31 pensions de veuves de capitaines, 17 pensions de veuves
de lieutenants, 9 pensions de veuves de sous-lieutenants, 81 pen
sions de veuves d'adjudants, 1 pension de veuve de sergent-chef,
39 pensions de veuves de sergents, 62 pensions de veuves de capo
raux ;

2° 78 pensions d'invalidité partielle, basées sur le taux de soldat,
en: 10 pensions de capitaine, 4 pensions de lieutenant, 7 pensions
de sous-lieutenant, 31 pensions d'adjudant, 10 pensions de sergent,
16 pensions de caporal.

Il en résulterait une augmentation de dépenses insignifiante pour
le Trésor. Elle se chiffrerait à: 78 pensions d'invalidiié s'élevant à
202.032 F, et 250 pensions de veuves s'élevant à 1.027.108 F.

Je me permets d'insister sur cette augmentation hors de proportion
avec les nobles sacrilices consentis par ces formations d'élite dont
les sentiments généreux et patriotiques méritent, de la part du
Gouvernement et de notre Assemblée, une décision empreinte de

(1) Voir: Assemblée nationale (1" législ.), n 08 10295, 111G5 et in
B° 2711; Conseil de la République, n° 75.1 (année 19Ô0).

(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n os i<>23">, 11166 et
in-8" 2712; Conseil de la République, n° 755 (année 1950).

.(1) Voir: Conseil de la République, n° 787 (année 1950),
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justice et de reconnaissance, envers ces victimes de la guerre en
partie volontaires.

En conséquence, au nom de votre commission des pensions, j'ai
J 'honneur de vous demander d'adopter la proposition de résolulion
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h adopter
l'assimilation des pensions acquises, dans l'exercice de leurs fonc
tions, par les agents de la défense passive ou par leurs ayants droit
au titre de victimes de la guerre, selon le tableau d'équivalence
approuvé conjointement par le ministère de l'intérieur et par le
ministère des anciens combattants.

ANNEXE N° 8 3 4

(Session de 1950. — Séance du 14 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma sur la proposition de résolution de M. Gaspard ten
dant à inviter le Gouvernement à accroître les émissions radio
phoniques, ondes courtes, vers l'étranger, afin d'assurer une plus
grande diffusion à l'information et à la culture française dans le
monde, par M. Lamousse, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, M. Gaspard juge, avec juste raison, que sur
les antennes mondiales, la France n'occupe pas une place qui
corresponde à sa puissance, à soji génie et à sa mission: d'où la

•proposition de résolution qu'il présente à votre Assemblée.
Dans le monde moderne, le pays qui n'a pas la volonté de s'affir

mer doit se résigner à disparaître. La propagande est une arme au
même titre que l'aviation et les divisions cuirassées. Cette arme est
également indispensable, également efficace pour le rayonnement du
pays en période de paix, pour l'organisation de la défense nationale
et, éventuellement, pour la guerre. Oublier cette arme ou la dédai
gner serait, de la part du Gouvernement, une lourde erreur dont
nous aurions, tôt ou tard, à nous repentir amèrement.

Quand on entend prononcer ce mot de propagande on ne peut, il
est vrai, se défendre d'un certain sentiment de" réserve ou de répu
gnance. Nous pensons à l'usage qui a été fait de la propagande par
Hitler, par Mussolini, à l'usage qui en est fait aujourd'hui par la
Russie soviétique.

La France, heureusement, n'a pas besoin de recourir aux men
songes pour's'afflriner. Sa civilisation est l'une des plus belles que
l'humanité ait connue.

11 y a un siècle et demi, elle apportait au monde la liberté. Aujour-
d'hui, elle apporte l'espérance d'un régime plus juste et plus
fraternel.

Il lui su rn l d'être connue pour être aimée.
Kn'ore lui faut-il, pour se faire connaître, disposer d un certain

nombre de moyens. I.e plus sérieux, le plus efficace et, en même
temps, le p'us simple est constitué par notre programme d'émissions
radiophoniques vers l'éirancer.

Dans ce domaine si important, notre retard est tragique.
L'exposé des motifs de M. Gaspard, si précis, si solidement docu

menté est suffisamment éloquent pour se passer de commentaires.
D'une part, la radiodiffusion ne tire pas le parti le plus heureux

des moyens qui sont mis à sa disposition; c'est ainsi que les émis
sions destinées aux pays satellites de la Russie .ne sont pas toujours
confiées aux voix les plus autorisées et qu on y fait parfois d étranges
rencontres. . .

Mais il faut dire aussi que ces moyens, même s ils étaient utilises
su mieux, restent notoirement insuffisants. .

Par ailleurs, on comprend mal que ce programme soit finance
par un prélèvement sur le produit des taxes radiophoniques. De
même il est tout à fait anormal que le remboursement des services

' rendus ii d'autres ministères soit obligatoirement affecté aux inves
tissements. . u

Le financement des émissions devrait être pris en charge, en
partie par les affaires étrangères et en partie par la défense natio
nale puisqu'il s'agit d'assurer la présence française & l'étranger et
aussi (l'utiliser au maximum cette arme nouvelle que constitue la
propagande vers l'étranger.

11 v aurait donc lieu d'envisager une double reforme, de repenser
tout le problème des émissions vers l'étranger et de le reprendre
à sa base: . ...

1° Dis (oindre le budget de ces émissions du budget général de
la raciiodi tfn<ion et te faire supporter, pour une partie qui restera
l déterminer, par les affaires étrangères, d'une part, par la def n,e
nationale, d'autre part, la radiodiffusion restant chargée, bien
entendu. de l'exploitation du programme et responsable de

2° Augmenter considérablement les ressources Actuelles,
mettre à la disposition du service des émissions vers 1 étranger
des ressources suffisantes pour obtenir le résultat que nous sommes
en droit d'attendre quand la réorganisation sera renli>ee.

Par ailleurs et afin que cette proposition de résol utio n ne reste
pas dans le domaine des vœux platoniques, votre commission vous
propose d'v ajouter un paragraphe supplémentaire a jni pour but
la constitution d'une commission qui sera c liargéo d j u
semble du problème, do soumettre au Gouverne! rncii t 1 ^ ^ 1
sions tle son enquête et de lui proposer un prog Résolution
soit atteint l'objectif qui est fixe dans la proposition
de M. Gaspard.

En conséquence, votre commission, unanime, vous demande de
bien vouloir approuver la proposition de résolution de M. Gaspard,
ainsi complétée :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, justement ému de la situation
actuelle qui marque un véritable effacement de la France, invite le
Gouvernement :

1° A prendre toutes les mesures propres à accroître, dés 1951,
le volume et la puissance des émissions radiophoniques ondes
courtes, vers liétranger, a Iln d'assurer une plus grande diffusion
à l'information et à la culture française dans le monde;

2° A constituer une commission composée de:
2 représentants du ministre de l'information;
2 représentants du ministre des affaires étrangères:
2 représentants du ministre de la défense nationale;
1 membre de chacune des commissions de la presse et de la

radio de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République;
1 membre de chacune des commissions des affaires étrangères de

l'Assemblée nationale et du Conseil de la République;
1 membre de chacune des commissions de la défense nationale

de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République.
Celle commission serait chargée d'étudier l'ensemble du pro

blème des émissions radiophoniques vers l'étranger, d'établir un
programme commun ayant pour but la réalisation pratique des
objectifs1 visés au premier paragraphe de la résolution et de sou
mettre, le plus rapidement possible, ses conclusions au Gouver
nement.

ANNEXE N° 835

(Session de 1950. — Séance du li décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur
le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, autorisant :e
Président de la République à ratifier la convention relative aux
pensions d'invalidité et de décès des victimes civiles do guerre,
conclue le 23 janvier 1!H>0 entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, par M. Ternynck, «énateur (ll.

Mesdames, messieurs, le Gouvernement français, au mois de
mai 1917, a saisi le Gouvernement du Itoyauime-Uni de Grande-lire»
tagne et d'Irlande du Nord d'un projet élaboré par le ministère des
affaires étrangères, ayant pour objet d'accorder aux victimes civiles
françaises et britanniques de fails de guerre survenus en France
ou en Grande-Bretagne, ou à leurs ayants cause le bénéfice des légis
lations des deux pays en ia matière et des avantages qui y sont
attachés, pendant toute la durée de leur résidence habituelle, dans
l'un ou l'autre pays.

Ce projet, plusieurs fois remanié, agréé par les deux partie- en
juillet 1959, aboutit à la conclusion d'une convention, signée à Paris,
le 24 novembre 1950, par M. ltohert Schuman, ministre des affaires
étrangères el Sir Oliver llarvey, ambassadeur de Grande-Bretagne
en France.

L'Assemblée nationale, dans sa séance du 21 novembre -19V», a
adopté un projet de loi autorisant le Président de la République 4
adopter cette convention.

La commission des pensions du Conseil de la République, après
examen des textes, vous demande d'éneltre un avis favorable au
projet de loi suivant, adopté par l'Assemblée nationale:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé ^
ratifier la convention relative aux pensions d'invalidité et de décès
des victimes civiles de guerre, conclue le 2'i janvier 19-JO, entre la
France et la Grande-Bretagne, et dont le texte est annexé à la
présente loi.

ANNEXE N° 836

(Session de 1950. — Séance du 11 décembre 1950.)

RAPPORT fait an nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la gueire et de l'oppression) sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 'i la
médaille des prisonniers civils, déportés et otages de la guerre
1914-1918, par M. Laillet de Montullé, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis tend
\ ouvrir un délai d'un an pour la présentation des demandes formu
lées au titre de la loi du l i mars 1936, portant institution « d'une
médaille des prisonniers civils, déportés et otages de la guerre de
1911-1918, et pour le renouvellement des demandes pour lesquelles
aucune décision ne serait intervenue.

(1) Voir: Conseil de la République, n° 701 (année 19o0),

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n" lloOf,, 11221 et
in-8® 2721; Conseil de la République, n" 780 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée- nalimale (I™ législ.), n»» IIOOH, U2f>i et
in-8° 2720; Conseil de la République, n« 779 (année 1950).
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L'Assemblée nationale, dans sa séance du 21 novembre 1b0, a
adopte ce projet de loi sans débat.

• Votre commission .des pensions, après un examen attentif de la
question, estime qu'aucun argument valable ne peut être retenu
contre les dispositions de ce projet de loi.. . •

Par aMleurs. élie juge . souhaitable que los actes de dévouement à
la Patrie soient lionoiés et qu'une preuve concrète de la reconnais
sance du pays vienne reconnaître officiellement les sacrinces consen
tis par les prisonniers civils, déportés et otages.

En conséquence, elle vous propse de donner un avis favorable à
l'ouverture d'un nouveau délai, pour faciliter à ceux.qni auraient été
empêchés pour des raisons diverses jusqu'à présent d'établir une
<1-- mande, et par- suite d'adopter le projet de loi dont le telle suit:

PI 10 JET DE LOI

Article unique. '— II est ouvert un délai d'un an à compter de la
promulgation de la présente loi. pour la présentation des demandes
bur'iilées au lilre dc la loi du 11 mars j'i.io portant institution d'une
médaille des pri-onircrs civils. déportés et otages de la grande
guerre, et pour le rcnouvelleinenl de? demandes qui, à la date de
ladilo prumuigalion. n'ont pas encore donne lieu à une décision
li I I i liée aux il ; lé restés.

Si les bénéficiaires de la loi précitée sont décédés, leur ayants
droits pourront solliciler. dans le inéuie délai, l'atlribution de celle
médaille à litre posthume.

A M N EXE i" S 37

(Seî-ion de 1'-J0. — Séance du li décembre 1950 1

ItAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression»
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter I article 9 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre annexé au décret n° iT-àutfâ du
£0 octobre l.»i7, par M. Radius, sénateur (i).

Mesdames, messieurs, dan; sa séance du 18 novembre 1950,
l'Assemblée nationale a adopté, sans débat, une proposition de loi
tendant à compléter l'article 9 du code des pensions militaires d'in-
vaiidité et des vieiinieô de la guerre annexé au décret n» 47-20S4 du
£o oclobie i Ci 7 .

Les auteurs -le celle proposition de loi, ainsi que le rapporteur de
ï'Asst'iniiiée nationale, constatent que le guide barème des invalidités
applicables au titre de la loi du 31 maïs 1919 prévoit le taux des
Tensions à accorder pour blessures et maladies contractées pendant
•la guerre, mais que ce barème, établi sous l'influence des idées de
l'époque, ne reconnaît aucune invalidité pour cerlaines affections
qie les conditions spéciales des années 1910-1915 ont fait naître.

Le but de la proposition de loi qui vous est soumise est de fixer
tu eC précision le taux d'invalidité à accorder aux déportés pour les
arrec.ions, qui sont assimilées par le ftalut des déportés (avitami
nose. astlu-nie, troubles nerveux, consécutifs aux interrogatoires et
aux coups de matraque de la Gestapo, «le...).

h n'est que juste que, pour l'établissement du taux de la pension
allouée aux rares «urvivants des camps de concentration, il soit tenu
compte des infirmités et maladies contractées pendant l'interne
ment ou la déportation.

En conséquence. votre commission des pensions vous propose
d'adopter la proposition dc loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L article 9 du code des pensions militaires d'in
validité et des victimes de la guerre annexé au décret u» 47-2034
du 20 octobre 1917 est corn pie té ainsi qu'il suit:

« En outre, un décret - spécial contresigné par le ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre, les ministres de la
cétense nationale et de la France d'outre-mer détermine les règles et
les barèmes pour la classification des infirmités et maladies contrac
te t s pendant l'internement, ou la déportation.

« A cet effet, dans un délai de trois mois après le vote des pré-
fontes dispositions, il sera procédé il la nomination d'une commis
sion médicale composée:

« 1<' Du directeur des expertises médicales du ministère des anciens
combattants, ou son représentant;

« 2" D'un représentant de l'académie de médecine;
« 3° D'un médecin délégué par la faculté de médecine;
« 4° Du médecin-chef du centre de réforme de Paris ou son repré

sentant;

« 5 e D'un président d'une commission de réforme;

« 6° Des médecins experts et surexperts <les centres de réforme;

« 7° Des médecins déportés,

qui sera chargée d'étudier In paîlioloale spéciale des déportés et
d'élablir un barème d'inval'dMé compiémemaiie fixant le taux d'in
aiicillé à allouer par les différente; commissions cie réforme aux
déportés bénéficiaires de leurs statut. »

AMM EXE N° 83 8

(Session de J950 — Séance du 11 décembre 1050.)

PROPOSITION DE RE.SOIJ T10N tendant à inviter le Gouvernement t
tlxer la date des vacar.scs scolaires du ter juillet au 15 septembre,
présentée pair MM. Cornu, Henri Cordier et Jézéquel, sénateurs
(li. — (Henvojée à ia cennnision de l'éducaîitxi nationale, des
beaux-axis, des ;porls, de la "jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le problème des vacances scolaires est un da
ceux qui une toujours lettîiu l'attention du jéjisialeur, car il imiiêve
ues pi'obii-mes jH'dagogi |i.vs. f aniiiaiix, sociaux, économiques, égale-
mef dignes d intérêt, et enire I c - ci e ls il s'e~t toujours efforcé de
trouver une équitable Uviisiciiou.

Depuis quelques année.' la durée des vacances est uniformément
fixée du li jiniiet au 1" oclolue pour les établis^'nents d'ensei
gnement du premier et du second degré. Ainsi j[ a été mis fii à la
différence de régime applicable aux « secondaires » et aux « pri
maires Par ailleurs, les vacances scolaires ne sont plus le lot de
quelques enlanis privilégiés, auxquels la situation de fortune des
pa-enls permettait de pa><er plusieurs semaines de grand air soit à
in ruer, soit à la montagne. Grâce aux rouvres de toute sorte,
publiques et privées, et aux différents organismes postscolaires, les
enfants ne cundit.oii niodesie peuvent eux aussi bénéficier, pendant
l'été, d'un climat plus sain que celui des villes.

Quels que soient les progrès oui ont été réalisés dans ce domaine,
il n'en est pas moim vrai que le régime actuel des vacances est loir)
d'être «ali«ft:isa:it. Il est nécessaire d'en modifier la date qui devrai!
être fixée du 1er juillet au J5 septembre pour les raisons que nous
avons l'nonneur d'exposer ci-desrous:

Tout d'abord des pédagogues avisés ont pu constater que les
éludes prolongées au delà du 1 er juillet ne sont d'aucun profit pour
les élèves surmenés par la chaleur accablante qui règne à cette
péiiode de l'année. Du reste, elles subissent un relâchement inévi
table du fait que les maiires sont souvent absorbés par les épreuves '
des examens qui ont lieu au début de juillet.

Par ailleurs, juillet est par excellence le mois idéal pour une cure
d'altitude ou une saison balnéaire, en raison de la longueur des
journées, de la chaleur tempérée par le vent qui souffle des cimes ou
la brise qui vient du large, de la lumière dorée et du beau temps à
pen près -constant qui le caractérise. Au contraire, septembre est
généralement pluvieux et froid. Depuis quelques années il a tendance
à devenir un mois d'hiver. 11 apparail donc qu'en fixant les vacances
scolaires du l<* juillet au 15 -septembre, les écoliers anémiés par l'air

•vicié, des villes, et fatiguén par une année de labeur pourront tirer,
i tous égards, de leur séjour à la mer- ou à la montagne un profil
beaucoup plus grand qu'avec le régime actuel.

En outre, l'industrie hôtelière et touristique qui est une des bran
ches principales de notre économie, et dont la prospérité importe
considérablement à l'accroissement du revenu national, a tout à
gagner avec la modification -du ro-ilm-e actuel des vacances scolaires.
En effet. la saison d'été ne s'étend guère que sur les deux premières
semaines du mois de juillet et sur le mois d'août. En raison de
l'inclémence relative de septembre, peu de gens veulent séjourner
soit à la mer, soit à la montagne, en celle période de l'année. Bien
plus, lorsque la température est froide et pluvieuse certains esti
vants abritent leur saison, et préfèrent rentrer plus tôt la ville.
Un tel état' de chose risque d'être désastreux pour l'hôtellerie fran
çaise, et notamment pour les hôteliers de certaines régions, comme
l'Est et l'Ouest, ipartieul.ièrement défavorisées au point de vue cli-
malérique. Au contraire, en fixant du 1er juillet au 15 septembre la
date des vacances scolaires, on obtiendra un meilleur étalement de
la saison d'été, qui permettra de compenser les rnoins-values pos
sibles du mois de septembre, et de favoriser un regain sérieux d'acti
vité dans un des secteurs les plus importants de l'économie natio
nale.

li convient d'ajouter, pour terminer, que dès avant la guerre 11
plupart des conseils généraux ont émis des vœux en faveur du chan
gement de date desvacances scolaires. Le Touring-club de France,
les groupements professionnels de l'hôtellerie et du tourisme, des
associations de parents d'élèves, des spécialistes des question pédago
giques se sont également montrés favorables à celte mesure.

En conséquence. nous avons l'honneur de soumettre à l'adoption
du Conseil de la République la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement S prendre
toutes les dispositions utiles pour que les vacances scolaires soient
fixées, pour l'avenir, du 1er juillet au 15 septembre.(I) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n®» 10585, 10667 et

ln-S» 2710; Conseil de la République, n° 759 (année 1900).
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ANNEXE N° 839

(Session de 1950. - Séance du 19 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par "Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépen-es de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (Imprimerie Nationale), trans
mis par M. le président de l'Assemblée nalionale h M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 11 décembre 19f0.

M. le président de l' Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la Hcpublique

Monsieur le président,
Dans >a séance du 12 décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif au développement des crédite aiTectéj
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1 95 1 (Imprimerie nationale).

Coniormém?nt aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

ratiun.
Le président de l' Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le budget annexe de l'Imprimerie nalionale,
rattaché pour ordre au budget des services civils pour l'exercice 1951,
est fixé en recettes et en dépenses à la somme totale de 2.800.000.000
de francs, répartie par service et par chapitre, conformément à
l'élat annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique à Paris, le 12 décembre 1950.
I.e président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Imprimerie nationale.

I> EiJTTES

Chap. 1" — Produit des impressions exécutées pour le compte des
ministères et administrations publiques, 2. 627.210.000 F.

Chap. 2. - Produit des impressions exécutées pour le compte des
particuliers, 25 millions de francs.

Chap. 3. - Produit des prêts de caractères aux imprimeurs, 500.000
francs.

Chap. i. — Produit de la vente, 32.200.000 F.
Chap. 5. - Produit des impressions gratuites consenties en faveur

d'auteurs par le ministère de l'éducation nationale, mémoire.
Chap. 6. — Produit des fournitures des journaux à souches. 15 mil

lions de francs.
Chap. 7. - Produit de la vente des fascicules des brevets d'inven

tion antérieurs h 192t, 10.000 F.
Chap. S. — Produit des recettes diverses, 50 millions de francs.
Chap. 9. - Produit du service des microfilms, 50 millions de francs.
Chap. JÔ. — Restes à recouvrer sur les exercices clos % mémoire.

Total pour l'imprimerie nalionale, 2.800 millions te francs.

DÉPENSES

Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du personnel commissionné, 81.645.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités et allocations diverses, T.oa2.000 1*\
Chap. 1020. - Indemnités de résidence, 17.733.000 F.
Chap. lo.i0. — Supplément familial de traitement, 1.019.000 F.
Chap. 1010. — Salaires des ouvriers, ouvrières, garçons d'ateliers

et apprentis, 002.151.000 F.
Total, 770.130.000 F.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 12.923.000 F.
Chap. 3010. — Entretien des bâtiments et fournitures pour repara-

tiulions, 9.900.000 F. , „
Chap. 3020. — Location de locaux industrie. s, MO.OOO F.
Chap. 3o:iO. — Entretien, réparation, amortissement înduaUiel ou

matériel d'exploitation, JI3.010.iXK) F. . ... ... „
Chap. 3010. — Chauffage, éclairage et force motrice, 29.9i0.000 F.
Chap. 3050. — Approvisionnements pour le -service (.es ateliirs

dépenses remboursables, 1.021 mil. ions de francs.
Total, 1.7S7.953.000 F. _ .

Charges sociales.

Chap. 1000. - Allocations familiales, 38.500.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement

el de déménagement, 600.000 F.
Chap. 4020. — Indemnités en cas de maladie, maternité et accidents

du travail, 31.385.0X) F.
Chap. 4030. - Prestations en espèces assurées par l'Elat au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Total, 70.185.000 F.

Subventions.

Chap. 5000. — Contributions aux caisses de retraite, 51.183.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Secours, 800.000 K
Chap. 0010. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6020. - Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total, 800.000 F.
Total des parties, 2.680.851.000 F.

Chap. 6030. - Excédent des recettes sur les dépenses à verser au
Trésor, 119.119.000 F.

Total pour l'imprimerie nationale, 2.600 millions de francs.

ANNEXE N° 840

(Session de 1950. — Séance la 19 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits atrectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (Légion d'honneur et Ordre
de la libération), transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 11 décembre 1950.

M. le jn-ésulent de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil (te la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du .12 décembre 1950, l'Assemblée nalionale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits aiTeclés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1951 (Légion d'honneur et Ordre de la libération).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhen.ique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vou^j: bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le ip réside n t, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIËHHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les budgets annexes de la Légion d'honneur et
de l'Ordre de la libération, rattachés pour ordre au budget des ser
vices civils de l'exercice 1951, sont fixés en recettes et en dépenses,
respectivement, pour la Légion d'honneur à la somme totale de
729.181.000 F et pour l'Ordre de la libération à la somme totale de
9.061.000 F, réparties, par service et rar chapitre, conformément à
l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en eéance publique, A Paris, le 12 décembre 1950.
Le président,

Signé: EDOUAnD HKISRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Légion d'honneur.

RECETTES

Chap. 1er . — Arrérages sur le Grand Livre de la dette publique,
5.911.700 F.

Chap. 2. — Produits du domaine d'Écouen, 319.000 F.
Chap. 3. — Pensions et trousseaux des élèves des maisons d'édu

cation, 22.107.000 F.
Chap. 4. — Remboursement par les d. umes et par certains agents

du personnel subalterne des frais de nourriture, 10. 880.000 F.
Chap. 5. — Produits à consommer en nature, 2.210.000 F.
Chap. 6. - Produits divers, 1.500.000 F.
Chap. 7. - Produits des brevets de nominations et promotions. —

Droits de chancellerie pour le port de décorations des territoires de
l'Union française et des décorations étrangères, 10. 890.000 F.

Chap. 8. — Supplément à Jà dotation, C71.815.300 F.
Chap. 9. - Remboursement par les membres de la Légion d'hon

neur et par les médaillés militaires du prix de leurs décorations,
20.000 F.

(1) Vol.-: Assemblée nationale (l'° législ.), n"3 11038, ll-i-t et
in-8» 2753.

(i) Voir: Assemblée nationale (i 18 icg'si.), n'-» 8 1i0it2, 11427 et in-s»
2751,
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Chap. 10. - Produits des rentes avec affectation spéciale (legs et
d :>n.» . ions) , 1OS.000 F.

Chap. il. - Fonds de concours pour les dépenses de la Légion
d'honneur, mémoire.

Total pour la Légion d'honneur, 72V. 181.000 F.

DÉPENSES

Delle.

Chap. 0700. — Traitements des membres de l'ordre el des médaillés
militaires, 403.7 i9/J00 K.

Pcrson nel.

Chap. JOOO. — Grande, chancellerie. — Traitements. 10.292.000 F.
Chap. lulo. — Grande chancellerie. — Salaires, 3.287.0o0 F.
Chap. lu*.'. — Grande chancellerie. — Indemnités diverses, 2 mil

lions 27i.OOO F.

Chap. li'Hl'. — Maisons d'éiuealion. -- Traitements, 57.C">.000 F.
Chap. loin. — Maisons d'éducation. — salaires du personnel auxi

liaire, IS.fClO.OoO F. .
Chap. 1050. — Maisons d'éducation. — Allocations aux professeurs

externes. — Indemnités diverses, 2.773.<X>0 F.
Chap. l'ujrt. — lndemnHés de r:siden:e, 20.020.000 F.
Chap. 1070. — Supplément familial d: trai.enient, 110.000 F.

Total, 12j.0s3.OU0 F.

Matériel, fonclhnnemeiU (les services el travaux d'entretien.

Chap. "ooo. — Grande chancellerie. — Matériel. 5.2*2.000 F.
Chap. 3<>to. — Remboursement à diveses administrations, 3 mil

lions 05i.no OK.
Chap. yi'20. — Frais relatif* au domaine d'F.couen. iO.WO F.
Chap. 3O30. — Maisons d'éducation. — Matériel, 51.3-82.000 F.
Chap. 30 jo. — Entretien "des bâtiments de la Légion d'honneur,

4S millions de francs

' Chap. — Maisons d'éducation. — Reconstruction des immeu
bles délruils par farts de guerre, 25 mil.i-ins de francs.

Chap. 3000. — Maisons d'éducation. — Équipement, mémoire.
Total, 133.27'S.OOb F.

Charges sociales.

Chap. iOOO. — Allocations familiales, 1 773.000 F.
Chap. -ioiO. — Allocations de logemer.1, mémoire.
Chap. -K>20. — Prestations en es^'e-s assurées par l'État au litre du

régime -de la sécurité sociale, mémoire.
Total, 1.773.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. COOO. — Maisons d'éducation. -■ Produits à consommer en
nature, 2.210.000 F.

Chap. 0010. — Secours, 3.300.000 F.
Chap. «020. — Dépenses <jes exercices périmés non frappées de

déchéance, 20.000 F.
Chap. 0o30. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. GOàO. — Dépenses de la Légion d'honneur elfecluées sur fonds

de concours, mémoire.
Chap. 0030. — Emploi de renies avec affectation spéciale (legs et

donallon-sl, 10S.KK0 F.
Total, 5.G93.000 F.
Total pour la région d'honneur, 729.181.000 F.

Ordre de la libération.

RECETTES

Chap. l«r . - Produits de legs et donations, mémoire.
Chap. 2. - Fonds de concours pour 1^ dépenses de l'Ordre, mé

moire.
Chap. 3. - Subvention du budget général, 9.065.000 P.
Chap. i. - 'Recettes diverses et éventuelles, mémoire. t

Total pour l'Ordre de la libération, 9. 08 1.000 F.

DÉPENSES

Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du chancelier et du personnel .titulaire,
2.Oo1.uo0 F.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire, 117.000 F.
Chap. 1020. - Indemnités diverses, 328.000 F.
Chap. 1030. — Indemnités de résidence, 499.000 F.
Chap. 1010. - Supplément familial de traitement, 33.000 F.

Matériel, travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 1.919.000 F.

Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 237.000 F.
Chap. ioiO. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement, mémoire.
Chap. .'i020. — Prestations en espèces assu:éeâ par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.

Dépenses diverses.

Chap. GO00. - Secours aux compagnons de la libération et aus
médaillés de la résistance et œuvres sociales, 3 million? de francs.

Chap. 0010. — Emploi de fonls provenant de legs et de donations,
mémoire

Total pour l'ordre de la Libération, 9.051.000 F.

A M NEXE N° 8 41

(Session de 1950. - Séance du 19 décembre 1050.)

PROPOSITION DE RE?OL*T10S tendant h inviter l-> Gouvernement S
chauiîT le mode da fixation du revenu cadastral, présentée par
MM. Hébert, i:eî uvais et Couinaud, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution que I:OUÎ vous
somnolions a pour but de d-mander au gouvemenienl que soient
mouillées les méthodes d'évaluation du revenu, dit revenu CJ da.-tral,
qui sert de base à l'impôt foncier non bàii.

Ce revenu earui-tral qui con-lilue l'assielle de répartition de la
contribution foncière est, par définition, égal aux quatre cinquièmes
de la valeur localive r'e'le des immeubles non bùlis.- qu'ils soient
atfermés ou exploités directement.

La dernière évaluation de l'cn-embie de ces revenus date de 1912.
Cette opération a abouti, compte tenu de la nature des cultures et
de la l'eriilité du sol, à réparlir toutes les dllférenles parcelles en
une séné de catégories et à fixer pour chaque catégorie le revenu
de l'hcctare.

Pour tenir couple depuis cette dite des modifications dues 5 la
dévaluation de la monnaie et aux variations de productivité des
terres, deux méthodes ont été utilisées.

En premier lieu, diverses lois ont décidé de la multiplication des
revenus de 1912 par une série de coetllcIents (actuellement le coef
ficient 12 est appliqué aux chiffres de 1012).

En second lieu a été commencée, depuis 1030. la revision des esti
mations anciennes, rendue nécessaire par la modification des par
celles et de leur degré de fertilité

C'est dans ces conditions qu'est intervenue la loi du !«• janvier
19iS. Pour tenter, vu la lenteur des opérations de révision, de rap
procher au maximum la notion de revenu cadastral de la valeur
locative réelle, cette loi a institué un système dit de « revision
accélérée ».

Elle consiste, dan; les communes où la revision avait déjà été
opérée, à prendre comme base les quatre cinquièmes de la valeur
en espèce du prix de location des fermes au 1er janvier 1918 et à
faire subir à celle valeur un abattement forfaitaire pour tenir-
compte du prix de location des bâtiments agricoles, prix de location
qui ne doit pas entrer dans le revenu cadastral

Ayant ainsi obtenu la valeur locative des terres seules, il faut
ensuite déterminer la valeur locative moyenne par hectare, puis
parlant de cette moyenne générale, et tout en restant dans les
limites de celte moyenne, fixer la valeur locative par hectare, mais,
celle fois, pour chaque rature de culture et chaque classe de sol.

Pour les communes où la revision n'a pas été opérée, on se
contente de multiplier les valeurs anciennes par le coefficient d'aug
mentation que l'ait apparaître pour les autres communes, l'opération
exposée ci-dessus.

On voit ce que celle série d'opérations, qui doit aboutir à un
revenu égal aux quatre cinquièmes de la valeur locative nette, peut
comporter d'arbitraire.

Mais le point particulier qui constitue le but précis de notre propo
sition et sur lequel nous désirons attirer votre attention est celui
du calcul de l'abattement forfaitaire opéré sur les quatre cinquièmes
du prix de location au l" janvier 1913 pour torr compte de la
valeur locative des bâtiments agricoles, valeur qui ne doit pas être
comprise dans le revenu cadastral.

L'administration a fixé lorlaitabement cet abattement à 20 p. 100
du prix du loyer.

Un rapide calcul permet de se rendre compte de l'insuffisance
notoire de ce pourcentage. Sans même faire intervenir une rémuné
ration quelconque du capital investi dans les bâtiments agricoles et
en retenant seulement les évaluations olficielles du ministère de la
reconstruction, pour la valeur moyenne des 'réparations et le montant
de l'annuité d'amortissement, tous deux égaux à 1 p. 100 du prix
de reconstruction, on constate que la part du revenu total qui doit
être prélevé pour réparer et amortir les bâtiments est toujours très
supérieure à 20 p. 100 de l'ensemble du revenu

A ce pourcentage (2 p. 100) de la valeur de reconstruction (néces
saire, d'après le M. R. U., à la conservation des bâtiments) doit
s'ajouter encore le montant de la prime d'assurance incendie.

A ce raisonnement l'administration objecte que, pour le calcul de
la valeur locative des bâtiments, il ne faut pas prendre la valeur
de reconstruction, mais la valeur vénale.

Or, c'est un fait d'expérience que, par suite d'habitudes anciennes
dues à des causes mullinles, la valeur des bâtimenls agricoles en
France est depuis longtemps très suus-évaluée. Le lésnftat en est
l'état déplorable dans lequel se trouve actuellement l'ensemble de
notre habitat rural.
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Celle sous-évaluation, s ' a j o T 1 1 a n L au coefficient de vétusté, aboutit
à une valeur vénale très réduite et très inférieure évidemment à la
valeur de reconstruction.

Mais ne serai t-] i pas absurde, dans ces conditions, alors que l'on
[ait un effort financier considérable pour améliorer notre habitat
rurai, en adoptant la manK-re fie voir de l'administration, d'en
paralyser la conservation et l'en 1 re tien ?

Il importe donc, pour remédier à cet état de choses préjudiciable
aux intérêts de tonte agrScniiu.-e, que l'abattement forfaitaire. fixé
par t'aimiTiisiration pour déterminer la part du loyer de la ferme
qui est afférente aux DStimeut, soit nettement augmenta.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopler ia proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION '

Le Conseil de la République invite le gouvernement à modifier,
lors de la fixation du revenu cadastral, compte tenu des coefficients
de la valeur de reconstruction fixés par le M. R. U. et nécessaire
à l'entretien et à l'amortissement des bât imenls,- l'abattement forlai-

'taire opéré sur la valeur îoeative totale de l'exploitation agricole pour
tenir compte de ta valeur locative des bâtiments.

ANNEXE N" 84 2

(Session de 1950. — Seanee du 19 décembre 19o0.)

P 1)O.1 ET DE LOI adopta par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1351 (Affaires étrangères. I. — Ser
vices (tes affaires étrangères), transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi -
qu3 (1), — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 15 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 13 décembre 19o0, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice

(Alfaires étrangère. I. — Services des affaires étrangères). _
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
jiiojet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

l'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires élransfres
au titre des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exer-
cis 1931 (I. — Services des affaires étrangères), des crédits s'éfevant
à la somme totale de 12.592.3:;8.000 F et répartis, par service et par
Chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 décembre 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Affaires étrangères.

I, — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

if pçirlie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titulaire
de l'administration centrale, 206.2!>9.000 F. ,

Chap. 1010. — Administration centrale. — Rémunération du per
sonnel contractuel, 17.1-W.000 F. .

Chap. 1020. — Administration centrale. — Salaires du personnel
auxiliaire, 20.221.000 F. T tan „

Chap. 1030. - Administration cenérale. — Indemnités et allo
cations diverses, 28.270.000 F. ^ .. , „

Chap. 1040. — Services il l'étranger. — Retribunon des agents
diplomatiques et consulaires, 2.312 000.000 F.

Chap. 1050. —■ Services i l'étranger. — Rétribution de concours

Chap.rioo0'*^ 5Service Fs à l'étranger. — Indemnités et allocations
diverses, 3J 1.204.000 F. * , J - ..

Ciiap. 1070. — Délégation française auprès du conseil de \ or„ani
sation de l'aviation civile internationale. — Personnel, IJ.SJJ VUO r .

Chap. 1«0. — Délégation française auprès de l'organisalie n euro»
péenne de coopération économique. — Personnel, 2.oiS.oi;(i F.

Chap. 1090. — Délégation française à l'agence interalliée des répa
rations. — Personnel, 32.092.000 F.

Chap. 1 1 on nouveau. — Délégation française auprès de l'autorité
internationale de la Ruhr. — Personnel, 19.OSO.isuO F.

Chap. 111o. — indemnités de résidence. -19 millions de francs.
Chap. 1120. — Supplément familial de traitement. 2.25u.oo0 F.
Chap. 1130. — Traitements du personnel en congé de longue durée,

1. 500.000 F

Cliap. 11iO. - Indemnités de licenciement, mémoire.
Total pour la 1e partie, 3.S23.S5Î.OOO F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et tiavaux d'entrct.cu.

Chap. 3000.. — Matériel et fonctionnement de l'administration cen
trale, 02. 5(0. O00 F.

Ciap. 30t0. — Administration centrale. — Frais de déplacement
et de mission dans la métropole, 3.250.000 F.

Chap. 3020. — Loyers et indemnités de réquisition, fi0o.O00 F.
Chap. 3030. — A ■ ■ i i a t , entretien et functionncmcut du matériel

automobile, ti.OoO.ooo F.
Chap. ooio. — Frais de représentation des agents des sennes

généraux, 0.255.000 F.
Chap. 3050. — Remboursement à diverses administrations, 127 mil

lions 54.000 F.

Chap. 3000. — Services à l'étranger. — Dépenses de matériel et
diverses, 9is.o95.o00 F.

Chap. 3070. — Délégation française auprès du conseil de l'organi
sation de l'aviation civile internationale. — Matériel, 5.3IS.OOO 1.

Chap. 30S0. —• Délégation française auprès de l'oruanisaiion euro
péenne de coopération économique. — Matériel, 5.500.000 F.

Chap. 3090. — Délégation française à l'agence interalliée des répa
rations. — Matériel, 1 500. 000 F.

Chap. 3100. — Délégation française auprès de l'autorité interna
tionale de la Ruhr. — Maléiiel, 3. 325.M0 F.

Chap. 3110. — Frais de correspondance, de courriers et de valises,
154 millions de francs.

Chap. 3120. — Frais de voyage. 250 millions de francs.
Chap. 3130. — Missions. — Participation aux conférences interna

tionales, 213.095.000 F.
Chap. a1 i0. — Archives. — Bibliothèques et documentation. —

Publication de documents diplomatiques. — Fonctionnement de ia e-
lier de microphotographie. 5.571.000 F.

Chap. 3150. — Informations et presse. — Dépenses de matériel
et diverses. 82.2ii1.om) F.

Chap. 3100. — irais de réception de personnages étrangers. —
Présenls diplomatiques, 8.9oo.rhHj F.

Chap. 3170. — Frais de représentation des membres de la délé
gation française auprès de l'organisation européenne de coopération
économique, 2 millions de francs

Total pour la 5° partie, 1.S5G.G2i.0O0 F.

Ge partie. — Charges sociales.-

Chap. 4000. — Prestations familiales, 17 millions de francs.
Clh qi. 4010. — Allocations de logement el primes d'aménagement

et de déménagement, 212. (K00 F.
Ctiap. 4020. — Attribution aux personnels auxiliaires des allocations

viagères annuelles prévues par l'article premier de la ioi du 18 sep
tembre 1910, 300.000 F.

Chap. i030. — OCuvres sociales. 2.213.000 F.
Char. iniO. — Secours, 6.500.000 F.
Chap. 4050. — Prestations en espèces assurées par l'Elat au titre

du régime de sécurité sociale, nv'moire
Total pour la ie parlie, 20.225.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. — (Euvres françaises à l'étranger. — Enseignement et
œuvres, 2.731.921.000 F.

Chap. 5010. — Œuvres françaises à l'étranger. — Échanges cultu
rels, 4S9.ltW.000 F. „ ,

Chap. 5020. — Œuvres françaises à l'etrançer. — Entretien et
dépenses immobilières des établissements culturels, 43.t3o.o0o 1

Chap. 5030 — Œuvres françaises à l'étranger. —• iervice des
emprunts, 7 819.000 F.

Chap. 50 10. — Subventions à des organismes internationaux, G mit-
lions 391.000 F. .. ,

Chap. 5050. — Allocations à la famille d'Abd-El Kader, S millions
de francs. ...

Chap. 5000. — Subvention à l'office des biens et intcrets pn\cs,
1G0 millions de francs. .

Chap. 5070. — Subvention à l'office français de protection juridique
des réfugiés, 24.S05.0O0 F.

Chap. 5080. — Participation de la France au programme daide et
de travaux de secours pour les réfugiés arabes de Palestine, 500 mil
lions de francs.

Chap. 50J0. — Subvention à l'office de la famille française au
Maroc, 125 millions de francs.

Total pour la 7° partie, 4. 096. 322.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 0000. — Frais de rapatriement, d'a»»iâtjncc et d'action
sociale, 00 millions de francs.

Chap. 0010. — Komboui.sement des frais de déplacement des mem
bres du conseil supérieur des français à l'étranger, 4 millions de
francs.Ui Voir: Assemblée nationale .(l re législj. a03 1103 -i. et in-<j

î.'Oû.
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Chap 6020. — Participation de la France à des dépenses interna
tionales, 2.710.912.000 F.

Chap. 6030. — Frais de résidence d'ambassades étrangères, 2 mil
lions 875.000 F.

Chap. 6040. — Réparations civiles, 500.000 F.
Chap. C050. — Droits supplémentaires de vacation appliqués dans

les chancelleries, 5.026.000 F.
Chap. 6060. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire
Chap. 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappés de

déchéance, mémoire.
Chap. 0080. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

' Toi al pour la 8e partie, 2.789.313.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 12.592.338.000 F.

ANNEXE N° 843

(Session de «00. — Séance du 19 décembre 19A>.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur Je projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant amnistie de certaines
condamnations, instiluant un régime de libération anticipée, li
mitant les effets de la dégradation nationale et sanctionnant les
activités antinationales, par M. Bardon-Damarzid, sénateur (1) .

Mesdames, messieurs, durant la période sombre de 1910 à 1915,
ceux qui n'ont jamais désespéré de la patrie et ont continué le
combat pour la libérer ont écrit une magnifique page de notre his-
loire nationale

Mais, hélas! beaucoup de Français, loin de s'associer à leur
effort, ont collaboré, à des titres d'ailleurs divers, avec l'Allemagne
nazie'. Des fautes et des crimes ont été commis, dont la répression
était nécessaire.

Parce que l'homme et les sociétés sont en perpétuelle évolution,
les fautes, comme tous les actes humains, tombent peu à peu dans
l'oubli.

L'amnistie est la manifestation juridique de cet oubli. Elle n'est
pas le pardon des fautes, encore moins leur justification; elle est
leur oubli.

Chacune des grandes crises de notre histoire fut suivie de lois
d'amnistie après un intervalle variant en général de cinq à sept
ans. Les gouvernements successifs de notre pays comme les gouver
nements de tous les pays ont estimé nécessaire, au bout d'un
certain laps de temps, de refaire l'unité nationale par la suppres
sion du caractère pénal de certaines infractions.

Si le principe même de l'amnistie n'est pas discutable, la régle
mentation de son étendue permet toutes les controverses.

La discussion à l'Assemblée nationale a souligné le drame de
©inscience aussi bien des partisans d'une large "amnistie que des
adversaires de toute amnistie. Les uns et les autres ont fait valoir
des arguments très émouvants faisant honneur à leur raison et à
leur cœur.

Entre la thèse des tenants d'un oubli très large et celle des appo
sant irréductibles, le texte qui veus est soumis constitue un com
promis. L'oubli s'étend seulement aux fautes les moins graves et ne
permet la réintégration dans la communauté nationale que de ceux
qui n'ont pas commis, sous le couvert de la collaboration, de véri
tables crimes de droit commun.

Le projet de loi soumis à l'examen du Conseil de la République
vise certaines fautes accomplies pendant l'occupation allemande. Il
est le résultat de diverses propositions d'initiative parlementaire et
d'un projet rouvememenlal. Les mesures envisagées ont été fondues
dans un texte approuvé par -la commission de" la justice de l'As
semblée nationale. Il a subi quelques modifications au cours de sa
discussion devant celte dernière assemblée el lors de son examen par
volro commission, mais l'essentiel a été maintenu

H renferme une série de dispositions de nature diverse qu'il con
vient d'examiner successivement.

L amnistie de plein droit.

Une amnistie de plein droit est prévue pour les fautes les plus
légères, c'est-à-dire :

l l Les faits constitutifs de l'indignité nationale,- lorsque leur auteur
a bénéfice du relèvement pour s'être réhabilité par des actions de
guerre contre l'Allemagne ou ses alliés, ou par une participation
active, efficace et soutenue à la résistance contre l'occupant ou l'au
torité de fait se disant gouvernement de l'État français.

2° Les faits sanctionnés par une peine de dégradation nationale
à titre principal, d'une durée inférieure à quinze ans.

3° Les faiis les moins graves commis par des mineurs de vingt et
jun ans.

L'amnistie par décret.

Le projet de loi prévoit une amnistie par décret individuel pour
des faits d'une gravité relative qui seront examinés par le ministre
de la justice

Ma sont exclus tous ceux qui se sont rendus coupables de dénon
ciation ou qui ont par leurs agissements sciemment exposé ou tenté
d'exposer des personnes à des tortures, à la déportation ou à la mort,

ou encore qui ont sciemment concouru à l'action des services de
police oui d'espionnage ennemis.

Une situation plus favorable est faite aux grands invalides et
aux grands mutilés de guerre, ainsi qu'à ceux qui ont bénéficié
d'une citation ou d'une décoration après les faits dont ils se sont
rendus coupables.

De mêmes les Musulmans nords-arrirains se voient placés dans
une catégorie particulière permettant de leur accorder plus large
ment le bénéfice de l'amnistie par décret.

L'amnistie générale ou l'amnistio par mesure individuelle ne béné
ficie en aucun cas aux faits ayant entrainé des condamnations pro
noncées par la haute cour de justice.

La libération anticipée.

Le texte contient une disposition nouvelle: la libération anticipée
des personnes détenues en vertu d'une condamnation prononcée
pour faits do collaboration ou pour rapports économiques avec l'en
nemi à l'exception de celles accomplissant des peines perpétuelles.

Les effets de cette libération anticipée sont identiques à ceux (ie la
libération conditionnelle réglementée par la loi du 14 août 1885.

Les effets de l'indiynilè nationale.

Le projet modifie, dans le but de permettre le reclassement de
certains condamnés, les effets de la dégradation nationale. Elle cesse
d'êlre une peine criminelle pour devenir une peine correctionnelle
et n'enlraine plus que certaines des déchéances résultant de la
législation antérieure.

La répression de l'apologie de la collaboration.

Au moment où le législateur marque sa volonté d'apaisement en
demandant d'oublier certaines fautes commises nu temps de l'occu
pation, il est apparu nécessaire de prévoir la répression des agisse
ments susceptibles de compromettre cet apaisement. De nouvelles
dispositions permettront de poursuivre l'apologie des actes de colla
boration ou le regroupement des condamnas pour collaboration avec
l'ennemi.

L'amnistie des faits commis par des résistants.

Dans le même esprit, il n'apparaît pas possible de prévoir l'oubli
des fautes les moins graves commises par esprit de collaboration,
sans montrer la sollicitude de la nation a tous les résistants qui ont
pu accomplir des actes tombant sous le coup de la loi pénale, dans
l'intention de servir la cause de la libération du territoire ou jde
contribuer à la libération définitive de la France. C'est l'objet du
litre IV nouveau ajouté au projet de la commission de la justice
au cours de la discussion à l'Assemblée nationale.

Votre commission tient à appeler votre intention sur certains
points du projet.

1° Les effets de l'amnistie:

L'amnistie supprime le caractère délictueux des faits. Elle efface
les effets de la condamnation prononcée. En principe, elle ne porte
pas préjudice aux droits des tiers.

ll en sera cependant autrement de celle prévue pour les infractions
commises par des résistants dans t'intention de servir la cause de
la libération du territoire ou de contribuer à la libération définitive
de la France.

Les tiers ne pourront plus réclamer la réparation du dommage qui
leur a été causé.

Mais ils ne seront pas lésé puisque la réparation de ce préjudice
es! mise à la charge ce l'Klat.

11 peut difficilement en être autrement alors qu'il s'agit d'actes
accomplis dans l'intérêt général, pour libérer le territoire national.

2° La réalisation de l'amnistie:

En principe, les conditions sous lesquelles certains faits peuvent
être amnisliés doivent être réunies lors de la promulgation de la loi.
Le projet actuel s'appliquera en outre si les conditions exigées se
trouvent réalisées à une date ultérieure.

11 peut paraître surprenant de permettre au pouvoir exéculif
d'étendre la portée des mesures de bienveillance, en lui laissant
la faculté d'agir, après la promulgation de la loi sur les éléments
constituant les conditions de l'amnistie.

Celle conséquence, qui n'a pas échappé h votre commission,
apparaît nécessaire pour que soit réalisé l'équilibre' qui a parfois
fail défaut entre les diverses condanînations, souvent très diffé
rentes, prononcées pour des faits identiques.

Elle est conforme à de nombreux précédents législatifs, notam
ment aux lois des 3 mars 1879, 12 juillet 1850, 19 février 18s9, qui
ont accordé l'amnistie à des condamnés bénéficiaires d'une grâce
intervenue après la promulgation de la loi.

De même, à une époque ' plus rapprochée, la formule de l'am
nistie avec désignation des bénéficiaires par décret, a été accor
dée avec l'amnistie générale par la loi du 16 août 1917.

Comme on l'a très justement fait remarquer au cours des déliais
à l'Assemblée nationale, ces amnisties individuelles sont accordées
par le ministre de la justice sous le contrôle du Parlement. Celui-ci
peut, à chaque instant, manifester sa défiance à un Gouvernement
qui ferait de l'outil mis à sa disposition un usage lui apparaissant
comme contraire à l'intérêt général.

Le moment est-il bien choisi de proclamer notre volonté d'ou
blier certaines des infractions pénales commises entre 1910 et
1915 ?

Certains, plus soucieux de justice, estiment que les souffrances
des victimes sont trop récente, s pour amnistier les fautes, qui les
ont permises.

(1) Voir: Assemblée nationale (1"> législ. ) , no» 8607, 6150, 7731,
6329, 6116, 7758, 10292 et in-8® 2737; Conseil de la République,
n°* 490 (année 1949) et 610 (année 1950).
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D'anlres, plus généreux, peinent nue i P (omnc «<.--{
oubli très large qu'exige J'ampleu™ des taehefd^v.K kV%m°\ rte"

Entre ces ornions divor^ites la mn îorM A- vm»i îL«? P.a U 4e -.
a flou il i la primauté à l'inlérèt national voUe C0mniissi0n

Consciente de la nyces-ité de regrnnper l»s Français dm- un
moiti.nt 011 1« v:« .« la nation exi-e. les etforls de tous' e ;i'"vous
IMVi le jî. p^mi:U,re. à . ceux q ui n'ont .pas gravement déniérité de
lopiCiKl.e ieui î.uice au sein de la coiiiuiumutg française. '•

EXAMEN DL'iS ARTICLES

Texte voté par l'Assemblée nationale:

TITRE Ier . Amnistie fie Certaines condamnations.

CHAPITRE 1 01\ -— Amnistie dc droit,

Art. I*\ — Son' amnisliés les Ta i ! s o n = t i 1 1 1 ! i de l'indignité
nationale laïque leur auteur a bénéficié du relèvement prévu à
larli.de J, dernier alinéa, de l'ordonnance du décembre 19ii
portain! modification et codification des textes relatifs à l'indignité
nationale.

<■ Ar H i ,5on t ^mslie* le? fait? ayant entrain*? une condamna-
lion à la di. M.KJahun îKilional? a titre Tj i*i n ■* i n«j I, ]or>('nj3 la dnrv'e
de la peine, i ompte lenu des mesures de gr;5ce intervenues n'ex-
cade p;is dix an-, ou quinze ans dans les dépar'emenis d'Vuérle
ainsi que dans ceux du Bas-Rhin, du llau'-Riiin et de la Moselle.

Texte proposé par voire commission:

TITHE I". — Amnistie de certaines infractions.

Cii.irirnE 1er . — Amnistie de droit.

'Art. J r . — Conforme:

Arle. 2. t amnisliés les faits ayant enlrainé une condam
nation i la dégradation' nationale, a titre orincipal, lorsque la durée
de la peine, compte tenu des mesures de grâce in'ervenues, n'ev-
tède pas quinze ans.

sir la _ remarque de certains de nos collègues, votre commission
a trou v j- anormal de créer une situation particulière p^ur les
faits conmrs dans les départements du Bas-Rhin, du liaut-Rliin et
de la Moselle, ainsi que dans ceux l'Algérie.

l.lle a estini'i qu'il convenait de prévoir une durée identique pour
a peine de dégradation nationale prononcée quel que soit le lieu
de la condamn,l'ion.

Elle vous propose de fixei celle duré à quinze ans ainsi que
l'avait envisagé la commission <le la justice de l' Assemblée natio
nale.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 3. — Sont amnistiés, lorsqu'ils ont été "ommis par un mineur

de vingt et lin ans. les faits définis par l'arlicle l"r de l'ordonnance
dn 28 novembre 19ii portant rnodificalion et codification des textes
Halils à la répression des laits de collaboration ou à l'article 1 er de
l'ordonnance n® i"-507 du 29 mars 19ir relative à la répression du
commerce avec l'ennemi dans les territoires occupés ou contrôlés
par l'ennemi, à condition:

1° Que ces faits aient entraîné, à titre principal, soit une peine
d'amende seulement, soit une peine privative de liberté assortie
ou non d'une peine d'amende et dont la durée, compte tenu des
lueaires de grâce intervenues, n'excède pas cinq ans;

2° Que leur auteur n'ait fait l'objet d'aucune autre condamnation
i l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour crime ou
délit.

Art. i. — Les contestations relatives à l'application des dispositions
du présent chapitre seront jugées par la chambre des mises en
accusation dans les conditions prévues à l'article 197 du code d'ins-
truclion criminelle.

Art. 5. — Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas
. f i\ condamnai ions prononcées par la haute cour de justice insti

tuée par l'ordonnance du 1S novembre i 9 i i .

CIIUTIUE ll. — AinnUtie par mesure individuelle.

Irt. f. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie
les condamnés à la dégradation nationale à litre principal lorsque
les laits ne sont pas amnistiés de plein droit.

Art. 7. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie:
1" Les mineurs de vingt et un ans visés il l'article 3, lorsqu'il

ne remplissent pas la condition énoncée au paragraphe 2" dudit
article;

2° Les mineurs de vingt et un ans qui n'ont pas encore été jugés,
soil conlradk loirenien t, soi t par contumace ou par défaut.

Texte proposé par votre commission:
Art. 3, -i et 5. — Conformes.

CHAPITRE ll. — Amnistie V<> r mesure individuelle.

Art. fi, — Conforme.
Art. 7. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de 1 amnistie

les mineurs de vin al et un ans visés à l'article 3, lorsqu ils ne rem
plissent pas la condition énoncée au paragraphe 2° dudit article ou
lorsqu'ils n'ont pas encore été jugés, soit contradictoirernent, soit
par contumace ou par défaut.

H s'agit d'une simple modification rédactionnelle qui ne change
Pis la portée de l'article 7.

Elle évitera seulement une confusion. Il est certain que le bdno-
P«i (jo l'amnistie, par décret ne peut être accordé aux mineurs de

vingt et un ans qui n'ont pas été jncés. soit conlradicloircment =. : t
par contumace ou par défini qu'a la condition qu'il ^'a"U.'c Ca
mineurs visés à l'article 3. ' " '

Texte volé par l'Assemblée nationale -

Art. S. — Peuvent être admis par décret au liépéfi -e de ]'amnN |: e
les Français Originaires du Bas-Rhin, du liant-Rhin cl de la Moselle,
cyin.amues uniquement pour cngagein-nl dans mi" formation ar é
allemande, à eondiiion que reiuiau'cment sol pn-d' : rieur au 27 août
19Î2, que celui à qui il est impuïé appartiens à une classe que les
Allemands ont mobilisée el qu'aucun crime de uuerre pcis.uiml
ne puisse lui èlre reproché.

Art. 9.— Peuvent êlrc admis par décret au hé-nêfiee de l'amnistie
Jos i onilntnrxi.s pour j;ii!< wciinis à 1 *;Î r i i ■ ! »-! 1 T de rordHiiniUpv tin
2S novembre 19ii ou à l'article i-- de l'ordonnance 11" iym; du
29 mars JWiô, à condition :

1° Qu'ils aient clé frappés, à titre pr!n mml. soi I d'une peine
d amende senlemcnl, soit d'une peine privative de liner'é, assm-tie
ou non d'une peine d'amende, venue à ev.uralieii avant I" P r Jan
vier 19.il) ou dont la duré'e, comple tenu des nie-ures de L:àce iii'.cr-
venues, 11 excède ias lois ans;

2° Que la condamnation soit devenue déouitive:
P Qu ils 11 aient fait l objet d aucune autre coud imrialion à l'em

prisonnement ou à une. peine plus grave p,mr crime ou délit:
i° Qu'ils ne se soient pas icndus coupables de dén-mci liions qu'ils

n'aient pas, par leurs agi--emenls, sciemmenl ou' lenlé
d'exposer des jiersonnes à ries lorlures, à ta déporia timi ou à la
mort et qu'Us n'aient pas sciemment concouru il l'a-lion des ser
vices de police ou d'e-pionnage ennemis.

Texte proposé par voire commission:
Art. S. — Conforme.
Art. 9. — Premier alinéa: conforme.

1» Qu'ils aient été frappés, a tilre principal, soit d'une peina
d'amende seulement, soit d'une peine prhative de liberté, assortie
011 non d'une peine d'amende dont la durée, comote tenu des
mesures de grâce iuiervenucs, n'excède pas 1rois ans ou qui a donné
lieu à la mise en liberté du délenu a\anl" le 1« jam ior 1'j.il

(La suite conforme.)
Voire commission a voulu permet Ire aux condamnés mis en

liberté conditionnelle avant 1'expiralion de leur peine, et qui, pour
celle raison, n'ont pas bénéficié de mesure île yràce. de se trouver
dans la même situation que les condamnés avant bénéficié de la
grilce.

El le a substitué la date du 1 er janvier JKii plus proche de l'enlrée
en vigueur de la loi que celle du t01' janvier 19-To, envi-a^ée au
moment du début des travaux de la commission de la jusùce de
l'Assemblée nationale.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. JÔ. —

Texte proposé par voire commission:
Art. 10 (nouveau). — Peuvent être admis par décret au bénéfi'3

de l'amnistie, les grands invalides de guerre visés aux articles :,t
à 31 du décret 11 ° 17-20«! du 20 octobre i.H7 et tes grands niul és
de guerre visés aux articles 3j et 37 dudit décret, condamnés pour
des faits déduis il l'article lr de l'ordonnance du 2S novembre mit

on à l'arliele :l" de l'ordonnance n» 45-"i07 <lu 29 mars 19 i.".' et qui
remplissent les condition; énoncées aux paragraphes 2", 3" et i' de
l'article 9.

Votre commission a eslimé opportun de faire une silualion favo
rable aux grands invalides de guerre cl aux iirands muhlés de guerre
qui ont souffert dans leur chair pour la défense de la Pairie.

Kilo a jugé qu'eu raison de leur passé, ils avaient droit à une
sollicitude particulière.

Texte volé par l'Assemblée nationale
Art. 10 bis. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de

l'amnistie ceux qui, dans une formation combattante, mi éé cites
ou décorés pour des faits postérieurs aux infractions retenues à leur
charge et qui remplissent les conditions énoncées aux paragraphe-
3° et à" de l'article 9.

Art. 10 ter. — Srroil admis au bénéfice de l'amnistie fous ies
militaires et marins musulmans nord-africains condamnés par les
tribunaux militaires et les autres juridictions de la mélropole cl de
l'Afrique du Nord pour avoir servi dans les formations spécia es
telles que la phalange africaine, la légion tricolore, la légion des
volontaires français, la légion antibolchevique.

Rénélicieront de la même mesure, les travailleurs musulmans nord-
africains recrutés, sous le régime de Vichy, en Afrique du Nor 1 el
dans la métropole, par des organismes olticicls ou «•mi-olfMols et
amènes par 1a suite a contracter des engagcinenb ^ans les tonna-
tions susvisées.

Seront exclus du bénéfice de ces dispositions- tous ceux qui nmont
commis personnellement et, de leur propre initiative, des actes ami-
nationaux ou des crimes de guerre.

Texte proposé par votre commission:
Art. 10 bis. — Conforme.

Art. 10 ter. — Peuvenl élre admis par décret au bénéfice de
l'amnistie tous les militaires et marins musulmans nurd-al'r.cains

condamnés par les tribunaux militaires et les autres juridictions de
la métropole et de l'Afrique du Nord pour avoir servi dans i es 'cr-
mutions spéciales telles que la phalange africaine, la légion Iricolore,
la légion des volontaires français, la légion anlib-olchevique.

Peuvent bénéficier de la même mesure, les travailleurs musulmans
nord-africains recrulés, sous le régime 03 Vichy, en Afrique du Nord
el dans la métropole, par des organismes officiels ou semi-olïicieis
et amenés par la suite à conlracler des engagements dans lus loi:-
mations >usvisécs.
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Sont exclus du bénéfice de ces dépositions tous ceux qui auront
commis jiersojinelleniurit et, de leur propre initiative, des actes anti
nationaux ou des crimes de guerre.

Votre commission a pensé que s'il convenait de prévoir. une situa
tion particulière pour les musulmans nord-africains, ce n'était qu'à
l'occasion de l'amnistie par décret.

D'autre pari, du point de vue de la forme, il serait anormal de
placer une disposition prévoyant une amnistie de plein droit dans
le chapitre 2 qui réglenienteramiiistie par mesure individuelle.

Texte volé par l'Assemblée nationale;
Art. 1l. — Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas

aux condamnations prononcées par la Haute Cour de justice instituée
par l'ordonnance du 18 novembre 1941.

CHAPITRE III. — Effets de l'amnistie.

Art. 12. — L'amnislie entraîne la remise de tontes les peines prin
cipales, accessoires et complémentaires, notamment de la rétégalion,
ainsi que la disparition de loutes les déchéances, exclusions, inca-
pacilés et privations de droits attachées à la peine.

Elle ne met pas obstacle à la confiscation des profits illicites pro
noncée en application des ordonnances des 18 octobre 1944 et 6 jan
vier 1945.

Texte proposé par votre commission:
Art. 11. — Conforme.

CHAPITRE III. — E/fets de l'amnistie.

Art. 12. — L'amnistie de droit produira effet dès que les conditions
lixéîs au chapitre 1 er seront réalisées si elles ne le sont déjà.

Le décret accordant l'amnistie par mesure individuelle pourra
Intervenir dès lors que ses bénéficiaires éventuels se trouveront rem
plir les conditions exigées au chapilre ll.

Les deux alinéas voté? par l'Assemblée nationale: conformes.
Au cours des débats- l l'Assemblée nationale, le rapporteur,

M. Charpin, a précisé que l'amnistie s'appliquerait aux faits dans
la mesure où les conditions exigées se trouveraient réalisées, même
après la promulgation de la loi.

L'Assemblée nationale parait avoir marqué son accord avec le
rapporteur et le Gouvernement a été d'un avis identique.

Pour éviter toute difficulté d'application, il est apparu nécessaire
de préciser que l'amnistie s'appliquerait même si les conditions
exigées venaient à se réaliser dans l'avenir.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 13. — L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'ordre

de la Légion d'honneur, ni dans le droit au port de la médaille
militaire.

11 sera statué à cet égard, et pour chaque cas- individuellement,
par la grande chancellerie sur la proposition du garde des sceaux
ou, s'il y a lieu, du ministre de la défense nationale.

La réintégration dans l'ordre de la légion d'honneur ou dans le
droit au port de la médaille militaire ne pourra intervenir avant
un délai de deux ans à compler de la promulgation de la présente
loi, sauf pour les anciens combattants ayant au moins cinq titres
de guerre ou pour les personnes citées ou décorées au titre de la
résistance el dont les dossiers pourront être examinés par priorité.

Texte proposé par votre commission:
Art. 13. — Les deux premiers alinéas: conformes.
La réintégration dans l'ordre de la légion d'honneur on dans le

droit au port de la médaille militaire ne pourra intervenir avant
un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente
loi, sauf pour les anciens combattants ayant au moins cinq titres
de guerre ou ayant élé cités ou décorés pour des fails postérieurs
aux infractions retenues à leur charge, ou pour les personnes
citées ou décorées au titre de la résistance et dont les dossiers

pourront être examinés par priorité.
La commission a estimé équitable de mellre les anciens combat

tants cités ou décorés.pour des fails postérieurs aux infractions
retenues à leur charge, sur le même pied que les personnes citées
ou décorées au titre de la résistance. -

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 14. — L'amnistie n'entraîne pas la réintégration dans les

Jonctions ou emplois publics, grades, offices publics ou ministé
riels.

Art. 15. — L'amnislie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En
cas d'instance sur les intérêts civils, le dossier pénal sera versé
aux débats et mis à la disposition des parties.

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuite et d'ins
tance avancés par l'État. La contrainte par corps ne pourra être
exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie si ce
n'est à la requête des victimes de l'infraction ou de leurs ayants
droit.

Art. 16. — L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle
à l'action en révision devant toute juridiction compétente en vue
de faire établir l'innocence du condamné.

CHAPITRE IV. — Libération anticipée de certains détenus.

Art. 17. — Quelles que soient la nature de la peine et la durée
restant à courir, à l'exclusion toutefois des peines perpétuelles,
,tout condamné pour des faits définis- u l'article premier de 'ordon 
nance n° 40-507 du 29 mars 1945 pourra être libéré par anticipation.

Cette libération anticipée ne pourra être accordée aux condamnés
par la hautes cour de jusLipc. ,

Art. is. — La libération anticipée est accordée dans les mêmes
tormes et -conditions que la libération conditionnelle prévue par la

•loi du 11 août 1885, sous réserve des dispositions de l'article précédent
sur la nature de la peine el sa durée restant à courir.

La libération anticipée emporte les effets de la libération condi
tionnelle.

La libération anlicipée pourra être révoquée dans les mêmes con
ditions que la libération conditionnelle. .Néanmoins, la révocation
devra intervenir en cas d'une condamnation quelconque pour les
laits p ré vus aux articles 20 et 27 de la présente loi.

Art. 19. — Le dernier alinéa de l'article lur du décret du 17 juin
1938 relatif au bagne est abrogé.

TTHE ll. — Limitation des effets de la dégradation
nationale non amnistiée.

Art. 20. — La dégradation nationale est. à compter de la promu*
galion de la présente loi, une peine correctionnelle n'emportant plus
d'autres déchéances, exclusions, incapacités ou privations de droits
que celles énumérées ci-après:

1° La privation des droits de vole, d'élection, d'éligibilité et de tous,
droits attachés à la capacité politique;

2° La privation du droit de porter aucune décoration autre que
celles qui pourraient être conférées au condamné pour faits accom
plis depuis la condamnation définitive;

3° La destitution et l'exclusion de la magistrature, de tous emplois
ou fonctions bénéficiant du statut de la fonction publique;

i° La perte de tous grades dans l'année de terre, de l'air ou de
nier, sous réserve de la capacité d'en obtenir de nouveaux quand la
condamnation est devenue définitive;

ô 1 La destitution et l'exclusion de toutes fonctions d'administra
teur, directeur, secrétaire général dans les entreprises bénéficiaires
de concessions" ou de subventions accordées par une collectivité
publique, de toutes fonctions à nomination du Gouvernement, des
départements, des communes ou des personnes publiques dans les
entreprises ou services d'intérêt général ainsi que des fonctions de
directeur du siège central ou de directeur général ou de secrétaire
général d'une entreprise de banque ou d'assurances:

5° L'incapacité d'être juré, arbitre et de faire partie d'un tribunal;
7° La privation du droit de tenir école ou d'enseigner et d'être

employé dans aucun établissement d'instruction en qualité de pro
fesseur ou maître et également du droit de faire partie de la direc
tion de tous groupements ayant pour but d'assurer ou de developpe?
l'enseignement moral, intellectuel ou physique de la jeunesse;

8° La privation du droit de diriger une entreprise d'édition, de
presse, de radiodiffusion ou de cinéma tographie ou d'y collaborer
régulièrement.

Toutefois, lorsque la dégradation nationale s'ajoute d une peine
de droit commun, le condamné demeure soumis aux incapacités
que la loi attache à la peine principale.

Art. 21. — La confiscation -prévue à l'article 21, dernier alinéa,
de l'ordonnance du 26 décembre 1944, ne sera plus appliquée, à
compter de la promulgation de la présente loi, qu'aux biens présents.

Art. 22. — L'interdiction de résidence prévue à l'article 23, alinéa
premier, de l'ordonnance du 26 décembre 1944 continuera à être
appliquée si elle a été prononcée.

Cette interdiclion de résidence pourra être suspendue par le niinis-
tre de l'intérieur, sur avis conforme du garde des sceaux, ministre
de la justice.

En cas d'urgence, l'autorisation provisoire de séjourner, pendant
quinze jouis au plus, dans une localité interdile, pourra être accordée
par le préfet du département dans lequel le condamné demande à
séjourner.

Art. 23. —

Art. 21. — Lorsque la dégradation nationale est prononcée à titre
principal, son expiration par l'écoulement du laps de temps fixé à.
l'arrêt de condamnation, ou par l'effet d'une décision de grâce, ou
par application de la. présente loi, emporte les effets prévus à l'ar
ticle j.Ji du code d'instruction criminelle. ■ , -

Art. 25. — Les -fonctions prises en vertu des ordonnances du 18 août
19-13 et du 6 décembre 1913. ainsi qu'en verlu.de l'ordonnance du
27 juin 1914 relatives à l'épuration administrative cesseront de pro
duire effet en ce qui concerne les droits à pension de retraite à
compter de la promulgation de la présente loi.

Un règlement d'administration publique pris sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre du budget
et du secrétaire d'Klat chargé de la fonction publique et de la
réforme administrative, déterminera, dans le délai de six mois fcl
compter de la promulgation de la présente loi, les modalités d'appli
cation des dispositions visées au présent article.

TITRE III. — Activités antinationales.

Art. 26. — L'alinéa 3 de l'article 21 de la loi du 29 juillet 1881
sur la liberté de la presse est modifié ainsi qu'il suit:

« Seront punis de la même peine ceux qui, par l'un des moyens
énoncés en J 'article 23, auront fait l'apologie des crimes de mcurtie,'
pillage, incendie, vol, de l'un des crimes prévus par l'article 435 du
code pénal, des crimes de guerre, ou des crimes ou délits de colla
boration avec l'ennemi. » a

Art. 27. — L'article 1 er de la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes
de combat et milices privées, est complété par ui paragraphe 5®
ainsi conçu : j

« 5° Ou qui auraient pour but soit de rassembler des individus
ayant fait l'objet de -condamnation du chef de collaboration avec»!
l'ennemi, soit d'exalter cette cellabji'a.ion. » •-*
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TIIÎE IV. — Amnistie aux rssstants et dispositions connexes.

4rt. 27 Ms. — Amnistie pleine et entière est accordée à tous faits
jCiViiiiplis poslétieurcment AU 10 juin 1910 et antérieurement au
« janvier 10-5(5 dans Pinlenlion de servir j a ra::?e de la libération
du territoire, ou re contribuer à la libération définitive de la France

Art 27 ter. — Les conlesl.nlions r<-int''\-es a l'ii ppli a! ion des d s o
, jljons de l'article qui précède seront, quel que soit l'état de la p'io-
i#ire, jugées par la chambre des mises vn nccu«alion dam les
conditions prévues à l'article 597 du code d'instruction criminel. e.

1 Texte proposé par votre commission:
jlri. 14, 15 et 16. — Conformes.

CHAHTRE IV. — Libération anticipée dc certains détenus.

M 17. — Conforme.
irl. 18 et 19. — Conformes.

Truies II. — Limitation des effets de la dégradation
nationale non amnistiée.

irl. 20, 21 et 22. — Conformes.
irl. 23. —
irl. 24 et 25. — Conformes.

TITRE III. — Activités antinaiïorta'es.

irl. 2fi et 27. — Conformes.

IITHE IV. — Amnîs'ïie d® certaines infractions commises
par les résistants et dispositions connexes.

Art. 2" bis et 27 ter. — Contoi mes. . . .
Irl. 27 ter A (nouveau). — Peuvent être admis par décret au

WmTice de l'amnistie les anciens membres des organisations de
jointe ou des forces françaises de l'intérieur poursuivis .u con
damnes pour avoir détenu iriéguiièrement leurs armes de enm bot
BU des trophées pris à l'ennemi.

Cel article n'apporte aucun élément nouveau. C'est l'article 27
septies qui a été déplacé dans un souci d'ordre et de présentation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 27 quater. — Les droits des tiers ne pourront faire l'objet
d'aucune action devant les tribunaux civils à rencontre des auteurs
des ucles amnistiés par l'article 27 bis.

Le préjudice résultant de ces actes sera, le cas échéant, réparé
tomme résiliant de faits de guerre dans les cas et conditions prévus
par les lois en vigueur. ...

L'ainiiistie prévue à l'article 27 bis produira les effets définis aux
irlicles 5 (alinéas J. 3 et 4), 20, 27, 28, 29, 30 (alinéas 2 et 3),
il, 32, 33, 30 et 38 de la loi du 16 août 1917.

Texte proposé par votre commission:
irl. 27 quater. — Premier alinéa: conforme.

le préjudice résultant de ces actes sera, s'il y a lieu, mis 5 la
clia™e de l'État.

(La suite conforme.)
Le texte voté par l'Assemblée nationale apporte une restriction

sérieuse an principe d'après lequel l'amnistie ne préjudicie pas aux
lfjils des tiers.

I! est apparu nécessaire de dispenser les auteurs des fails amnis
tiés, commis dans l'intenti..>n de senir la cause de la libération
du territoire, des conséquences civ i es de leurs actes dommageables.

Ces actes ont été accomplis dans l'intérêt national; il est injuste
Que leurs ailleurs puissent en pâlir, cependant, les droits des vic
times ne peuvent être sacrifiés.

Le texte volé par l'Assemblée nationale ne leur accorde qu'une
réparation forfaitaire et aléatoire du dommage éprouvé.

Votre commission a pensé que les droits des tiers ne devaient
Pis cire ainsi limités et qu'il convenait de me tire à la cliarçre de
Ji collectivité, bénéficiaire des actes accomplis par les résistants,
la réparalioii du préjudice qu'ils ont pu causer.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
W. 27 juinyuies. — L'arlicle 12 de la loi du 10 août 1917 est

ff'jiilié comme il suit:

"Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes infractions,
Çiielle qu e SO j[ j a qualification, qui n'ont élé sanctionnées que

des peines d'emprisonnement correctionnel assorties du sursis,
avec ou sans amende, ou par des peines d'amende seulement, A
condition que leurs auteurs... » (le reste sans changement).

Art. 27 sénés. — Le délai d'un an prévu par les articles 15 para
?r|iplie !>, 10 et 17 de la loi du 10 aoft 19 17, porté à trois ans
far la loi du 2 août 1919, est porté <i cinq ans.

Le délai prévu à l'arlicle 9, alinéa 2, de l'ordonnance du 15 sep
tembre 1944 sur le rétablissement de 'la légalilé républicaine dans
«s départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, est
P'wgé jusqu'au 31 décembre 1951.

Art. ,27 septies. — Peuvent 'ire admis par décret au bénéfice de
'amnistie les anciens membres des organisations de résistance ou

es forces françaises de l'intérieur, poursuivis ou condamnés pour
jo» «tenu irrégulièrement leurs armes de coniija.t ou des trophées
pu» a 1 çiuicmi. ■

Dispositions générales.

Art. 2S. — La présenle loi est applicable à tout le territoire de
la République, au Cameroun et au Togo.

A l'égard des territoires ressortissant au ministère des affaires
étrangères et en ce qui concerne les condamna lions prononcées
dans ces territoires par des juridictions françaises, des décrets
détermineront, les conditions d'application de la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Art. 27 qiiiiiqnies et 27 séries. — Conformes.
Art. 27 septies. — Devient l'arlicle 27 ter A (nouveau).

Dispositions générales.

Art. 28. — Les deux alinéas, conformes.
Des décrets détermineront également les conditions d'application

de la présente loi l'égard des fails commis dans les territoires
constituant à l'époque l'Indochine

La queslion de savoir si, après le transfert de souveraine) é qui
a été réalisé, la France peut encore légiférer dans les Ktats associés
d'Indochine risque de poser de gros problèmes.

Le renvoi ti des textes d'applicalinn qui n'interviendront qu'en
accord avec les gouvernements intéresses permettra de régler le
cas d espèce, sans modifier les principes.

(/est dans ces conditions que votre commission de la justice
vous demande de vouloir bien adopter, sous un nouveau titre, le
texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

portant • amnistie 1 instituant un régi/ne fie libération anticipée,
limitant tes effets (te, ta dégradation nationale et sanctionnant tes

' activités antinationates.

' ' TITIÎE I r. — Am.iiàtie de certaines infractions.

CiiAwrRE I'". — Amnistie de droit.

Art. l". — Sont amnistiés les faits conslilutifs de l'indignilé natio
nale lorsque leur auteur a bénélicié du relèvement prévu à l'arli-
cle 3, dernier alinéa, de l'ordonnance du 2o décembre 1 9 1 'i portant
modilication et codification des textes relatifs u I'indignilé natio
nale.

Art. 2. — Sont amnistiés les faits ayant enlrainé une condam
nation à la dégradation nationale à titre principal, lorsque la durée
de la peine, comple tenu des mesures de grâce intervenues,
n'excède pas quinze ans.

Art. 3. — Sont amnistiés, lorsqu'ils ont élé commis par un mineur
de vingt el un ans. les faits dédnis à l'article 1"' de l'ordonnance
du 28 novembre 1911 portant modification et codification des textes
relatifs à la répression des faits de collaboration ou à l'arlicle 1er
de t'ordonnance 1 1 0 45-507 du 29 mars 1915 relative 't la répression
du commerce avec l'ennemi dans les territoires occupés ou contrôles
par l'ennemi, à condition:

1° Une ces faits aient enlrainé, à titre principal, soit une peine
d'amende seulement, soit une peine privative de liberté assortie ou
non d'une, peine d'amende et dont la durée, compte tenu des
mesures dc grâce intervenues, n'excède pas cinq ans;

2" Que leur auteur n'ait fait l'objet d'aucune autre condamnation
à l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour crime ou
délii.

Art. 4. — Les contestations relatives à l'application des disposi
tions du présent chapilre seront jugées par la chambre des mises
en accusation dans les conditions prévues à l'arlicle 597 du code
d'inslruction criminelle.

Art. 5. — Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent
pas aux condamnations prononcées par la Haute Cour de justice
instituée par l'ordonnance du 18 novembre 1911.

CniPrriu; If. — Amnistie par mesure individuelle.

Art. fi. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnis-
lie les coud;. innés à la dégradation nationale à titre principal
lorsque les laits ne sont pas amnistiés de plein droit.

Art. 7. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnis
tie les mineurs de 21 ans visés à l'article 3, lorsqu'ils ne remplis
sent pas la condition énoncée au paragraphe 2" dudit article ou
lorsqu'ils n'ont pas encore élé jugés soit contradictoirement, soil
par conlumace ou par défaut.

Art. 8. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnis
tie les Français originaires Jû Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la
Moselle, condamnés uniquement pour engagement dans une forma
tion armée allemande, à condition que l'engagement soit postérieur
au 25 août 19i2, que celui ;i qui il est im pu 1 é appartienne à une
classe que les Allemands ont mobilisée et qu'aucun crime de guerre
personnel ne puisse lui élre reproché.

Art. 9. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie
les condamnés pour faits définis à l'article 1er de l'ordonnance du
28 novembre 1951 ou A l'article 1er de l'ordonnance no 45-507 du
29 mars 1915, à condition:

1° Qu'ils aient élé frappés, à titre principal, soit d'une peiné
d'amende seulement, son d'une peine privative de liberté, assortie
ou non d'une peine d'amende dont la durée, compte tenu des
mesures de grâce intervenues, n'excède pas trois ans ou qui a
donné lieu à la mise en liberté du délenu avant le 1 er janvier 1951;

2° Que la condamnation soit devenue définitive;
3° Qu'ils n'aient.fait l'objet d'aucune autre condamnation à

l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour- crime ou délit;
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1° Qu'il? ne SP soient pas rendu* coupables de dénonciations,
qu'il? n aient pas, par leurs agissements, sciemment exposé ou tenté
d'exposer des personnes à des toitures, '1 la déportation ou à la
mort et qu'Us n'aient pas sciemment concouru à l'action des ser
vices de police ou '('espionnage ennemis.

Art. 10 (nouveau; . — Peuvent Aire admis par décret au béné
fice de l'amnistie. les grands invalides de guerre visés aux arti
cle? .Il à li\ du décret 11« 47-2! >31 du 20 oclolire lui" et les grands
mutilés ce guerre visés aux articles 3fi et 117 tudît décret, con*
damnés pour 'les faits d-" finis à l'article 1" de l'ordoniiaive du
2s jiovemlire 19' i ou h l'article 1 er de l'ordonnance n» 43-5« »7 du

29 mars 1915 et qui emplissent les conditions énoncées aux para
graphes 2°, a» et 1° de l'article 9.

Art. 10 bis. — Peuvent être ndti#"' par décret au bénéfice de l'am-
nislie ceux qui, dans une formation eornballanie, ont été cités ou
décorés pour des faits postérieurs aux infractions relenues il leur

■ charvo et qui remplissent les coi, dil ions énoncées aux paragraphe*
2», ;;> et 1° de l'article 9.

Art. 10 ter. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'am
nistie tous les militaires et marins musulmans nord-africains
condamnés par les tribunaux militaires et les autres juridictions do
la nu'lrepole r| de l'Afrique du Nord pour avoir servi dans les
formations spéeiaYs telles que la phalange africaine, la légion tri
colore, la légion des volontaires français, la légion antibolchovique.

Peuvent bénéficier tle la même mesure les travailleurs musul
man* nords-africains recrutés, sous le régime de Vichy, en Afrique
du Nord et dans la mélropole. par des organismes officiels ou semi-
officiels et amenés par la suite à contracter des engagements dans
les formations snvisées.

Sont exclus du bénéfice de ces dispositions tous ceux qui auront
commis personnellement, et de leur propre initiative, des actes auli-
îiationaux ou clés crime? de guerre.

Art. 1t. — Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas
aux condamnations prononcées par la ilnulc Cour de justice insti
tuée par l'ordonnance du 18 novembre l'.tii.

CHAPITRE 111. — Effets de l'amnistie.

Art. 12. — L"amni?tie de droit produira effet dès que les condi
tions fixées au ciiapitre 1"' seront réalisées, si elles ne le sont déjà.

Le décret accordant l'amnistie par mesure individuelle pourra
intervenir dès lors que ses bénéficiaires éventuels se trouveront
remplir les conditions exigées au chapitre ll.

L'amnistie entraine la remise de toutes les peines principales,
accessoires et complémentaires, notanunent de la relégation, ainsi
que la disparition de toutes les déchéances, exclusions, incapacités
et privations do droits attachés à la peine.

Elle ne met pas obstacle à la confiscation des profits illicites pro
noncée en application des ordonnances des 18 octobre Jitii et 0 jan
vier 1945.

Art. 13. — L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'ordre
de la Légion d'honneur, ni dans le droit au port de la médaille
militaire.

il sera statué à cet égard, et pour chaque cas individuellement,
par la grande chancellerie sur la proposition du garde des sceaux,
eu. s'il y a lieu, du ministre de la défense nationale.

La réintégration dans l'ordre de la Légion d'honneur ou dans le
droit au port de la médaille militaire ne pourra intervenir avant
un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente
loi, sauf pour les anciens combattants ayant au moins cinq titres
de guerre ou ayant été r i tés ou décorés pour des faits postérieurs
aux infractions retenues à leur charge, ou pour les personnes citées
ou décorées au titre de la résistance et dont les dossiers pourront
être examinés par priorité.

Art. 1 i. — L'amnistie n'entraîne .pas la réintégration dans les
fonctions ou emplois publics, grades, offices publics ou ministériels.

Art. 15. — L'amnislie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En
cns d'instance sur les intérêts civils. Je dossier pénal sera versé
aux débats et mis à la disposition des parties.

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuite et d'ins
tance avancés par l'État. La contrainte par corps ne pourra être
exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie si ce
n'est à la roqué ie des victimes "de l'infraction ou de leurs ayants
droit.

Art. 1G. — L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'ac
tion en revision devant toute juridiction compétente en vue de faire
établir l'innocence du condamné.

CHAPITRE IV. — Libération anticipée de certains détenus,

Art. 17. — Quelles que soient la nature de la peine et la durée
restant à courir, à l'exclusion toutefois des peines perpétuelles, tout
condamné pour des faits définis à l'article 1 er de l'ordonnance du
28 novembre 19il ou à l'article 1er de l'ordonnance n» 45-507 du
29 mars 1945 pourra être libéré par anticipation.

Celle libération anticipée ne pourra être accordée aux condamnés
par la haute cour de justice.

Art. 18. — La libération anticipée est accordée dans les mêmes
(ormes et conditions que la libération conditionnelle prévue par la
loi du 14 août 1885, sous réserve des dispositions de l'article précé
dent sur la nature rie la peine et sa durée restant à courir.

La libération anticipée emporte les eiîels de la libération condi
tionnelle. La libération anticipée pourra élre révoquée dans les
mêmes conditions que la libération conditionnelle. Néanmoins, la
révocation devra interveni* en ras d'une condamnation quelconque
pour les faits prévus aux articles 26 et 27 de la présente loi.

Art. 19. — Le dernier alinéa de l'article 1er du décret du 17 juin
1.938 relatif au bagne est abrogé,

TITME II. — Limitation des effets da la dégradation nationale
non- aninistca.

Art. 20. — La dégradation nationale est. J compter de la pro
mulgation de la pi'é^enle loi, une peine corre lionnelle n'emportant
plus' d'aulres déchéances, exclusions, incapacités ou privalions cie
droits que celles énuinérée? ci-après:

1° La privation de? dmiis de vole, d'élection, d'éligibilité et de
tous droils altadiés à la capacité- politique;

2 u La priva I ion du droit de porter aucune déeoralion antre que
celles qui pourraient être conférée? au condamné pour faits accom
plis depuis la condamnation d-dinllive;

3» La destitution et l'exclusion de la magisiralure, de tons emplois
ou fonctions bénéficiant du statut de la fonction publique:

1° La perle de tous gracies dans l'armée de terre, de l'air ou de
mer, sous réserve de la capacité (l'en obtenir de nouveaux quand la
condamnation e-t devenue d'tinilive;

5° La destitution et l'exclusion de toutes fonctions d'administra
teur, directeur, secrétaire Général dans le? entreprises bénéficiaires
de concessions ou de subventions accordées par une collectivité
publique, de toutes fondions à nomination du Gouvernement, des
dépariemenls, des communes ou des personne; publique? dan? les
entreprises ou services d'intérêt général aiwi que des fondions (la
directeur du siège central ou de directeur général ou de secrvtaiie
général d'une enlrepri?e de banque ou d'assurances ;

(i" L'incapacilé d'être juré, arbilre et de faire parlie d'un tribunal;
7° La privation du droit de tenir école ou d'enseigner et d'être

employé dans aucun établissement d'instruction en qualité de pro
fesseur ou maître et égaleinent du droit de faire partie de la direc
tion de tous groupements ayant pour but d'assurer ou de développer
l'enseignement moral, intellectuel ou physique de la jeunesse;

8° La privation du droit de diriger une entreprise d'édition, de
presse, cie radiodiffusion ou de cinémalographie ou d'v collaborer
régulièrement.

Touiefoi?, lorsque la dégradation nationale s'ajoute à une peine
de droit commun, le condamné demeure soumis aux incapacités que
la loi atlache à la peine principale.

Art. 2t. — La conflua lion prévue à l'article 21, dernier alinéa, de
l'ordonnance du 2d décembre J9i i, ne sera plus appliquée, à compter
de la pro:nulgalion de la présente loi, qu'aux biens présents.

Art. 22. — L'interdiction de résidence prévue à l'article 23 ali
néa 1<". de l'ordonnance du 20 décembre 19ii continuera à être
appliquée si elle a été prononcée.

Celle inlerdiclion de résidence pourra être suspendue par le
ministre de l'intérieur, sur avis conforme du garde des sceaux,
ministre de la justice.

iJ'.u cas d urgence, l'autorisation provisoire <Je séjourner pendant
quinze jours au plus, dans une lo- alité interdite, pourra élre acenr-
d.;e par le préfet du département dans lequel le condamné demande
à séjourner.

Ait. 23. — s
Art. 21. — Lorsque la dégradation nationale est prononcée h litre

principal, son expiration par l'écoulement du laps de temps fixé à
l'arrêt de condamnation, ou par l'elfet d'une décision de grâce, ou
par application de la présente loi, emporte les effets prévus à l'ar
ticle >!i du code d'instruction criminelle.

Art. 25. — Les sanctions prises en vertu des ordonnances du 18 août
1Oi.l et du G décembre 19ï'j ainsi qu'en vertu de l'otdonnanee du
27 juin 19H relatives à l'épuration administrative cesseront de pro
duire effet en ce qui concerne les droits à pension de retraite A
compter de la promulgation de la présente loi.

Un règlement d'administration publique pris sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre du budget et
du secrétaire d'il! ,i t chargé de la fonction publique et de la réforme
administrative, déterminera, dans le délai de six mois, à rompt r
de la promiilgalion de la présente loi, les modalités d'application
des dispositions visées au présent article.

TITRE III. — Activités antinationales.

Art. 26. — L'alinéa 3 de l'article 21 de la loi du 29 juillet 1SS1 sur
la liberté de la presse est modifié ainsi qu'il suit:

« Seront punis de ! a même peine ceux qui, par l'un des moyens
énoncés en l'arlicle 2.3, auront fait l'apologie des crimes de meurtre,
pillage, incendie, vol, de l'un des crimes prévus par l'article A35
du code pénal, des crimes de guerre, ou des crimes ou délits Ce
collaboration avec 'ennemi. »"

Art. 27. — L'article 1« de la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes
de combat et milices privées, est complété par un paragraphe 5°
ainsi conçu:

« 5° Ou qui auraient pour but soit de rassembler des individus
ayant fait l'objet de condamnation du chef de collaboration avec
l'ennemi, soit d'exalter cette collaboration. »

TITHE IV. — Amnistie de certaines infractions commises
par des résistants et dispositions connexes.

Art. 27 bis. — Amnistie pleine et entière est accordée à tous faits
accomplis postérieurement au 10 juin 19i0 et antérieurement au
l"r janvier 19Mi dans l'intention de servir la cause de la libération
du territoire ou de contribuer à la libération définitive de la France.

Art. 27 ter. — Les contestations relatives l l'application des dispo
sitions de l'arlicle qui précède seront, quel que soit l'état de la
procédure, jugées par la chambre des mises en accusation dans les
conditions prévues à l'article 597 du code d'instruction criminelle.

Art. 27 ter A (nouveau). — Peuvent être admis par décret au
bénéfice de l'amnistie les anciens membres des organisations de
résistance ou des forces françaises de l'intérieur, poursuivis pH'j
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■nn-tannés pour avoir détenu irrégulièrement leurs armes de com-
Lj ou de trophées pris à l'ennemi.

trt 27 quater — Les droits des tiers ne pourront faire l'objet
rancune action devant les tribunaux civils à rencontre des auteurs
des actes amnisties par l'arlicle bis.

le préjudice résultant de ces actes sera, s'il y a lieu, mis à la
ciurçe de J'hlnt.

L'amnistie prévue à l'article 27 bis produira les effets définis aux
iHii-lcs 5 (alinéas 1, 3 et i), 20, 27, 2S, 29, 30 (alinéas 2 et 3), 31
j> 33, 30 et 38 de la loi du 10 août 1917.
Irt.'î7 quinquies. — L'article 12 de la loi du 10 août 1917 est

modifié comme il suit:
„ Amnistie pleine e t en 1 1 ère est accordée pour tontes infractions,

meie que soit la qualification, qui n'ont élé sanctionnées que par
i; peines d'emprisonnement correctionnel assorties du sursis, avec
ou ans amende, ou par des peines d'amende seulement, à condition
«leurs ailleurs... » (Le resle sans changement).

Art. 27 se,ries. — Le délai d'un an prévu par les articles 15 para-
traplie t>, 16 et 17 de la loi du 10 août 1917, porté à trois ans par la
loi du 2 aortt f9i9. eM porté A cinq ans.

Le délai pré\"ii à l'arlicle 9, alinéa 2, de l'ordonnance du 15 seplem-
jre 1911 sur le rétablissement de la l égalilé républicaine dans les
dfiïirtements du Bas-Rhin., du Haut-Rhin et de la Moselle, est pro-
p.'é jusqu'au 31 décembre 1951.

irl. 27 seplics. —

Dispositions générales.

Art. 28. — La présente loi est applicable à tout le territoire de la
Eépubliquo, au Cameroun et au Topo.

À l'étjiird des territoires ressortissant au ministère des affaires
étrangères et en ce qui concerne les condamnations prononcées
dans ces territoires par des juridictions françaises, des décre s déter
mineront les conditions d'application de la présente loi.

Les décrets détermineront également les conditions d'applicalion
de la présente loi à l'égard des faits commis dans les territoires
Ms'ituant à l'époque l'Indochine.

ANNEXE N° 844

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1950.1

(APPORT tait au nom de la commission des linanees sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant u faire
considérer comme des salaires pour l établissement de l'impôt les
gains réalisés dans l'exercice de leur profession par les gérants
lies maisons d'alimentation à succursales multiples et des coopé
ratives de consommation, par M. Clavier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi dont vous êtes saisis
i pour objet d'assimiler A des salaires, pour l'éta Plissement de
l'impôt, les gains réalisés dans l'exercice de leur profession par les
gérants des maisons d'alimentation A succursales multiples et des
coopératives de consommation.

Dent arguments ont vie invoqués en faveur de celte assimilation :
1« intérieurement à la date d'application du décret du 9 décem

bre 19B, les gérants de succursales cotisaient à l'impôt sur les
Inileinenls et salaires;

J» leur assimila lion à des salariés a été consacrée par la loi, au
tfjsmd de la sécurité sociale.

Pour clarifier le déliât, nous dirons tout de suite que le second
argument n'est pas absolument pertinent.

Ce n'est pas en vertu d'une assimilation à des salariés que les
ftranls de succursales ont élé admis au bénéfice de la sécurilé

sociale, mais à la' faveur d'une extension, par ta voie législative,
iu champ, d'application des dispositions relatives à la sécurité
id,

Sous l'empire de' la loi de d 928-1 0.W, qui assujettissait obliga-
Wwnent aux assurances sociales tous les salariés, ta cour de cas
"ilon, rejetant d'ailleurs la doctrine de l'administration, avait
ff'iu les aérants du ehamo d'application de la toi (Cas. Civ. 6 juit-
M El. 1). P. 1931. 1. 121).

U décret-loi du 2S octobre 1935 a élargi le domaine d'application
la loi de 192S-t93:i en déclarant « assurés obligatoires », non

seulement les salariés, mais également et d'une façon générale,
billes les personnes de nationalité française travaillant à quoique
,l|rc ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs
employeurs.

la conséquence, les garants furent, à partir du l'r janvier 1930,
considérés comme « assurés obligatoires » (Cas. Civ. 25 novem
bre 1936. D. p. 37. <S).

Celle solution fut confirmée par le décret-loi du 11 juin 1938,
I»» pat l'ordonnance du 19 octobre 19i5. Aux termes de l'article 2
«c cette ordonnance, sont assurés obligatoires tout «s les personnes
saairlées ou travaillant, à quelque titre" ou en quelque lieu que ce

pour un ou plusieurs employeurs et quels que soient le inon-
wnt et Jà nature (le leur rémunération, la forme, la nature ou la
va.i i'é do leur contrat:

fntre temps, l'acte dit loi — validé depuis — du 3 juillet liM
«ait précisé la situation des gérants non salariés au regard de la
u'is.alion au travail.

Il n'est pas inutile d'en rappeler les dispositions principales, car
elles donnent un aperçu à peu près complet des concilions dans
lesquelles les intéressés exercent, en fait, leur activité.

La loi qualifie de « gérants non salariés » les personnes qui exploi
tent, moyennant des remises proportionnelles au montant des ventes,
les succursales des maisons d'alimentalion de détail ou des coopé
ratives de consommation, lorsque le contrat intervenu ne fixe pas
les conditions de leur travail et leur laisse toute latitude d'emhau-
ciiec du peisoiiiie! ou de s ( > substituer -des remplaçants à leurs frais
et sous leur entière responsabilité. El le stipule que la clé use de
fournil lire exclusive avec vente à prix imposés est une miodatilé
commerciale qui ne modifie pas la nature du ronlrat. Elle leur
confère la qualilé de chefs d'élablissements à l'égard du personnel
qu'ils emploient. Elle déclare non applicable à leur endroit la régle
mentation des conditions du travail résultant du livre 11 du code
du travail.

Gl'e leur accorde le bénéfice des avantages accordés aux salariés
par les lois de prévoyance cl de protection sociale, les charges en
résiiifani ineombant à l'en Ire,'.rise propriétaire de la succursale.

Lie stipule encore que les différends qui surviennent entre les
entreprises propriétaires et les gérants non salariés relèvent:

1° Des tribunaux de eomnicioe, lorsqu'ils concernent les moda
lités commerciales d'exploitation;

2° Des tribunaux habilités à connaître des litiges survenus S
l'occa-ion de louages de services lorsqu'ils concernent les condi
tions de travail des gérants non sa'ariés.

Nous résumerons comme suit les explicalions qui préeèdent:
1° A aucune époque, la qualité de salarié n'a été reconnue aux

gérants de suce ur-a les ;
2° Cest seulement du jour on le bénéfice des assurances sociales

a été étendu par la loi à d'autres calégores que les salariés que les
gérants de succursales ont été considérés comme assurés obliga
toires;

3° Leur qualité de « non salariés » a été expressément établie
par la loi.

Dès lors, il semblerlit que, de la si I ua I ion qui leur est faile'duns
le domaine de la sécurilé sociale, aucun argument ne puisse élre
retenu en faveur de leur assimilation h des salariés au regard de la
loi fiscale. On ne pourrait l'affirmer qu'en laissant dans l'ombre un
des aspects de la question.

line des raisons qui ont porté A l'extension du champ d'applica
tion de la sécurité sociale a élé le souci constant qu'a marqué le
législateur de protéger le travailleur économiquement faible. C'est
notamment pourquoi, à la notion de conlial <1 e louage de services,
on s est efforcé de subsliluer et on a finalement substitué, comme
critère de l'affiliation obligatoire, la notion plus souple de dépen
dance économique.

(le sont des considérations de même nature qui avaient conduit
l'adininislrulion des contributions directes à assimiler les gérants de
succursales à des salariés, pour l'élablissement de l'inipôf.

Dès 1922 (note commune du 9 février, n" 009), t'adininislration
a admis qu'en raison de l'analogie qui existe, du point de vue des
conditions du Iravail, entre la situation des gérants de succursales
et celle des véritables préposés salariés, leurs rémunérations seraient
soumises à l'impôt sur les traitements et salaires dont le taux élait
moins lourd que celui de l'impôt sur les bénéfices des professions
lion commerciales.

Pour bien saisir le sens (le celle décision, i! faut se rappeler qu'à
l'origine, tout au moins, la discrimination des revenus était l'une
des caracléristiques du syslèrne fiscal français.

Les revenus étaient et reslent encore, dans une certaine mesure,
répartis en trois grandes catégories:

d° Les revenus du capital;
2° Les revenus mixtes du capital et du travail;
3° Les revenus du travail;

Les revenus de la première catégorie étant plus lourdement taxé?
que ceux de la deuxième, lesquels sont eux-mêmes plus imposés
que ceux de jà troisième.

Liant donné que les gérants de succursa'es ne disposent pas
d'un capital — hormis un. cautionnement généralement faible —
que leurs gains représentent exclusivement le fruit de leur travail,
on a 'pu, en équité, leur accorder le bénéfice des atténuations
d'impôls réservées aux revenus de la troisième catégorie.

Avant d'aborder la question de savoir si et dans quelles conditions
ce traitement de faveur peut élre maintenu, il nous a paru utile de
formuler un certain nombre d'observations.

La discrimination des revenus, dans notre système d'impôts, a
suscité une certaine forme «'évasion fiscale, les revenus glissant peu
A peu, d'une manière ou d une autre, du secteur le plus lourdement
taxé vers les sec leurs les moins imposés.

C'est ainsi que nombre d'entrepreneurs, au sens économique, se
sont convertis en salariés. L'altrait de la sécurilé sociale a accéléré
le rythme du glissement. La suppression — provisoire, dit-on — de
l'impôt sur les traitements et salaires agit dans le même sen=.

La proposition de loi qui nous est soumise aura pour effet d'exo
nérer de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, environ
27.000 contribuables: le Trésor n'y perdra rien; le" prélèvement de
5 p. 100 sur la masse des salaires payés par l'ensemble des
employeurs lui procure une recelte supérieure A celle qu'on pourrait
attendre d'un rétablissement de l'impôt cédulaire. H reste, cepen
dant, que la si i lis! il ut ion d'un mode de taxation A l'autre est généra
teur d'inégalités qui ne trouvent guère de justifications. Le prélè
vement de 5 p. 100 s'ipsère dans les prix de revient. Il est, en
dernière analyse, supporté par le consommateur. Autrement ' dit,
c'est, l'ensemble des consommateurs qui paye, en l'acquit des sala
riés^ l'impût A la perception duquel devrait donner ouverture la
distribution des salaires.

L'observation vaut d'être soulignée : nombreux sont, aujourd'hui
les salariés dont le gain dépasse le bénéfice réalisé par les entre

, .) Voir: Assemblée nalionale ll re iéeisl.), JI®« M-W, 9017, jo/91,
et in-S° 270ÎS; Conseil de la lîépublique, il» 753 (année l'JoO).
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preneurs, qu'ils soient agriculleurs, industriels ou commerçants ou
encore non commerçants. Que ces catégories de contribuables, en
outre de leurs impôts propres, soit encore appelés à supoprter,
comme consommateurs, une partie de la taxe de 5 p. 100 qui est
assise sur la masse des salaires, il y a A une aggravation de l'iné
galité dans la répartition finale des charges publiques qui explinue,
en partie, surtout en période de -haute pression fiscale, les phéno
mènes d'évasion dont les gouvernements s'appliquent à réprimer
les effets au lieu de s'efforcer d'en réduire les causes.

En bonne logique, la suppression de l'impôt sur les traitements
et salaires aurait drt conduire les pouvoirs publics à reviser la situa-
lion fiscale des autres catégories de contribuables et spécialement
de ceux qui exercent des professions non commerciales et dont les
revenus fiaient, antérieurement au 1 er janvier 1959, soumis à l'impôt
d'après le tarif applicable à la cédule dés salaires.

En l'espèce, la logique eût voulu que les gains des gérants de
succursales fussent, depuis le 1er janvier assujettis à la taxe
proportionnelle de 1S p. 100.

C'est aussi à quoi aurait dû conduire la stricte application des
dispositions du décret du 9 décembre 1948, portant réforme fiscale.

C'est dans ce sens que la direction générale des impôt « s'était pro
noncée, notamment par une lettre en date du 23 mai 19:9.adressée
au président du syndicat général des maisons d'alimentation à suc
cursales.

« Les gérants, écrit le directeur général des impôts. étaient, en
principe, passibles de l'impôt sur les bénéfices des professions non
commerciales.

« Néanmoins, l'adminislralion avait admis, depuis de longues an
nées, qu'en raison de l'analogie qui existe, du point de vue des condi
tions de travail, entre leur situation et celle des véritables préposés
salariés, leurs réuni ni râlions seraient soumises à l'impôt sur les
traitements et salaires, dont le taux était moins lourd que celui de
l'impôt sur les bénéfices des professions non commerciales.

« Mais celte interprétation bienveillante de la situation des inté
ressés n'est plus susceptible de trouver son application à l'heure
actuelle, dès lors que la charge de l'impôt incombant précédemment
aux salariés a été transférée aux employeurs par l'article 70 du décret
du 9 décembre 19i8.

« Comme le versement forfaitaire de 5 p. 100 prévu par cet article
s'applique exclusivement aux sommes payées à titre de traitements
et salaires, il apparaît que ce versement n'est pas du à raison des
rémunérations des gérants non salariés susvisés, puisque lesdites ré
munérations n'ont pas juridiquement le caractère d'un salaire.

« Pour le même motif, lesdits gérants sont personnellement passi
ves de la taxe proportionnelle sur les revenus des personnes phy
siques (bénéfices des professions non commerciales) dont le taux
est de 18 p. 100 à raison des commissions qu'ils perçoivent. »

Dans un souci d'équité fort louable, qui témoigne, au surplus, que
l'administration n'hésite pas à taire fléchir l'orthodoxie devant l'op-
porlunilé — au sens élevé du mot — le directeur général des impôts
suggérait une heureuse solution de la question.

« Toutefois, écrivait-il, je serai disposé à admettre que les gérants
non salariés visés à l'article 2 de la loi n° 320 du 3 juillet 1914, fus
sent dispensés du payement de cet impôt, à la condition que leurs
commettants continuent à faire au Trésor le versement forfaitaire
de 5 p. 100 en opérant un prélèvement équivalent sur le montant
des rémunérations versées auxdits gérants.

« Cette mesure me parait devoir être facilement acceptée par
ces derniers, à raison des avantages qu'elle comporterait pour eux
par rapport à l'application pure et simple des dispositions légales,
qui ne pourraient qu'être strictement respectées à défaut d'une en-,
lente absolue des employeurs et de leurs préposés.

« Jô vous laisse le soin de porter cette mise au point à la connais
sance des organismes représentatifs des gérants dom il s'agit et je
vous prie de bien vouloir me faire connaître, dans le moindre délai
possible, si la solution bienveillante proposée recueille leur adhé
sion. »

/accord prévu étant intervenu, la soln lion proposée a été appli
quée. Depuis le 1er janvier 1919, les maisons d'alimentation à suc
cursales multiples et les coopératives de consommation font au
Trésor le versement forfaitaire de 5 p. 100 calculé sur l'ensemble
des rémunérations versées à leurs gérants, mais elles effectuent un
prélèvement équivalent sur lesdites rémunérations.

En l'état, la proposition de loi produirait donc un triple effet:
1° Elle consacrerait l'exonération de la taxe proportionnelle de

18 p. 100 dont les gérants de succursales ont bénéficié jusqu'à ce
jour en vertu d'une « solution administrative »;

3° Elle déchargerait les gérants du prélèvement de 5 p. 100 qu'ils
subissent présentement, en exécution des accords qu'ils ont passés
avec leurs employeurs;
' 3° En imposant aux employeurs une charge supplémentaire, elle
aggraverait le coût de la distribution.

Sur le premier aboutissement de la loi, votre commission est
d'accord.

Sur le deuxième et le troisième, elle a jugé utile de vous faire
part de quelques observations.

A l'origine, la substitution du prélèvement de 5 p. 100 à l'impôt
Sur les traitements et salaires, a revêtu le caractère d'une augmen
tation indirecte des salaires. Les gérants de succursales n'ont pas
bénéficié de cette faveur: c'était logique, le montant de leur rému
nération épousant la courbe ascendante des prix. Mais l'observation
ne vaut plus qu'à titre documentaire depuis que le prélèvement a
perdu le caractère indemnitaire qu'il avait à l'origine pour revêtir
un caractère nettement fiscal. 11 reste que les gérants de suc

cursales méritent moins que les salariés d'être déchargés de tout
impôt, car ils ont, sur ces derniers, un avantage substantiel: leurs
rémunérations s'accroissent dans la même mesure que le coùl de
la vie.

C'est ce qui apparaît à l'examen dos renseignements ci-après:
Indice du coût de la vie: 100 en 1'3S, 2.013 au troisième trimes

tre 1900.

Taux moyen de commission: 4,819 p. 100 en 1933, 5,556 p. 100
au troisième trimestre lîW.

Indice des commissions: 100 en 1938, 2.350 (1) au troisième tri
mesire 1950,

indice des salaires: 100 en 193?, 1.110 (2) au troisième trimestre
1950.

Il n'est pas sans intérêt, d'autre part, de mesurer l'incidence
économique de ce transfert de charges. C'est une préoccupation
dont on ne saurait s'abstraire au moment précis où le Gouverne
ment exerce une pression constante sur les prix pour en freiner
la hausse.

Le taux de commission étant, à Paris de 6 p. 100, le prélèvement
aggrave de 0,30 p. 1oi) le coût de la distribution.

Aggravation peu sensible, est-on tenté de dire et qu'au surplus
les entreprises pourront prélever sur leurs marges commerciales.

Sur le premier point, il faut noter que l'augmentation des prix,
si elle ne peut être évitée, portera principalement sur des denrées
alimentaires telles que le sucre, l'huile, le café, le beurre, le
chocolat, etc...

Sur le second point: 1« faut noter que les marges commerciales
autorisées sont définies en valeur absolue et qu'en pourcentage,
elles sont considérablement réduites par rapport à 1938.

Sucre: 10,2 p. 100 en 1938, 5,3 p. 100 en 1950.
Café : 25 p. 100 en 1938, 10,8' p. 100 en 1950.
ltuile: 27 p. 100 en 1938, 11 p. lw) en 1950.
Chocolat: 37 p. 100 en 1938. li p 100 en 1950.
A l'inverse, la rémunération des gérants, qui était en 1938 de

4,75 à 5 p. 100 du montant des ventes, représente, en 1950, en
ce compris le prélèvement de 5 p. 100:

En principal (Paris), 6 p. 100; charges sociales, 2,10 p. 100;
impôt de 5 p. 100, 0,30 p. 100. — Total, 8,70 p. 100.

Le bénéfice brut réalisable sur la vente des quatre denrées
principales s'établit ainsi, savoir:

Sucre. 3,10 p. 1X0 (déficit); café, 2,10 p. 100 en plus; huile, 5,30
p. luo en plus; chocolat, 5,30 p. 100 en plus.

L'étroitesse de ces marges est de nature à mettre en difficulté
les maisons d'alimentation de détail et les coopératives de consom
mation. lte renseignements pris à bonne source, il apparaît que les
résultats nets de ces entreprises s'échelonnent entre 0 et 1 p. 100
du chiffre d'atfaires. Encore peut-on admettre que certaines d'entre
elles vivent sur leur substance, faute de pouvoir pratiquer des
amortissements convenables.

La question mérite considération. Les 27.000 succursales des
maisons d'alimentation de détail et des coopératives de consomma
tion sont des magasins témoins: il peut apparaître comme inoppor
tun de leur infliger un surcroît de charges.

A titre d'information et pour servir, le cas échéant, d'élément
de décision, votre rapporteur a signalé qu'il existait, en lait, un
moyen simple d'éviter toute perturbation soit dans les prix, soit
dans l'équilibre financier des entreprises, la solution proposée satis
faisant, l'autre part, à la logique el à l'équité.

Le taux des commissions perçues par les gérants de succursales
est actuellement appliqué au montant brut des ventes, c'est-à-dire,
taxe sur les transactions et taxes locales incluses (1,80 + 3,20 =.
5 p. 100).

L'observation est intéressante à un double point de vue:
D'une part, il est anormal et illogique que les gérants per

çoivent une commission de 6 p. 100 sur le produit de taxes dont
l'en I reprise n'est que le collecteur au profit exclusif du Trésor
public;

D'autre part, s'il était convenu qu'à l'avenir, la commission- des
garants ne sera déterminée qu'en fonction du montant net des
ventes, c'est-à-dire déduction faite de la taxe sur les transactions
et des taxes locales, l'équilibre que la proposition de loi va rompre
se trouverait rétabli.

Le prélèvement de 5 p. 100 sur le montant des commissions repré
sente une augmentation de 0,30 p. 100 du coût de la distribution
(6 p. 100 x 5 p. 100).

La réduction de charges à provenir de l'application du taux de
commission au montant brut des ventes diminué de 5 p. 100 repré
sente également 0,30 p. 100 (5 p. 100 x 6 p. 100).

Ainsi, moyennant une charge de 0.30 p. 100 que les gérants de
succursales pourraient aisément supporter, puisque, d'une part, ils
vont être exonérés de tout impôt cédulaire, que, d'autre part, il
leur reste sur les salariés l'avantage de bénéficier de l'échelle
mobile, le coût de la distribution ne serait pas modifié, la stabilité
des prix ni l'équilibre financier des maisons d'alimentation à suc
cursales et des coopératives de consommation ne seraient menacés.

Parvenue à ce point de sa délibération, votre commission, après
avoir fait la somme des indications qui lui ont été données, esti
mant qu'il ne lui appartenait pas d'essayer de fixer — d'une manière
d'ailleurs plus ou moins certaine — l'incidence d'une loi d'impôt,
mais prenant essentiellement en considération qu'il n'y a pas lieu,
en l'état de la législation fiscale, de faire un sort particulier aux

(1) Y compris sécurité sociale.
(2) Non compris sécurité sociale,
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revenus du travail que représentent les gains, réalisés ■ par les
gérants de succursales, vous propose d'Orne lire un avis favorable à
la proposition de loi telle qu'elle vous est transmise par l'Assemblée
nationale.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 80 du code général des impôts est
complété par la phrase suivante":

« De mime, sont considérés comme des salaires pour l'établisse
ment <lc l'impôt, les gains réalisés dans l'exercice de leur profession
nar les gérants non salariés répondant ti la définition donnée par
l'article 2 de l'acte dit loi du 3 juillet 1914. »

A N N E X E N° 8 4 5

(Session de 19a0. - Séance du 19 décembre 1950.)

RIPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo-
iilion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à sub
ventionner l'érection, par le comité du souvenir et la ville de
gantes, de monuments à la mémoire des otages fusillés par les
Allemands le 22 octobre 1911, par M. Avinin, sénaleur (|l.

Menâmes, messieurs, le 3 novembre 1950, l'Assemblée nationale
adoptiii' sais débat le rapport de M. Charles Rarangé, son rapporteur
miW relatif i la proposition de loi tendant 1 subventionner l'érec-
ticm.fMle comité du souvenir et la ville de Nanlr«, «le monuments
à iaViifffoire des otages fusillés par les Allemands le 22 octobre 19-11.

Le principe de cette participation de l'Elat avait déjà été adopté
le 21 juin 1950 sur un rapport cie M. Gaillard, membre de la com
mission des finances de l'Assemblée nationale.

ll s'agit pour le Conseil de la République d'honorer la mémoire
dfs 27 patriotes fusillés par les Allemands à la sablière de Châleau-
ïrinnt el des 22 fusillés à Nantes en ce même jour du 22 octobre 1911.

Pour la première fois depuis 1910, ce jour-là. l'ennemi hitlérien
laissait tomber le masque de la collaboration recherchée et, croyant
avoir gagné la guerre, découvrait dans toute sa brutalité son vrai
visage.
Qwranle-nonf martyrs tombaient en chantant la Marseillaise. alar

mant ainsi l'unité de la nation au delà de nos controverses politiques
d'hier, d'avanl-hier et, aussi, d'aujourd'hui

A l'heure où la nation, soucieuse de son indépendance, fait un
Immense effort de défense nationale, il n'est pas inutile d'ajonter
k .«armement moral au réarmement matériel et d'affirmer par votre
linanimitii votre lidélilé à la lutte toujours nécessaire d'un pays qui
veut demeurer libre en face des totalitarismes.

C'est pourquoi votre rapporteur vous propose, au nom de la com
mission des finances,' de suivre l'exemple de l'Assemblée nationale
et de donner un avis favorable à la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. lsr . — Il est alloué :

1° Ai comité du souvenir, une subvention de 5 millions de francs;
l' à la ville d-* Nantes, une subvention de 5 millions de francs,
pjor l'érection à Châteaubriant et à Nantes de monuments a la
mémoire des 49 otages fusillés par les Allemands le 22 octobre 1911.

■Art. 2 - Les fonds nécessaires à cette subvention seront dégagés
sur le bKhiet du ministère des finances, conformément aux dispo
sitions de l'article 28 de la loi de finances pour l'exercice 1950.

ANNEXE N°84 6

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1950.)

ÉMET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
(lts services civils pour l'exercice 1951 (Affaires étrangères, — III.
— Haut commissariat tle la République française en Sarre), trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pi^siuent
du Conseil de la République (-). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 10 décembre 1930.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif au développement des crédits arietlo,
six dépenser de fonctionnement des services c i v il s_ pour le. c -
«»?« »1 (Affaires étrangères. — 111. — Haut commissariat de la
«e p u h 1 i i j ij e française en Sarre).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont. .la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires étran
gères, au titre des dépenses de fonctionnement des services civils
de, l'exercice 1951 (Ill. — Haut conunivsarial de la République fran
çaise en Sarre), des crédits s'élevant: à la somme totale de
1.0 il. 053. 000 F et répartis, par service et par chapitre, conformément
à l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 décembre 1950

Le président,

Signé : EDoCAIID HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits, accordés-.)

Affaires étrangères.

III. — HAUT COMMISSARIAT UE I.A rnU'UBi.ioLE FRANÇAISE EN SARRE

4e partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du liant commissaire de la République
française en Sarre, du délégué secrétaire général et du personnel du
cadre temporaire, 91.132.000 E.

Chap. loto - Traitements et salaires des personnels des =enices
rattachés et annexes et des personnels snlbalcrncs, 17o.98i.o0o 1-'.

Chap. 1020. — Émoluments du personnel sarrois, 1 Io.s:i5.ooo F.
Chap. 1030. — Indemnités et allocations diverses, I IS.OS2.ooo F.
Chap. 10-10. — Indcinnilés de résidence. 31 millions de francs.

• Chap. 1050 — Supplément familial de traitement, -1.79S.000 F.
Ciap. 1060. — Indemnités de licenc'cnient, mémoire.

Total pour la 4e partie, b30.'j31.00u F.

5e partie . — ilatériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — frais de déplacements el de missions, 11.500.000 F.
Chap. 3010. •— Matériel, 91 millions de francs.
Chap. 3020. — Dépenses de matériel des établissements français

d'enseignement, 11 850.000 F.
Chap. 3030. — Dépenses de location et de réquisition, 51 millions

de francs.

Chap. 3010. — Achat et enlrelien du matériel automobile, 21 mil
lions de francs.

Chap. 3050. — Remboursements à diverses administrations, 23 mil
lions 717.000 F

Chap. 3000. — Célébration 5 et commémorations, 1.500.000 F.
Total pour la 5° partie, 225.rKj7.0OO E.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales;, 28.253.000 F.
Chap. 4010. — Œuvres sociales, 2.102.000 F
Chap. 4<020 — Prestations en espèces assurées par l'Étal au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4030. — Cantines scolaires et transport des élèves habitant

des localités éloignées de l'école, 3.500.000 F.
Total pour la' 6° partie, 3:1.855.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions diverses, 139.Mr0.000 F.

8° partie — Dépenses diverses

Chap. C000. — Fonds spéciaux, 10 millions de francs.
Chap. 6010. — Allocations éventuelles et secours, 300. 0uO F.
Chap. 6020. — Presse, information et documentation, 70 millions

de francs.

Chap. 0030. — Frais de justice, contentieux et réparations dues 4
des tiers, 2 millions de francs. .

Chap. 6010. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Chap. 6050. -- Dépenses des exercices clos. mémoire.
Total pour la 8" partie, 1 12.300.000 K.

Total pour le haut commissariat de la République française en
Sarre. 1.011.653.000 F.

. >') Voir: Assemblée nationale (l re législ ). n» 3 92/0, 1o.N', i1ibo
in-8o 2707 ; Conseil de la République, n° 757 (année l. MO.
. (-) Voir Assemblée nationale (l r° législ.), il 03 UO-ji, 11J->3
în-â» 2701.
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ANNEXE N° 847

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nat'onaie, tend .rt à l 'ouver
ture d'un crédit de 3.890.000 francs pour le fonctionnement de la
délégation française aup ri' s du Conseil des suppléants du pac'e
Atlantique, transmis par M. le pré si lent de l'Assemblée nationale
à M. le pré-iient du Conseil de la République (li. — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 1C décembre 1050.

M. le président de l'Assemblée nationale « M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 décembre 1950. l'Assemblée nationale a

adopte un projet de loi tendant a l'ouverture d'un crédit de 3 mil
lions SOO.bOi0 1' pour le fonctionnement de la délégation française
auprès du conseil des suppléants du pacte atlantique

Conformément aux dispositions de i'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous ajresser une expédition au'lienlique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

Le président de V Assemblée nationale,
Signé : EuoU.UD IIKHMOT.

L'assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suif.

PROJET DE LOI

Art. 1er — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères, sur
l'exercice 1950, en addition aux crédits alloués par la loi relative au
développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 ^affaires étrangères) un crédit
de 3.890. OOJ F au litre du chapitre 10i0. — « Services à l'étranger. —
Rétribulion des agents diplomatiques et consulaires »

Art. 2. — Sur les crédits ouverts au ministre des affaires étrangères
par la loi* relative au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (affaires
étrangères.' un crédit de 3.890.000 F est .définitivement annulé au
titre du chapitre 5000 « Œuvres françaises à l'étranger. — Dépenses
à l'étranger ».

Art. 3. — Est autorisé la création d'un emploi d'ambassadeur de
France ayant la dignité. Cet emploi est lié à la fonction de suppléant
au conseil du pacte atlantique. En conséquence, la dignité supplé
mentaire créée' par le présent article sera supprimée lorsque l'emploi
qui en justifie la création aura lui-même cessé d'exister.

Délibéré en séance publique, à Paris, le li- décembre 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT

ANNEXE N 848

(Session de 1950. — Séance du 10 décembre 1950.)

HATPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
lion générale, départementale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant application à
l'Algérie des dispositions de la loi du 1er septembre 1918 réglant
les rapports entre bailleurs et locataires ou occupants de locaux
d'habitation ou à usage professionnel, par M. Rogier, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui est soumis à votre
approbation porte application à l'Algérie des dispositions de la loi
du 1er septembre li'ii, réglant les rapports entre bailleurs et
local aires ou occupants de locaux d'habitation ou h usage pro
fessionnel.

Dans l'excellent rapport qu'il a présenté devant l'Assemblée
nationale, au nom de la commission de l'intérieur, M. Cordonnier
a dressé un tableau de la situation actuelle du logement et des
loyers algériens, s'attae-hant à décrire la physionomie générale de
l'habitat en Algérie, la crise du logement qui sévit dans ces trois
déparlements français, et l'état actuel des prix et de la législation
civile des loyers

Il me parai;, inutile d3 redire des choses qui ont excellemment
été dites dans ce document distribué sous le n° 101193.

Par contre, il est indispensable de s'attarder sur les raisons qui
ont conduit le Gouvernement à déposer un projet de loi régle
mentant les loyers algériens.

In mot suffira pour décrire la situation actuelle en Algérie au
point de vue qui nous préoccupe: anarchie.

Anarchique est, en e tle t, l'état actuel de la législation des
loyers.

L'Algérie en est encore au point où en était la métropole avant
l'intervention de la loi du 1 er septembre 1958. C'est dire la mul
tiplicité des textes qui régissent cette matière et qui varient

selon la date de construction des immeubles ou les titres des occu
pants.

La désordre qui règne dans le domaine des prix n'est que la
conséquence de la diversité des textes en vigueur.

Les majorations forfaitaires appliquées depuis le i« juillet 1913
ont encore accru certaines anomalies. ;

Devant cette situation, une réglementation générale des loyer!
en Algérie s'imposait.

L'assemblée algérienne en a pris l'initiative et a adopté en
janvier 1919 une décision élndant à l'Algérie la plupart des dis
positions de la loi fondamentale de septembre 1918, sous réserva
de quelques modifications, dont certaines étaient heureuses, d'autres
moins. Le Parlement refusa d'homologuer cette décision par une
loi du 0 janvier 1950 pour des raisons de forme et de fond:

Au fond, l'assemblée algérienne avait adopté en matière de prix
clés règles absolument opposées à l'esprit de la législation métro
politaine;

Dans la forme, elle édiriait des règles de procédure, alors que
le statut de l'Algérie ne lui reconnaît pas un tel pouvoir.

En présence de cette situation, l'assemblée algérienne a été
obligée de vo!»r une'décision qui a prorogé jusqu'au 31 décembre
9i9 le bénéfice du maintien dans les lieux pour les occupants de
bonne foi; cette prorogation a été elle-même portée au 30 juin 1XK),
puis au 31 décembre J95u.

. L'es prorogations ont été accompagnées de majorations provi
sionnelles forfaitaires des loyers, à compler du l"" juillet 1919, varia
bles selon la date de construction des immeubles.

A la demande du Parlement, le Gouvernement a alors déposé l«
projet de loi qui vous est soumis.

Cette solution était la seule possible car l'assemblée algérienne
ne pouvant voter qu'une décisian, ne fixant pas de procédure; le
Parlement aurait été, de toute façon, dans l'obligation de voter une
loi. D autre part, la lâche de l'assemblée algérienne aurait été ren
due trè< difficile car les règles de procédure sont dans la loi du
1 er septembre 1953 indissociables du fond.

Le projet gouvernemental et le texte voté par l'Assemblée natio
nale tendent à appliquer à l'Algérie les mêmes règles que celles en
vigueur en France métropolitaine, sauf quelques modilicat'ons de
délail basées sur des différences de fait.

Au fonds, seule la fixation du prix des loyers diffère sérieusement
encore la solution de l'Assemblée nationale est-elle une solution de
transaction entre le système de la loi du l«- septembre 1918 et le sys
tème adopté par I assemblée algérienne dans sa décision non homo

loguée.
En effet, sous le régime de la loi métropolitaine, le droit com

mun en malière de fixation de prix est l'application de la surface
corrigée; toutefois le bailleur et le locataire peuvent, s'ils sont d'ac
cord, recourir au régime de la majoration forfaitaire. Au contraire,
le système proposé par l'assemblée lagérienne stipulait que le droit
commun était la majoration forfaitaire et l'accord des parties était
nécessaire pour l'application du loyer scientifique.

L'assemblée algérienne était donc hostile à la formule de la sur
face corrigée.

Pour appuyer sa thèse, l'assemblée algérienne avançait deux argu
ments :

1" L'application de la surface corrigée aurait impliqué des visites
domiciliaires qui auraient été incompatibles avec l'état des mœurs
de la population musulmane;

2» L'assemblée algérienne craignait que l'application de la sur
face corrigée ne suscite un trop grand nombre de procès

Ces deux argument? ne tiennent pas car, d'une part, l'expé
rience a montré en France que les litiges résultant de l'applica
tion du loyer scientifique ont été peu nombreux; pour le reste, la
coutume musulmane peut fort bien s'accommoder de la visite excep
tionnelle d'un métreur, étant donné qu'elle s'est déjà accommodée
des visites faites par les agents du gaz et de l'électricité.

Par ailleurs, au point de vue technique, rien ne s'oppose à l'ap-
plicalion de la formule de la surface corrigée.

Le texte qui vous est soumis institue la majoration forfaitaire des
hivers comme droit commun. Toutefois. chacune des parties peut
dénoncer ce forfait à tout moment et les règles du lover scienti
fique deviennent applicables de plein droit. En outre, en ce qui
concerne le forfait, la multiplicité des taux qu'avait retenue l'As
semblée algérienne est délaissée au profit d'un taux unique de
1)0 p. 100 du prix du loyer payé le 31 décembre 1950; donc, majo
ration forfaitaire unique faisant abstraction de la date de construc
tion de l'immeuble et, en cas de désaccord des parties, application
(le la surface corrigée. On peut donc dire que, dans l'ensemble, la
législation des loyers en Algérie différera peu de celle applicable
dans la France métropolitaine et qu'en tout cas elles auront été
conçues dans un esprit semblable, pour des buts identiques.

Votre commission de l'intérieur a apporté certaines modifications
au texte voté par l'Assemblée nationale. Je ne ferai pas de consi
dérations générales sur celles-ci, me bornant à les détailler article
par article.

Votre commission de l'intérieur, toutes les fois qu'elle a modifié
les textes de l'Assemblée nationale, l'a fait dans l'intention de rap
procher autant que possible les deux régimes applicables en France
et en Algérie.

Sous réserve de ces explications d'ordre général, voici étudiées
dans un tableau comparatif quelles ont été les modifications appor
tées par votre commission au texte de l'Assemblée nationale:

EXAMEN DES ARTICLES

Article 4.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Les occupants de bonne foi des locaux définis aux articles 1 er et J
2 bénéficient, de plein droit et sans l'accomplissement d'aucune for
malité, du maintien dans les lieux loués, aux clauses et conditions

(t) Voir: Assemblée nationale (1™ léglsl.), n» 10S-I0, 10S73 et in-8°
27(50.

(il Voir: Assemblée nationale (|w législ.), n°» 9021 10393 et
ju-S" 2-29; Conseil de la République, no 799 ('année 1950).
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*1 contrat primitif non contraires aux dispositions de la présente
pi quelle que soit la date de leur entrée dans les lieux.

Sont réputés de bonne foi les locataires, sous-tocalaires, eession-
njires de baux à 1 e.xpuation de leur contrat ainsi que les occupants
nui. lialiituit dans les lieux en vertu ou en suite d'un bail écrit ou
verbal, d'une sous-location régulière, d'une cession régulière d'un
jiuil antérieur, d nn échangé opère dans les conditions prévues à
l'ariclc il, exécutent leurs obligations ainsi que les bénéficiaires
d'une ri'qn i.-i l ÎOH pendant le cie lai d un an à compter de la proniul-
ijlijji de la présente loi.
"Sont également réputés locataires de bonne foi les occupants d'un
iva! i loué à leur usage par l'armée ou par une
a ! minis t ra!if>n publique mais qui ne peuvent exciper d'une quit-
iance, le montant de leur loyer leur ayant été directement retenu
par celle-ci sur le montant de leurs soldes ou traitements.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: Confirme.
Smit réputés de bonne foi les locataires, sous-localaires, cession-

jirores de baux à l'expiration de leur contrat, ainsi que les occu
pants qui, habitant dans les lieux en vertu ou en suite d'un bail
frit ou verbal, d'une _ sons-location régulière, d'une cession régu
lière. d'une cession régulière d'un bail nnlérienr, d'un échange
onéri dans les conditions prévues à l'article 71, exécutent leurs
(Millions.

NV, 1 1 éauement réputées occupants de bonne foi les personnes
(|iii, à la date de pruinulgalion de la présente loi, utilisent à usage
lhabiia lien des locaux précédemment pris à iail à cet effet par
une administration publique et qui justifient du payement d'un
loyer, notamment par voie de retenues sur leurs soldes ou traite
ment. Toutefois, cette disposilion n'est applicable qu'u l'expiration
du Mil conclu par l'administration publique.

l'a ! 1 ) ■" i 'if - 1 M c 1 1 1 au texie de la commission de l'intérieur, adopté
par rJs-ciiHdée nationale au cours du débat a précisé, à la fin du
deuxième alinéa de l'article, que les -bénéficiaire.» d'une réquisition,
jva-lanl le délai d'un an à compter de la promulgation de la
.ié-eiHe loi, bénéficieraient du maintien dans les lieux loués.
Voire commission n'a pas cru devoir maintenir cette disposition.
Ci, p»ir deux raisons: d'abord, parce que les bénéficiaires de
in|:ii<ilions n'ont pas besoin de coite mesure pour être protégés,
st ensuite, et surtout, parce qu'elle a estimé que la loi sur les
loyers ne concernait que les loyers et non pa* les réquisitions et
pT «tait re mauvaise métiode d'introduire dans un texte aussi
'liiiiraeatal et destiné à servir de bas; pendant longtemps à la
lïjWalure réglant les rapports entre bailleurs et locataires, des dis-
po-ilions concernant une matière ainsi exceptionnelle que les ré| ai
llions qui sont une des séquelles de la guerre et doivent normale
ment disparaître dans un délai n-sez bref.

Votre commi-sion vous propose également une nouvelle rédaclion
ia troisième alinéa de cet article. Celui-ci \ise une -siluation de fait
précise très spéciale mais a<î<ez fréquente en Algérie.

Durant la guerre, l'administration et principalement l'armée ont
pi à bail des logemeiits our y installer les familles de leur per
sonne!. Ces baux sont arrivés à expiration et l'administration, dans
de nombreux cas, s'en désintéresse soit qu'elle n'ait plus de crédits
pour poursuivre la location, soit, surtout, parce que les occupants de
ces locaux ont rompu tous liens avec elle (mise à la retraite, suppres
sion d'emploi, etc.). Ces coupants se trouvent donc désormais sans
litre M regard des propriétaires qui les menacent d'expulsion.

L'alinéa 3 a pour but d'accorder à ces personnes la qualité d'oc-
tupant de bonne foi pour qu'elles puissent ensuite être maintenues
dans les lieux. Il y a là une situation de fait qui, du point de vue
s».!;!, iii.jiite d'être roulée favorablement. Cependant, le texte adopté
«ait «ire moditié pour éviter que ces dispositions trop générales ne
teent é-bec aux dispositions de l'article' 9 {§ 7) et qui ont trait à
nitilisalian norinaie du logement de fonction. En effet, tel qu'il est

I aliéna 3 permettrai!, non seulement le maintien dans les
«a des occupants de locaux dont l'administration se désintéresse-
"n mais aussi le maintien dans les iieux, alors même qu'ils vien-
teit à cesser leurs fondions, des occupants de locaux que I'admi-
iwtraiion continue à louer pour assurer le logement de son personnel
en service.

ia«l, l'aJmiiistralion se trouverait dans l'impossibilité d'assurer
f Minent des agents qui viendraient assurer leurs fonctions à

la place de ceux qui occupent actuellement les lieux. La rédaction
t'rveile que nous vous proposons permettrait d'éviter cette difficulté.

A cl ici e 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
ts maintien dans les lieux est accordé aux personnes morales

-wcanl une activité désintéressée et remplissant tes conditions pré
,5' l'article i, rrdammeuc aux associations déclarées, aux partis
/.•iitiqiies reconnus et aux syndicats professionnels, mais à leur
graii ne sera en aucun cas opposable au propriétaire (5e nationalité
■ançaise qui veut habiter par lui mémo son immeuble ou le taire
norer par son conjoint, ses ascendants ou descendants, ou par ceux

son conjoint.
fw dérogation aux dispositions de l'arliclc 25, ces dispositions

«Pi'iiqiieront dès lu promulgation de la présente loi nonobstant
e Décision judiciaire intervenue à eondiiion que les intéresses -

ciipent encore ctreclivement les lieux u cette date.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.
-euxième alinéa: disjoint.
i commission a disjoint le second alinéa de cet a cl ici e car il se

™ 1.» aux dispositions' de l'article 25 qui a été lui-même supprimé
« lAïScmnlée nationale el elle a estimé que le rétablissement de

1 Wicie ZJ était à la lois inutile et dangereux. I

Inutile parce qu'il fait double emploi avec l'article 9 (§ i r>l. L'ar
ticle 9 définit, en effet, certaines personnes qui n'ont pas droit au
maintien dans les lieux et précise, dans son paragraphe i" : « 1« qu ils
ont fait ou feront l'objet d'une décision judiciaire devenue définitive,
ayant prononcé leur expulsion par application du droit commun ou
des disposions antérieures permettant l'exercice du droit d c reprise
ou qui feront l'objet d'une seinb.able décision prononçant * leur
expulsion pour l'une des causes ou amies conditions admises par
la présenté loi; toutefois, lorsque la décision n'aura ordonné I expul
sion qu en raison de l'expiralion du bail ou d'un précédent maintien
dans les lieux accordé par les lois antérieures, l'occupant ne sera pas
prné du droit au maintien dans les lieux ».

Ont donc droit au maintien dans les lieux, toutes les personnes
qui ne sont pas exclues par l'article 9 (§ L°). Or. l'arliclc 25 pose le
principe d nu maintien dans les lieux de tous les locataires à oui
l'on ne peut opposer un « jugement définilif antérieur ii la promul
gation de la loi ». Il y a donc double emploi entre l'article 9 ;§ i")
et larliclc 25 qui, lui, n'exige pas la bonne loi.

11 est 'calculent dangereux parce qu'il précise à qui la loi semble
Être applicable dans le temps et peut être, de ce lail, une source
d interprétation jurisprudenliclle dangereuse.

Pour ces raisons, la commission a disjoint le second alinéa de
l'article 7.

Article 9.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
N'ont pas droit au maintien dans les iieux les personnes défnies

aux articles i, 5 CL 7;

Uni ont fait ou feront l'objet d'une décision judiciaire devenue
définitive ayant prononcé leur expulsion par application du droit
commun ou de dispositions antérieures penneliant l'exercice du
droit de reprise ou qui feront l'objet d'une semblable rtéeK:'>n pro
nonçant leur expulsion pour l'une des causes et aux conditions
admises par la présente loi; toutefois, lorsque la décision n'aura
ordonné l'expulsion qu'en raison de l'expiralion du bail ou d'un
précédent maintien dans les lieux accordé par les lois antérieures,
l'occupant ne sera pas privé du droit au maintien dans les lieux:
les affaires en inslaii--e au moment de la promulgation de la pré-ente
loi seront jugées conformément aux nomeiles dispositions:

2" Qui n'ont pas occupé elfecl ivement par elles-mêmes les locaux
loués ou ne les ont pas fait occuper par les personnes qui vivaient
habiluellemenl avec elles el qui sont soit membres de leur famille,
soit à leur charge. L'occupation doit avoir dnn' liuil mois au cours
d'une année de' location, à moins que la profession, la lonriioii de
l'occupant ou tout autre motif légitime, ne justifie une occupation
d'une durée moindre;

;t" Uni ont plusieurs habitations, sauf pour celle con-litunnl leur
principal établissement, à moins qu'elles ne jiu-liikiit que leur fonc
tion ou leur profession les y oblige;

i» Qui occupent des locaux ayant fait l'objet, soit d'une interdic
tion d'habiter, prononcée en application de l'aMicle U du d-Vrrt du
5 août 190S pris pour l'application en Algérie de la loi du 15 février
1902 modifiée, soit d'un arrêté de péril' prescrivant, en vertu des
articles o h G de la loi du 21 juin issw, la réparation ou la démo-
lil ion de l'immeuble menaçant ruine dans lequel ces locaux Mont
situés.

Toutefois, lorsque l'interdiction n'a été édiclée qu'à litre tempo
raire ou si l'arrêté de péril visé à l'alinéa précédent a été rapporté,
les anciens occupants peuvent invoquer les dispositions du p;é eut
chapitre pour rentrer en possession;

5° Qui occupent des locaux situés dans des immeubles acquis ou
expropriés à la suite d'une déclaration d'ulilité publique, à la charge
par l'administration d'assurer le relogement des locataires ou occu
pants expulsés;

0° Qui occupent des locaux de plaisance en vue d'une îiplistil'on
purement saisonnière et nou à usage d'habitation permanente pour
lesdits locaux;

7° Dont le litre d'occupation esl l'accessoire du contrat de travail,
et lorsqu'il y u rupture de celui-ci:

8° Qui ont à leur disposition ou peuvent recouvrer, en exerçant
leur d oit de ieprise dans In même aggtoméi'i'ion. un aut " local
répondant à leurs besoins et à ceux des personne; membres de leur
famille ou à leur charge qui vivaient habituellement avec elles
depuis plus de six mois.

Toutefois, lorsque l'occupant pourra justifier d'une instance régu
lièrement engagée dans la quinzaine de la contestation du droit au
maintien dans les lieux, et suivie, il ne sera contraint de quitte:' les
lieux que lorsqu'il pourra prendre effectivement possession dudit
local.

Texte proposé par votre commission:
N'ont droit au maintien dans lj.S lieux les personnes définies

aux articles 4, 5 et 7.
1" Qui ont fait ou feront l'objet d'une décision judiciaire passée

en force de chose jugée ayant prononcé leur expuisiou par applica
tion du droit commun ou de dispositions antérieures permettant
l'exercice du droit de reprise ou qui feront l'objet d'une semblable
décision prononçant leur expulsion pour l'une des causes et aux
conditions admises par la présente loi; toutefois, lorsque la décision
n'aura ordonné l'expulsion qu'en raison de l'expiration du bail ou
d'un précédent maintien dans les lieux accordé par les lois anté
rieures, l'occupant ne sera pas privé du droit au maintien dan-» les
lieux.

(ba smte: conforme.)
Votre commission a remplacé au 1« de cet article l'expression

« une décision judiciaire devenue définitive » par l'expression <■ uns
décision judiciaire passée en force de chose jugée ».
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Les termes de « jugement définitif » prêtent, en effet, souvent à des
controverses sur le sens exact qu'il convient de leur donner et il a
paru préférable de les remplacer par une disposition sans ainbigOité.

Toujours au 1° de cet article, le membre de phrase « les affaires
en instance au moment de la promulgation de la présente loi
seront jugées conformément aux nouvelles dispositions ». a été
disjoint. 11 est, en effet, parfaitement inutile, car il exprime une
Vérité plus qu'évidente.

Article 10.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé au proprié

taire qui aura obtenu du gouverneur général ou de son délégué l'au
torisation de démolir un immeuble pour con-struiv.1. sur le même
terrain un autre immeuble d'une surface habilabt ) supérieure et
contenant plus de logements que l'immeuble démon

Le propriétaire devra aonner un préavis de six mois à chacun
des occupants pour vider les lieux.

11 mettra à la disposition de chacun des occupants un local en
ion état d'habitation. situé dans la même agglomération, correspon
dant A ses besoins personnels ou familiaux et, le cas échéant, pro
fessionnel!.

• Il devra, en outre, commencer les travaux de reconstruction dans
les trois mois du départ du dernier occupant.

Les locaux ainsi rendus disponibles ne pourront en aucun cas être
réoccupés avant le début des travaux.

Texte proposé par votre commission:
Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé au pro-

prié taire qui aura obtenu du gouverneur général ou de son délégué
l'autorisation de démolir un immeuble pour construire sur le même
terrain un autre immeuble d'une surface habitable supérieure et
contenant plus de logements que l'immeuble démoli.

Le propriétaire devra donner un préavis de six mois à chacun des
occupants pour vider les lieux.

Il devra, en outre, commencer les travaux de reconstruction dans
les trois mois du départ du dernier occupant.

Les locaux ainsi rendus disponibles ne pourront en aucun cas
être réoccupés avant le début des travaux.

Le troisième alinéa a été disjoint. Son adoption conduirait à entra
ver tout effort de construction en Algérie. En effet, ses dispositions
obligent chaque propriétaire, qui veut, sur l'emplacement d'un
immeuble vétuste, construire un immeuble neuf, à mettre à la dispo
sition de chacun de ses locataires un local en bon état d'habitation,
situé dans la même agglomération, correspondant à «ses besoins per
sonnels ou familiaux et. le cas échéant, professionnels.

Il est bien évident que personne n'entreprendra plus une cons-
truclion de celte nature, car outre les difficultés d'une telle opé-

■ ration de relogement, il suffirait d'im seul locataire récalcitrant pour
qu'elle devienne totalement impossible. Si l'article 10 était maintenu
tel qu'il a été voté par l'Assemblée nationale, il serait le défenseur
certain du' taudis.

Par ailleurs, la loi du iop septembre 1948 ne contient aucune
décision semblable à celle-ci et votre commission, soucieuse d'unifier
dans toute la mesure du possible la législation entre la métropole
et l'Algérie s'est refusée à innover à cette occasion.

Rappelons, enfin, que les occupants évincés en vertu des dispo
sitions de cet article bénéficient d'une double garantie prévue aux
articles 12 et 40.

D'abord leur droit au maintien dans les lieux est reporté sur les
locaux édifiés.

Ensuite, ils auront droit à la fixation du prix de leur loyer selon
les modalités prévues par le chapitre III de la présente loi
(Immeubles construits avant le 31 décembre 1947) .

Arlicle 11.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé au proprié
taire. qui, avec l'autorisation préalable du gouverneur général ou de
son délégué, effectue des travaux tels que surélévation ou addition
de construction ayant pour objet d'augmenter la surface habitable,
Je nombre de logements ou le confort de l'immeuble, et qui rendent
inhabitable ce qui est nécessaire au logement de l'occupant et de
sa famille.

Le propriétaire doit donner à chaque occupant un préavis de sls
mois pour quitter les lieux loués.- Il mettra à la disposition de cha
cun des occupants un local en bon état d'habitation situé dans la
même agglomération, correspondant à ses besoins personnels ou
familiaux et, le cas échéant, professionnels.

Les travaux doivent être commencés dans les trois mois du départ
du dernier occupant.

Texte proposé par votre commission:

Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé au pro
priétaire qui, avec l'autorisation préalable du gouverneur général ou
de son délégué, effectue des travaux tels que surélévation ou addi
tion de construction ayant pour objet d'augmenter la surface habi
table, le _ nombre de logements ou le confort de l'immeuble, et qui
rendent inhabitable ce qui est nécessaire au logement de l'occupant
et de sa famille.

Le propriétaire doit donner fi chaque occupant un préavis de six
mois pour quitter les lieux loués.

Les travaux doivent être commencés dans les trois mois du départ
du dernier occupant.

I.a commission a disjoint la deuxième phrase du deuxième alinéa
de cet article pour les raisons énoncées a l'article 10.

Article 30.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le droit au maintien dans les lieux n'est pas opposable an pro

priétaire de nationalité française qui veut reprendre son immeuble
pour l'habiter lui-même lorsqu'il appartient à l'une des catégories
suivantes:

1» Locataire ou occupants évincés en application de l'article 19
et du présent article;

2° Personnes qui occupent des locaux ayant fait l'objet, soit
d'une interdiction d'habiter prononcée en application de l'article 11
du décret du 5 août l'JOô pris pour l'application en Algérie de la
loi du 13 février 1902 modifiée, soit d'un arrèlé «le péril prescri
vant, en vertu des articles 3 à 6 de la loi du 21 juin 1898, la répa
ration ou la démolition de l'immeuble menaçant ruine dans lequel
ils sont situés, ou qui occupent des locaux situés dans des im
meubles acquis ou expropriés à la suite d'une déclaration d'utilité
publique.

Cependant, aucun de ces bénéficiaires ne peut exercer ce droit
de reprise sur un logement s'il est propriétaire, dans la même
agglomération, d'un autre local libre de tout locataire ou occupant
et correspondant à ses (besoins et a ceux de sa famille.

Le propriétaire doit prévenir,- suivant les usages locaux et au
moins six mois à l'avance, par acte exlrajudiciaire, le locataire ou
l'occupant dont il se propose de reprendre le local; ledit acte doit,
à peine de nullité:

Indiquer que le droit de reprise est exercé en vertu du présent
article ;

Préciser la catégorie £ans laquelle se trouve le propriétaire;
Fournir toutes indications utiles, permettant au locataire dé yéri-

fier le bien-fondé de la demande.

Le juge doit toujours apprécier les contestations qui lui sont sou
mises au jour de la signification de l'acte extrajudiciaire.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa. — Conforme.

1° Fonctionnaires et assimilés, officiers ministériels, agents, ou
vriers ou employés, ayant effectivement et sans interruption occupé
pendant les deux années précédant l'exercice du droit de reprise,
le logement mis à leur disposition par l'administration ou l'entre
prise dont ils dépendent, justifiant, soit avoir été ou être admis à la
retraite pour toute autre cause qu'une sanction disciplinaire soit
avoir cédé ou céder leurs fonctions pour cause indépendante de leur
volonté ;

2» Français ayant exercé leurs fonctions ou leur activité pro
fessionnelle hors de l'Algérie pendant cinq années consécutives au
moins et la rejoignant; ce délai ne sera pas imposé au propriétaire
qui rejoint l'Algérie pour une cause grave et indépendante de s»
volon lé ;

3° Locataires ou occupants évincés en application de l'article 19
et du présent article ainsi qu'en vertu des articles 4 et 5 de la loi
du 28 mars 1917 ou de l'article 4 de la loi du 30 juillet 1917 modi
fiée par la loi du 30 décembre 19 47 ;

4° Conforme au 2° du texte voté par l'Assemblée nationale.'
Cet article fixe les catégories de propriétaires auxquelles le droit

au maintien dans les lieux n'est pas opposable lorsqu'ils veulent
reprendre leur _ immeuble pour l'habiter eux-mêmes. L'Assemblée
nationale a disjoint les deux premières catégories prévues dans le
texte du Gouvernement et comprenant les fonctionnaires métropo
litains ou coloniaux ayant cessé d'exercer leurs fondions. La déci
sion de l'Assemblée nationale est justifiée par un certain nombre de
scandales qui ont eu lieu grâce à un abus manifeste de ces disposi
tions. L'Assemblée étudiant un projet de réforme de la loi du lor sep
tembre 1 9 18 a, d'ailleurs, manifesté l'intention de supprimer ces
deux catégories du cadre des bénéficiaires de l'article 20.

Votre commission les a toutefois rélablies. lin effet, si elle est d'ac
cord sur le fond même du problème, elle a estimé qu'il était préma
turé de prendre une position définitive à l'égard de. l'Algérie, alors
que l'Assemblée nationale .n'est pas encore parvenue à arrêter la
orègie fixée .à la métropole. Il serait; en effet, injuste de créer une
inégalité en Ire les fonctionnaires de la métropole et les fonction
naires algériens. Lorsque le problème aura élé réglé sur le plan mé
tropolitain, on pourra envisager pour l'Algérie les modifications qui
s'imposeront.

Votre commission, d'autre part, a complété le 3« alinéa de son
article 20 qui était le 1° du texte-de l'Assemblée nationale. Aux loca
taires ou occupants évincés en application de l'article 19 et de l'ar
ticle 20, elle a ajouté ceux évincés en vertu des articles 4 et 5 de la
loi du 28 mars 1947 ou de l'article 4 de la loi du 30 juillet 1917 modi
fié par la loi du 30 décembre 1917.

En effet, la loi a voulu faciliter le droit de reprise personnel des
locataires expulsés par l'exercice du droit de reprise de leurs pro
priétaires. Or, la législation de 1947 n'a été appliquée que quelques
mois en France et la loi du 1« septembre 1918 l'a complètement
annulée. Par contre, cette législation a été appliquée en Algérie pen
dant près de quatr eans. Il s'en est suivi que nombre de locataires,
eux-mêmes propriétaires, ont été expulsés. La commission de l'in
térieur a estimé qu'il était juste que la présente loi nouvelle facilite
leur droit de reprise au même titre que les locataires évincés en
vertu de ses propres dispositions.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Indépendamment du prix de base déterminé conformément aux dis

positions de l'article 31 ci-dessus, l'arrêté prévu audit article fixera
un prix du mètre carré applicable chaque semestre à compter du
l 01' janvier 19>i et qui ne pourra rire supérieur au prix de base du
mètre carré en vigueur, pendant le semestre considéré, pour les
locaux de la méme catégorie ou sous-catégorie dans la métropole.
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' Si le loyer pratiqué au 31 décembre 1950 était supérieur à celui qui
résulte de l'alinéa précédent sans, toutefois, dépasser la valeur loca-
live définie à l'article 28, il sera maintenu à ce taux.
' Les majorations prévues an premier alinéa du présent article rie
sont applicables aux locaux dont le loyer a été maintenu en vertu
de l'alinéa 2 du présent article qu'autant qu'elles n'entraînent pas
la fixation d'un loyer supérieur à celui résultant <le l'application de

'article 2 ci-dessus.
En aucun cas, l'application des dispositions ci-dessus ne pourra

unir pour effet de porter le loyer à un chiirre supérieur à la valeur
locative, telle qu'elle est définie à l'article 28.

Texte proposé par votre commission ;
Indépendamment lu prix de base déterminé conformément aux

dispositions de l'article 31 ci-dessus, l'arrêté prévu audit article
ixera un prix du mètre carré applicable, chaque >erueslre à compter
In 1er janvier 1051 et qui ne pourra êlre supérieur ou inférieur de
plus de 20 p. 100 au prix de base du métre carré en vigueur pen
dant le semestre considéré pour les locaux de même catégorie ou
Kius-catégorie dans la métropole.

(La suite : conforme.)
Dans le texte du projet gouvernemental il était dit que l'arrêté
Puliernalori.il prévu à l'article 31 fixerait un prix du mètre carré
applicable chaque semestre à compter du 1 er janvier 1901, qui ne
pourrait être supérieur ou inférieur à 20 p. InO au prix de base
du mètre carré en vigueur, pour la même période et pour les mêmes
catégories, dans la métropole.

L'Assemblée nationale n'a pas retenu ces dispositions et a décidé
que le prix de base du mètre carré en Algérie ne pourrait être supé
rieur au prix correspondant de la métropole. Votre commission a
rétabli le texte du Gouvernement, car il est certain que les condi-
Vions de la construction sont ditfé rentes e.n Algérie et dans la métro
pole. Le prix de la construction est plus élevé, la durée des immeu-
iles y est plus courte et. leur entretien plus coûteux ,

En effet, l'Algérie est tributaire de la métropole pour la fourniture
de certains matériaux de construction, le monopole du pavillon qui
trappe l'Algérie, grève ceux-ci de lourds frais de transport.

Les différences de température plus accusées qu'en France dété
riorent les immeubles plus rapidement et l'humidité du littoral nord-
it.-icain edraine des ravalements plus fréquents.

Le rétablissement du texte opéré par votre commVsion ne signifie
pas que le prix du mètre carré sera nécessairement supérieur ou
inférieur à 20 p. 100, mais une certaine souplesse d'application sera
bissée pour permettre de tenir compte de la différence de ces situa
tions.

Article 3G.

Texle volé par l'Assemblée nationale:

Le loyer des locaux affectés à un usage administralif ou à l'exer-
tice ■d'une fonclion publique, ou encore de ceux qui sont visés
i l'article 7 de la présente loi, sera fixé, à défaut d'accord amiable,
[ar le juge à l'aide de tous les éléments d'appréciation.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa. — Conforme.
Alinéa 2 (nouveau). — il en sera de même des loyers de locaux

occupés par les personnes visées à l'article 4, alinéa 3, ci-dessus.
Toutefois, ce loyer ne pourra excéder la valeur locative prévue à
l'article 28 ci-dessus.

Votre commission a complété cet article par un alinéa 2 nouveau,
ini tient compte de la modification qu'elle a apportée au troisième
alinéa de l'article 4.

Article 38 bis.

Texle voté par l'Assemblée nationale:
Les locataires ou occupants économiquement faibles qui rempli

ront les conditions que déterminera une décision de l'Assemblée
«igérienne seront exonérés des majorations de loyer prévues par
la présente loi.

U même décision de l'Assemblée algérienne fixera les conditions
dans lesquelles les propriétaires logeant des personnes visées au
premier alinéa bénéficieront de mesures compensatrices. •

Celte décision entrera en vigueur à compter de la mise en appli-
Mion de la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Les locataires ou occupants qui rempliront les conditions' que

déterminera l'Assemblée algérienne pour être considérés comme
«wmiijuement faibles et qui rempliront, en outre, les conditions
«élémentaires que déterminent une décision de l'Assemblée algé
rienne seront exonérés des majorations de loyer prévues par la
présente loi.

La suite conforme.
«rédaction du premier alinéa de cet article a été modifiée pour

™ter des difficultés d'interprétation. Le texte de l'Assemblée natio
nale peut laisser croire, en effet, que la législation définissant la
condition d'économiquement faible est applicable en Algérie, ce
flui n'est pas le cas. Elle a donc précisé que c'est l'Assemblée algé-
Tienne qui déterminerait à la fois les conditions à remplir pour être
considéré comme économiquement faible et les conditions ii rem-
J™> «n outre, pour que les intéressés soient exonérés des majora
tions de loyers prévues par la présente loi.

Article 55.

Texte voté par*l'Assemb:ée nationale:

Texte proposé par votre commission :
Les sanctions édictées à l'article 54 seront applicables au cas où le

loyer déterminé lorfailairement par application de l'article 2G cr-dcs-

sus dépasserait le taux de 200 p. 100 du prix pratiqué au 31 dé
cembre r.'.yj.

Cet article. qui avait été d'«jo:nt par l'Assemblée nationale, a
été rétabli, car si l'article f.l prévoyait des sanctions pour les bail
leurs convaincus d'avoir uvijorO le prix du lia:l au delà de la valeur
locative maxima prévue à l'article 2.S (cas de l'application de la sur
face corrigée!, aucune sanction n'était prévue pour le bailleur cou
pable d'avoir augmente abusivement le prix du lo\ er dans le cas
de fixation de celui-ci par forfait.

Article CO.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Ton le clause ou stipulation trin.l.-iui à imposer, sons une forme

directe ou indirecte. telle que remise d'argent ou de valeurs ou
reprise d'objets mobi.lers, un prix de location supérieur à celui
fixé en application des dépositions de la loi est nulle de plein droit,
rnèine si elle a reçu exécution antérieurement à la publication de la
présente loi.

Il en est de même si les avantages exigés, autres que ceux repré
sentant une rémunéra lion équitable du service rendu, l'ont été au
profit de toute autre personne que le bailleur.

Toutes les sommes indûment perçues seront sujettes à répétition.
Néanmoins, au cas oit le prix supérieur est fixé sous une forme

directe, la nullité n'alteint que la partie du prix déparant le
loyer tel qu'il résulte de l'application de la loi. Pans ce dernier cas,
la répétition n'est possible que pour les sommes pavées à partir
de la demande de nullité et pendant les six mois précédant cette
demande.

Texte proposé par votre commission:
Les trois premiers alinéas' conforme».
Néanmoins, au cas où le prix i I i i ■ i i e est fixé sous une -forme

directe, la répétition n'e-t possib'e que pour les sommes; payées à
partir de la demande et pendant les six mois précédant cette
demande.

La commission a adopté une nouvelle rédaclion du dernier alinéa
de cet article, afin de ne pas introduire dans ce texte une disposi
tion de droit commun. Il e-t évident en effet que si la nullité attei
gnait l'ensemble du contrat elle se retournerait contre le locataire
au lieu de le proléger.

Article Ci.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les actions en nullité, et les actions en répélilion prévues au

présent chapitre se prescrivent par trois ans, sauf le cas prévu au
dernier alinéa de l'article 60.

Aucune amende civile ne peut être prononcée pour des faits
remontant à plus de trois ans avant la demande.

A défaut du loyer déterminé au jour de la demande, ces actions
sont introduites et jugées suivant les règles de procédure prévues à
l'article 46.

Texte proposé par voire commi-sinn :
Les actions en nullité et les actions en répétilion prévues au pré

sent chapitre se prescrivent par trois ans.
(La suite conforme.)
Voire commission a supprimé le dernier membre de phrase du pre.

mier alinéa de cet article, car il faisait double emploi avec les dis
positions prévues au dernier alinéa de l'article 60.

Article 67 bis (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions de l'arlicle 10 de la présente loi sont également

applicables au cas ou la démolition de l'immeuble ne résulte pas de
la volonté du propriétaire mais est due à une décision adminis
trative pour cause d'urbanisme, de salubrité publique, d'utilité
publique ou toute autre cause.

Texte proposé par votre commission:
Alinéa disjoint.
Cet article a été supprimé comme conséquence de la disjonction

précédemment opérée à l'arlicle 10.
Les articles ne figurant pas dans ce tableau comparatif sont con

formes au texte voté par l'Assemblée nationale.
Sous le bénéfice de toutes ces observa I on, votre commission de

l'intérieur vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — En Algérie, les rapports entre bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d'ha bila lion ou à usage professionnel sans carac
tère commercial ou industriel ou ne relevant pas de la législation ou
du la réglementation sur les baux à ferme, ainsi que des locaux
affectés S l'exercice d'une fonction publique dans lesquels l'habita
tion est indivisiblement liée, au local utilisé pour ladite lonction, sont
régis par les dispositions suivantes.

Art. 2. — Dans toutes les communes fi l'expira I ion des baux con
clus entre les parties, l'occupation des immeubles ou parties d'im
meubles par les administrations publiques de l'Ktat, de l'Algérie,
des départements et des communes et par les établissements publies,
ainsi que celle des locaux affectés fi l'exerci -e d'une fonclion publi
que dans lesquels l'haietalion n'est pas iniiv islblem mt liée au local
utilisé pour celle fonction, est soumise aux dispositions des articles 8
et uô ci-dessous.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi ne sont pas applica
bles aux logements construits ou achevés postérieurement au 111 dé
cembre 13i7.
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Sont assimilés aux logements construits ou achevés postérieure
ment à celle date:

1» Les locaux utilisés commercialement avant le ltr juin 19ÎS et
postérieurement aiTec U?s à l'ha bitation ;

2° Les locaux obtenus par reconstruction ainsi qu'il est prévu à
'article 1«, par surélévation ou addition de constructim ainsi qu'il
est prévu à l'article 11, sous réserve les dispositions ics articles 12
et 40.

CIUPITRE Ier . — Du maintien dans les lieux.

Art. i. — Les occupants de bonne foi des locaux définis aux articles
premier et 2 bénéficient, de plein droit et sans l'accomplissement
d'aucune formalité, du maintien dans les. lieux loués, aux clauses
et- conciiiions du contrat primitif non contraires aux dispositions de
la présente loi, quelle que soit la date de leur 'entrée dans les lieux.

Sont réputés de lionne toi les locataires, «.lus-lo-'alaires, cession-
nai'i'es de baux à l'expiration de leur contrat ainsi que les occupants
qui, habitant dans les lieux en vertu ou en suite d'un im il écrit ou
verbal, d'une sous-location régulière, d'une cession régulière d'un
bail antérieur, d'un échange opéré dans les conditions prévues à
l'article 71, exécutent leurs obligations.

Sont également réputées occupants de bonne foi les personnes qui,
à la date de promulgation de la présente loi, utilisent à usage
c'habilalion des locaux précédemment pris à bail à cet effet par
une administration publique et qui justifient du paiement d'un lover,
notamment par voies de retenues sur leurs c oMcs ou traitement.
Toutefois, celle disposition n'est applicable qu'à l'éxpiralion du bail
conclu par l'administration publique.

Art. 3 — Le bénéfice du maintien dans les lieux pour les locaux
visés à l'article premier appartient, en cas d'abandon de domicile
ou de décès de l'occupant, aux personnes membres de sa famille ou
à 6 a charge, qui vivaient habituellement avec lui depuis plus de
six mois.

Toutefois, il ne s'appliquera pas aux locaux à usage exclusivement
professionnel, à moins que l'une des personnes visées à l'alinéa
précédent ne continue à y exercer la profession à laquelle ces
lo-aux étaient affectés.

Art. 0. —

Art. 7. — Le maintien dans les lieux est accordé- aux personnes
morales exerçant une activité désint dressée et remplissant les condi
tions prévues à l'article S, notamment aux associations déclarées,
aux partis politiques reconnus et aux syndicats professionnels, mais
à leur égard il ne sera en aucun cas opposable au propriétaire de
nationalité française qui veut habiter par lui-même son immeuble
ou le faire haniler par son conjoint, ses ascendants ou descendant,
ou par ceux de son conjoint.

Art S. — Les bénéficiaires de l'article 2 sont maintenus dans les
lieux jusqu'au terme d'usage qui suivra le 1er janvier 1951.

Les locaux ainsi rendus va-anls ne peuvent être affectés qu'à
l'habita lion. Sont nulles de plein droit les locations et sous-locations
ayant pour objet de donner à ces locaux une destination autre que
l'habilaiion.

Art si. — N'ont pas droit au maintien dans les lieux les per
sonnes définies aux articles i, 5 et 7:

1° Qui ont lait ou feront l'objet d'une décision judiciaire passée
en force de chose jugée, ayant prononcé leur expulsion par appli
cation du droit commun ou de dispositions antérieures permettant
l'exercice du droit de reprise ou qui feront l'objet d'une semblable
décision prononçant leur expulsion pour l'un des causes et aux
conditions admises par la présente loi; toutefois, lorsque la déc'sion
n'aura ordonné l'expulsion qu'en raison de l'expiration du bail ou
d'un précédent maintien dans les lieux accordé par les lois anté
rieures, l'occupant ne sera pas privé du droit au maintien dans les
lieux ;

2» Qui n'ont pas occupé effectivement par elles-mêmes les locaux
loués ou ne les ont pas fait occuper par les (personnes qui vivaient
hatii.ueliement avec elles et qui sont, soit membres de leur famille,
soit à leur charge. L'occupation dot avoir duré huit mois au cors
d'une année de, iocaiion, à moins que Ir profession, la fonction de
l'occupant ou tout autre nutiX légitime, ne justifie une ■ occupation
tlune durée moindre,

.j' 1 Qui ont plusieurs habitations, sauf pour celle constituant leur
principal établissement, à moins qu'elles ne justifient que leur fonc
tion ou leur profession les y oblige ;

i» Qui occupent des locaux ayant fait l'objet, soit d'une interdic
tion d habiter, prononcée en application de l'article 11 du décret du
5 août ist'fS prlù pour l'application en Algérie de la loi du 15 lévrier
49t>2 modifiée, soit d'un arrêté de péril prescrivant, en vertu des
Articles :s à (i de la loi du 21 juin 1898, la réparation ou la démoli-
lion de l'immeuble menaçant ruine dans lequel ces locaux sont
situés,

Toutefois, lor-que l'interdiction n'a été édictée qu'à titre tempo
raire ou si l'arrêté de péril visé à l'alinéa précédent a été rapporté,
les anciens occupa nis peuvent invoquer les dispositions du présent
chapitre .pour rentrer en possession;

?» Qui occupent des locaux situés dans des immeubles acquis ou
expropriés à la suite d'une déclaration d'utilité publique, à charge
par l'administration d'assurer le relogement des locataires ou occu
pants expulsés;

'j- Qui occupent des locaux de plaisance en vue d'une utilisation
purement saisonnière et non à usage d'habitation permanente pour
lesdits locaux;

7° Dont le titre d'occupation est l'accessoire du contrat de travail,
et lorsqu'il y a rupture de celui-ci;

s° Qui ont à leur dispositions ou peuvent recouvrer, en exerçant
leur droit de reprise dans la même agglomération, un autre local
répondant à leurs besoins et A ceux des personnes membres de leur
famille ou à leur charge qui vivaient habituellement avec elles de
puis plus de six mole. •

Toutefois, lorsque l'occupant pourra justifier d'une instance régit»
Iterement engagée dans la quinzaine de la contestation du droit au
mainiien dans les lieux, et suivie, il ne sera contraint de quitter
les lieux que lorsqu'il pourra prendre effectivement possession dudit
local,

Art. 10. — Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé
au propriétaire qui aura obtenu du gouverneur général ou de son
délégué l'autorisation de démolir un immeuble pour construire fn
le même terrain un autre immeuble d'une surface habitable supé
rieure et contenant plus de logements que l'Immeuble démoli.

Le propriétaire devra donner un préavis de six mois à chacun des
Coupants pour vider les lieux.

.I devra, en outre, commencer les travaux de reconstruction
dans les trois mois du départ du dernier occupant.

Les locaux ainsi rendus disponibles ne pourront en aucun cas être
réneeufés avant le début des travaux.

Art. H. — Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé
au propriétaire qui, avec l'autorisation préalable du gouverneur géné
ral on de son délégué, effectue des travaux tels que surélévation ou,
addition de construction ayant pour objet d'augmenter ta surface
habitable, le nombre do logements nu le confort de l'immeuble, et
qui rendent inhabitable ce qui est nécessaire au logement de
l'rccupant et de sa famille.

Le propriétaire doit donner à chaque occupant un préavis de six
mois pour quitter les lieux loués.

Les travaux doivent être commencée dans les trois mois du dé
part du dernier occupant

Art 12. — Le droit au maintien dans les lieux des occupants évin
ces par application des articles 10 et 11 est reporté sur les locaux
reconstruits ou édifiés.

Dès l'achèvement des travaux, le propriétaire devra, par lettre
recommandée avec accusé de réception ou par acte extra judiciaire,
les mettre en demeure de lui faire connaître dans le délai d'un moi»
et dans la même forme, s'ils entendent user de ce droit. La notiflea».
tion dévia mentionner, à peine de nullité, la forme et le délai de lt
réponse.

Art. 13 — Les occupants d'un immeuble ne peuvent mettre
obstacle aux travaux tels que surélévation ou addition de construc
tion que le propriétaire se propose d'entreprendre avec l'autorisa
tion préalable du gouverneur général ou de son délégué et qui ont
pour objet d'augmenter la surface habitable, le nombre de logements
ou le confort de l'immeuble, lorsque ces travaux ne rendent pas
inhabitable ce qui est nécessaire au logement de l'occupant et de
sa famille.

Les occupants .ne sont tenus d'évacuer que la partie des locaux
rendue inhabitable par l'exécution des travaux et ce, jusqu'à l'achè
vement desdits travaux.

Si les travaux durent plus de quarante jours, le loyer sera diminué
S proportion du temps et de la partie du local dont ils auront é.é
privés.

Art. li. — Le bénéfice du maintien dans les lieux n'est pas non
plus opposable au propriétaire qui veut reprendre tout ou partie
des cours, jardins ou terrains précédemment loués nus comme
accessoires d'un local d'habitation pour construire des bâtiments
à destination principale d'habitation, à la condition que la nouvelle
construction ne rende pas impossible la jouissance du logement exis
tant

Le propriétaire notifiera aux occupants, avec un préavis de six
mois, son intention de 'construire un nouvel immeuble dans les
conditions prévues à l'alinéa précédent.

Les travaux devront être commencés dans le délai de trois mois
à compter du départ du dernier occupant.

Dans ce cas, la valeur locative des lieux dont l'occupant garde
la jouissance pourra Cire réévaluée sur les bases Usées par la pré
sente loi.

Art. 15. — Il ne peut être renoncé au droit au maintien dans les
lieux qu'après l'expiration du bail.

Art. JÔ. — En cas de sous-location pariiel'e, le droit au maintien
dans les lieux du sous-locataire n'est opposable au propriétaire que
pendant la durée du maintien dans les lieux du locataire principal.
" Art. 17..— Sous réserve des dispositions de l'article 5, le , main
tien dans les lieux est uu droit exclusivement a, taché à la per
sonne et non transmissible.

CHAPITRE II. — Droit de reprise.

Art. 18. — Le droit au maintien dans les lieux cesse d'être oppo*
sable au propriétaire de nationalité française qui veut reprendre son
immeuble pour l'habiter lui-même ou le faire habi.er par son
conjoint, ses ascendants ou ses descendants ou par ceux de son
conjoint, lorsqu'il met à la disposition du locataire ou de l'occu
pant un local en bon état d'habitation, situé dans la même agglo
mération, remplissant des conditions d'hygiène normales ou ai
moins équivalentes à celles du local objet de la reprise, et corres-t
pondant à ses besoins personnels ou familiaux et, le cas échéant,
professionnels et à ses possibilités.

Le propriétaire ne peut exercer le droit ouvert à l'alinéa 1er que
pour des locaux correspondant aux besoins personnels ou fami
liaux du bénéficiaire de la reprise et, le cas échéant, à ses besoin*
professionnels.

Le propriétaire qui veut bénéficier de la disposition ci-dessus doit
prévenir, par acte extrajudiciaire, celui dont il se propose de repren
dre le local; ledit acte doit indiquer à peine de nullité:

Le nom et l'adresse du propriétaire du local offert;
L'emplacement de celui-ci;
Le nombre de pièces qu'il comporte; »
Le degré de confort;
Le loyer;
Le loyer à l'expiration duquel il veut effectuer la reprise et pen»!

dant lequel il peut être pris possession du local offert, délai qui ne
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peut être inférieur à crois mois s'il s agit d'un occupant ou au délai
normal du congé s il s agit d un locataire ;

L'identité du bénéficiaire de la reprise ainsi mie la situa lion de
(amitié et sa profession • """ de

«i, dans le délai d'un mois à compter de ia «ieniflcalion de l'icio
Htrajudicaire. le. locataire ou l'occupant donile "on acceptation
écrite a la proposition qui lui est faite, ii doit remettre le local q 'il
occupe à la disposition du propriétaire, au plus lard à la date fixée
pour la reprise dans }acte ex.rajudiciairc prévu à l'alinéa précédent

•Si. 0«ns le môme délai d'un mois, /e locataire ou {Occupant
refuse ou ne fait pas connaître sa déeis.on, te propriétaire i'a«^i "ne
suivant la procédure prévue au chapitre V de la présente loi "aux
lins de nomination d un expert. 1 '

Ledit expert qui. peut être saisi sur minute et avant 'enregistre
ment, a pour mission de visiter les locaux offerts, do dire s'ils" rem
plissent les conditions .d Ing.rine prévues au premier alinéa et sont
susceptibles de satisfaire aux besoins personnels ou familiaux et
le cas échéant professionnels du locataire ou de l'occupant, de
vérifier enfin si les possibilités de ce dernier lui permettent d'en sup
porter les charges. 1 1

Il doit déposer son rapport dans la quinzaine du jour où 11 a été
saisi. Faute par lui de ce faire, il est de plein droit dessaisi et le
juge doit pourvoir d office à son remplacement par nouvelle ordon
nance rendue dans les quarante-huit heures suivant l'expiration
dudit délai.

Dans les quarante-huit heures qui suivant le dépôt de ce rapport
les parties en «ont informées par le greffier par lettre recommandée'
avec accusé de réception, comportant convocation pour la pus pro
chaine audience utile.

Ait. W. — Le droit au maintien dans les lieux n'est pas oppo
sable au propriétaire de nationalité française qui veut reprendie <*on
immeaWe pour l'habiter lui-même ou le faire habiter par son con
joint, ses ascendants, ses descendante eu par ceux de son conjoint
sauf le cas ou ceux-ci sont eux-mêmes propriétaires dans un immeu
ble sur lequel peut s exercer à leur profit le droit de reprise, et qui
justifie que le bénéficiaire de la reprise ne dispose pas d'une habi
tation correspondante à ses besoins normaux et h ceux des membres
de sa famille vivant habituellement ou domiciliés avec lui

Le propriétaire ne peut exercer le droit ouvert à l'alinéa premier
que pour des locaux correspondant aux besoins personnels ou fami
liaux du bénéficiaire de la reprise et à ses besoins professionnels

Lorsque l'immeuble a été acquis à titre onéreux, ce droit de
reprise ne peut être exercé que si l'acte d'acquisition a date certaine
ou bien avant le 2 septembre 1939, ou bien plus de dix ans avant
l'exercice de ce droit. Néanmoins, le propriétaire d'un immeuble
acquis depuis plus de quatre ans peut être autorisé par justice à
exercer i: droit de reprise s'il établit que son acquisition n'a été
faite que pour se loger ou pour satisfaire un intérêt familial légitime
i l'exclusion de toute idée de spéculation.

Le propriétaire qui veut bénéficier du droit de reprise doit pré
venir, suivant les usages locaux et au moins six mois à l'avance,
par acte extrajudiciaire, le locataire ou l'occupant dont il se pro
pose de reprendre le local; ledit acte doit, à peine de nullité:

indiquer que le droit de reprise est exercé en vertu du présent
article;

Préciser la date et le mode d'acquisition de l'immeuble;
ïiire connaître le nom et l'adresse du propriétaire qui loge le

bénéficiaire ■ ainsi que l'emplacement et le nombre de pièces du
local occupé par ce dernier.

Le juge doit toujours apprécier les contestations qui lui sont
soumises au jour de la signification de l'acte extrajudiciaire.

I.e bénéficiaire du droit de reprise prévu au présent article est
tenu de mettfe à la disposition du locataire ou de l'occupant dont il
reprend le local le logement qui pourrait être rendu- vacant par
l'exercice de ce droit.

Le bénéficiaire du droit de reprise devra notifier à son proprié
taire faction qu'il exerce par acte extrajudiciaire dans le même
délai que celui prévu à l'alinéa 4 ci-dessus. Le propriétaire de son
logement ne pourra s'opposer à la venue de ce nouveau locataire
eu occupant qu'en excipant de motifs sérieux et légitimes. S'il
entend user de ce droit, il devra, A peine de forclusion, saisir la
juridiction compétente aux termes des articles 4i et suivants de la
présente loi dans un délai de quinze jours à dater de la notification
susvisée.

Celle modification devra, S peine de nullité, indiquer que, faute
Par !e propriétaire d'avoir sais: la juridiction compétente dans le
«ii de quinze jours; il sera forclos.

Le nouvel occupant aura le titre d'occupant de bonne foi.
Art, 20. — Le droit au maintien dans les lieux n'est pas opposable

au propriétaire de nationalité française qui veut reprendre son
immeuble pour i'habiter lui-même lorsqu'il appartient à l'une des
catégories suivantes:

10 Fonctionnaires et assimilés, officiers ministériels, agents,
ouvriers ou employés, ayant effectivement et sans interruption
occupé pendant les" deux années précédant l'exercice, du droit de
[éprise, le logement mis à leur disposition par l'administration ou
lentreprise dont ils dépendent, justifiant soit avoir été ou être admis
» 1» retraite pour tout autre cause qu'une sanction disciplinaire,
f 0" avoir cédé ou céder leur fonction pour cause indépendante de
leur volonté;

.2° Français avant exercé leurs fonctions ou leur activité profes
sionnelle hors de l'Algérie pendant cinq années consécutives au
moins et la rejoignant; ce délai ne sera pas imposé au propriétaire
lui rejoint l'Algérie pour une cause grave et indépendante de sa
volonté;

tl» Locataires ou occupants évincés en application de l'article 19
■j' du présent article ainsi qu'en vertu des articles h el 5 de la loi du.

ma rs 19 17 ou de l'article 4 de la loi du 3.0 juillet 1917 modifiée
par la loi du 30 décembre 1947:

. f° Personnes qui occupent des locaux ayant fait l'objet, soit d'une
interdiction d'habiter -prononcée en application de l'article 11 du
décret du 5 août 1908 pris pour l'application en Algérie de la loi du
1ô février 1^<>- modifiée, eoit d'un onrté de vrii proscrivant, ca
vertu des articles 3 à i de la loi du 21 juin 1S9S, la réparation ou
la démolition de l'immeuble menaçant ruine dans lequel ils sont
situés, ou qui occupent des locaux situés dans des immeubles acquis
ou expropries à la suite d'une déclaration d'utilité publique.

cependant, aucun de ces iH-néticiaires ne peut exercer ce droit
de reprise sur un logement s'il est propriétaire, dans la même agglo
mération, d'un autre local libre de tout locataire ou occupant et
correspondant à ses besoins et à ceux de sa famille.

Le propriétaire doit prévenir, suivant les usages locaux et au
moins six mois à l'avance, *par acte oxIrajiKliciaire, le locataire ou
l occupant dont il se propose de reprendre le local; ledit acte doit,
a peine de nullité:

Indiquer que le droit de reprise est exercé en vertu du présent
article;

Préciser la catégorie dans laquelle se trouve le propriétaire :
Fournir foutes indications utiles permettant au locataire de vérifier

le bien-fondé de la demande.
Le juge doit toujours apprécier les contestations qui lui sont

soumises au jour de la signification de l'acte extrajudiciaire.
Art. 2t. — Lorsqu'il sera établi par le locataire ou l'occupant que

le propriétaire, invoque le droit de reprise, non pas pour satisfaire
un intérêt légitime, mais dans l'intention de nuire au locataire ou
h l'occupant ou d'éluder les dispositions de la présente loi, le juge
devra refuser au propriétaire l'exercice de ce droit.

Art. 22. — Le droit de reprise reconnu au propriétaire par les
articles 19 et 20 de la présente loi ne peut pas être exercé contre
celui qui occupe un local dans lequel il exerce, au vu et au su du
propriétaire et-- avec, son accord au moins tacite, sa profession.

Toutefois, celte disposition n'est pas applicable aux locataires ou
occupants entres dans les lieux postérieurement à la publication de
la présente loi, qu'ils soient locataires ou occupants au moment où
le droit de reprise est exercé.

Art. 23. — En cas de pluralité de locaux loués ou occupés dans le
même immeuble et sensiblement équivalents, susceptibles d'êlre
repris, le propriétaire est tenu d'exercer son droit de reprise sur celui
qui est occupe par le plus petit nombre de personnes.

lin cas d'égalité du nombre: des occupants, le propriétaire devra
exercer son droit de reprise sur le local occupé par le locataire ou
l'occupant le moins ancien dans les lieux.

Art. 24. — Le droit au maintien dans les lieux n'est opposable ni
au propriétaire ayant fait construire un logement sans avoir pu l'occu
per immédiatement, ni au propriétaire ou locataire principal obligé
de quitter provisoirement son logement qu'il a loué ou sous-loué
sous la condition, écrite et aceeplée par le preneur, qu'il pourrait
reprendre les lieux 1 sa demande.

Art. 20 —

CHAPITRE lit. — Du prix.

Art. 26. — Dans toutes les communes, pour tous le. locaux auxquels
la présente loi est applicable, le propriétaire peut, à compter du
1 er janvier 1951, et sans être obligé de donner congé ni aux titu
laires de baux écrits et verbaux ni à ceux qui sont maintenus dans
les lieux, majorer le loyer principal forfaitairement chaque semestre,
d'une somme égale au septième du loyer pratiqué au 31 décem
bre 1950.

Le total de ces augmentations successives ne devra pas ent:ainer
une majoration supérieure à 100 p. 100 du prix pratiqué au 31 décem
bre 1950.

Art. 27. — Ce forfait pourra être dénoncé 1 tout moment par cha
cune des parties, dans les conditions prévues au premier alinéa de
l'article 33 ci-après.

Dans ce cas, il sera procédé à la détermination, du loyer et, le
cas échéant, de la valeur locative soit par accord amiable, entre le
propriétaire et le locataire ou l'occupant, soit, A défaut, par justice,
et les règles des articles 28 et suivants deviendront définitivement
applicables à compter du premier jour du deuxième mois suivant
celui au cours duquel la dénonciation du forfait a eu lieu.

Art. 28. — La valeur locative d'un local est égale au produit de la
surface corrigée, telle qu'elle résulte de l'article 29, par le prix de
base du mètre carré de chacune des catégories de logement prévues
à l'article 31.

Art. 29. — Un arrêté du gouverneur général de l'Algérie détermine
ra les conditions dans lesquelles sera obtenue la surface corrigée en
affectant la superficie des diverses parties du logement, de correctifs
dont il donnera le taux, pour qu'il soit tenu compte des caractéris
tiques particulières à chacune de ces parties.

Le même arrêté précisera les conditions dans lesquelles la super
ficie de ces diverses parties sera calculée, ainsi que les correctifs
applicables à l'ensemble du logement, pour tenir compte notamment
de son état d'entretien et de sa vétusté, de son affectation, de sa
situation et des éléments d'équipement propres, soit au local, soit
à l'ensemble de l'immeuble.

Ne pourront entrer en ligne de compte dans l'évaluation de correc
tifs que les éléments d'équipement et de confort fournis par le
propriétaire.

Art 30. — Le préfet peut, éventuellement, dans les limites fixées par
l'arrêté prévu à l'article 29, adapter par arrêté certains correctifs aux
conditions locales et fixer ceux relatifs A la situation des immeubles
dans les différentes zones qu'il aura déterminées.

Art. 31. — Le prix de base du mètre carré correspondant à la
valeur locative sera déterminé par arrêté du gouverneur général de
l'Algérie, pris en conseil de gouvernement, pour les différentes calé-
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gories (le logement, en fonction de la qualité de leur construction et,
Je cas échéant, suivant la localité flans laquelle ils sont situés.

Les prix de base doivent être tels qu'ils assurent, après applica
tion des correctifs, la rémunération du service rendu par le loge
ment, ainsi que son maintien en état d'habitabilité.

Art. 32. — indépendamment du prix de base déterminé conformé
ment aux dispositions (te l'article 31 ci-dessus, l'arrêté prévu audit
article fixera un prix du mèire carré applicable chaque semestre à
coii)|>!t;r du 1er janvier 1951 et qui ne pourra élre supérieur ou infé
rieur de plus de 20 p. l'O au prix de base du métro < arré en vigueur,
psnd-wl le semestre considéré, pour les locaux de mime catégorie ou
sous-caiégorie dans la métropole.

Si le lover pratiqué au 31 décembre 1950 était supérieur fi celui qui
résulte de l'alinéa précédent, sans toutefois dipasse- la valeur loca
tive définie à l'article 2S, il sera maintenu à ce taux.

Les majorations prévues au premier alinéa <îu présent article ne
sont applicables aux locaux dont le io\er a été maintenu en vertu
de l'alinéa 2 du présent article qu'autant qu'elles n'ent: aillent pas
la fixation d'un loyer supérieur à celui résultant de l'application de
l'alinéa 2 ci-dessus.

l-lu aucun cas l'application des dispositions ci-dessus ne pourra avoir
pour etîet de porter le loyer a un chiffre supérieur u la valeur loca
tive, telle qu'elle est TJé/lnie a l'article 23.

Art. 33. — Toute partie, propriétaire, locataire ou occupant qui,
en appliealion de l'article 27 ci-dessus, dénonce ie forfait, est tenu
d'nc'-nnipiiimer sa dénonciation de l'envoi à l'autre pallie du dé
compte détaillé, établi d'après le modèle type qui sera annexé à
l'arrêté prévu «\ l'article 29, des bases de calcul du loyer.

En cas de désaccord, l'autre partie devra, à peine de forclusion,
aviser dans les deux mois le propriétaires, locataire ou occupant, du
loyer qu'il propose lui-même en précisant les éléments sur lesquels
porte son désaccord.

Les notifications failee en vertu du premier alinéa du présent
article devront, à peine de nullité, indiquer que faute par l'autre
par 11 e d'avoir contesté le loyer dans le délai de deux mois, elle
sera forclose à i'expiration de ce délai et que ce loyer s'imposera
comme nouveau prix.

La preuve des notifications prévues aux alinéas ior et 2 du présent
article pourra résulter Je leur envoi par lettre recommandée avec
accusé de réception ou par acte extrajudiciaire.

Le différend sera porté devant le tribunal compétent suivant les
règles de procédure prévues au chapitre V du présent titre.

Pour la détermination de la compétence, le loyer pris en considéra
tion est celui du terme précédent la demande en justice.

Art. 31. — Les loyers qui dépassent la valeur locative telle qu'elle
est définie à l'article 28 seront ramenés à cette valeur locative.

Art. 35. — Les dispositions des articles qui précèdent ne sont pas
applicables à la détermination du loyer des cours, jardins ou terrains
loués ou occupés accessoirement aux locaux visés à la présente loi.
Ce loyer fera l'objet d'une évaluation séparée. l : n arrêté du gouver
neur général de l'Algérie fixera les divers prix maxima du mètre
carré en tenant compte des usages locaux. A défaut d'accord amia
ble il sera procédé à l'évaluation du loyer par justice. Le juge devra
tenir compte de tous éléments d'appréciation, notamment de la proxi
mité de l'habitation, des possibilités de culture et des plantations
existant au moment de la location.

Il sera procédé de même pour l'évaluation du loyer des locaux, tels
que remises et garages, loués ou occupés accessoirement aux locaux
visés par la présente loi et n'ayant aucune affectation commerciale
ou industrielle.

Art. 36. — Le loyer des locaux affectés à un usage administratif
ou à l'exercice d'une fonction publique ou encore de ceux qui sont
visés à l'article 7 de la présente loi, sera fixé, à défaut d'accord
amiable, par le juge, à l'aide de tous les éléments d'appréciation.

il en sera de même des loyers de locaux occupés par tes personnes
visées à l'article i, alinéa 3 ci-dessus. Toutefois, ce loyer ne pourra
excéder la valeur locative prévue à l'article 28 ci-dessus.

Art. 37. — A dater du 1 er janvier 1951, le propriétaire sera fondé
de plein droit i obtenir de ses locataires ou occupants, en sus du
loyer principal, le remboursement, sur justification, des prestations,
taxes locatives et fournitures individuelles énuméiées ci-après. Si
la ventilation est impossible, la répartition sera faite au prorata du
loyer payé par chaque locataire ou occupant et, pour les locaux occu
pés par le propriétaire, du loyer qu'il aurait à payer s'il était loca
taire

Il devra être tenu compte, dans celte répartition, des locaux loués
à un autre usage que l'habitation.

A. — Prestations.

1° Frais de pose, de dépose et d'entretien des tapis, fournitures
nécessaires à l'entretien de propreté des parties communes de l'im
meuble ;

2° Consommation de l'électricité et du gaz nécessitée par l'éclai
rage des parties communes de l'immeuble, ainsi que la location des
compl. 'ii rs ;

3° itemboursement des dépenses afférentes au chauffage des par
ties communes de l'immeuble, à l'exception de celles nécessitées par
les grosses répara lions ;

4° Dépenses de force motrice des ascenseurs et monte-charges et
leurs frais d'entretien, à l'exception de celles neessilées par les
grosses réparations ;

5° frais de vidange;
C° Frais d'abonnement du poste téléphonique de l'immeuble.

B. — Titres loia'ives.

Jô Taxe d'enlèvement des ordures ménagères;
2° Taxe de déversement a l'égout;
3° Taxe de balayage.

C — Fournitures individudies. (Sur justifications particulières.!

1° Consommation d'eau chaule et froide des bn-ataires ou oc'-u-
p-ants Je l'immeuble;

2° Location des comp'ours ;
3» Frais de -ramonaçe des cheminées;
,',o rrais rie ehauifaje, cette fourniture étant récupérable suivant

l'importance des éléments de chauffage; en cas de taxation, la four
niture sera comptée au prix taxé;

5° I'rais de conditionneni'-nt d'air;
G 0 Frais d'abonnement des postes supplémentaires et taxes des

communications téléphoniques.
Dans le cas où le chauffage, la distribution d'eau chaude, 1 afire

de l'ascenseur et du monte-charge ne pourraient continuer d étra
assurés, les loyers .subiront une diminution sans que le propriétaire
puisse être tenu de les fournir.

Le propriétaire devra adresser ^ chaque locataire ou occupant,
quinze jours avant d'en demander le remboursement, le compte
détaillé des pre 'st lions, taxes locatives et fournitures individuelles,
ainsi que la répartition faite entre tous les locataires et occupants, à
la disposition de-quels seront tenues les pièces justificatives dans la
quinzaine qui suit l'envoi du compte.

Art. 38. — 11 ne peut être exigé les sous-îoeataires de locaux nus
un loyer supérieur à celui payé par le locataire ou occupant princi
pal augmente du montant des prestations, taxes bvatives et fourni
tures individuelles énuroérées à l'article 37. Le locataire ou occunant
principal est tenu, à la demande du sous-locataire, d'en justifier par
la produet ; on de sa quittance.

Dans le cas de sous-local ion partielle de locaux nus, il devra f:re
tenu compte, pour la fixa lion du loyer, de l'importance des locaux
sous-loués et d'un prorata de prestations, taxes et fournitures payées
par le locataire principal. Le principal du loyer ainsi déterminé
pourra être majoré de 20 p. 100 et. en outre, du prix des prestations
particulières que le locataire principal serait appelé à fournir.

Art. 38 bis. — Les locataires ou occupants qui rempliront les condi
tions, que déterminera l'assemblée algérienne, pour être considérés
comme économiquement faibles et qui rempliront, en outre, les
conditions supplémentaires que déterminera une décision de l'assem
blée algérienne seront exonérés des majorations de loyer prévues pal
la présente loi.

La même décision de l'assemblée algérienne fixera les conditions
dans lesquelles les propriétaires, loeeant des personnes visées à
l'alinéa premier, bénéficieront de mesures compensatrices.

Celle décision entrera en vigueur à compter de la mise en appli
cation de la présente loi.

Art. 39. — Le preneur pourra, nonobstant tontes clauses ou conven
tions contraires, résilier le bail, tant que la valeur locative résultant
des dispositions qui précèdent ne sera pas atteinte.

Art. 40. — Les occupants évincés en application des articles 10 et
11 et usant du droit de priori é prévu à l'article 12. ne devront payer
que le loyer, les prestations, taxes et fournitures' individuelles tels
qu'ils résulter t de l'application -des dispositions du présent chapitre.

Art. 4t. 1 — Le. bailleur qui loue exceptionnellement en totalilé, un
local normalement meublé, est autorisé à majorer le montant du
loyer, tel qu'il est déterminé au présent chapitre, du prix de loca
tion des immeubles, qui ne pourra lui-même dépasser le moulant
du loyer principal. Il pourra, en outre, récupérer les prestalions,
taxes et fournitures définies à l'article 37 et tous impôts et taxes
perçus à l'occasion des locations en meubié.

Pour les sous-Jocalions partielles en meublé existant au jour de
la promuteation de la présente loi et pour les sous-ioca lions partielles
en meublé autorisées en application des dicposiiions de l'artiele 70,
le orix du loyer est déterminé comme il est dit i l'article 3S, alinéa 2,
et le prix de loca lion des meubles ne peut dépasser le montant: dudit
loyer. Il pourra être exigé en sus le montant de tous impôts et taxes
perçus à l'occasion des locations en meublé.

Art. 42. — Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux
loyers dus par les locataires ou occupants entrés dans les lieux
postérieurement au 1er janvier 1951.

C.H\pnnE IV. — Des locations et sous-locations en meublé

Art. 4.3. — Le locataire, sous-locataire ou occupant de bonne foi
d'un local meublé bénéficie du maintien -dans les lieux dans les
termes et -conditions prévus aux chapitres 1» et II de la présente
loi.

Toutefois, le bénéfice de ce maintien dans les lieux n'est pas
opposable au propriétaire ou au locataire principal qui justifie avoir
loué ou sous-loué un local -constituant son domicile.

En cas de sons-location partielle, -ce bénéfice n'est pas non plus
opposable au locataire principal lorsque les locaux occupés forment
avec l'ensemble des lieux un tout indivisible. Il n'est opposable ou
propriétaire que pendant la durée du maintien dans les lieux du loca
taire principal.

Le bénéfice de ce maintien dans les lieux n'est pas non plus
opposable au bailleur si celui-ci peut faire la preuve qu'il avait
accueilli le preneur en raison de circonstances exceptionnelles pour
une location provisoire.

Dans tous les ras, h partir de l'expiration du (bail ou de la loca
tion verbale, le bailleur pourra, à l'encontre du locataire ou du -sous-
locataire bénéficiaire du maintien dans les lieux, reprendre son mobi-
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r-r s'il justifie qu'il en a besoin pour sa propre installation. -ou celle
/'a ses ascendants ou descendants. 11 devra, en ce cas, lui donner
ïj&vij, deux mois à l'avance, par lettre recommandée avec accusé
de réception.

CHAPITRE V. — De la procédure.

Art. 14. — Toutes les contestations relatives à l'application de la
présente loi sont instruites et jugées suivant les régies et dispositions
c 'l.} s juges désignés en verlu dcs 3 i ! e s dispositions auront compé
tence générale et exclusive pour statuer sur la validité de tous congés
ainsi qiie sur toutes les contestations relatives au louage d'immeubies
et afférentes aux rapports juridiques non réglés par la présente toi,
nnlevées à l'occasion d'une instance engagée conformément aux
iiaies et disposions de la présente loi.

Toutefois, la juridiction des ^ retéré s reste compétente dans les
(militions prévues par les artic.es. 8ou et suivants du code de procè
de civile.

Art. -la. — Le luge de paix, saisi par la partie la DIU* diligente,
tonnait de toutes les contesta lions auxquelles les <l;<p..silioits\ie la
p-enle loi peuvent donner Peu, lorsque le montant du loyer annuel
an jour de la demande n'excède pas 10.000 F. Charges non comprises
(in, Agissant de location en meublé, lorsque le ïuonlnul du loyer
mensuel n'excède pas 2.000 F.

Il eu est de même du juge de paix à compétence étendue, lorsque
le montant du loyer annuel au jour de la demande n'excède pas

.o F, charges non comprises ou, s'airissant de localion s en meu-
lii-;?, lorsque le montant du loyer inen-iiel n'excède pas i.rto0 K.

Le juge le paix compétent est celui du lieu de l'inimeuiile.
Les parties peuvent se faire représenter par un avocat réuulicre-

riifnl inscrit, par un avoué ou par tout mandataire de leur choix,
ic ; erve fai i e des inierdictions prévues par les lois parlicuiièri's.

Li citation est précédée d une tentative de conciliation dans
les ferme; de l'article 17 de la loi du 23 mai 1838 modifiée par la
loi du 2 mai IS. i.

Le juge saisi peut, en tout état de cause, concilier les parties. Les
conventions des parties, insérées au procès-verbal de conciliation,
oni force exécutoire.

Fente tle comparution ou de rewé-entalion ou à défaut de concilia
tion, l'affa.re est portée par le ju_e de paix à son audience.

Lopposi lion aux décisions rendues par défaut o-t redevable an
pl:i> tord dans les liuit jours de la d te de leur signification. La déci
sion iui intervient est réputée contradictoire.

Acpel peut être interjeté ai plus tard dans les quinze jours do
la d i le de la signification de la décision et, au cas de décision rendue
par défaut, dans les quinze jours de l'expiration des délais d'opposi
tion, il est instruit et jugé selon la procédure sommaire.

Art. 10. — Si le montant du loyer annuel au jour de la demande
excède les sommes énoncées à l'a'rticle -'M, alinéas t li' et 2 ci-dessus,
les litiges sont soumis par la partie la plus diligente au président du
tiiijiiiial civil ou au juçe qui le rciniplace, lequel sera saisi et statuera
avant ia forme prévue pour les référés. Les délais d'as-égnation
sont ceux prévus à l'article 72 du code de procédure civile.

U président du tribunal civil compétent est celui du lieu de
l'immeuble.

Le* parties peuvent se faire représenter ou assister par un avocat
lé-inèrement inscrit ou un avoué.

Le juge saisi peur, en toril état de cause, concilier les parties.
Le; Mnveivlons des parties, insérées au procès-verbal de coneilia-
i-'.n. ont force exécutoire.

L'opposition aux décisions rendues par défaut e-î recevalile au
p'iis tard dans les huit j airs de la date de leur signification. La déci
sion qui intervient e<t réputée contradictoire.

Appel peu' êlre interjeté au fins tard dans les quinze jours de
hiate de te signification de la décision et, en cas de décision rendue
far défaut, dans les quinze jours de l'expiration des délais d'onposi-
lon. 11 est instruit; et jugé conformément au dernier alinéa de
l'article 909 du code de procédure civile.

Arf. 17. — Les décisions en dernier ressort pourront être déférées
li la cour de cac sation. Les pourvoi:; seront formé--, instruits et jugés
suivant ia procédure prévue par la seetfon II du titre 11 de la loi
f 17-1365 dn 23 juillet 1917 modifiant l'organisation et la procédure
Je la cour de cassation.

M. 4$. — Tous les actes de procédure auxquels donnera lieu
rétention de la présente loi, ainsi que les décisions, compromis,
goi'és-verbaux de conciliation, rapports d'-experis, extraits. É copie-,
grosses 0l expéditions qui en seront délivrés, les s'gnif.ica-
llifis qui en seront fai le®, seront dispensés du timbre et enregistrés
E'-éi;. Ils porteront mention expresse du présent article.

CIUPITIIE VI. — Des sanctions.

Art. 49. — Toute personne qui, de mauvaise foi, à l'aide soit d une'
«simulation, soit de tout autre moyen frauduleux impose eu tente
j imposer pour l'un des locaux visés par la présente loi, un loyer
Misant ie prix licite, sera punie d'un emprisonnement de quinze
MIR à deux ans et d'une amende de 5.000 à 5 millions de francs ou
le l'une de ces deux peines seulement.

L'amende pourra être élevée à cent fois le montant de la majora
tion imposée «ans préjudice de tous dommages-intérèis.

'■'affichage du jugement à la porte de l'immeuble pourra être
ordonné.

les dispositions des deux premiers alinéas du présent article sont
•Pj>iicab.es à toute olfre d'un lover supérieur au prix licite.
, «?. 50. — Sera puni des peines prévues à l'article préeéoenj tout
'(-.aiaire ou occupant d'un des locaux visés par la présente loi qui.
l' ( 'Jr quitter les lieux, aura d.reclemeiil ou 'indirectement, soit
'/J'emi ou tenté d'oliicnir une remise d'argent ou de valeurs non
.'OS'icée, -soit imposé ou lente d'imposer la reprise d'objets rnobi-
•'"/? s l| n prix ne correspondant pas à la valeur vénale de ceux-ci.
«s sommes Indûment perçues sont sujettes à répétition.

Au:une poursuite ne peut être intentée à rencontre du l-valaire
ou de l'occupant qui a demandé ou obtenu un prix de reprise au
plus égal à l'évaluation des objets mobiliers, faite à ses frai-, par
un expert désigné à sa requête par le iprésidcnt du tribunal.

Art. 51. — Sera puni des peines prévues à l'ar.icte i» quiconque
aura obtenu ou tenté d'obtenir, -à l'occasion de la location d'un des
locaux visés par la p;é>enle loi, des commuions, ristournes, rétribu
tions, recompenses, ne correspondant pas à un service réellement
rendu ou supérieures à celles eu usage dans la profession.

Les sommes abusivement fpert; ues "sont sujettes à répétition.
Art. 52. — Toute personne convaincue d'avoir refusé de louer à

un locataire éventuel, en raison du nombre de ses enfants, un des
locaux visés par la présente loi, alors qu'il était vacant, sera punie
d'une peine d'empri-onneuient de un mois à deux ans ou d'une
amende de îO.olhi à joç.'J-jp i' ou de l'une de ces deux peines teule-
lneut.

Iln outre, l'auteur de l'infraction çera tenu da consentir i la
famille évimée, pour une durée minimum de troi- an-, un i. aii sur
l'immeuble retu-é, à moins que les lu-'aux n'aient déjà été innés,
auquel cas ledit autour tle l'Infraction sera condamné envers la
paitie lésée à tous dommajes-intérêis.

En cas de récidive, les peines pourront être portées au double.
Art. 5-). — Quiconque, suit par des marneuvre- frauduleu-e-, Su.il

par fausses allégations ou simples rélicenct-s ayant fait naître l'e-pé -
ronce c-iiiniérique d'une location, jouissance ou propriélé d'appar
tement, aura détourné; ou dK-ipé ou tenté de détourner ou do
di-siper la totalité ou partie de la fortune d'au; ru i , sera puni d'un
emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus, et d'une
amende de 5'.Uio0 F au moins et de 5 millions de francs au plus.

Art. 54. — Tout bailleur ou mandataire de celui-ci. convaincu
d'avoir par lui-même ou son prépo-é majoré le prix du bail au delt
de la valeur locative maxima telle qu'elle e-t prévue à l'article 23
ci-dessus, sera condamné à une amende civile qui ne pourra être
inférieure à dix fois, nj supérieure à cent fois le montant de la
majoration exigée ou perçue.

La juridiction statuant sur l'action en répélition est compétente
pour prononcer d'oflice celle amende.

Art. 55. — Les sanctions édictées à l'article 51 seront applicables
au cas où le loyer déterminé: 'orfaitairement par application de
larticle 20 ci-de--'us dépasserait le taux de 2-0 p. loO du prix prati
qué au -J l décembre l''ôo.

Art. 5i. — Le propriétaire qui, ayant excipé les diopo-'lion- des
aii iv les 10, 11 et IS. n'aura pas commencé les travaux dans le délai
prévu auxdiis artb tes, ou qui ne les aura pas exéculé- dans les
conditions qu'ils prévoient, sera, pour l'avenir. diHaré déclin de tout
droit de reprise, frappé d'une amende civile de ô.Oaij F à un million
de francs, sans préjudice de tous dommages-intérêts que pourrait
réciainer l'occupanl évincé.

Il en sera de même à l'égard du propriétaire qui ne se conforme
pas aux d isposi lions de l'artii le 12.

Les actions prévues au présenl article se prescrivent par trois ans
et sont jimées conformément aux dispositions du chapilre V de la
firésente loi, en tenant compte du montant du loyer au moment de
i'é vie lion.

Art. 57. — Sauf empêchement résultant de la force majeure ou
d'un cas fortuit, le propriéiaire avant exeipé des dispositions des
artn'les IR,1;i ou 20 et qui, dans un délai de trois mois à il a I.r du
dé-pari du locataire ou de l'occupant, et pendant une durée rn'uimum
de" trois ans. n'aura pas occupé ou fait occuper I immeuble par ceux
des bénéficiaires ipour le CO'mple de qui il 1 avait ivolam-e, sera,
pour l'avenir, déclaré dccliu de tout droit de reprise, frappe d une
amende civile de à un million de francs et devra au locataire
congédié, outre la réparation du préjudice matériel «-an,. fi. une indem
nité" qui ne pourra être intérieure à une année de iojer du iocal
précédemment occupé, ni su;érieure à cinq années.

Le loi a la ire on l'occupant, en cas de. non-occiipa_ln.n. pourra
demander la réintégration j s il obtient cette ruimegration, 1. indem
nité ne sera pas -due. ,

La juridiction s lai uant sur l'action du localaire ou de 1 occupant
évincé e-t compétenle pour prononcer d'olfice l'amende.

Art. 53 — Le propriélaire qui a exercé le d roi i de reprise prévu à
l'a-dicie 2(i, en violation des déposition* de l'alinéa 1 er dudjt article,
se-j passible des sanctions orév-uês à l'article 57.

An. M». — Le locataire nu l'occupant qui aurait pris l'eruaiie-
ment prévu À l'alinéa 11 de l'article 18 et qui n aura pas rempli
cet e n oralement dans le délai fixé sera frappe dune amende civile
de 5.000 "à 100.000 F el devra au propriétaire la réparation du pré
judice cause. ,.
' Les dispositions du précédent alinéa seront applicables au pro
priétaire qui se sera engagé à m-ellre un io^emeul à la disposition
du locataire ou occupant dont il vent iep:endre le local en vertu
de l article 18 et qui, après l'acceptalion du locataire ou de l'occu
pant n'aura pas rempli son engagement.

L'amende ne sera pas prononcée et l'indemnité ne sera pas due
si la partie en cause peut justifier de la force majeure ou d'un
cas forluil.

Art CiO — Toute clause ou stipulation tendant à imposer. sous
une forme directe ou indirecte. telle que remise d'argent ou de
valeurs où reprises d'objets mobiliers, un prix de location supé
rieur à celui fixé ' en aiplicatic.n des dispositions de la loi est
nulle de plein droit, même si elle a reçu exécution antérieure
ment à la publication de la présente loi.

Il en est de même si les avantages exigés, autres que ceux repré
sentant une rémunération équitable du service rendu, l'on! été au
profil de lou te autre personne que le bailleur.

Toutes les sommes in iùmenl perçues sont sujettes à répétition.
Néanmoins, au cas où le prix illicite est fixé sous une forme

directe, la répétition ri'est possible que pour les sommes payées
a partir de la demande et pendant les six mois précédant cette
demande.



1022 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Art. fl. — l,e locataire ou l'occupant qui aurait enfreint les
dispositions des articles :Î8 et 41 sera frappé d'une amende de
5.IH0) à 1 (JÔ. 000 F sans préjudice des dommages-intérêts qui pour
ront être accordés au propriétaire et au sous-locataire.

Art. 62. — Le propriétaire à qui le juge aura refusé le droit
de reprise, en a implication de l'article 21 ci-dessus, sera, pour l'ave
nir. déclaré déchu de ce droit.

Art. 63. — Le ministère public devra poursuivre d'office l'appli- .
ca lion des amendes civiles qui seront prononcées conformément
aux régles de compétence et do procédure instituée par le cha
pitre V de la présente loi.

En tout état de cause, le juge pourra prononcer d'oTflce l'appli
cation des amendes civiles.

Art. (u. — Les aelions en nullité et les actions en répétition pré
vues au présent chapitre se prescrivent par trois ans.

Aucune amende civile ne peut être prononcée pour des laits
renvntant à plus de trois ans avant la demande.

A déiaul du loyer déterminé au jour de la demande, ces actions
sont introduites et jugées suivant les règles de procédure prévues
ii l'article 40.

Arr. Gi bis (nouveau). — Le chapitre V de la loi n° 40-1835
du 22 août 19 iG concernant les allocations logement est applicable
à l'Algérie.

L'assemblée algérienne en décidera les modalités d'application
a v anil le 30 juin 1951.

CHAPITRE VIT. — Dispositions diverses.

Art. 05. — Seules les dispositions des chapitres l"r , 11, IV, V,
VI et \llt de la présente loi et de l'alinéa l rl: de l'article 70 sont
applicables aux constructions régies par la législation sur les habi-
taii us à Don marché, sous reserve de la réglementation et de la
législation spéciales à ces organisme-;, notamment de l'arlicle 1er
de la loi du 5 décembre 1922 et de l'article 4) de la loi du 13 juil
let 1928.

En aucun cas, le loyer des logements à loyers moyens construits
sous le régime du titre 11 de la loi du 13 juillet 1923 ne peut
dépasser la" voleur locative des locaux similaires résultant de rappli-
catim des dispositions du chapitre 111 de la présente loi.

An. 00. — Le propriétaire ne peut s'opposer à l'installation de
l'eau, du gaz, de l'électricité, que le locataire ou l'occupant réa
lise ses frais.

Nonobstant toute clause contraire. le propriétaire sera tenu de
rembourser au locataire ou occupant quittant les lieux le coût,
réduit de 6 p. 100 par année écoulée depuis l'exécution des tra
vaux.

Toutefois, les installations pr<<cit<5cs qui ont un caractère somp
tuaire ou qui n'ont pas C'é lai les au juste prix ne donneront lieu
à remboursement que comme s'il s'agissait d'installations normales
el ettectuées A juste prix.

En tout état de cause, l'obligation de remboursement est limi
tée au coût de l 'i ns la llai ion effectuée dans l'immeuble et aux frais
de raccordement au réseau i n = t a 1 ii dans la voie publique en bor
dure de laquelle se trouve l'immeuble.

Le propriétaire ne pourra s'opposer à l'installation du téléphone.
Art. 67. — Dans le cas où le locataire ou l'occupant est auto

risé, soit umiablemenl, soit par justice, à effectuer les travaux
d'entrelien, de réparation ou d'amélioration au lieu et place du
propriétaire, le montant de la dépense restant à sa charge se com
pensera avec les loyers à échoir; à défaut d'accord amiable, le
juge fixera le moulant de la somme qui pourra être retenue sur
chaque ternie, par le locataire ou l'occupant. En cas de départ
du locataire ou de l'occupant avant l'extinction de la dette, le
juge lixera le délai et les modalités du remboursement dû.

Art. 67 bis (nouveau). —

Art. 08. — Sauf convention contraire expresse insérée dans le bail,
les loyers des locaux d'habitation seront, de plein droit, payés par
fractions mensuelles.

Les conventions prévoyant un payement par périodes supérieures
au mois, pourront, à tout moment, être annulées à la demande,
tant du propriétaire que du locataire.

Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte aux
régles concernant les délais à respecter pour les congés.

Art. 69. — Le montant du cautionnement versé d'avance ii titre
de garantie ou du loyer payé d'avance ne peut excéder une somme
correspondant à deux mois de loyer pour les locations laites au
mois, et au quart du loyer annuel pour les autres cas.

Le cautionnement versé d'avance et le loyer payé d'avance ne
peuvent se cumuler.

Toutes clauses et conventions contraires sont nulles de plein droit
et le bailleur ou le propriétaire devra restituer les sommes d'argent
perçues en trop.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux locaux
meublés en ce qui concerne la limitation du cautionnement.

Art. 70. — Par dérogation h l'article 1717 du code civil, à dater
de la publication de la présente loi et nonobstant toutes clauses
contraires, toute cession de bail, toute sous-location sont interdites
et nulles de plein droit pour les locaux à usage exclusif d'habi-
lalion.

Toutefois, par dérogation à l'alinéa précédent, et nonobstant
toutes clauses contraires, le locataire principal a toujours la faculté
de sous-louer ou de céder une pièce lorsque le local loué com
porte plus d'une pièce.

A dater de la publication de la présente loi, le locataire ne
pourra céder son bail portant sur un local à usage professionnel
ni consentir un nouveau, contrat de sous-location, sauf clause con
traire expresse du bail ou accord écrit du bailleur.

Art. 71. — Tout occupant, bénéficiaire d'un maintien dans les
lieux, et tout locataire, est autorisé à échanger les locaux qu'il
occupe en vue d'une meilleure utilisation familiale, saut le droit
pour le propriétaire de s'y opposer pour des motifs reconnus sérieux
et légitimes.

Chaque échangiste doit, au préalable, avertir son propriétaire
par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de
réception. Si le propriétaire entend s'opposer à l'échange, il doit, à
peine de forclusion, saisir la juridiction compétente aux termes des
articles il et suivants ci-dessus, dans un délai de quinze jours.

Les échangistes restent respectivement tenus envers leurs pro
priétaires respectifs de leurs obligations originaires.

Ces échanges peuvent avoir lieu pour des appartements situés en
France et en Algérie et réciproquement.

Art. 72. — Nonobstant toute stipulation contraire, la clause insé
rée dans le bail prévoyant la résiliation de plein droit faute de
payement du loyer aux échéances convenues, ne produit effet qu'un
mois après la date de la sommation ou du commandement à payer
demeuré infructueux.

La mise en demeure ou le commandement doit, à peine de nullité,
mentionner ce délai.

Le juge des référés saisi par le preneur dans le délai d'un mois
susvisé, peut lui accorder pour le payement du loyer des délais dans
les termes de l'article 1214 du code civil.

Les eirets de la clause résolutoire sont suspendus pendant le
cours des délais ainsi octroyés au locataire. La clause résolutoire est
réputée n'avoir jamais joué si le locataire se libère dans les condi
tions déterminées par t'ordonnance du juge.

Art. 73. —

Art. 71. — Est expressément constatée la nullité des actes sui
vants :

1° L'acte dit loi du 11 décembre 19 10 portant réglementation de
l'affichage et de la déclaration, ainsi que du recensement des locaux
vacants à usage d'habitation ou professionnel ;

2» L'acte dit loi du 23 février 1051 réprimant le refus de louer 1
un père de famille un local d'habitation ou à usage professionnel;

3° L'acte dit loi du 28 février 19il relatif A la majoration abusiv«
des'loyers des locaux d'habitation ou à usaee professionnel.

Toutefois, celle nullité ne porte pas atteinte aux effets desdit!
actes résultant de leur application antérieure à la publication de 1«
présente loi.

Art. 75. —• Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de
la présente loi et notamment:

I 1' La loi du 9 mars 1918 modifiée, relative aux modification!
apportées aux baux à loyer par l'état de guerre;

2° -Le titre 1 er de la loi du 31 mars 1922 portant fixation déflnitiv«
de la législation sur les loyers;

3° La loi du 0 juillet 1925 autorisant la revision des prix des baux
à longue durée;

4° La loi du 1 or avril 1926 modifiée, réglant à partir du 1«- avril
1926. les rapports des bailleurs et des locataires de locaux d'habi

tation ;
5° L'article 7 du décret du 21 avril 1939, tendant à la reprise du

bâtiment ;
0° La décision de l'assemblée algérienne n° 48-020 du 5 juillet

19iS portant extension à l'Algérie de" l'article 6 de la loi n° 48-21 du
0 janvier 1918 prorogeant la validité des dispositions de l'article 107
de la loi n° 40-2154 du 7 octobre 1916 prorogeant le maintien dans
les lieux des administrations publiques.

Art. 70. — Les actes punissables en vertu des dispositions des
textes ci-dessus annulés ou abrogés et qui ont été commis anlé-
rieurement à la publication de la présente loi, continueront à être
poursuivis, instruits et jugés conformément aux dispositions des
textes en vigueur au moment où ils ont été commis.

Toutefois, les dispositions du chapitre VI ci-dessus s'appliqueront
aux infractions commises postérieurement . à la publication de la
présente loi à l'occasion de reprises effectuées en vertu de la loi
n° 47-1112 du 30 juillet 1917 et de la loi n° 47-2387 du 27 décem
bre 1917 rendue applicable à l'Algérie par le décret n° 4S-301 du
3 mars 1918.

Art. 77. — Les dispositions de la présente loi sont d'ordre public.

ANNEXE N° 849

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1950.)

PROJET DE LOI adop'é par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (Reconstruction et urba
nisme), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1) .— (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 18 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 décembre 1950, l'Assemblée nationale »*
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1951 (reconstruction et urbanisme).

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n»> 11015, 11515 et in-8°
2707«
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'.ii l'honneur de vous adresser une expédition ;i nthenlique de ce
projet de dont je vous prie de vouloir bien saisir,pour avi<= le
Conseil de l;i République.

je vous prie de vouloir bien m'aecuser réception de cet envol
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

jalion. ,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD liEnmor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
cuit:

PROJET DE LOI

Art. i". - Il est ouvert au ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme, au titre des dépenses <le fonctionnement des services
civils de. l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la somme totale de
lj.13i.tM.000 F et répartis, par service et par chapitre, conformé
ment à l'état annexé à la présente loi:

Art. 2. — La date du 1er janvier 1V52 est substituée à celle du
jer janvier 1951 dans l'article i" de la loi n» r.0-St> ri du 2 août 1950
msÛluuU une aide financière au profit de certains locataires ou
occupants, en vue de leur permettre de couvrir certaines dépenses
je déménagement et de réinstallation.

Art. 3. — Il est ajouté à ^ordonnance n° 45-2391 du 11 octobre
J9iô instituant des mesures exceptionnelles et temporaires en vue
de remédier à la crise du logement, prorogée par les lois no -48-1973
du 31 décembre 1913, n» 40 S i 5 du 29 juin 1919, n» 49-1013 du
3V décembre 1949 et n° 50-771 du 30 juin 1950, un article 4 bis ainsi
tcncii:

■ .W. 4 bis. — 11 peut être mis fin, par arrêté des ministres du
wdjet, de l'intérieur et de la reconstruction et de l'urbanisme,
après avis du ou des maires intéressés, au remboursement des
«pflKM ie personne; visées à l'arlicle 4 ci-dessus.

i De même, un service municipal ou intercommunal du logement,
les dépenses de personnel sont supportées exclusivement par

la ou les communes intéressées, peut être créé dans les conditions
prévues à l'arlicle 2 ci-dessus.

« Dans les hypothèses visées aux deux alinéas précédents, l'orga-
fci.inn et le fonctionnement du service municipal ou intercom
munal du logement sont assurés, dans les mêmes conditions pie
les autres services par les communes intéressées, sous le contrôle
in préfet. »

Art. i (nouveau). - L'article 1 er de la loi n° 50-771 du 30 juin
M et complété ainsi qu'il suit:

■ La taxe de compensation instituée par l'article 18 de l'ordon-
Mmce no 45-2394 du 11 octobre 1945 sera perçue pendant toute la
tee d'apilicalion (de ce texte, tant sur les locaux d'habitation
borcupés que sur les locaux insuffisamment occupés. »

Délibéré en séance publique à Paris, le 15 décembre 1950.

Le président ,
Signé: EDOUARD HiamiOT

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Reconstruction et urbanisme.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel de l'admi
nistration centrale, il2.s50.00o F.

Uiap. lulo. — Traitements et rémunérations du personnel des ser
ves extérieurs, 3. 491.9:51 .OX» F.

Utap. 1020. — Rémunération des agents auxiliaires, 807.Gi3.000 F.
Chap. 1030. — Indemnités et allocations diverses du personnel de

Vîiministrition centrale, 24.915000 F.
Chap. <040. — Indemnités et allocations diverses du personnel des

imices extérieurs, 03.105.000 F.
Ctap 1050. — Indemnités et remobursemenls divers aux membres

•t rapporteurs des conseils, comités et commissions, 9 millions de
lunes.
3iip. 1000. — Rémunération des concours extérieurs, 100 millions
^francs.

pap. 1070. — Indemnités de résidence, 855.242.000 'F.
™p. luso. — Supplément familial de traitement, 07. 500.000 F.
Chap. 1090. - Personnel du contrôle des habitations à loyer modéré

•I des travaux subventionnés, 4.706.000 F.
™p. 1100. — Personnel des commissions de juridiction des dom-

® a ?es de guerre, 46.986.000 F.
W'ap. 1110. - Indemnités de licenciement, mémoire.
Chap. U20. — Liquidation du service des constructions provisoires.

'" Dépenses de personnel, 2.199.000 F.
thap. 1130. — Rémunération des personnels de surveillance, 152

topions 380.000 F.
folat pour la 4e partie, 6.301.547.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

-;jiap. 3000. — Frais de déplacement et de missions, 197.410.000 F.
:"»p. 3010. — Matériel, 380 millions de francs.

t"iap. 3020. — Dépenses de matériel des commissions de dommages
w guerre, 5.640.000 F.

Chap. 3030 (nouveau). — Remboursement à diverses administra
tions, 119.6S0.CK30 F.

Chap. 3040. — Loyers et indemnités de réquisition, 14 millions de
francs.

Chap. 3050. — Édification de baraquements provisoires pour l'ins
tallation des services, mémoire.

Chap. 3000 (nouveau). — Acquisition et entretien des véhicules
automobiles, vélomoteurs et bicyciettes, 154.020.000 F.

Chap. 3070. - Frais d'application de la législation des habitations 4
loyer modéré, mémoire.

Total pour la 5« partie, 871.350.000 F.

0° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 592.500.000 F
Chap. 4010 (nouveau). — Allocation de logement et primes J 'amé

nagement et de déménagement, 4.840.000 F.
Cnap. 4020. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4030. — Œuvres sociales, 20.300.000 F.
Chap. 4010. — Remboursement par l'État des prestations et indem

nités de réquisition impayées par les bénéficiaires déraillants, 2 mil
lions de francs.

Chap. 4o50. — Participation de l'État aux charges résultant de
l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré,
1.752.000 H

Chap. 4060. - Subventions aux organismes d'habitations à loyer
modéré et de crédit immobilier éprouvés par les hostilités, 2 millions
de francs.

Chap. 4070. — Participation de l'État aux dépenses de personnel
des services du logement, 37u millions de francs.

Chap 4060. - Bonifications d'intérêts pour les emprunts émis par
les organismes d'habitations à iover modéré, en application de l'arti
cle 30 de la loi du 8 mars 1949, 50 millions de francs.

Chap. 4090. — Primes de déménagement et de réinstallalion.
mémoire.

Total pour la 6« partie, 1.049. 392. 000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5ooo. - Participation de l'Elal aux dépenses de remembre
ment cl de fonctionnement des associations syn Meules de remembre
ment et des coopératives et associations syndicales de reconstruction
et de reconstitution mobilière, 1.576 millions de francs.

Chap. 50 :o. — subvention au centre scientifique el technique du
bâtiment, 100 millions de francs.

Total pour la 7 e partie, 1.676 millions de francs.

H- partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours, 3 millions de francs.
Chap. 6010. - Honoraires d'avoués, d'avocats, frais judiciaires et

réparation;, civiles, 45 millions de francs.
Ctiap. 6020. — Application des luis du 9 avril 1898, du 30 octobre

1946 el du 2 août 1949 sur les accidents du travail. 100 millions de
francs.

Chap. 6030. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, mémoire.

Chap. 6040. — Dons manuels, mémoire.
Chap. 6050. — Études et recherches relatives à l'urLanisme et à

l'habitation, 5 millions de francs.
Chap. 6060. - Contrôle technique des travaux de reconstruction,

48.977.000 F.

Chap. 00 70. - Expertises et constats des dommages de guenre,
592.250.000 F.

Chap. 0080. - Dépenses de documentation et de vulgarisation,
3o millions de francs.

Chap. 6090. — Conseil d'architecture et architectes d'encadrement,
185 millions de francs.

Chap. 6100. - Règlement des frais exposés par les établissements
préteurs pour l'élude et la réalisation des prêts complémentaires,
8 millions de francs.

Chap. 6110. — Liquidation du service des constructions provisoires.
- Règlement des conventions, marchés, factures et litiges non sol
dés au 31 décembre 1950, 30 millions de francs.

Chap. 6112. — Liquidation des opérations de déminage et de dés-
obusage, 74.183.000 F.

Chap. 6120. - Indemnisation des sinistrés, au titre de l'article 80
de la loi du 15 juin 1943 relative à l'urbanisme, 80 millions de
francs.

Chap. 6130. — Frais de vente et de gestion des immeubles cons
truits par l'État en exécution de l'ordonnance n° 45-2064 du 8 sep
tembre 1945, 35 millions de francs.

Chap. 6140. - Emploi de fonds provenant de legs ou de dona«
tions, mémoire.

Chap. 6150. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6160. - Dépenses des exercices périmés non frappées d*

déchéance, mémoire.
Total pour la 8e partie, 1.236.410.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 11.134.690.000 F.
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ANNEXE N° 850

(Session de lïS0. — Séance du 19 décembre 1950.)

PROJET DE 1.01, adopté par l'Assemblée nntiona'e. tenlant à la rati
fication «le la Convention n 1 10 lisant l'âge d'admission des enfants
au travail dans l'agriculture, adopir; par la coniVrence internatio
nale du travail dan» sa troisième se«ion tenue à Cenève <lti 25 oc
tobre au 11) novembre 1'a21, Iran-nus par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1), — ilienvoyé à la commission de l'agricullure.)

Paris, le JS décembre 1050.

M. le prôsvdent d" V.iwmhlte vnlionnle à M. le firésident
du Conseil lik: la République.

Monsieur le président,
Pans sa séance du 15 décembre 1950. l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi tendant à la ratification de la convention
n® 10 lixant l'âge d'admission des enfants au travail dans l'agricul
ture, adoptée par la conférence inlcrnaiionale du travail dans sa
troisième session tenue h Genève du octobre au |9 novembre 1921.

Conformément aux disposilions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de votis adresser une expédition ;< 1 1 1 1 s en t i i n . e de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'aecn«er réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: KnoUAU» IIEIUSIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi lont la teneur suit:

PROJET DE LOI

A'tiele unique. — Le Président de la République est autorisé S
ratifier la convenli'm nf 10 fixant l'âge d'admission des enfants au
travail dans l'agricullure. adnpt'e par la conférence inlcrnaiionale
du travail dans sa Iroi-ième session tenue à Genève du 25 octobre
au 19 novembre J92I, dont le texte est reproduit en annexe,
et h comniuni|uer celle ratification au directeur général du bureau
international du travail dans les conditions établies par la constitu
tion de l'organisa lion internationale du travail.

Délibéré en séance j.ubliq'ue, à Paris, le 15 décembre 1950.
F.e président,

S'in : EDoLAIIo llmf;;oT.

ANNEXE N° 851

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale. approuvant un
avenant n" 2 au cahier des charges de la concession du canal du
Foulon (Alpes-Maritimes). t-ansinis pair M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de l'intérieur [Administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le JS décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 décembre 1950, 1 Assemblée nationale a
adopté un projet de loi approuvant un avenant n° 2 au cahier des
charges de la concession du canal du Foulon Alpes-Maritimes).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

' Je vous prie de vouloir bien d'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: KDÛUAIID IIKIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopié le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le cahier des charges de la concession du canal
du Foulon (Alpes-Maritimes), approuvé le 1S décembre IsSÎ par le
conseil municipal de Grasse et annexé à la loi du 1 août 18S5. et
l'avenant n° -1, approuvé le 2S novembre 1917 par le conseil muni
cipal de Grasse et annexé à la loi du 21 août 101S, sont modifiés con

formément à l'avenant n° 2. approuvé le 20 décembre 1919 par la
conseil municipal ue Crasse et qui demeurera annexé i la présents
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 décembre 1950.

l.g ]iréshlent.

Signé : Eiioi'.vm» I1E;UUOT.

ANNEXE N° 852

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre lCCtl.)

PROJET DE LOI adoptée par l'Assemblée nationa'e, ouvrant une
avance de trésorerie au profit du budget annexe des prestations
familiales agricoles, transmis par M. le président de l'A?>emlilée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). -,
;Renv'oyé~à la commicsion des finances;.

Paris, le 13 décembre 1950.

M. le président de l' Assemblée nationale h M. le
président du Conseil de la Hépubliijue.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi ouvrant une avance de trésorerie au profit
du bduget annexe des prestations familiales agricoles.

Confoi moment aux dispositions de l'article 2o de la Constitution,
j'ai 1 h'oniKMu- de vous adresser une expédition authentique de
projet de loi, dont je vous prie de voluoir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'acciwer réception de cet envoi.
Agrez, monsieur le président, l'attirance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAno HBHUIOT.

L'Assemblée nationale a adopié le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — En addition aux crédits ouverts par l'article 4
de la loi du n u 50 536 du 27 mai 1950, au titre du budget annexe dei
prestations lamiiiales agricoles, le ministre des finances et des affai
res économiques est autorisé à accorder audit budget de nouvelles
avances de trésorerie, dans la limite d'un crédit de 7 mi Hiante de
francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 décembre 1950.
Le président,

Signé: EDoUARD HERRIoT.

ANNEXE N° 853

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, complétant
l'article 18 de la loi du 0 mai 1919 relative à la protection des appel
lations d'origine, transmise par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de. la République (2). — (Ren
voyée à la commission du ravitaillement et des boissons).

Paris, le 18 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M le
président du Conseil de la République.

Monsieur le président,
iDans sa séance du 15 décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de loi complétant l'article 18 de la loi du
0 mai 1919 relative à la protection des appellations d'origine.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie <l« vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDouARD IIBRHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOtl

Article unique. — L'article 18 de la loi du C mai 1919 modifié par
l'article G de la loi du 22 juillet 1927 est complété comme suit:

« L'institut national des appellations d'origine des vins et eaux-de-
vle pourra reviser, s'il y a lieu, après avis du syndicat général des

32 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1950. — 18 août 1951. aa

(1) Voir: Assemblée nationale (l" législ.), n os 4229, 11317 et in-S*
2702.

^|) Voir Assemblée nationale (1« législ.), n»« 10S00, 11533 et in-S°
(1) Voir: Assemblée nationale (l ro législ.), n os 11287. 11599 et

ir-S® 2771.

(2j vni- Assemblée nationale (l re législ.), n°» 71S3, 8810, 9110,
et iu-S» 27G1.
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vignerons de la Champagne, les décisions de la commission inter-
dépariewenlale dans le sadre des dispositions figurant au quatrième
paragraphe de 1 article 17 ci-dessus. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 décembre 1&S0.
Le président,

Signé: EDOUARD IIERIUOT.

AN N EXE N° 85 4

(Session de 1950. — Séance du 19 décemibre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
réglementer la publicité des boissons autorisées, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M .la président du Con
seil de la République (U. — (Renvoyée à la commission de la
presse, de la radio et du cinéma).

Paris, le 13 décembre 1950.

/. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Daw sa séance du 1o décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à réglementer la publicité des
boissons autorisées.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu
tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
cet'e proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
aris, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir 'bien m'accuser réception de cet envoi.
Aimiez, monsieur le président, l'assurance de- ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD IlKRRIoT.

l'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 9 de la loi validée du 2i septembre 1911
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« La publicité relative aux apéritifs à base de vin et aux liqueurs
compris dans les troisième et cinquième groupes et dont la vente
est autorisée, est libre lorsqu'elle indique exclusivement la dériomi-
nalion et la composition du produit, le nom et l'adresse du fabri
cant, des agents et dépositaires.

« Le conditionnement ne pourra être reproduit que s'il comporte
exclusivement la dénomination et la composition du produit, le nom
et l'adresse du fabricant, des agents et dépositaires. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 décembre 1950.

Le président,
Signé: EnoTARD HERRIOT.

ANNEXE N° 855

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale portant
relèvement du plafond de cotisation aux caisses de sécurité sociale
et d allocations familiales et majoration exceptionnelle de cer
taines prestations familiales, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil de la Répu 
blique (2). — (Renvoyée à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

Paris, le 13 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1G décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de loi portant relèvement du plafond de
cotisation aux caisses de sécurité sociale et d'allocations familiales
et majoration exceptionnelle de certaines prestations familiales.
. Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
celle proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis du Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé " EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art, 1er, _ A corn pter du 1er décembre 1950, le plafond de coti
sation prévu à l'article 31 de l'ordonnance n° -15-2200 du 4 octobre

19u> portant organisation de la sécurité sociale est fixé fi 321.000 1'.
Un décret, pris sur le rapport du ministre du travail et de la sécu
rité sociale, détermine, sur celle base, le plafond à appliquer sui
vant la périodicité des payes.

Art. 2 à 5. — "
Art. (j. — .
A titre exceptionnel, 'es allocations familiales, l'allocation da

salaire unique, les allocations prénatales et l'allocation compensa
trice versées aux travailleurs salaries du commerce, de l'industr a
et des professions libérales, aux travailleurs indépendants et aux
employeurs des professions non agricoles et aux personnes n'exer
çant aucune activité professionnelle, seront majorées de 20 p. 100
au titre des mois de décembre 1950 et de janvier 1951. r.e tle majo
ration sera à la charge des organismes payeurs des prestations fami
liales.

Art. 7 (nouveau). — Dans les départements créés par la loi du
19 mars I9i<>, les allocations familiales payées par les caisses de
compensation et de surcompensation seront majorées <te 20 p. 100
au titre des mois de décembre I9."i0 et de janvier 1951.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 décembre 1950.
I.e président,

Signé : EDOUARD Utuuucr.

ANNEXE M0 858

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 195u.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à accorder
à I Alliance française, association reconnue d'utilité publique, la
garantie de l'État pour un emprunt de 150 millions c-'e francs, par
M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la question que j'ai à rapporter devant vous,
mérite, je crois, quelques instants d'alti'ntiou.

Il s'agil d'une proposilion de loi, déposée le 3 mai 19:0, par M. Louis
Chevalier et des députés appartenant à des groupes divers de l'As.seim-
bléc nationale, et ainsi conçue:

« Article nniiue. — La garantie de l'État peut être accordée jus
qu'à concurrence de 150 millions aux emprunts contractés par l'Al
liance française auprès du crédit national et du crédit foncier en vue
de l'agrandissement de l'immeuble de son siège social à Paris. »

Celle proposition a fait l'objet, le 10 juillet 1950. d'une note du
ministère des finances (direction du Trésor), mettant en y a rite te
Parlement contre te risque que l'opération .projetée tni-ail courir
aux finances publiques, puisqu'il ne ressortait pas du dossier que les
ressources propres de l'Alliance française fussent suffisantes p- iir
faire face aux charges de l'emprunt projeté, el aussi contre le damier
du précédent créé, s'agissanl de l'extension de la garantie de l'État
à une association privée, même reconnue d'ulitilé publique.

Ces observations n'ont pas été retenues par la commission des
finances de l'Assemblée nationale, qui, par un rapport de quelques
lignes déposé le 2 août 1 950 par M. Dusseaulx, et se bornant à recon
naître le bien-fondé des arguments exposés par M. Chevalier et l'in
térêt du hul poursuivi, a conclu à l'adoption du texte proposé.

L'Assemblée nationale à son tour a adopté ce texte, sans débat,
dans sa séance du 20 octobre 1950, et il vient maintenant devant
vous, accompagné de ta note précitée du ministère des linances.

Devant celle procédure insolite, voire rapporteur a cru devoir pro
céder i une enquête personnelle.

Chacun sait, et nul ne conteste, l'étendue de la lâche et les mérites
de l'Alliance française.

C'est une vieille association, fondée en 1333, qui s'est donnée pour
but de maintenir et d'étendre l'influence de la France par ta propa
gation de sa langue dans les colonies et à l'étranger, en dehors de
toutes considérations politiques et confessionnelles.

Elle n'a pas lardé 't prendre un très vaste essor, qui ne s'est jamais
ralenti, notamment dans l'Amérique du Sud: elle compte aujourd'hui
plus de 000 comités .1 l'étranger, et elle est présente dans -il pays.
Ces comités ont ouvert un vaste réseau de collèges, d évoies et de
cours, parfois très importants (Santiago au Chili, 380 élèves; sao-
Paulo, 1.300; Rio, 700; Montevideo, 750), qui réunissent au total
(10. (.100 élèves. Elle est devenue, dans toute une partie du momie,
l'auxiliaire direct et précieux de la direction des relations cul
turelles du ministère des affaires étrangères, qui la subventionne
d'ailleurs largement et prend en charge, totale ou partielle, le traite
ment des professeurs français qui sont détachés auprès de ces comi
tés. Le Quai d'Orsay trouve en effet dans res comités étrangers un
concours moral et matériel extrêmement important, qui allège d'au
tant sa tfche, et lui permet d'avoir de nombreux établissements
d'enseignement du français, même dans les pays dont la législation
interdit à un Elal étranger d'ouvrir des établissements d'instruction.

Il s'agit donc d'une très belle entreprise et en pleine vital i lé.
En sens inverse, l'Alliance française accueille boulevard Raspail,

à Paris, des étudiants étrangers qui viennent à Paris apprendre le
français. Les auditeurs comprennent, tout à la fois, des étudiants
proprement dits, des étrangers venus à Paris pour leur service ou
leurs Affaires et qui désirent se familiariser avec la langue et la cul
ture française, et des étrangers qui se destinent, dans leur pays, à
devenir professeurs de français.

Leur nombre s'accroît sans cesse. Il était de 1.000 avant la guerre,
il a atteint 1.300 en 1919 et 1.500 en 1950. Les locaux de l'Alliance
française éclatent ; elle refuse des élèves chaque année.
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U) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°« 90o3, 9095, 9J03,
SiOi, 1 1 lsi e h in-8 lJ 2.1'Uj

(?) Voir: Assemblée nationale (l pe législ-), n°» 9115, 9233, 0399,
'1(133, 11052 rec'ifié, 11251. 11053 et in-S° 2i72.

(I) Voir Assemblée nationale (!"> légi.sl.), n«» 93:13, 10^03 et in-3«
2073; Conseil tle la République, n" 712 (année 19"0).
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I)'où le projet de construire ou d'aménager, sur son terrain, de
nouveaux locaux qui lui perme liraient d'avoir sept classes supplé-
nvntaires de loger 120 étudiants et quelques liôtes étrangers de
passade, et d'ouvrir un restaurant universitaire. Moyennant quoi,
l'A I! ijiiire pourrait accueillir 2.000 étudiants étrangers.

D'où la nécessité d'emprunter pour construire; d'où aussi peut-être,
c'est ce que nous allons voir, la nécessité d'une garantie de l'État
pour pouvoir emprunter.

Ce projet de l'Alliance française remonte à J 9 17.
Il est patronné par le ministre de l'éducation nationale et par le

Quai d'Orsay, qui, en mars ÎDW, en saisit le ministère des finances.
Celui-ci répond au mois d'octobre 1919 qu'il ne lui apparaît pas
opportun ni possible d'accorder la' garantie de l'État à l'emprunt de
l'Ailianee française. 11 y faudrait en tout, cas une loi spéciale qu'il
se garde de proposer.

A la vérité, et dans l'esprit de l'administration, cette garantie
n'était pas indispensable ; et l'alliance française devait trouver, par
le jeu des lois existantes ou en cours d'élaboration sur la construc
tion et des hypothèques du crédit foncier, les moyens de finance
ment nécessaires.

Mais le fait est que l'administralion n'offrait à l'alliance française
aucune solution precise et efficace.

ue que voyant, I. Louis Chevalier et ses collègues, membres du
conseil de l'alliance française ou amis de l'alliance, ont pris l'ini
tiative de la présente proposition de loi, qui apparaît ainsi, suivant
l'expression meme de son auteur, comme une rébellion de l'Assem
blée nationale contre l'omnipotence de l'administration des finances.

Et il faut penser que cet esprit de rébellion est assz developpé à
l'Assemblée, puisqu'il a gagné la commission des finances elle-
même, et que la conjura lion 'a abouti, proiitant d'une distraction du
Gouvernement, à un vole sans débat.

Saisie <i son tour du projet sans se laisser gagner par cet esprit
de rébellion niais sans méconnaître ni la volonté de l'Assemblée ni
les arguments fournis par l'administration des finances, que doit
proposer votre commission des finances '!

Votre rapporteur s'est d'abord adressé au quai d'Orsay et lui a
demandé s'il restait toujours très convaincu de l'opportunité et de
l'urgence du projet de l'alliance française. La réponse a été affr-
mative et j'ai dans le dossier une note en ce sens de la direction
des all'aires culturelles.

11 s'est en même temps fait présenter par l'alliance française le
Jiilait de l'opération projetée, curiosité qu'il est assez étonnant que
ni l'auteur de la proposition de loi, ni la commission des finances

■ d'- l'Assemblée n'aient eue ou traduite dans leurs rapports.
il résulte de ce bilan que l'alliance compte retirer de l'opération,

soit en provenance des cotisations de ses nouveaux élèves, soit de
la location de ses chambres et salles nouvelles, soit de l'exploita
tion de son restaurant, une recette nette de 15 millions et demi
environ, somme supérieure aux charges d'un emprunt de 150 mil
lions amortissable en trente ans.

A la vérité, et en ce qui concerne notamment le bénéfice du
restaurant, l'évaluation me parait optimiste, car l'expérience que
je puis avoir d'opérations analogues faites par des industriels
enseigne que, saut de disposer du génie de feu M. Duval, ces exploi
tations de cantines, restaurants, etc. valent plus de déboires qu'elles
lie procurent de bénéfices.

Mais une note récente du ministre des finances indique que
M. Emile Ilenriot, président de l'alliance française, a apporté au
ministre des finances tous apaisements sur la rentabilité des tra
vaux projetés.

Votre rapporteur considère donc ce point-là comme acquis.
11 a alors posé au ministère des finances la question de savoir si,

oui ou non, l'alliance française pouvait réaliser son projet sans la
garantie d'intérêt envisagée.

Toutes vérifications faites, la réponse du ministère est négative.
En effet, aux termes de la loi du 21 juillet 1950, le crédit foncier
ne peut prêter, avec la garantie de l'État, que 60 p. 100 du coût
des travaux; encore le M. H. U. considère-t-il que cette garantie ne
doit s'appliquer qu'à la fraction de la dépense correspondante à des
locaux d'habitations proprement dits soit environ la moitié. En tout
état de cause, il resterait a l'alliance française à se procurer i0 pour
100 de la dépense, soit 00 millions, et avec la meilleure volonté du
crédit foncier, ce prêt hypothécaire sur ses immeubles actuels ne
pourrait atteindre que 1a à 20 millions.

Alors, que conclure ?
Il s'agit, en définitive, d'une opération certainement utile, vrai

semblablement rentable, et qui ne doit pas, si elle est raisonnable
ment conduite, se traduire par une charge pour le budget de l'État.
Le Gouvernement, (le quai d'Orsay, l'éducation nationale, la rue
de Rivoli) déclarent souhaitable sa réalisation.

Celle-ci n'est en définitive possible que sous deux formes:
On la garantie de l'État votée par l'Assemblée nationale;
Ou une inscription au budget, â titre de subvention à l'alliance

française ou d'avance remboursable, d'une somme d'environ 60 mil
lions, répartis sur deux exercices, et correspondant à la partie de
la dépense que l'alliance ne peut emprunter.

SI le précédent créé par la garantie d'intérêt lui parait redou
table, -et si la surveillance du jeu de telles garanties d'intérêt lui
parait devoir entraîner un surcroît inutile de besogne pour son
administration, le Gouvernement n'avait qu'à prendre cette seconde
solution, en inscrivant au budget les dépenses nécessaires, comme
il l'a fait pour des établissements du Sloven-Orient. Il est trop
tard aujourd'hui.

C'était au Gouvernement en tout cas qu'il appartenait de faire un
choix et de prendre l'initiative de l'opération.

Puisqu'il ne l'a pas fait, et les choses étant ce qu'elles viennent
d'être décrites, votre commission après disuession et à la majorité
vous propose d'adopter la proposition de loi volée par l'Assemblée
nationale. Le seul argument qui reste est celui du « précédent »
créé. Il ne vaut pas de ne rien faire, et l'historique qui précède

montre que l'opération n'est pas facile A renouveler. La commis
sion des linances, et le Conseil de la République après elle, peuvent
en tout cas utilement spécifier qu'il s'agit d'une mesure exception
nelle, justifiée par l'activité de l'alliance et son caractère de coati-
juteur du département des relations culturelles du quai d'Orsay.

Si le principe de l'opération est admis, il y aurait lieu, conformé
ment à une observation faite par le ministre des finances, de
modifier la forme du texte proposé

Celui-ci vise en effet les prêts faits « par le crédit national et le
crédit foncier ». Or le crédit national n'a pas qualité pour faire des
prêts- de ce genre à un organisme comme l'alliance française. 11
n'y a d'ailleurs aucune raison, dans ce texte de loi, de spécifier les
établissements prêteurs.

La commission des finances a donc établi, d'accord avec le
ministre des finances, une nouvelle rédaction de l'article unique
de la proposition de loi qu'elle vous propose d'adopter.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances est autorisé à donner
la garantie de l'État, à concurrence de 150 millions de francs, aux
emprunts contractés par l'alliance française de Paris.

ANNEXE N° 8 57

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement I
adopter et à promouvoir de toute urgence un pian de mobilisation
industrielle prévtKant la mise en régie temporaire des industries
d'armement, présentée par M. Giacomoni sénateur. — ;Kenvoji:e
à la commission de la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la soudaine aggravation de la situation inter
nationale et les dangers réels que court notre pays ont amené le
Gouvernement a prendre certaines mesures tendant à assurer la
sécurité de la France, soit par l'augmentation de la durée du service
militaire, soit par un ensemble de mesures d'ordre économique et
financier.

L en résulte un accroissement considérable des charges militaires
qui va peser lourdement sur l'ensemble de la communauté française
pendant de longues années.

A ces charges nouvelles vient s'ajouter lelourd tribut imposé h
la France par la guerre d'Indochine.

Notre pays, n'en doutons pas, est prêt comme par le passé à faire
tous les sacrifices nécessaires pour surmonter ces dures épreuves.

11 appartient, toutefois, à ses gouvernants et â ses élus d'étudier
le moyens d'alléger dans toute la mesure du possible ces charges
par un ensemble harmonieux et efficace de mesures qui doivent
permettre la mise en marche, aussi rapidement que possible, d'une
économie de guerre, sans ralentir dangereusement les activités du
temps de paixT Le problème financier est, en effet, indissolublement
lié au problème social: le.réarmement du pays ne doit pas et ne
peut pas se faire aux dépens -de la stabilité économique et de la
paix sociale.

Il nous a paru judicieux d'apporter au Gouvernement le soutien
de notre Assemblée en lui proposant, sous la forme d'une proposition
de résolution, certaines directives qui doivent, dans notre esprit,
alléger l'effort fiscal du pays et éviter l'inflation ainsi que les
bénéfices scandaleux maintes fois constatés dans les entreprises
privées travaillant pour la défense nationale.

C'est qu'en effet, la soudaineté et l'ampleur du réarmement fran
çais, les sommes considérables nécessitées par ce réarmement, la
fabrication et le stockage des armes et équipements militaires entraî
neraient fatalement un déséquilibre .monétaire et économique à très
bref délai.

Les milliards jetés brutalement sur le marché financier ne pour
ront être récupérés par l'État, même dans une faible partie, par c'es
impôts ou des emprunts nouveaux.

Cet afflux de papier-monnaie, non gagé par une couverture métal
lique, a pour résultante une inflation, larvée d'abord, puis gêné
ralisée.

11 en résulte une. raréfaction des produits par suite des prélève
ments importants opérés pour la défense nationale et également par
le stockage criminel des accapareurs et des affairistes.

Cette raréfaction entraine la surenchère des acheteurs décidés à

se procurer à tout prix des denrées et des produits indispensables.
Les mesures habituelles de taxation et de contrôle s'avèrent en

grande partie inopérantes. Aucun texte pénal n'a pu empêcher le
marché noir

A ces dangers vient s'ajouter, dans la détresse nationale, le
spectacle révoltant des fournisseurs de l'État, dont les bénéfices
s'accroissent d'autant plus que s'augmente la misère de chacun.

Seule la mise sur pied d'un plan de mobilisation industrielle dont
la clef de voûte serait la mise en régie temporaire des industries
d'armement pourrait permettre d'éviter l'ensemble de ces dangers.

D'une part, la mise en régie temporaire rendrait possible le fonc-
tionnment le plus économique des entreprises dans un climat de
paix sociale et de solidarité nationale. D'autre part, un plan d'en
semble permettrait la rationalisation et la coordination de toute
notre action de défense nationale

Aussi proposons-nous au Gouvernement la création d'un organisme
chargé de la mise en œuvre de la mobilisation industrielle.

Ce comit1 , placé sous la présidence du président du conseil, pourrait
être composé par exemple: 1° d'un certain nombre d'anciens fonc
tionnaires supérieurs des cadres de l'armement; 2° d'un certain
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nombre de directeurs de grandes entreprises industrielles; 3° d'ins
pecteurs généraux des finances et de la cour des comptes.

Los taches de ce comité seraient:
lo/établissement, la distribution, le contrôle et la réception des

marchés.
Ces lâches pourront être accomplies par une sous-commission dite

des « marchés »;
2» La mise en régie éventuelle ?-es entreprises indispensables à

la réalisation des programmes d'armement.
Celle commission, dite commission des « régies d'État », devrait

décider de la mise en régie des grandes usines. Les commandes
d'armement justifient, en effet, un contrôle plus strict des prix de
revient et des marges bénéficiaires. Les établissements mis en régie,
conserveraient leur personnel c'e direction, de maîtrise et demeure
raient propriété intégrale des possesseurs ou des actionnaires.

Toutefois, le calcul des prix de revient serait augmenté des
bénéfices décidés par la commission en considération de l'importance
de l'usine et des marchés, des attributions des différents chefs d'en
treprises et des bénéfices déclarés par ces derniers au cours des
années précédentes.

Celle mise en régie serait prononcée pour une durée variable et
aurait pour avantage, en limitant le bénéfice des détenteurs de
marchés, d'abaisser le prix de revient, tout en permettant un
contrôle plus étroit de la fabrication.

En compensation, les industriels mis ainsi en régie bénéficieraient
de l'octroi de crédits importants, leur donnant la possibilité de sous
crire des marchés qui permettraient le plein rendement de leurs
usines et leur garantiraient en même temps un travail assuré s'éche-
lûiinant sur de longues années.

un \ oit ainsi les avantages de cette mise en régie: la marge des
lenéiices de fonctionnement allant désormais dans les caisses du
Trésor, il serait possible de reconsidérer l'effort fiscal demandé aux
contribuables pour couvrir les dépenses d'armement. Ainsi serait
(cariée l'impression de nombreuses personnes qui pensent que les
sacrifices imposés par la guerre à la collectivité profitent en dernière
analyse aux fabricants d'armements. Le climat social dans lequel se
jerait le réarmement en serait assaini.

o" I.'oclroi de crédits nécessaires h Pacquisilinn, par les diverses
enireprises ayant souscrit des marchés de matières premières, de
machines nouvelles et, éventuellement, pour tous les frais de fabri
cation

Ces lâches pourraient être dévolues à une sous-commission dite
« Conunision financière » ,

4» D; prendre foules mesures utiles pour remédier fi toute défail
lance éventuelle du personnel technique ou de mnilrisc des entre-
juïses ayant souscrit un marché en cours de réalisation.

Une commission dite « Commission cnnlenlieuse » devra s'attacher

à r'^ler les litiges entre les industriels et l'État. Elle devra égale
ment, après élude des irrégularités constatées, prononcer la réquisi
tion ou la nationalisation de ces entreprises pour une durée variable
ou di'linilive, suivant le danger que pourrait courir l'État devant une
carence de res établissements.

La présente proposition de résolution a pour objet principal ée
traduire dans les faits le désir du Gouvernement et de chaque
Français de mettre au maximum toutes les ressources au service de
la défense du pays.

Le vole de la présente proposition, après des retouches indispen
sables — et que nous sommes les premiers à désirer car notre seul
but est de provoquer un large échange de vues sur le problème
crucial du réaimement et de faciliter ainsi la recherche de solu
tions valables — sera une œuvre de prévoyance et de sagesse qui
combattra mieux que par les mots la propagande néfaste des sabo
teurs du pays qui ne manqueraient pas de faire état, dans leur lutte
conire nos institutions, de l'aveuglement, de la faiblesse ou de la
vénalité de nos dirigeants devant les profiteurs de la détresse fran
çaise.

Eu conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement, afin de para
chever le réarmement du pays, tout en maintenant la paix sociale
et la stabilité économique, à adopter et à promouvoir de toute
Urgence un plan de mobilisation industrielle.

■Je pian, dont la tache essentielle serait de coordonner et de ratio
naliser l'activité des industries travaillant pour la défense nationale
et d'assurer leur fonctionnement de la façon la plus économique
pour la collectivité, pourrait prévoir la mise en régie temporaire des-
diles industries.

ANNEXE N° 858

(Session de 1950. — Séance du 19 décembre 1900.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères sur
la proposition de résolution de M. Gaspard, tendant a inviter le
Gouvernement à accroître les émissions radiophoniques, ondes
courtes, vers l'étranger, afin d'assurer une plus grande diffusion
à l'informai ion et la culture française dans le monde, par M. Las
sagne, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 décem
bre (comple rendu in ei'lcnso de la soanco du Conseil de la
'"publique du 19 décembre 1950, p. 3181, 2° colonne.)

ANNEXE N° 859

(Session de 1950. — Séance du 21 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant prorogation de
l'homologation d'une cotisation professionnelle par M. Auberger,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 8 décembre 1950, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi portant prorogation de l'ho
mologation d'une cotisation piofessionnetle. Le Conseil de la Répu
blique est a son tour saisi de ce projet de loi qui fait suite à deux
dispositions légales:

La première, contenue dans l'article 11 de la loi du 8 mars 19i9,
stipule que le ministre des finances déposera avant le 30 juin 1949,
un projet de loi concernant les caisses et organismes divers recevant
à quelque litre que ce soit le produit de taxes fiscales ou parafis
cales, ou de redevances ou indemnités diverses résultant de la légis
lation des prix.

Le projet de loi précisera le statut de ces organismes, la nature
des dépenses qu'ils sont autorisés à effectuer, les modalités de con
trôle des comptes et les règles de placement des disponibilités.

Il prononcera la réintégration au Trésor sous forme de comptes
spéciaux de tous les organismes gérés par des services adminis
tratifs de l'État.

Il fournira la liste de tous les organismes, fonds ou comptes qui
sont actuellement gérés par des établissements publics ou des entre
prises nationales sous la responsabilité du Trésor et qui devront
désormais être prévus, suivis et contrôlés annuellement dans les
mêmes conditions que les comptes spéciaux du Trésor.

La seconde disposition, contenue dans le décret n» 49-1291 du
25 juin .1919, portant homologation de texlos ayant institué une taxe
parafiscale dans le domaine" de la réparation de l'automobile, du
cycle et du motocycle, s'exprime ainsi dans son article 1er :

« Est homologué, jusqu'au 30 septembre 1950, l'article 3 de l'arrêté
du 29 juin 1917 (validant la décision n Q 109, du 21 riuvembre 1915,
du directeur des in I u s l ri es mécaniques et électriques, commissaire
provisoire et commissaire du Gouvernement au comité d'organi
sation des industries et du commerce de l'automobile et du cycle
en tant qu'il aulorise la percepliim d'une cotisation, a la charge des
entreprises concourant il. la réparation de l'automobile, du cycle et
du molocycle, en vue de financer la formation professionnelle dans
celte branche d'industrie.

Du fait que, d'une part, l'homologation primitive a pris fln le
30 septembre 1950, que, d'autre part, le Gouvernement n'a pas
déposé jusqu'à ce jour le projet cic loi prévu par l'article 31 de la
loi du 8 mars 1919 qui doil fixer définitivement le régime des taxes
parafiscales homologuées ainsi que le statut des organismes habi
lités A les percevoir" il y a lieu d'adopter les dispositions de proro
gation dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions du décret n° 49-1291 du 25 juin
1919 portant homologation d'un arrélé concernant une cotisation
à caractère parafiscal, instituée au bénéfice de l'apprentissage des
métiers de la réparation de l'automobile et du cycle, sont reconduites
jusqu'à promulgation de la loi prévue par l'article 31 de la loi du
K mars 1949.

ANNEXE N° 8 S 0

(Session de 1950. — Séance du 21 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant ouverture
d'un crédit supplémentaire applicable aux dépenses de l'Assemblée
nationale et de l'Assemblée de l'Union française pour l'exer.
cice 1950, par M. Courrière, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances vous propose
de donner un avis favorable ii la proposition de loi suivante qui
tend à ouvrir des crédits supplémentaires pour les dépenses de
l'Assemblée nationale et de l'Assemblée de l'Union française pour
l'exercice 1950.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des finances, sur l'exer
cice 1950, en addition aux crédits accordés par les lois du 31 décem
bre 1949, n° 49-1(311, du 2 avril 1950, n» 50-3S8, du 8 août 1950,
n° 50-935, un crédit de 82.165.000 F qui sera inscrit au budget du
ministère des finances, chapitre 0960, « Assemblée nationale et
Assemblée de l'Union française ».

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances, sur l'exer
cice 1950, en addition aux crédils accordés par les lois du 31 décem
bre 1919, n° 49-1611, du 2 avril 1950, n" 50-388, du 8 août 1950,

(1) Voir: Conseil de la République nog 761 et 834 (année 1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n 03 10831, 11454 et in-S®
2743; Conseil de la République, n° 821 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n os 11551 et in-8° 2751;
Conseil de la République,  n  83  anné  1950)
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i° 50->:r>, un crédit de 31.3(51.000 F qui sera inscrit au budget du
ministère des finances, chapitre 0960, « Assemblée nationale et
Assamblée de l'Union française ».

A l. 3. — 11 sera pourvu à ces dépenses au moyen des 'ressources
générale du budget de l'exercice 1930.

ANNEXE N° 8 6 1

(Session de 1050. — Séance du 21 décembre 10. .0. }

PROJET 1>K 1.O1, adapté par l'Assemblée nationale, tendant h autori
ser le Président de la République française à ratifier la convention
(i'ascis'.anse sccia'a et ntéuicn'e siunée le 7 novembre 1919 entre les
cinq pays cosignataires Un traita lia Bruxelles, transmis par M. le
pr'si'eiit de l'Assemblée naUomte à M. le président du Conseil de
in République l). — dienvoyé à la coimuU»ion du travail et de la
sécnriié s cia!e )

Paris, le 20 décembre 1950.

M. le pré:;id.c nt de t'Assem hier ÏJ o / r oo< le à M. le président
du CUHsCU de la lléiublique.

Monsieur le président,

Pans sa séance du 15 rb'ri'iiibre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté lin j>r»jcl tle lui lendanl à autoriser le Président de la Répu-
i.i I i : ; 1 1 e\ française à ralilier la conveiilion d'assistance sociale et
nr'dieaie sU-néc le 7 novembre lJi'J entre les cinq pays cosignataires
du Irai 10 ue liruxelies.

Conforniéirent aux disposions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous Prie de vouioir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l' Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique . — Le Président de la République français est
autorisé à ratifier la convention d'assistance sociale et médicale
conclue à Paris, le 7 novembre 1O h», entre les parties contractantes
du Irailt, signé h Rruxetles le 17 mars 1918.

Un exemplaire de cette convention est annexé à la présente
loi.

Délibéré en séance publique, à .Pari s, le 10 décembre 19Ô0.
Le président,

Signé : EnoUARD HKIUUOT.

A N N EXE N° 862

(Session de 1950. — Séance du 21 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention tondant

é'endre et à coordonner l'application des législations de sécurité
sociale aux ressortissants des parties contractantes du traité de
Bruxelles, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2j. — t Renvoyé à la

commission du travail et de la sécurité sociale.) " |
Paris, le 20 décembre 1950. I

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 15 décembre 1250. l'As-emb'.ée nationale a

adopté un projet de loi tendant à autoriser le Présiilent de la Républi
que à ratifier la convention tendant à étendre et à coordonner l'appli
cation des législations de sécurité sociale aux ressortissants des parties
contractantes du traité de Rruxelles.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouioir bien m 'accuser réeeplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance 'de Ina haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOIWnD HEU MOT.

I, 'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé f rati-
lier la convention, conclue à Paris le 7 novembre 1M«9, tendant à

étendre et h coordonner l'application des législations de sécurité
sociale aux ressortissants des parties contractantes du traité signé à
Bruxelles le 17 mars 19 H.

Un exemplaire de cette convention est annexé' à la présente loi
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 décembre 1950.

Le président,

Signé: EDOUARD litiuuol.

A N H E X E K° 8 6 3

(Session de 1950. — Séance du 21 décembre 1950.)

PROJET DE LOI. aJopté par l'Assemblée nationale. 1 > ■ i ,!;i i ■ t à autorise*
le Président de la République à ratifier la convention cuire la
Francs et l'organisation européenne de coopération économique sur
la situation au regard des legi.-lalions fntni.aisCs de sécurité sociûie,
du personnel français et du personnel étranger employé par ladite
organisation, transmis par M. le président de t'A>s; mb.ee nationale
à M. ie président du Conseil de la République II}. — Renvoyé à
la commission du travaii et de la sécurité sociale;.

Paris, le 21 décembre 1950.

-V. le P i': s ! de I' .isse ut blée nalin/iele à M. le préside)it
du Cims'tt de la République.

Monsieur le président,

'flans sa séance du 15 décembre 1950. l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à autorisai. le Préréuenl de la Républi
que a ratifier la convention entre la France et l'organisation euro
péenne de coopération eeonoinique sur la situation au regard des
législations franeaises de sécurité sociale, du pcr>onuel Lançais tl
du personnel étranger employés par ladile organisation.

Conformément aux dispositions de l'arliele 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser line expédition autheniique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de eet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nalionale,
Signé: EDOUARD JD.rîiuur.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur sui f :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorise â
raliiler la convention du 12 juillet 19 W entre la France et 'organi
sation européenne de coopération économique sur la situation", au
regard des législations françaises de sécurilé sociale, du personnel
française et du personnel étranger employés par ladite organisation.

Un exemplaire de cet accord es 1 annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 décembre 1950.

Le président,
Signé: E DO u A RD JUKKIOT.

ANNEXE N° £64

(Session de 1950. — Séance du 21 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture du
crétli Is supplémentaires au litre de la Ici du m juillet juiO portant
création d'un budget annexe 'es prestations familiales agricoles et
fixation de ce budget pour l'exercice 1343, par .M. de Montalembert,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 décem
bre 1950. (Compte rendu in ei'lt nso de la séance du Conseil de la
République du 22 décembre 1950, p. 3205, 2e colonne.)

A M N EX E H° 205

(Session de 1950. — Séance du 21 décembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de résolution de M. Duran.l-liéville tendant à.
inviter le Gouvernement à prendre d'urgence des mesures desti
nées h intensifier les recherches pétrolières en Afrique équatoriale
française, par M. Robert Auiié, sénateur ',3).

Mesdames, messieurs, avant d'aborder le fond de la question sou
mise aujourd'hui à voire examen, il importe, me semble-t-il, de
dissiper un doute concernant l'opportunité ue la discussion qui va
s'instaurer.

(1) Voir: Assemblée nalionale (i re lé-^isl.!, n»» 'J3:i, Rjai'j et
m -s» 2*w.

t2) Voir Assemblée nationale (l re léuUi.), l"» 9 1 35 97S3 et in-3>
ZIC'J. ' '

(1) Voir: Assemblée nationale (l''e législ.), m» 95a', 97«j et in a®
2 7' 1

; - 1 Voir: A «enfilée ni lion-;.? •'!«• législ.). n"» S'^2, 10'", 99, lllt-i
et ili-s« 2Ù92 , Conseil de la République, n" 7 u.s .année l'r.;.

i-5; Voir: Conseii de la Hépaoii que, m» 092 el 709 (année 1950).
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En effet, la commission de la production industrielle se penche
nrineileuient sur le problème d'ensemble de la recherche et de
j'expioilabon du _petrole dans 1 l ninn française, c " e - 1 - à - < ! i r e rnélro-
nule, lerriloires d'outre-mer ci t_ t .-s associes ; il j MJ i s \-,i j t (lune paraître
iiréinatnré de traiter aujourd'hui une question n'intéressant qu'un
seul territoire cl a celle l-nion.

je m'empresse de dire que In] n'aurait pas élé l'avis de M. le
rapporteur de la commission de la France d'oulro-mer et je me
se ru i s également fait l avocat ('-'un point de vue différent si un accord
ne s'était réalisé de façon naturelle entre Ions les membres de la
commission au nom de laquelle je m'exprime aujourd'hui.

En effet, de simples consideratnins de forme mois auraient séparés,
mais des modifications rédactionnelles ont permis (i'évilor d'autant
plus facilement cet ecneil que l'u naiiirnité de voire commission a
le souci commun de poursuivre el d'auumenter la totalité de l'effort
national dans lo domaine de la recherche du pél'ole.

En vérité, en al tirant l'allenlion ciu Gouvernement sur la néces
sité de développer les recherches pétrolières au Gabon, voire com
mission est convaincue de ne nuiie en rien au vasie piugrammie
de réorganisa lion qui est acluellenien' à l'élude et nui trouvera sa
conclusion dans le prochain rapport d'ensemble qui vous sera
soumis.

Au surplus, pour les raisons qui vous sont exprimées ci-dessous,
celle proposition nous semble urgenle et son examen arrive bien à
propos avant le vote des crcdils nécessaires au deuxième pian
quinquennal.

Il s'agit, en l'espèce, moins d'intensifier les reclierelies au Gabon
que d'empêcher que des diminutions graves de crédits ne compro
mettent défini! ivement l'effort déjà effectué, et cela au m omi eut
mime où peut-être il va donner ses fru ils. liéjà. quoi que l'on fasse,
le programme de l'année 1P.">1 a du élre restreint: Ort P. loi) du
personnel de la S. P. A.' E. K. est en insinuée de rapatriement et
le p'anil appareil de sondage a été démonté el remoyé pour slockaae
à l'orl-ilenlil. Pourquoi ? Parce qu'il a manqué' l'oo millions qui
fiaient prévus mais que l'on n'a pu me lire à la disposition de la
société. Les dépenses stérile 5 , qui découleront de celle cVcision
regrettable, copieront beaucoup plus que "00 millions qui auraient
peul-ètre permis de faire jaill'r le pétrole.

Enfin, eh celle période angoissante que nous vivons et dont nul
ne peut encore dire quels en seront les lendemains, il parait essen
tiel de ne rien négliger pour susciter des ressources el constiluer
des réserves de carburants bien à l'abri des coups de l'adversaire
éventuel

C'est flans cet esprit que voire commission de la production
indiKlriflîe a abordé l'examen cii tique de la proposition do résolution
de M. Durand-Réville.

Ce texte a pour luit d'inviler le Gnuvernemenl à prendre d'ur
gence îles mesures destinées à intensifierf les recherches pétrolières
en Afrique équatoriale française.

Lorsqu'on a le redoutable privilège de rapporter, môme pour avis,
une question présentée par M. Durand-Réville, on s'aperçoit bien
vile que l'on n'a plus grand'ebose à ajouter tant noire collègue,
avec son souci de l'information exacte, s'est a! taché dans les moin
dres détails à ne rien laisser dans l'ombre. Cela devient presque de
la présomption lorsque, comme c'est le cas celle fois-ci. l'-nileur de
la proposition et le rapporteur sur le fond sont confondus dans
la même personne.

Au risque de tomber dans les redites et de le faire avec infini
ment mens d'élégance que l'honorable rapporteur de la commis
sion de la France d'on Ire-mer, je crois cependant nécessaire de
vous remellre en mémoire les éléments du problème.

Je commencerai d'abord', si vous le voulez bien, par un bref
historique des recherches effectuées au Gabon jusqu'à ce jour.

Historique des travaux.

Dis la fin du siècle dernier, les premiers explorateurs signalèrent
PexUtence en Afrique équatoriale française de suintements de pétrole,
de lacs de bitume et de sources salées eu sulfureuses. Il fallu!
cependant attendre la fin de la guerre 191 1-191S pour voir débuter
les premières recherches sérieuses.

Une première reconnaissance effectuée en 1*2f5 dans la région des
fors N'Kogho el Azingo rapporta quelques indices dignes i'o~ retenir
l'ai (en lion". En 1928, le gouvernement général confia h son service»
géologique la tâche de confirmer l'existence et de préciser la nature
de ces indices. lin géologue f.nt chargé de celle étude et visita
successivement le lac de bitume de N'Kogho, la « source » de
pétrole située à quelques kilomètres au Sud du village de Madiéla,
les suintements 'e l'a pointe Apopô et la région de Pointe-Noire
#fi les travaux du chemin de fer avaient mis à nu des calcaires
bitumineux.

Au vu des intéressants résultals issus de ces travaux, il fut décidé
de développer les reclierelies' géologiques et de préparer une cam-
pagno de lorage. C'est alors que fut conslilué, en association avec
l'office national des combustibles, la « mission cie propection des
pétroles » qui fonctionna de 1030 A Très vile, la découverte
de là structure de MaCiéla permit de substituer à celle mission un
organisme plus important qui prit le nom de « Syndicat d'éludés et
de recherches pétrolières en Afrique équatoriale française ».

he? campagnes de prospection géophysique par sismique et son
dages électriques, des recorinaiss-ances géologiques accompagnées
<le levés topographiques et géodésiquos et des forages géologiques
furent alors entrepris et activement exécutés jusqu'à la veille de la
deuxième guerre mondiale. A ce moment-là, une première carle
géologique de reconnaissance au 1/IoO.o0U put être établie pour la
l'ius grande partie du bassin et tes sondages elîecliO's avec des
appareils légers altei^naient un total de T.odO moires a\ e<\ pour
fliacpie trou, une profondeur moyenne comprise entre 300 et
jiUû mètres.

Pendant les hostilités, les travaux, bien que ralentis, permirent
néanmoins de terminai- la carie d'ensemble de 1out le bassin et

amenèrent surtout à envisager dès la lin du conflit, de passer à la
seconde phase des travaux," c'est-à-dire à des recherches géophysi
ques plus poussées el à des forages à grandes profondeur.-.

Lô S. K. P>. P. fil alors aux U. T. A. l'acquisition de deux
appareils de sondage capables de forer à Jo.0no et 7.oo0 pieds.

Kn juillet ll'i'c,'," devant rinsiiftisance des mises de fonds, le
syndicat des recherches se transforme en Société des pétroles
d'Afrique équalorinie française, société anonyme au capital de
1.357 millions de francs C. E. A., dont les principaux actionnaires
sont le bureau de recherches des pétroles, le gouvernement général
de l'Afrique -équaloriale française, la Compagnie française des
pétroles et la Société des recherches minières et pétrolières colo
niales.

Pour bien siluer le problème, nous aborderons maintenant, si
vous le voulez bien, en un tués bref aperçu, les méthodes classi
ques de recherches de pétrole.

Méthodes de recherches du pétrole.

La recherche du pélro'e comprend les slailes suivants:
Tout d'abord, trouver un bassin sédimentaire dont l'histoire géo

logique montre que sa formation a élé propice A la création du
pétrole. Nous n'entrerons pas dans les caractéristiques de ces
formations géologiques, ce qui nous entraînerait trop loin. Nous nous
contenterons de rappeler que le pétrole se trouve dans les bassins
sédimejitaircs, réparti, concurremment avec de l'eau, à l'intérieur
des roches poreu-es el perméables. La densité du pétrole liant plus
faible que celle de l'eau, le pétrole se trouve soumis à la poussée
de l'eau sousjaccnle qui l'oblige à une migration vers le haut. Il peut
se produire que les couches poreuscs-ct perméables viennent aboutir
à l'air libre. Sous l'elîorl de l'eau, le pétrole suintera alors à la
surface. 11 peul en être également dc même s'il y a existence de
failles inléressant les couches perméables. Cela nous donne l'expli
cation de la présence, au niveau du sol, des indices de pétrole ou de
gaz qui ont été recueillis dans les ditférenls bassins sédimentaires du
inonde. Mais, en rèele générale, il est bien évident que les giseinenls
se trouvent dans des zones présentant une conformation technique
telle que les couches poreuses el perméables n'ont au. -1111e commu
nication avec l'extérieur, car elles sont recouvertes par les couches
imperméables empêchant la disparition du pétrole et du gaz qui,
nous l'avons vu, ont une affijiilé à se trouver toujours dans les
points lianls.

En conséquence, la recherche du pétrole revient, en déterminant
l'allure des couches, à localiser soit des anticlinaux, soit des dûmes,
soit des couches terminées en biseaux ou arrêtées brutalement par
des failles colmatées. On voit par là même qu'il s'ac.it en fait île
déceler les ditlérenles anomalies tectoniques favorables à la pré
sence du pétrole que, dans le langage courant, les spécialistes
appellent des « pièges ».

11 existe pour cela des procédés différents que nous nous conten
terons d'énuinérer.

ll y a' tout d'abord la géologie, puis les diverses méthodes géophy
siques comme: gravimétrie, feliurique et sismique. Si les résultats
qui en découlent paraissenl suffisants, on implante des forages sur
les différentes anomalies localisées de façon A vérifier les hypo
thèses faites et à tester la couche poreuse en question. 11 peut se
produire par contre le fail que tes méthodes géologiques et eéopby-
siques ne donnent pas de résultats saiisfaisanls. L'on est alors
amené à effectner des ferrages purement géologiques peru^vllant. par
ron'é'alion entre eux et par l'examen des déblais sortis, d'obtenir
l'allure et de conjiaiire la nature des couches de terrains en pro
fondeur.

Celle méthode générale est celle qui a été appliquée en Afrique
équatoriale française oîi il est encore elîeclué, à rtienire. actuelle,
des recherch.S géologiques, des reclierelies géophysiques et des
forages géologiques.

. Cas particulier du Gabon.

Dans ce pays primitif ou, pour employer une expression plus cour
toise, « insuffisamment développé; », il a fallu tout d'abord réaliser des
installations portuaires pour débarquer le matériel, construire entiè
rement des rouies praticables en loiiles saisons pour amener celui-ci
à pied d "œuvre, tracer, en pleine forêt éuuntoaai'e, 1.500 km de layon
simplement « pour y voir clair » el permet Ire les études. Mais, outre
ces difficultés inhérentes au pays, on s'est heurté à des difficultés
techniques plus importantes encore.

En elfet, les recherches ont po-rlé, depuis 1957, dans deux zones
principales: le bassin côlier et le bassin oriental, placés de part et
d'autre de l'arête cristalline de l'Ogooué. Or, les éludes géologiques
et géophysiques ont montré l'exislence d'un bassin sédimentaire
immense contenant des roches poreuses importantes niais la teclo-
nique de ce bassin Ires calme- ne fait apparaîlre a priori aucun anti
clinal ou dôme très net et les techniciens ont été amenés à recher
cher le pétrole dans des biseaux ou au sommet des couches poreuses
fermées par des failles, ou encore dans les ondulations de couches
sédimenlaires provoquées par des bossWtenienls du socle primaire.

11 ne faut pas se dissimuler que, du point de vue technique propre
ment dit, la recherche est difficile mais, en contre partie, il ne faut
pas non plus oublier qu'élant donné l'étendue de ce bassin, les
indices rencontrés, les indices des couches poreuses, il est permis
d'espérer, le jour où l'on « aura mis la main » sur le pétrole, vme
production certainement importante, •compte tenu de la surface de
drainage et de la tranquillité du bassin.

Cela explique et justifie l'important effort effectué depuis le début,
effort qui devra se continuer encore, pendant de nombreuses années
pour les dépenses afférentes aux recherches géologiques et géopby
sinues.
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Si malgré tout, étant donné la complexité du problème, ces
recherches ne donnaient pas entièrement satisfaction, il deviendrait
nécessaire d'effectuer par la suite de nombreux forages, dits forages
géologiques même, si besoin était, à grandes profondeurs.

Il convient de louer le courage persévérant de la société actuelle,
celui des organismes qui l'ont précédée, de leurs dirigeants et de
tout leur personnel, car tous leurs efforts. ajoutes les uns aux
autres, permettent aujourd'hui de connaître une partie importante
du bassin, d'en éliminer une partie et de concentrer l'activité sur
les zones qui paraissent devoir présenter le maximum de chances
de succès.

Éléments d'information sur les prix de revient.
e

Le fait d'avoir lancé des recherches de pétrole suivant des procédés
/nodernes dans une contrée aussi difficile que le Galion, représente
un courage certain et un bel acte de foi dans l'avenir de ce pays.

Aucun précédent ne permettant d'avoir la moindre notion sur
les dépenses occasionnées par de semblables recherches, il s'ensuit
que, pendant très longtemps, il a été donné sur les prix de revient
des travaux des ordres de grandeur erronés. Le fait n'aurait en soi
que peu d'importance s'il n'avait été de nature u faire hériter les
actionnaires et, par conséquent, à amener les responsables de
l'affaire à diminuer l'ampleur de l'effort nécessaire.

Or, un des mérites de la société actuelle a été tout spécialement,
pendant ces deux dernières années, d'étudier de très près les prix
de revient pour réaliser les travaux énuinérés plus haut, dans des
conditions de rentabilité les meilleures.

Ces éludes permettent. à l'heure actuelle, d'affirmer que si l'exé
cution des forages est évidemment, en valeur absolue, plus chère
mensuellement que l'exécution de travaux par les méthodes géolo
giques et géophysiques, la valeur relative du prix de revient de ces
derniers travaux, pur rapport à la métropole, est, au contraire, net
tement en faveur de l'exécution des forages.

Ceci est normal et aurait même pu, dès l'abord, être deviné. En
effet, une fois etfeetués les travaux de génie civil, nécessaires à la
préparation des emplacements, un forage se réalise en Afrique équa
toriale française à peu près de la même manière qu'en France tandis
que les équipes géologiques et géophysiques ont à chaque heure de
la journée à lutter contre les difficultés du pays (saison des pluies,
forêt tropicale, rivières à traverser, difficulté de recrutement et de
ravitaillement des manœuvres, etc...)

Les chiffres suivants s'appliquent aux différentes méthodes:
Une équipe géologique coûte moins de 2 millions par mois;
Une équipe gravimétrique coûte moins de (i millions par mois;
l'ne équipe tellurique coûte moins de 7 millions par mois;
Une équipe de forage, matériel consommé et amortissements

compris, coûte moins de 16 millions par mois;
Une équipe sismique coûte moins de 10 millions et demi par

mois.

Et, si l'on incorpore au prix de revient du forage la totalité des
frais généraux de la société: ateliers, transports, génie civil, admi
nistration, une équipe de forage, pour un gros ou moyen appareil,
coGte moins de 30 millions par mois.

Le prix de revient du mètre foré, pendant les années 19'iS et 1919,
s'est élevé à un chiffre compris entre 150.000 et 200.000 F métro.

Mais, pendant le premier trimestre 1950, grâce aux améliorations
apportées, le prix de revient du mètre foré a été égal u 90.000 F
métro.

On peut comparer ce chiffre au chiffre indiqué par la régie auto
nome des pétroles dans son bilan et son rapport annuel de 1949
donnant comme prix de revient du mètre foré en France: 53.000 F.

État donné que les mètres forés en Afrique équatoriale française
sont, comme les mètres forés de la régie autonome des pétroles, des
mètres forés profonds, la comparaison est parfaitement valable et
l'on en lire la conclusion que le mètre foré en Afrique équatoriale
française coûte deux fois le prix du mètre foré dans la métropole.

Il est nécessaire de noter que ce prix aurait été sensiblement
diminué si le programme initial de travaux avait été maintenu.. .
était, en effet, prévu de forer en 1950 et 1951 un nombre de mètres
très supérieur à celui que les crédits mis à la disposition de la
Société pétrolière de l'Afrique équatoriale française permettront
d'effectuer. Il n'y a pas de doute que dans ce cas, les frais généraux
restant sensiblement les mêmes, le prix du mètre foré y eut trouvé
une amélioration.

En ce qui concerne les équipes « géologie et géophysique », la
comparaison est beaucoup plus difficile. En effet, si l'on compare le
prix de revient d'une équipe, par mois, en Afrique équatoriale fran
çaise et dans la métropole, on obtient approximativement les coef
ficients 2 et 3, mais le rendement de la même équipe en Afrique
équatoriale française est égal au cinquième environ du rendement de
la même équipe dans la métropole, ceci évidemment tenant aux
conditions du pays.

Par conséquent, on peut dire que, si l'on compare les rendements
des différentes prospections géologiques et géophysiques, on arrive
au coefficient 10 entre la métropole et l'Afrique équatoriale fran
çaise.

Ce résultat est d'ailleurs parfaitement illustré par l'imporlance
qu'ont, dans les budgets, les dépenses de géologie et de gravi
métrie. En effet, pour obtenir le même résultat que dans la métro
pole, il est obligatoire de mettre en œuvre un plus grand nombre
d'équipes travaillant plus longtemps.

En conclusion, on peut dire cependant qu'étant donné, qu'en
valeur absolue, les dépenses inhérentes aux forages sont plus impor
tâmes que les dépenses inhérentes aux recherches géologiques et
géophysiques, les résultats obtenus par l'ensemble de la société,
comparés à des résuliats semblables en France, le sont pour une
dépense égale environ cl trois fois celle de la métropole.

Si nous ajoutons que la Société des pétroles d'Afrique équatoriale j
française travaille dans un pays dont la monnaie a une valeur dou- 1

b'e du franc métropolitain mais ayant localement le même pouvoir
d'achat, nous en arrivons à la cnnclusiun que le coeificient 3
indiqué plus haut doit être 'ramené à 1,5 et qu'au point de vue
rendement, le rendement en Afrique équaloriale française est très
comparable à celui des autres sociétés métropolitaines, compte tenu
des difficultés locales, accrues par l'existence du franc C. F. A.

Résultats acquis.

Nous avons vu qu'il y avait deux zones sédimentaires de part et
d'autre de l'Ogooué: l'une constitue le bassin côtier, et l'autre le
bassin oriental.

1" Bassin côtier:

Dans le bassin côtier, la S. P. A. E. F. dispose d'un appareil de
forage lourd, Wilson Titan, d'une capacité de i.500 mètres.

Le programme initial consistait à réaliser une coupe Est-Ouest
de ce bassin, en parlant du socle cristallin et en allant jusqu'à la
mer.

C'est ainsi que trois forages ont été effectues:
M NV 1. — Profondeur: l.OT'i mètres;
MW 2. — Profondeur: 3. W mètres;
MW 3. -- Profondeur: 3.418 me très.

Les indices rencontrés ont été les suivants:

MW 1. — Carottes avec traces d'huile sous le sd. Eau salée.

MW 2. — Gaz dans tous les niveaux poreux sous Je sel. TraceJ
d'huile à la partie supérieure sous le sel. Fau salée.

MW 3. — Indices dans les niveaux poreux sOdimentaires au-
dessus du sel.

Très faibles indices de gaz sous le sel.
L'implantation prévue pour le quatrième forage se plaçait à

l'Ouest de MW 3 à O'Daminzé sous une double anomalie grâvimé-
tiique et tellurique. Or, les renseignements nouveaux fournis par
MW 3 montrent un approfondissement général du bassin vers
l'Ouest et par suite un épaississement des couches. 11 s'ensuit que
l'appareil Wilson n'atleint plus aux profondeurs désirables.

Par contre, les renseignements ootenus par les trois premiers
forages font apparaître que les terrains situés entre MW 1 et MW 2
et s'appuyant sur une falaise enterrée du socle, réunissent des
conditions favorables quant aux possibilités de gisements pétroli
fères, les terrains intéressés se trouvant dans les limites de possi
bilité de l'appareil Wilson.

Pour déterminer une implantation dans celte zone, dont l'exten
sion est considérable (100 km.), la société dispose, dés maintenant,
d'une carte tellurique, qui se superpose à une région géologiquement
bien connue. Ces éléments peuvent permettre d'attaquer la recher
che dans celte zone, étant toutefois bien entendu que l'extension
de cette recherche devra s'appuyer sur des travaux géophysiques
qu'il convient d'intensifier dès maintenant.

Une proposition du chef géologue de la société, appuyée par un
avis favorable du conseil géologique, tendait à effectuer un forage
entre MW 1 et MW 2 dans la zone de la falaise en un point où
existaient, pour les couches inférieures, des possibilités de drainage.
li s'agissait, par conséquent, de rechercher les accumulations de
pétrole dans les couches inférieures.

La diminution des crédits en 1950 a empêché le conseil d'admi
nistration de retenir provisoirement celle proposition et l'a conduit
<i décider au contraire l'arrêt, espérons-le momentané, de l'appareil
Wilson et son envoi pour stockage à Port-Gentil.

2° Bassin oriental:

La société dispose pour la prospection dans ce bassin d'un appa
reil moyen « Unit llig » d'une capacité de 2.200 mètres.

Trois forages ont été effectués:
OU 1. — Profondeur: 2.220 mètres;
OU 2. — Profondeur: 857 mètres;
OU 3. — Profondeur: 1.009 mètres.

Les indices rencontrés ont 616 les suivants:

OU 1. — Carottes avec traces d'huiie dans certains niveaux
gréseux du fond.

OU 2. — Traces de gaz et d'huile dans les grès de la partie
, inférieure.

OU 3. — Rares traces d'huile à la partie supérieure. Eau salée
et gaz dans tous les niveaux poreux.

Ces 'résultais soulignent l'intérêt présenté par le bassin oriental.
La société possédait de plus un vieil appareil léger (capable de

forer à 1.000 mètres) qui a été remis en état et qui va commencer
des travaux sur celte même structure de M'Bilantem pour étudier
les différentes possibilités des divers panneaux failles.

En conclusion, en l'état actuel des choses, le programme de la
société est le suivant:

Étude de la structure de M'Dilantem avec l'appareil léger idéal;
Élude du bassin intérieur grâce à des campagnes géologiques,

sismiques et à des forages pour l'appareil moyen « Unit Rig »;
Élude par des méthodes géophysiques de la falaise du bassin

côtier.

Il est bien certain que, lorsque cette élude de la falaise sera plus
avancée, il conviendra de faire à nouveau des forages sur celle-ci
dont l'intérêt a été maintenant nettement démontré. C'est pourquoi
il ne convient pas d'envisager techniquement l'arrêt du Wilson
comme définitif mais bien ar contraire comme momentané.

Enfin, on peut- dire qu'étant donné l'ampleur des problèmes à
étudier en Afrique équatoriale française, si le Gouvernement estime
nécessaire d'effectuer les recherclies, il deviendra nécessaire, dans
Jet années à venir, d'intensifier encore les recherches géophysiques
et, éventuellement, d'rivisager la mise en place d'un quatrième appa
reil permettant une accélération dans les recherches.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE1 1031

Moyens nécessaires.

A. — Pour un programme restreint comprenant:
a) l.:n appareil moyen « Unit Rig >. (2.000 à 2. 500 m.) ■
Uj lu appareil léger « Idéal » (i.coo ni.) ; '
c) Des recherches géologiques et gtophvsiques normales.
Ce programme est celui que, compte tenu des crédits rJdnï«s

mis à M disposition, la suciete pense réaliser pendant l'année 195-1.
Il su chiffre à des besoins d'engagements égaux à : Sou millions
métropolitains.

Étant donné, la sljuation financière actuelle de la société, celle-ci
a demandé, pour résorber son déficit et pour faire face aux enga
gements nouveaux de 1951, une augmentation de capital de i mil
liard de francs meti'opolUa.ns. Cette augmentation de capital parait
devoir être couverte.

En effet, le B. R. P. envisage une souscription de 650 millions
et, aux dernières nouvelles, le grand conseil de l'Afrique équalo-
rialo française serait favorable au vote d'un crédit de ao0 millions
de francs métropolitains.

1!. — Pour un programme normal comprenant:
a) n appareil lourd « Wilson » (3.500 m.);
u) l'n appareil moyen « Unit Rig » (2.000 à 2.500 m.);
c) Un appareil léger « Idéal » (1.000 m.) ;
d) Des_ recherches géologiques et géo physiques normales.
Ces prévisions correspondent au programme réalisé dans le pre

mier semestre 1930 qu'il serait indispensable de reprendre des 1952.
11 conviendrait dans ces conditions:
1» D'envisager une première dépende de 50 millions de francs

métropolitains environ, pour compléter et renouveler les stocks
de l'appareil « Wilson » ;

2° D'envisager pour un an des crédits d'engagement égaux à
J.150 millions de francs métropolitains.

Si l'on estimait nécessaire d'accroilre en même temps ...l'effort
géophysique, il faudrait simultanément envisager un effort supplé
mentaire financier s'élevant à environ: 150 millions.

Nous arrivons ainsi au chiffre de: 1.300 millions de francs métro
politains environ.

G. — Pour un programme poussé, comprenant:
a) Le même équipement que pour le programme précédent;
б) Un appareil supplémentaire (2.500 à 3.000 m.):
c) Des recherches géologiques et géophysiques accrues.
Ce programme devrait être appliqué à partir de 1953.
Ce programme conduit à réaliser, tout d'abord, un effort d'inves

tissement égal 350 millions environ et ensuite, mensuellement,
pour assurer la marche de cet appareil, des crédits s'élevant à
JÔ millions de francs métropolitains, ce qui donnerait donc, dans
l'hypothèse de la marche avec quatre appareils, assortie d'un effort
de prospections géologiques et géophysiques accru, un budget annuel
d'engagements égal u: 1.700 millions de francs métropolitains.

Financement.

En résumé, nous voyons que la S. P. A. E. F. aura besoin:
En 1051, d'un minimum de 800 millions.
En 1952, d'un minimum de 1.300 millions.
A partir de 1953, d'un minimum de 1.700 millions.
Il est à noter que le fait de n'avoir pas mis à la disposition de

la société, en 1950. les 3o0 millions qui lui étaient nécessaires, l'a
contrainte à prendre des mesures dont elle n'est pas responsable
mais qui, inéluctablement, se répercuteront sur 1951. Il faut donc
dès maintenant penser à l'année 1952 pendant laquelle la S. P.
A. E. F. devra recevoir les moyens de rendre à ses travaux un
rythme normal.

A partir de 1953, si l'on désire vraiment mettre toutes les chances
de son côte, il est indispensable de prévoir un accroissement d'ac-
tivilé.

Ce faisant, l'effort accompli ne sera en rien comparable à celui
que d'autres puissances n'auraient pas manqué de faire, si elles
avaient eu l'heureuse fortune de posséder notre vaste bassin gabo
nais, mais il correspond à des propositions extrêmement mesu
rées au dessous desquelles il ne peut y avoir de travail utile. Dimi
nuer ces propositions serait restreindre si considérablement les
chances de succès et, en tout état de cause, les reculer à une
si loin laine échéance que cela correspondrait à un échec et qu'il
vaudrait mieux, en bonne logique, arrêter purement et simplement
toutes les recherches.

C'est une solution qui ferait l'économie de quelques milliards
mais qui me parait si grave de conséquences que je ne puis l'envi
sager.

Dans sa proposition, M. Durand-Réville proposait pour le finan
cement trois mesures:

1° Vole par le Parlement, sur le budget de l'F.tat, des crédits
suffisants pour accroître considérablement les dotations du bureau
des recherches de l'Afrique équatoriale française;

2« Une aide de l'E. C. A.;
3° Le concours de capitaux privés.
Ces dispositions ont paru pertinentes à votre commission de la

production industrielle. Toutefois, celle-ci vous propose par voie
d'amendement d'apporter" des modifications de forme aux paragra
phes 1" et 2° et vous soumet la rédaction suivante:

« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à pren
dre d'urgence toutes mesures propres à intensifier les recherches
Pétrolières en Afrique équatoriale française et lui demande notam
ment :

1° De maintenir dans le cadre du plan quinquennal en prépa
ration pour les années 1951 h 1955 les crédits indispensables A la
poursuite et au dévloppement des recherches pérolières çn Afrique
équatoriale française:

2 * D'inscrire la Société des pétroles d'Afrique équaloiiaîe française
dans la liste des entrepri-es susceptibles de bénéficier des diffé
rentes formes de l'aide prévue au litre de l'accord de coopération
économique du 2S juin l''js;

3° 'Et dans le cas où les crédils con-enlis sur fonds publics ne
permettraient pas de réaliser les investissements nécessaires, de
donner à la Société de.; pétroles d'Afrique éiiuatoriale française,
suivant une formole propre à sauvegarder îc« intérêts trançais, tous
les moyens de faire appel aux capitaux privés susceptibles de favo
riser la mise en exploitation rapide des gisements pétroliers de ce
territoire.

C'est sous réserve de ces seu'e= modifications que voire com
mission de la production industrielle vous propose d'adopter les
conclusions de la commission UPS territoires d'outre-mer sur la
proposition de résolution de M . Durand-Réville tendant à imiter
le Gouvernement à prendre d'urgence des mesures destinées a
intensifier les recherches pétrolières en Afrique équatoriale fran
çaise.

ANNEXE N° 8 G 0

(Session de 1950. — Séance du 21 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des airaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, sur l'obligation, la coordination
et le secret en matière de statistiques, par il. Rochereau, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, dans son ouvrage célèbre consacré à l'admi
nistration générale des finances de la France, Necker a lancé l'idée
de, o l'établissement d'un bureau général de recherches et de rensei
gnements », c'est-à-dire, en style actuel; d'un bureau de statistiquesj

Son exposé des motifs vaut la peine d'être reproduit:
« L'étendue et la diversité des renseignement qui peuvent éclairer

l'administration générale des finances et le long espace de temps
dont j'avais besoin pour en rassembler une partie m'avaient donné
l'idée d'un établissement utile et que j'avais dessein de proposer à
votre Majesté: celait l'inslilulion d'un bureau particulier destiné
uniquement à recueillir une multitude de connaissances intéressantes
et à ranger ces instructions dans un ordre clair et facile ».

Les difficultés rencontrées par chaque nouveau ministre pour obte
nir les renseignements utiles à son département : le sort bien sou
vent réservé à ces documents qui suivaient les ministres dans leur
retraita ou qui étaient brûlées comme inutiles avaient lait naître en
lui le projet d'une collection gênera Se ouverte à tous les ministres
du roi. liien ne manque l son propos:

Ni le programme des enquêtes à réaliser,
Ni la réponse aux objections de ceux qui. h l'époque (déjà!),

tenaient les statistiques pour dangereuses ou inutiles,
Ni, dans sa péroraison finale, l'éloge de « ces connaissances posi

tives qui circonscrivent la pensée dans le cercle des objets réels
et qui la contraignent en quelque maniere à se diriger vers les spé
culations dont les hommes peuvent tirer quelque profit ».

A la vérité, la tàclie du rapporteur de la commission des affaires
économiques se trouvent grandement facilitée par l'exposé de l'illus
tre homme d'Klal dont les observations justifient ainsi le projet sou
mis à vos délibérations, du moins dans ses articles essentiels (art. Ie*
à 5 inclu=).

C'est, en effet, tout le problème de l'utilité de la statistique qui se
trouve posé, celui, également, de ses limites et. éventueilenient, de
ses dangers. Il est hors de doute qu'aucune politique sérieuse no
peut êlre entreprise si, à la hase, le ministre responsable manque
d'informations élémentaires, si le matériel dont il dispose pour
suivre le 'onelionnement et l'évolulion des mécanisme* éconnmiques
le trahit, s'il ignore ou méconnaît les possibilités et les limites de
son .outil de travail.

Dans son étude sur le mouvement économique en France de 1933
h 1918, M. Closon, directeur de l'institut national de la statistique et
des études économiques, rejoignant les doléances de Neeker, déplo
rait la médiocrité de l'appareil statistique français et ses lacunes:

« Dans trop de domaines, disait-il, l'insuffsance statistique interdit
l'analyse... La documentation convenable est la condition première
d'une connaissance satisfaisante de la situation économique, du ter
rain sur lequel se développent l'action de l'État et colle des parti
culiers ».

Le rapprochement et la comparaison des observations formulées
par le ministre du roi et le directeur de l l. N. S. E. E.. démunirent
que l'éternel retour des rlioses ramène l'attention sur un problème
méconnu mais toujours actue..

Législation antérieure.

Ce texte s'inscrit dans la ligne générale d'une législation qui a
consacré des habitudes très anciennes. L es statistiques s-nt, en eli'et,
très vieilles, notamment celles qui in té ressent le commerce exté
rieur.

Au 13e siècle, le port de Londres, suivant en cela l'exemple des
villes hanséatiques de Lubeek et Danizig, tenait des registres doua
niers destinés à tenir un compte exact des marchandises importées
ou exportées, et c'est à la fin du 17 e siècle que l'Angleterre établit-un
état général des marchandises faisant l'objet du commerce exté
rieur.

(1) voir Assemblée nationale (l re lé.'isl ), n»« 10090. 10559. 11374,
l1113 et in-S° 2725; Conseil de la République, n° 703 (année 1J50j.
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En France, il fallut attendre 10r>3 et la décision de Colbert qui
chargea la Ferme générale d'établir un état complet du commerce
extérieur. ,

:Kn 1713 un ordre du conseil du roi, confirmé par arrêt du 16 juin
1716, créa' le bureau de la balance du commerce. C'est à partir de
ce moment-là que l'information statistique précéda l'action et informa
la politique économique. .

Avant la Révolution. Dupont de Nemours tenta un projet métho
dique d'élaboration statistique qui échoua devant l'opposition des fer
miers généraux.

C'est la Constituante qui créa le bureau central de 1 administra
tion et du commerce dont dépendait le bureau des archives du
commerce qui tenait le tableau général des statistiques.

La première réglementation sérieuse et valable concernant les
renseignements statistiques industriels et commerciaux a été très
récemment l'œuvre de deux décrets-lois, l'un du 17 juin 1938, l'autre
du 17 novembre 1938, faisant obligation pour les chefs d'entreprise
de fournir des renseignements aux pouvoirs publics sur leur activité
professionnelle (prix de revient et prix de vente, quantités pro
duites heures de travail, montant des salaires).

Sous l'occupation, les comité? d'organisation ont tenu des fiches
de renseignements qui tombèrent en désuétude par suite du retour
à une économie normale.

La loi de finances du 27 avril 19)6. dans ses articles 32 et 33,
créa l'institut national de la statistique et des éludes économiques
et un décret du 29 mai 1917 imposa à cet organisme un plan général
de travaux statistiques, de coordination et de centralisation des ren
seignements.

Économie actuelle du projet.

l.e projet de loi qui vous est soumis peut, dans ses grandes lignes,
s'analyser de la manière suivante:

a) L'obligation est instituée de répondre aux enquêtes statistiques
lorsque celles-ci sont revêtues du visa;

b) Les organismes professionnels ou interprofessionnels pourront
Être agréés par le ministre des affaires économiques et ses ministres
de tutelle pour servir d'intermédiaires dans l'exécution de ces
enquêtes.

Les intéressés auront la possibilité de répondre:
Soit directement aux services enquêteurs,
Soit par l'intermédiaire de ces organismes.
c) Les organismes agréés seront admis à ne communiquer que

les résultats globaux des réponses qu'ils auront ainsi collectées.
d) A défaut de réponse, soit au service enquêteur, soit à l'orga

nisme professionnel, l'administration procédera à une mise en
demeure des intéressés dont le refus de communication-sera alors
sanctionné par des amendes administratives d'abord fixées à 1.000 F,
et pouvant être portées, en cas de récidive, à 50.090 F ou à un maxi
mum de 500 F par salarié si l'entreprise occupe puis de 100 salariés.

Ces amendes sont recouvrées suivant les dispositions de la loi du
13 mars 1942 relative au recouvrement des créances de l'État étran
gères à l'impôt et au domaine.

En ce qui concerne la coordination des enquêtes, il est créé un
comité de coordination au sein duquel devront notamment siéger

' des représentants des intéressés, et dont le rôle sera d'établir annuel
lement le programme des enquêtes.

Aucune enquête ne pourra être revêtue du visa (et par consé
quent ne sera exécutoire) que si elle s'inscrit dans le cadre du pro
gramme ainsi prévu.

Le secret professionnel est imposé aux agents des services et des
organismes intermédiaires chargés de l'exécution des enquêtes. Les
renseignements individuels fournis ne pourront en aucun cas être
utilisés à des fins de contrôle fiscal ou de répression économique.

Par rapport au projet originaire, le texte voté par l'Assemblée
nationale n'offre que liés peu de différences.

Votre rapporteur veut simplement noter qu'à l'article 1 er une nou
velle rédaction précise que le comité de coordination des enquêtes
statistiques est présidé par le ministre des affaires économiques,
agissant par délégation du président du conseil.

C'est, en effet, à la suite d'observations présentées par la com
mission de la défense nationale qu'une difficulté était apparue qui
résidait dans un conflit d'autorité.

Le ministre de la défense nationale estimait, en effet, que la divul
gation des renseignements statistiques pouvait, à certains moments,
intéresser et peut-être même compromettre la défense nationale, et il
avait manifesté le souci de contrôler la coordination en cette matière.

Après entente entre les ministres des affaires économiques et de
la défense nationale, il a été précisé que le ministre chargé de la
politique économique ne serait pas dépossédé de ses attributions nor
males et recevrait, en sus de ses pouvoirs propres, une délégation
du président du conseil, chargé en tant que tel de la défense
nationale.

Observations générales.

Par les dispositions qu'il comporte, ce texte réalise une articula
tion satisfaisante d'un système dont les auteurs se défendent d'avoir
voulu instituer une obligation gênante pour les intéressés.

Celle appréciation semble justifiée si l'on en juge par compa
raison avec les conditions dans lesquelles les entreprises de pays
étrangers, considérés comme libéraux, sont astreintes à fournir les
mêmes renseignements statistiques, conditions qui présentent bien
souvent un caractère formaliste et rigoureux plus accusé.

Des garanties ont d'ailleurs été données par le Gouvernement sur
les conditions dans lesquelles sf fait fours uivie l'application du texte
en cause:

1l est admis, en particulier, et nous ne saurions trop insister sur
ce point, que la diversité de structure et l'importance économique
des professions seront prises en considération pour établir les moda
lités suivant lesquelles s'imposera l'obligation statistique (importance
des questionnaires, périodicité, importance des entreprises assujet
ties).

Votre rapporteur croit, cependant, devoir attirer l'attention du
Gouvernement sur la nécessité impérieuse de réaliser une coordina
tion effective entre des demandes qui. émanant de divers services,
ne tendent aujourd'hui encore qu'à procurer à l'administration des
renseignements déjà fournis.

La diminution du nombre des enquêtes, diminution à laquelle
les milieux professionnels sont particulièrement attachés, ne peut
être obtenue que si, parallèlement aux obligations qui sont imposées
aux entreprises de fournir des statistiques, une autre obligation est
Imposée à l'administration de ne demander que des renseignements
vraiment indispensables et d'en assurer dans son sein la transmis
sion sous une forme globale à ceux de ses services que ces résultats
intéressent.

il importe, en outre, que le Gouvernement se persuade qu'en
l'état actuel de la science économique, la prudence s'impose en
matière de politique économique et que la seule statistique ne permet
pas tout.

Modifications proposées.

Aucune observation particulière ne vise les articles 1 er, 2 et 3.
En ce qui concerne l'article 4, la commission a estimé que l'agré

ment des organismes professionnels ou interprofessionnels et la
communication des résultats sous une forme globale, ne pouvaient
être laissés comme une simple faculté dont l'exercice dépend sou
verain- ment de l'appréciation du ministre et dans des ternies. tels
qu'elle semble constituer l'exception alors qu'il convient d'en faire
la règle.

La commission propose donc au Conseil de la République de modi-
' fier ainsi la rédaction de l'article 4:

Première phrase du premier alinéa:
« Des organismes professionnels ou inlerprolessionnels seront

agrées par les pouvoirs publics... ». (Le res le sans changement.)
La modification porte donc sur « seront » au lieu de « peuvent

être •>.

A la dernière phrase du dernier alinéa de l'article 4, la commis
sion vous propose la modification suivante:

« Toutefois, les organismes agréés seront autorisés, sauf cas parti
culier, à ne communiquer au service enquêteur pour un question
naire déterminé que les résultats globaux... » (Le reste sans change
ment.)

Aucune observation ne sera présentée sur les articles suivants
dont le plus important, l'article 0, vise l'obligation au secret pro
fessionnel et au secret statistique. L'article 7 énonce une série de
pénalités à regard des contrevenants à l'obligation statistique.

La commission de la justice, saisie pour avis, vous fera connaître
son sentiment sur ces textes qui relèvent plus particulièrement de
sa compétence. , La commission des affaires économiques entend
cependant faire observer que, par comparaison avec les législations
étrangères, l'économie des articles 6 et 7 se trouve, en général, équi
valente et, en ce qui concerne notamment les pénalités de l'arti
cle 7, celles-ci sont égales ou inférieures à celles prévues par la
législation américaine.

Conclusions.

Votre rapporteur croit devoir attirer l'attention du Conseil et
l'attention du Gouvernement sur la nécessité d'envisager pour l'ave
nir ia transformation de l'institut national en un organisme autonome
qui deviendrait véritablement un institut scientifique d'observations
économiques avec tout ce que celte formule comporte a la base de
renseignements statistiques, avec tout ce que cela suppose de spécia
listes de la conjoncture, avec tout ce que cela postule étalement si
l'on veut parvenir en fin de compte à la prévision économique.

Par analogie avec le statut juridique de certains instituts étran
gers, la commission des affaires économiques souhaite la naissance
dans un proche avenir d'un institut autonome dont la vie serait
assurée par un double financement, crédits budgétaires, d'une part,
cotisations professionnelles, d'autre part, et qui serait véritablement
l'organisme central dégagé de toute influence informant toute la poli
tique économique, non seulement de l'État, mais aussi des entre
prises.

En conclusion, votre rapporteur croit devoir souligner l'impor
tance de l'instrument très efficace que le Parlement donne au Gou
vernement: l'utilisation de cet instrument en fera la meilleure ou la

pi r t des choses.
C'est le souci de l'avenir économique du pays qui a incité la

commission des affaires économiques a adopter à l'unanimité le
principe de l'obligation statistique; c'est le même souci qui l'a
déterminée à renforcer la participation des organismes profession
nels comme intermédiaires agréés.

C'est loin de toute vaine idéologie que votre commission a pensé
que la vie sociale non vécue dans ses cadres naturels et permanents
conduit à cette gigantesque névrose qu'est l'État moderne.

La conception d'un homo œconomicus type, coupé de ses bases
et de ses refuges, est incapable de susciter un ordre social valable,
but et justification de toute autorité:

« 11 est peu probable qu'un homme soit un bon économiste s'il|
n'est pas autre chose que cela », disait S. Mill; la politique pourrait
bien n'être qu'une effroyable contradiction si elle n'est rien d'autre
que ce qu'elle est, c'est-à-dire si, délaissant l'homme concret vivant
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dans ses cités, elle ne s'intéresse désormais qu'i ce que Paul Valéry
appelle « la multiplication des seuls »-.

Votre commission des affaires économiques vous propose, en
conclusion, d'adopter le projet de loi qui vous est soumis dans le
texte ci-après:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est créé auprès de l'institut national de la statistique
et des études économiques un comité de coordination des enqueles
statistiques chargé de coordonner les enquêtes statistiques des ser
vices publics, à l'exclusion des travaux statistiques d'ordre intérieur
ne comportant pas le concours de personnes étrangères à l'adminis
tration. Ce comité établit annuellement un programme comprenant
l'ensemble des enquêtes prévues pour l'année etdétermine leur date
approximative et les délais qui seront laissés aux personnes physiques
et morales pour faire parvenir leur réponse. Le programme"'! ses
modalités d'exécution sont arrêtés par le ministre dont relève l'insti
tut national de la statistique et des études économiques.

La composition et les modalités de fonctionnement du comité Je
coordination des enquêtes statistiques seront fixées par un décret qui
devra, notamment, préciser les conditions dans lesquelles sera assu
rée la représentation des personnes physiques et morales iuléi essées
et celle du Parlement et du Conseil économique.

Le comité de coordination des enquetes statistiques est prési'é
par le ministre des affaires économiques agissant par délégation du
président du conseil.

Art. 2. — Toute enquête statistique des services publics, à l'exclu
sion des travaux statistiques d'ordre intérieur ne comportant pas le
concours de personnes étrangères à l'administration, doit être sou
mise au visa préalable du ministre dont relève l'institut national de
la statistique et des études économiques et du ministre à la compé
tence duquel ressortissent les intéressés.

I.e visa ne peut être accordé que si '"enquête s'inscrit dans le
cadre du programme prévu à l'article précédent, si elle est prévue
par une loi spéciale ou si elle présente un caractère de nécessité
et d'urgence indiscutables.

Art. 3. — Les personnes physiques et morales sont tenues de
répondre, avec exactitude, et dans les délais fixés, aux enquêtes
statistiques revêtues du visa défini à l'article 2.

Art. i. — Des organismes professionnels ou interprofessionnels
seront agréés par les pouvoirs publics pour servir d'intermédiaires
dans l'exécution des enquéles statistiques. L'agrément est donné
ou retiré par arrêté conioint du ministre dont relève l'institut
national de la statistique et des études économiques et du ministre
chargé de la branche intéressée.

Lorsqu'un questionnaire revêtu du visa est ainsi diffusé par une
organisation agréée, les intéressés ont la possibilité de répondre
à leur choix par l'intermédiaire de cette organisation ou directe
ment au service publie enquêteur.

Les organismes agréés adressent au service enquêteur dans le
délai prévu par l'acte d'agrément, les renseignements qu'ils ont
recueillis. Toutefois, les organismes agréés seront autorisés, sauf
cas particulier, à ne communiquer au service enquêteur pour
un questionnaire déterminé que les résultats globaux accompagnés
de la liste des personnes physiques et murales dont ils ont centra
lisé les réponses.

Art. 5. — Les questionnaires portant le visa prévu à l'article 2
et émanant, soit des services enquêteurs, soit des organismes pro
fessionnels ou interprofessionnels agréés, suivent le régime postal
des imprimés.

Art. 6. — Sous réserve des dispositions des articles 29 et 89 du
code d'instruction criminelle, les renseignements individuels figu
rant sur les questionnaires revêtus du visa prévu à l'article 2 et
ayant Irait à la vie personnelle et familiale et, d'une manière géné
rale, aux. frais, et comportements d'ordre privé, ne peuvent être
l'objet d'aucune communication de la part du service dépositaire.

Les renseignements individuels d'ordre économique ou financier,
figurant sur les questionnaires revêtus du visa prévu à l'article 2,
ie peuvent en aucun cas être utilisés, à des ins de contrôle fiscal
ou de répression économique. Les administration? dépositaires de
renseignements de cette nature ne sont pas tenues par les obli
gations prévues notamment à l'article 31 de la loi du 31 juillet 1920
portant fixation du budget général do l'exercice 1920, modifié par
l'article 30 de la loi n° 45-01&5 du 31 décembre 1915, et à l'article 15,
deuxième alinéa, de l'ordonnance n° 15-1153 du 30 juin 19ia.

Les agents des services publics et des organisations appelés a
servir d'intermédiaires pour les enquêtes dans les conditions fixées
à l'article 4, sont astreints au secret professionnel sous les sanc
tions prévues à l'article 378' du code pénal. ■

Art. 7. — En cas de défaut de réponse après mise en demeure
dans le délai imparti par ladite mise en demeure ou de réponse
sciemment inexacte, les personnes physiques ou morales peuvent
être l'objet d'une amende administrative prononcée par le ministre
dont relève l'institut national de a statistique et des études écono
miques sur avis du comité de coordination des enquêtes statistiques.

Le montant de la première amende encourue t ce titre par une
personne physique ou morale ne peut dépasser 1.000 francs.

En cas de récidive dans le délai de trois ans. le montant de
l'amende sera porté h 1.000 francs au moins et »0.000 francs au
plus pour charrue infraction. Toutefois, en ce qui concerne les
entreprises occupant plus de 100 salariés, ce montant est fixe dans
les conditions établies par un décret en conseil d i.lat, comp.e
tenu du nombre des salariés, sans pouvoir dépasser oOO nancs par
salarié.

■ Ces amendes seront recouvrées dans les condition: pre \ ue? Par
la loi provisoirement applicable du 13 mars 1912, rela i\e au recou-
yremenl des créances de l'F.lat étrangères <i l impôt et au domaine.

Toutefois, tout défaut de réponse, après mise en demeure et dans
le délai imparti par ladite mise en demeure, ou toute réponse
sciemment inexacte à des questions ayant trait à la vie personnelle
et familiale, sera puni d'une amende de 100 à 000 francs et, en
cas de récidive, de 200 't 12.000 francs. Celte amende sera infligée
suivant la procédure prévue k l'ordonnance du 2 novembre 1915
relative à la perception des amendes de composition.

Art. 8. — S ii t abrogées toutes les dispositions législatives et régle
mentaires contraires aux dispositions de la présente loi.

Art. 9. — Les modalités d'application de la présente loi seront
fixées par des décrets en conseil d'Flat pris sur le rapport du ministre
des affaires économiques.

ANNEXE N 867

(Session de 1950. — Séance du 21 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la presse, de la radio et
du cinéma sur la proposition de lui, adojdée par l'Assemblée
nationale, tendant à réglementer la publicité des boissons auUri-
sées, par 'M. Clavier, au nom de M. Gaspard, sénalcur (t).

Non. — Ce document a été publié au J"U*nnl ofiieiel du 22 dé-vin-
hre 1Ù0. (Compte rendu in rrtrnso de la séance du Conseil de il
République du 21 décembre 1950, pige 3232, l r! colonne.)

ANNEXE M° 863

(Session de 1950. — Séance du 22 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la «écuri'é
sociale sur le projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant le Présideiit de la KépubMque h ratifier les accords relatifs i
la sécurité sociale intervenus le 7 janvier l'.UJ entre la France et
les Pays-Bas, par M. Abel-Durand, sénateur v 2).

Mesdames, messieurs, le Conseil de a République est appelé h
donner son avis sur les accords relatifs à la sécurité sociale conclus

à Paris, le 7 janvier 1 '>50, i qui il reste pour devenir exécutoires à
recevoir la ratification tin Président de la République.

Ces accords ne sont que la mie en œuvre des principes qui
régissent désormais le droit commun dans les relations internatio
nales en maiière de sécurité sociale et dont le Conseil de la

République a déjf à plusieurs reprises, reconnu l'aulnrité en donnant
un avis favorable à la ratification de conventions internationales,
basées sur ces principes.

La convention principale du 7 janvier 1950 présente celte pari-
cularité qu'elle est accompagnée d'un accord complémentaire con
cernant les travailleurs de nationalité belge, britannique, italienne,
polonaise. sarroise, tchécoslovaque et luxembourgeoise, occupés
successivement en France au aux Pays-Ras. La France a antérieu
rement conclu des conventions Générales de sécuriié sociale, avec
les pays auxquels appartiennent ces travailleurs. L'accord complé
mentaire les admet au bénéfice de la convention générale franco-
néerlandaise.

Votre commission du travail et de la sécuriié sociale prenant aete
de celte extension qui donne leur pleine eflleaeilé ft l'ensemble
des conventions antérieures vous propose de donner un avis favo
rable i la ratification de la convention générale du 7 janvier 1950
et de l'accord de la même date qui la complète.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier:

■1° La- convention générale sur la sécurité' sociale;
2° L'accord complémentaire réglant la situation des ressortissants

belges, britanniques, italiens, polonais, sarrois, tehécoslov-aques et
luxembourgeois ayant été occupés en France et aux Pays-Bas,
conclus ci la Haye, le 7 janvier 1950, entre la France et les Pays-
Bas.

Un exemplaire de cette convention et de cet accord est annexé
à la présente loi.

ANNEXE M° S 09

(Session de 1950. — Séance du 22 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République A ratifier la convention
générale entre la France et le Royaume-Uni relative aux régimes
de sécurité sociale applicables en France et en Irlande du Nord,
intervenue le H janvier 1950, par M. Abel-Durand, sénateur ;3i.

Mesdames, messieurs, la convention intervenue le 23 janvier 1V50
entre le Gouvernement de la République française et le gouverne-

Il) Voir: Assemblée nationale , 1 1 e 1-eutsl.l, n us WMi'i, i'O'J5, ;i3u3. 'jioà,
11 181 et in-S° 270« : Conseil fie la République, n° 83 1 année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (l re lé_'isl.j, n os MlOi, 11290 et
in-8» 2722: Conseil de la République, r.® 7*1 'année 1950'.

(3) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n»1 1 0 107, 11291 et
in-S° 2723; Conseil de la République, n» 7ti2 (année 1950).
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mont du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
après plusieurs autres précédemment soumises au Parlement, est une
application des principes aujourd'hui reconnus comme constituant
le droit commun dans les relations internationales en matière de
sécurité sociale.

Ces principes sont, sur la hase de la législation du lieu de travail,
1'égalilé de trailement entre les nationaux et les ressortissants du
pays avec lequel est conclue la convention, avec transfert, au béné-
lice des personnes qui passent d'un pays à l'autre, des droits déjà
acquis par elle à certaines catégories de prestations.

La convention du 28 janvier 1950 concerne, du côte frança'is, la
législation de la sécurité sociale, en général, y compris les régimes
dits spéciaux. et, du côté britannique, la législation en vigueur en
Irlande m Nord.

L'examen qui en a été fait par votre commission du travail et
de la sécurité sociale n'a fait apparaître aucune objection à ren
contre d'un texte qui. appliqué comme il doit l'être dans un esprit
de justice et de bonne volonté réciproque, permettra à la législation
française de la sécurité sociale d'atteindre plus d'efficacité.

En conséquence, votre commission du travail vous propose de
donner un avis favorable au projet de loi autorisant le Président
de la République à ratifier la convention du 28 janvier 1950.

rn 0.1 ET DE LOI

Art Me vnioiic. — Le Président de la République française est
iulori-é à ralifier la conveuliin générale conclue à Paris le 28 jan
vier 1950 entre la France et le Iioyaunie-I'ni, relative aux régimes
(le sécurité sociale applicables en France el en Irlande du Nord.

Un exemplaire de celie convention , est annexé à la présente loi.

A H M EXE M° 870

(Session de 1550. — Séance du 22 décembre 1950 )

R \PPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer sur

ca proposition de résolution de M. Mamadou Dia, Mme Jane Vialle,
MM. Ali Djamah, Gondjout, Kalenzaga, Louis Ignacio-Pinto, Saller,
liocbi:1 Sow, Nouhoum Sigue et Totolehibe, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre les mesures de sauvegarde nécessaires
afin qu'un retour éventuel à jà liberté du marché des arachides
ne soit pas préjudiciable aux intérêts du producteur africain, par
M. Mamadou Dia, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la culture de l'arachide est devenue pour
l'Afrique occidentale française un facteur décisif de la vie éco
nomique. Pour s'en convaincre, il n'est que de- considérer la pro
gression rapide de la production qui s'établit de la façon suivante,
pour les périodes les plus caractéristiques:

187 tonnes pour l'année 1815, 2.000 tonnes pour l'année 1850,
4.202 tonnes pour l'année 1855. 2i2.(i00 tonnes pour l'année 1913,
P3Ô.O0O tonnes pour l'armée 1939, 521.170 tonnes pour l'année 1949,
480.500 tonnes pour l'année 1950.

Place de l'arachide dans l'économie
de l'Afrique occidentale française.

De ce tableau, il convient de rapprocher celui des quantités
exportées qui donnent une idée plus exacte de l'activité commer
ciale suscitée par i'extension de cette culture et de l'importance
des richesses dont elle assure le drainage à travers la fédération.
Aussi, indiquons-nous, ci-dessous, la moyenne des exportations, en
arachides et huiles, hase coque, pour lés périodes suivantes:

De 1923 à 1927, 380.000 tonnes; 1939, CÎ3.C01 tonnes; 1947,
27S.3Î2 tonnes; 1950, 287.000 tonnes.

Les chiffres ci-dessus indiquent un certain fléchissement depuis
la guerre, imputable non point à une diminution de l'effort de
production, ruais à la création d'industries locales de transforma
tion de la graine. Toutefois, le tableau de pourcentages des expor
tations de l'arachide établit, d'une façon plus frappante, que cet
oléagineux est, en fai', la principale production de l'Afrique occi
dentale française.

Année 19:s:. — Quantité, 50.93 p. 100; valeur, 53,31 p. 100.
Année 1936. — Quantité, 40,37 p. 100: valeur, 52,98 p. 100.
Année 1937. — Quantité, 43.23 p. 100 ; valeur, 4(1 p. 100.
Année 1915. — Quantité, 30.1 p. 100; valeur, 33.7 p. 100.
Année 1917. — Quantité. 39,5 p. 100; valeur, 42.S p. 100.
Si. par ailleurs, ûi compare cette production à la production mon

diale d'arachides, on constate que, jusqu'à l'avant dernière guerre
(période où la production de l'arachide a atteint son maximum),
l'Afrique occidentale française occupe le troisième rang parmi les
pays producteurs et le deuxième rang comme pays exportateur.

il faut noter que, de tous les territoires de la fédération, le Sénégal
demeure, de loin, le premier producteur d'arachides, après avoir
été jusqu'en 1930, l'unique exportateur. Ainsi, sur un total de produc
tion de 935.000 tonnes au titre de l'année 1939, le Sénégal s'inscrit
pour 670.000 tonnes coques — lorsque le Niger, qui arrive en deu
xième position, atteint péniblement 80.000 tonnes. Les dernières
statistiques confirment celle position: on évalue, en effet, pour
l'ensemble de la fédération la récolte de 1919 à 521.170 tonnes, dont
4m. 910 tonnes pour le Sénégal. Plus que tout autre territoire de la
fédération, le Sénégal a son économie complètement axée sur la
culture de l'arachide, facteur essentiel de prospérité économique,
commerciale, et source féconde de ressouces budgétaires. Précisons

que les budgets locaux ne sont pas les seuls qui soient tributaires
des ressources que procurent les transactions auxquelles donne lieu
la commercialisation de celte graine: le budget de l'État qui perçoit
diverses taxes a propos de ces différentes transactions est, sans
aucun doute, intéressé au premier chef par l'extension de la cul
ture do l'arachide dont les huiles ont rapporté au budget de l'État
des sommes importantes. Celle primauté presque exclusive que tient
l'arachide dans l'économie du Sénégal, explique 'angoisse mani
festée en face de ce problème de prix par les élus dece territoire
que menace gravement la monoculture. Peut-être faudra-t-il un jour
s'allaquer à ce probième et renouveler avec des méthodes nouvelles
qui s'allacheront davantage à l'éducation, les expériences comme
celles du ricin et du coton qui ont échoué dans le passé. Un tel
débat ne saurait trouver ici sa place. en tout état de cause. Nous
sommes tenus de résoudre les questions en fonction des données
du moment — et la conclusion qu'il faut en tirer est que l'arachide
élant l'unique ressource de ce pays de monoculture, tout le sys
tème économique, social, financier, de ce territoire est fondé sur
ce proJuit.

L'arachide et le problème général des corps gras.

A la véri tc. le problème de l'arachide ne peut êlre isolé du pro.
l'ième plus généra 1 des corps gras dont il n'est qu'un élément. Mais
il convient de remarquer que l'idée qui a prv>:Uc pendant la guérie
et a ;ire s la libération à 1 établissement des programmes de produc
tion portant en prcinier lieu sur l'arachide n'élait certainement pas
une vue de l'esprlt. Elle s'appuyait sur des Hudes précises oui
ont permis de déterminer le rôle de cet oléagineux dans ia salis-
f ae lion des lie «oins mondiaux en corps gras. Le rapport de l'O. E.
C. M. s i i r jà production en tO'iS confirme la s.i-essc de celle poli
tique et recommande de façon expresse le développement des pro
grammes d importa bon de gra;nes oléagineuses, huiles et tourteaux
dans les territoires d outre-mer. Des personna'iiés autorisées du
moi ide econorrnque n'onl-eiles pas d-énionl:e que la énurie de
corps gras, conoaircment à loulcs les apparences, loin de toucher
à sa f;n, risque de se prolonger ? Qu'est-ce à dire, sinon qu'on aurait
tort de négliger, en se fiant à des apparences, une source de pro
duction qui ne demande qu'à s'accroître ?

Nécessité de garantir un prix rémunérateur au producteur.

Pour maintenir l'accroissement de la production de l'arachide
dans i intérêt des territoires producteurs, de la nation et du monde,
il n'es! pas d'autre solution, dans les conditions actuelles de l'exploi
tation agricole, que d'assurer au producteur un prix suffisamment
rémunérateur et une garantie contre la spéculation. On rie peut pas
parier de l'abaissement de; prix des produits locaux tant que le
rendement n'est pas lui-même amélioré par l'emploi plus répandu
des engrais et par la généralisation presque complète de la culture
mécanisée. Il faut souhaiter le plus tôt possible non pas feulement
l'avènement mais le règne de cet «se nouveau. Malheuteu-emenf,
si anachronique que cela puisse paraître à l'époque des « robots »,
la technique aratoire la plus répandue est représentée par l'inlnire
et la daba, et encore une fois, il s'agit de régler la question en
fonction des données de l'heure.

C'est bien ce réalisme qui a inspiré depuis le début de la guerre
de 1939-19S5 le mode de détermination du prix de l'arachide. De quoi
s'agissait-il, en effet ? Il fallait, en présence de la pénurie générale
de cero» gras d'une part, el d'autre part devant la pressante néces
sité de satisfaire à des besoins en matières grasses rendues plus
rares par le fait de la guerre, assurer l'approvisionnement de la
métropole par un .accroissement de la production des oléagineux
outre-mer et singulièrement par une augmentation de la production
des arachides en Afrique occidentale française. Mais comment encou
rager Il culture de cet oléagineux sur l'étendue de ses immenses'
territoires où le régime progressif de tarification des marchandises
e- d«<? produits créait une si tua lion peu avantaaeiHe aux régions
excentrons, telles que le Soudan 'et le Niger? A l'intérieur mémo
d'un territoire cmwe le Sénégal, terre 'd'élection de l'arachide,
il était apparu nécessaire de créer des aires nniiveHeà de culture,
dans les terres neuves de l'Ouest. plus éloignées des grands axes
de communication et des grand* ports d'embaïquement. Force était
d'imaginer une formule qui, en assurant au producteur un prix
rémunérateur, perme ttrait I'exlension de la culture dans les régions
déshéritées du lait de leur éioignernent et où le problème était lié
à une question de transport de la graine. Ainsi fut institué le prix
unique de l'arachide, rendu possible grâce à la création sur le
plan toc al d'une caisse de l'arachide et d'une caisse de péréquation,
et sur le pian métropolitain, d'un organisme para-administratif, le
G. N. A. P O. La question de la commercialisation de la graine
formant un tout avec celle de» huiles, on comprend l'intervention
du comité interministériel qui fixait chaque année, à l'ouverture de
la campagne, le prix minimum au producteur, lequel prix, homo
logué. constituait un des postes du barème de taxation de l'huile
d'arachide

Ce prix unique. dont on a parlé comme d'un monstre économique,
s'est révélé à l'expérience une heureuse innovation grâce à laquelle,
non seulement on a pu accrcilre le rythme de la production, mais
étendre la prospérité économique à des terres neuves, résultat dont
ji faut souligner la porlée sociale.

Le marché libre de l'arachide est une antinomie.

Mettant fin à ce réaime, le Gouvernement a décidé par arrêté
interministériel en date du 8 mai 1950 de rendre la liberté complète
au marché de l'arachide, le G. N. A. P. O. étant mis en liquidation
depuis le l or mai. Cette décision voudrait s'inscrire dans le cadre
d'une politique générale conforme aux engagements internationaux
auxquels la France a souscrits. i!l) Voir: Conseil de la République, n» 388 (année 19-Xl).
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Ii ne peut être question d 'ouvrir dans ce rapport un débat sur
la libération des échanges. Notons cependant que le Gouvernement
français est, sans aucun doute, de tous tes signataires de l'O V r F
celui aui se montre le plu,s scrupuleux et cela en son 'ihonneur'
Mais le souci de re»pe<uer ses engagements est-il incompatible avec
« fffirf. dprt p J^ clProcilc ? Faut-il, par ailleurs, immoler à
l'autel de 10. E. C.L. la produet.on de l'Afrique occidentale fran
çaise en portant à aO p. 1Ô0 pour 1950 et 75 p. 100 pour 1951 les
pourcentages des produits à libérer dans le cadre des accords, Alors
que les sacrifices demandas à la métropole dans le même domaine
sont moins importants ! N est-il ipas vrai, par ailleurs, que la liberté
même économique est totale ou n'est point? La liberté du marché
de 1 arachide devait être accompagnée de liberté d'importation de
devises et de marchandises pour jouer pleinement en laveur des
produits autochtones. A la vérité, nous ne trouvons pas qu'il soit
j, oblique de donner ainsi aux populations l'impression de les .aban
donner à leur ipropre sort dès qu'on espère pouvoir se passer de
leur effort. N avons-nous pas déjà signalé lès la première partie de
cci esposé la dangereuse Illusion que cache cette situaiion plus appa
rente que réelle du marché des fluides qui n'est autre chose que le
résuuat d'un phenotnene de substitution, une réaction de défende
de ciinsormna leurs _ de van t des prix trop élevés. A ceux qui malgré
tout seraient tentés de- conserver leur optimisme, nous rappelons
que, depuis les événements de Corée, la conjoncture acluelle marque
un redressement net de. la tendance au libéralisme. Notre économie
est désormais comme l'économie mondiale, une économie de réar
mement, sinon de guerre. Est-il possible de négliger ces conditions
nouvelles qui exigent des normes spéciales sans perturber grave
ment lft vie de l'Afrique occidentale française 7

Quelles solutions apporter à la situation ?

1« Dans l'immédiat, il ne saurait être question, malgré la gravité
de lu situation dont l'analyse démonire que la formule Gouverne
mentale est une formule h contretemps et une formule de tout repos
pour les bureaux du ministère, de remettre en cause pour la cam
pagne en cours la position déjà arrêtée. Le secrélaire d'État à la
France d'outre-mer, répondant à une question orale posée par le
conseiller de l'Union française, M. lijlm Momar Gueye (séance du
2.S novembre l'J50) qui, comme nous, s'inquiétait du mode de fixa
tion du prix de' l'arachide pour la campagne 1950-1 931, a bien voulu
donner tous les apaisements en ce qui concerne les taux de cession,
affirmant qu'au Niger (où la campagne a commencé depuis le
43 novembre sur le régime de la liberté, les prix offerts sont supé
rieurs de 1 à 2 F aux prix pratiqués l'année précédente). Nous souhai
tons ardemment que celte tendance se maintienne et qu'elle se
généralise. .Nous estimons qu'il ««si u ruent d'assortir la liberté «la
prix de mesures assurant la liberté de transport. Noiis signalons sous
ce rapport que les transports en Afrique occidentale française doi
vent faire l'objet d'une réglementation plus libérale permettant aux
producteurs autochtones de s'organiser en coopératives de trans
ports routiers, afin d'écouler leurs produits l meilleur compte.
I.a question des débouchés ne soulevant pas de difficultés en perspec
tive, nous nous gardons volontiers de nous y arrêter, par contre,
nous insistons pour que l'administration locale prenne toutes les
■dispositions nécessaires pour lutter contre la fraude dont sont vic
times des producteurs illettrés de la part de commerçants Libanos-
syriens et autochtones.

2° l,a solution de l'avenir est, à notre avis, dans la recherche de
la possibilité de garantir aux producteurs un prix minimum suffisam
ment rémunérateur. Que celle solution exige la mise en place d'un
dispositif nécessitant une élude faite avec minutie, cela est incontes
table. Faut-il ne rien entreprendre sous prétexte qu'il y a des diffi
cultés ? Quelles sont au demeurant, les difficultés qu'il convient de
vaincre? On a allégué d'une part, les obstacles que ne manquera
pas de soulever la détermination du prix de revient à l'hectare d'ara
chide dans le pays ayant des économies différentes, et d'autre part,
h difficulté de mettre au point un système qui s'avère fort complexe
en raison du principe de riiitercha'ngeabilité des corps gras et de
leurs origines diven-es. 11 faut d'abord répondre à la première objec
tion. Le problème qui est posé ne nous parait pas dépasser les possi
bilité de la recherche scientifique et des techniciens d'outre-mer.
Un ne saurait préjuger de leur réponse. 11 faut d'ailleurs observer
que le rendement à l'hectare n'est pas le seul critère. lt y aurait
peut-être lieu de rechercher d'autres éléments de base, plus précis,
avant ine valeur plus grande de réalité, et qu'il est toujours possible
de dégager du coût de la vie. A notre avis, le «eul critère valable
est économique et social.

Quant au principe de l'interchangeabilité, nous disons que le
Gouvernement lui-même n'en fait pas grand cas en assurant une
bienveillante protection à des oléagineux secondaires qui bénéficient
dans la métropole d'un régime spécial de subvention.

Nous pensons donc, en définitive, que si le Gouvernement veut
tien y apporter toute la bonne volonté désirable, il doit être possible
(t'a-siircr au producteur un prix garant] grfee à la mise en place
d'un système de ipéréqua lion des frais à l'échelon de l'Afrique occi
dentale française qui sera rendu réalisable par la suppression d'une
pari de taxes onéreuses qui grèvenl précisément les arachides
(lnulcs et graines) en niovenance de l'Afrique occidentale française
e! P'aulre part, te subventions destinées à protéger des oléagineux
secondaires (colza, lin, tournesol). Celle solution permettra d ecarier
les ditlicuités financières que ne manquerait pas de sou e ver dans

• la conjoncture actuelle, rhvpothèse avancée par le secrétaire d État
à la France d'oulre-mer celle de la création d'un organisme de finan-
<w,nit lice à la nécessité de dégager des crédits spéciaux par le

• ïyrleiwnt. Ne sérail-ce pas' s exposer à un échec certain au moment
le F. i. D. E. S. lui-mèrne est gravement menace ?

Pour toutes ces raisons, votre commission de la France d'outre
mer, unanime, vous demande d'adopter la proposition de résolution
dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, considérant la place de l'arachide
dans l'économie de l'Afr:que occidentale française et sur le ma relié
mondial, invite le Gouvernement:

1° A prendre pendant la campagne en cours toutes les mesures
utiles pour protéger le producteur autochtone contre la spéculation et
la fraude et assurer la circulation de la graine dans les conditions
économiques les meilleures;

2* A étudier les moyens permettant d'offrir aux producteurs
d'arachides une sécurité comparable à celle dont bénéficient les pro
ducteurs agricoles dans la métronole.

ANNEXE N 871

(Session de 1950. — Séance du 22 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de comptabiiilé sur le
projet de résolu lion parlant fixation des dépenses du Conseil de
la République pour l'exercice 1951, par M. Bolifraud, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 10 de la loi n° 50-
10 du 0 jam er 1950 sur les pouvoirs publics, » les erédiis néces
saires ai fonctionnement de l'Assemblée nationale el du Conseil
de la République sont déterminés scuverainement par chacune de
ces Assemblées et inscrits pour ordre au budget général ».

C'est en application de ce principe qui se borne à confirmer une
longue tradUion parlementaire mie, dès 1917, le Conseil de la Répu
blique introduisait dans l'article 1" de son règlement de comptabilité,
les <i isposi tions suivantes:

« La dotation at'eclee aux dépenses annuelles du Conseil de la
République est portée au budget général de l'Klal et volée par la loi
de Finances de chaque exercice, d'après le chilfre préalableinonl fixé
par délibération du Conseil de la République sur la proposition des
questeurs et sur le raornrt de la commission de comptabilité. »

L'objet du. présent rapport est de fixer, conformément aux dis
positions rappelées ci-dessus, le chiffre de la dotation du Conseil de
la République pour l'exeicice 1951 et de vous permettre de connaître
et d'adopler la répartition par articles de ce crédit.

Nous vous rappelons que la «lolnlhn du Conseil de la République
pour l'exercice 1950, inscrite dans la loi de finances n" 50-9L!S du
8 août 11)50. s'élevait à la somme de 1..!50.000.000 de francs, supé
rieure de 50 millions de francs au projet rapporté par \otie com
mission de complab'lité et adopté .par le Conseil de la République
dans sa séance du 31 'décembre J 9 iô ; en effet, voire commission de
comptabilité avait initialement proposé certaines réductions de cré
dits qui furent ratifiées par noire Assemblée mais par la suite, de
nouvelles dépenses ayant été envisagées pour l'exercice, notam
ment la péréquation à partir du i or juillet 1950 des pensions servies
par la caisse des relrailes des anciens membres du Conseil de la
République, il fut décidé de maintenir dans le budget général du
l'État le chiffre de 1.3.W>OO.«O0 de francs alin d'éviter de recourir
à des crédits supplémentaires en Iln d'exercice.

Le projet de budget présenté par les questeurs pour l'exercice
1951 s'élève à la somme de 1.600 millions de francs, so t une aug
mentation de 250 millions ou 18,5 p. 100 par rapport i l'exercice
1950.

Celte majoration provient principalement :
1° l)e la réalisation complète du reclassement de la fonc lion

publique dans les conditions prévues par la loi n° 50-'J22 du 9 am'it
1950 (S!) millions pour les parlementaires et 27 millions pour le
personnel) y compris l'augmentation corrélative de l'indemnilé de
résidence ;

2° De l'inscription l'article 21 de la dotalion des crédits néces
saires au versement à la caisse des relrailes des anciens membres
du Conseil de l'a République, de la subvention prévue par l'arl:-
clé 2 du nouveau règlement, applicable à compter du janvier
1951, adopté par le bureau dans sa séance du 2i mars 1950. Elle
est destinée à assurer l'équilibre financier de la caisse des relrailes
et doit être statulairement égale à 15 o. 100 des sommes inscrilej à
l'article l er de la dotation, soit (V2.i00.000 F pour l'exercice 1951:

3° De la reconduction en année pleine de la péréqualion des
pensions d'anciens membres du Sénat ou du Conseil de la Républi
que prévue par arrêté du bureau du 26 juillet 1950 avec e 115 ■ t du
1er juillet 1950 et de l'incidence de la dernière tranche de reclasse
ment sur le montant des pensions (8 millions).

-i" La reconduction en année pleine de l'augmentation des indem
nités du président et des membres du bureau, décidée A compter du
1 er juillet 1950 et par ailleurs de l'augmentation des frais de voyaue
calculés sur la base des derniers tarifs aériens en vigueur (fi mil
lions) ;

5° De l'incidence de la dernière tranche de reclassement sur le
montant des pensions servies par la caisse des relrailes du personnel
(13 millions) et sur le total de la contribution de la dotation égale aux
retenues effectuées pour pension sur les traitements et indemnités du
personnel (1 millions) ;

0° De l'incidence de la dernière tranche de reclassement sur le
montant de certaines indemnités (travaux supplémentaires, rési
dence familiale, supplément familial de traitement, et... ) soit 9 mil
lions ;

7° De l'augmentation de certains postes des dépenses de matériel
(impressions parlementaires, abonnements au Journal officiel, service
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postal et téléphonique). Compte tenu de la diminution de crédits qui
a pu être apportée aux dépenses de mobilier et matériel l'augmenta
tion de ces dépenses s'élève à un total de 10 millions;

8° D'une participation plus élevée au financement des caisses de
sécurité sociale, participation calculée en Jonction des traitements et
pensions. Il convient de noter à ce sujet q ie ,le plafond qui sert de
base au calcul des cotisations a été augmenté à compter du 1er avril
1900 et que le taux des cotisations a été lui-même relevé au cours de
l'exercice 1950 !3 m llions) ;

9° D'une augmentation des dépendes d'entretien et de travaux a
réaliser dans le Palais du Luxembourg, travaux dont le principe a
d'ores et déjà été approuvé par les questeurs (travaux d'extension
électrique et de branchement de certains bâtiments au chauttaae
urbain, première tranche de travaux à effectuer 5G, rue de au-
girar-1) millions).

La commis-ion a cenenlnnt été unanim? pour n'accepter comme
travaux neufs que ceux qui sont susceptibles de remédier à la crise
du locement. Elle autoriserait à cet effet la construction d'un immeu
ble 50. rue de Vatiuirnri, sous la réserve expresse que celui-ci ne
comprit que des appartements destinés à loyer des fonctionnaires
et agents du Conseil de la République;

lo« Ue l'incidence de la dernière Irancbe de reclassement sur les
traitements et indemnités du personnel du jardin et d'autre part de
l'auuiieiii.it:on des dépenses de matériel et de fournitures néces-
sjires a l'cntre'ien du J irdin du Luxembourg (2 millions; ;

il» De l'auaineni.il.on des sommes versées au Trésor public an
titre de la taxe proportionnelle sur l'iu-.iemnilé pa-r'emenlaire, les
traitenien's et salaires du personnei, les pensions parlementai: es et
du personnel ;ô millnnsi

1! convient d'observer que la principale cmise de l'au;ment:! lion
des dépenses du Conseil de la République pour l'exerei'e 1951 pro
vient de la véaii-ation définitive du reclas-erru-nt ue la îonction
publique et de son incidence tant sur l'indemnité parlementaire, les
D'ailemenls e| certaines indemnités nue sur les pensions (103 mil
lions) . Le redas-^ment let qu'il a été prévu en I9iS s'achevant le
25 décembre !95o, le budget de J%2 n'aura pas h suopirter de
nouvelles ai-mentations de ces crédils et, saut imprévu, pourra èt>re
s'aluiisé pour la première fols depuis l'in«!itîition de notre A-sem-
biée. Cne' autre cause importante d'auemenlation réside dans le ver
sement à li cai--e ues retraites parlementaires d'une subvention
desiiriée à a = -ot"er son équilibre et son autonomie financière; il
convient de noter que "elle subvention est comparable à celle que
versent toute' les administrations dolées d'une caisse de retraites
au'onome. Enfin, l'entretien des bàlimenls et la réalisation des tra
vaux indispensables à Porgwisation rationnelle du Palais pour les
besoins du Onseil de la République, conslituent également une des
raisons pmr lesquelles la dotation de 1951 a dû être augmentée.

Toutes ces dépenses Importantes sont dues au Tait que notre
Assemblée, installée depuis peu d'années dans un Palais qui avait
subi pendant i années l'occupation ennemie, a été dans l'obligation
de procéder à une réorganisation et à un réaménagement rapides et
que maintenant encore des mesures doivent être prises pour réaliser
une installation définitive et moderne tenant compte des obligations
qu'impose un travail législatif toujours pins important et varié.

Votre commission de comptabilité a examiné en déiail le projet
de budget qui lui a été soumis par MM. les questeurs. Elle a procédé
à l'audition du quesienr déléaué et étudié l'importante documenta
tion qui lui a été communiquée. Elle se niait i constater que tout a
été mis en œuvre pour limiter l'augmentation des crédits et pour
présenter un projet de budget qui manifeste un esprit de saine
administra lion et de rigoureuse gestion.

Nous vous proposons donc de bien vouloir donner votre approba
tion au projet de résolution dont la teneur sui!:

PROJET DE RÉSOLUTION

Art. 1 er. — La dotation du Conseil de la 'République pour l'exer
cice 1951 est fixée à la somme de j.oo0 millions de francs.

Art. 2. — Cette dotation est répartie conformément à i'état ci-
annexé.

ANNEXE N° 87 2

(Session de 1950. — Séance du Îl2 décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI ten ant à l'agrandissement, l'extension et
l'équipement du canal du Verdon dans la région Est du dé parle
ment des -ii'iuclies-du-Rbône et dans la régionîud-Ouest du dépar
tement du Var, présentée par MM Lasalarié, Carcassonne et les
membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'arti
cle 14 de la Constil ution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le relèvement de la France est essentielle
ment subordonné a l'accroissement ue sa production.

Un grand pas a été lait dans celle voie grâce à l'exécution par
tielle du plan Monnet.

L'a^ricuiiure, plus que jamais, est appelée jouer un rôle de
premier plan dans notre pays, tant sur le plan matériel que sur le
plan moral et social.

La Provence, dont on méconnaît souvent l'importance agricole,
est une terre d'avenir, à condition que l'eau vienne la lerliiiser et
rende féconde l'ardeur de son soleil.

Dans le département des Bouches-du-Rhône, des miniers de
kilomètres de canaux ont élé creusés assurant, pour un débit total
de 05.000 litres d'eau par seconde, la mise en valeur de 60.000 bec-
tares de riches cultures.

Cette œuvre doit être poursuivie, non seulement au profit de la
terre, mais pour l'assainissement d'un grand nombre de nos com
munes, notamment dans le bassin minier régional et pour sauver la
grande ville de Marseille de l'insécurité et de la précarité actuelles
de son alimentation en eau, en même temps que pour permettre à
notre côte méditerranéenne, de Marseille à Toulon, l'essor touristi.
que indispensable à sa complète mise en valeur.

Un programme étudié pendant près de 30 années par un ingé
nieur provençal, M. Rigaud, a été pris en charge par le départe
ment des Bouches-du-Rhône.

11 s'agit des travaux d'extension du canal du Verdon qui, approu
vés en 1jio, sont en voie d'exécution: ils concernent la construc
tion o'un souterrain de dérivation des eaux de 4 kilomètres 650 de
longueur, celle d'un barrage de S5 mètres de hauteur en vue de la
création d'une réserve d'eau de 40 millions de métrés cubes, celle
d'un réseau de grands canaux de 80 kilomètres de longueur, des
quels seront dérivés de nombreuses tranches secondaires desti
nées à porter les eaux à la terre, aux villes et villages de la
région.

Les travaux en cours sont oiiigés et contrôlés par le service du
génie rural dépendant du ministère de l'aaricutture.

Pour mener à bien cette ouvre, le département des Bouches-du-
Rhône a besoin du concours de l'État et il l'a obtenu à concurrence
de fin p. 1is0 pour les travaux d'une première étape dont le montant
s'élève à 2 milliards 555 millions, les 10 p. luO restant à sa charge, ce
qui pèse lourdement sur son budget.

C'est pourquoi, s alissant d'une œuvre d'intérêt national, il désire
que la subvention d'État soit portée à 80 p. 100.

Les participations respectives seraient, oans ces condition», pré
sentement de 1 milliard SS1 millions pour l'État et 171 millions pour
le département.

Ir faut, en outre, prévoir pour l'extension de travaux urgents
complémentaires, tels ceux de la remise en état et agrandissement
de la branche mère du canal du Verdon, la branche desecoim et de
sécurité de la ville de Marseille, la branche du bassin minier de
Koquevairj et du littoral méditerranéen des Bouclies-Ju-Kiiune et
du Var, la branche dite de Trois, ia rive droite de la rivière de l'Arc,
une dépense de 2 milliards de francs, c'est-à-dire que le programme
complet des travaux s'éiéverait à 4 milliards et demi de francs,
représentant des charges respectives de 3 milliards CoO millions pour
l'État et 900 millions pour le département des Bouches-du-
Rhône.

Il faudra tenir compte de ce que ces travaux seront échelonnés
sur une période complémentaire de deux années, ce qui permettra
un échelonnement de crédit sur quatre années au-delà de l'année
en cours.

L'intérêt d'un tel programme est indiscutable, tant sur le plan
régional que sur le plan national.

Il est destine fi assurer le développement de la production agri
cole d'une vaste région, l'augmentation du commerce, du tourisme
et des transports, l'augmentation de la valeur immobilière des ter
rains et des constructions, l'amélioration des conditions d'hygiène
dan.s les grandes villes et dans nombre de petites communes de
deux importants départements, l'accroissement des rentrées d'im
pôts, la mise en valeur enfin de plus de 1.000 hectares de terre par
l'irrigation et la desserte en eau permises a plus de GO villes ou vil
lages de la région.

11 est done néce.ssaire que l'Elat approuve cette œuvre d'intérêt
général, facteur précieux du relèvement de notre pays et y participe
pour la plus large part.

Tel est l'objet de la proposition de loi suivante que nous vous
Soumettons:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Sont approuvés, en complément des travaux prévus
par le décret du 6 novembre 1916 ayant autorisé l'exécution d'une
première tranche de travaux d'extension du canal du Verdon, les
travaux complémentaires de cette extension en vue des irrigations,
distributions d'eau publiques, industrielles ou particulières et utili
sation de la force motrice dans la région Est du déparlement
des iouchcs-lu-Rliône et la région Sud-Ouest du département
du Var.

Art. i. — Sont notamment autorisées les constructions de canaux
et ouvrages nécessaires à la remise en état et à l'agrandissement de
;a branche mère du canal du Verdon, à la desserte en eau de la
plaine de 'l'rets sur la rive droite de l'Arc, à la desserte en eau
ou bassin minier de Roquevaire, de la plaine de l'IIuveaune, du
littoral méditerranéen entre Marseille et Toulon et à l'alimentation
en eau de secours et de sécurité de la ville de Marseille.

Art. 3. — Le déparlement des Bouches-du-Rhône, exploitant du
canal du Verdon, est autorisé à entreprendre immédiatement les tra
vaux correspon auls qui sont déclarés d'utilité publique et urgents

Art. i. — Sont, en conséquence, prorogées les dispositions de
l'article '4 du décret du G novembre 1916 en ce qui concerne les
expropriations pour cause d'ulilité publique et aux- occupations tem
poraires des propriétés nécessaires aux travaux et le périmètre des
expropriations est étendu, du côté Sud, jusqu'au littoral méditer
ranéen entre Marseille et Toulon et du côté Est jusqu'à la ligne
allant de Toulon à la branche mère du canal du Verdon à Rians. "

Art. 5. — Le montant des dépenses subventionnâmes de travaux
y compris ceux fixés par le décret du 6 novembre 19 16 est fixé à
■i milliards et demi de fran-s et il est accordé au département des
Rourhes-du-Illiône une subvention de 80 p. 100 des dépenses de tra
vaux avec maximum de 3-tioo millions de francs.
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Art. 6. — Le département des Bouches- Ju-Rhône devra affecter à
ces infmes dépenses une somme de îoO millions de francs. Il est
autorisé, en conséquence, à contracter un ou plusieurs emprunts
pour tout ou partie de cette somme.

Art. 7. — Le département des Bonches-du-Rhône exécutera
l'ensemble des travaux et fera les avances, y compris celles pour
les branches du Var, mais ce dernier département remboursera au
di.'parlament des Bouc!ies-du-Riiône la pari proportionnelle des dépen
ses qui lui incombent au far et à mesure de t'avance des travaux
jusqu'à remise des branchements du Var à ce département lors
de leur réception définilive, époque où les comptes entre les deux
départements seront soldés.

Art. 8. — Le département des Bouches-du-Rhône est autorisé à
dériver par la branche mère du canal du Verdon un débit de U. 000
litres par seconde résultant de ta concession du décret du 2Ç> mai
i%:}, augmenté d'un débit de 2.500 litres pan' seconde qui lui a été
accordé par la loi du 5 avril 1923 sur la source de l-'ontaine-l'Evêque
et d'un débit de 700 litres par seconde à provenir du contingent
de 1.500 litres par seconde qui a été accordé sur cette même source
au département du Var par ladite loi du 5 avril 1923, soit un débit
inlorisé total de 9.200 titres à la prise d'eau du canal du Verdon à
Quinson.

Art. 9. — Le ministère de l'intérieur est chargé du contrôle des
travaux prévus par la présente loi. 11 lui est ouvert à cet effet un
crédit d'engagement de 3.000 millions de francs, y compris les cré-
dils résultant de l'application du décret du 0 novembre 1916 concer
nant la première tranche de l'agriculture au ministère de l'inté
rieur.

Art. 10. — L'ensemble des travaux devra être réalisé dans un
délai de 4 années à partir et y compris l'année 1950.

Art. 11. — Le département des Bouches-du-Rhône devra faire
connaître au ministère de l'intérieur, à la fin de chaque année,
l'évaluation des dépenses qu'il se propose d'effectuer au cours de
['année suivante.

Le ministère de l'intérieur lui fera connaître le montant de la
subvention annuelle de l'État, sous réserve de l'ouverture des crédits
nécessaires au chapitre intéressé du budget de l'intérieur; le mon
tant sera égal aux huit dixièmes des dépenses reconnues nécessaires
par l'administration.

Art. 12. — Les nouveaux canaux et ouvrages seront soumis au
cahier des charges du 20 mai 1863 régissant la concession du canal
du Verdon dont l'expiration est prorogée jusqu'au 31 décembre 19iG
conformément aux accords intervenus entre la ville d'Aix et le
département des Bouches-du-Rhône, lequel devra assurer dans les
mêmes conditions d'entretien et d'exploitation les travaux et ouvra
ges prévus par la présente loi.

Art. 13. — Les tarifs de vente d'eau aux divers usagers des nou
veaux canaux seront conformes à ceux prévus auxdits cahiers des
charges, sauf application de la loi du 3 mai 1921 relative aux sur
taxes à appliquer aux canaux d'irrigation concédés.

ANNEXE N 8 73

(Session de 1950. — Séance du 22 décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
au statut du' personnel remplaçant ,*e : enseignement du premier
degré, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Répub'ique (1). — (Renvoyée à la
commission de l'éducation na ionale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 22 décembre 1950.

M. le président tle l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 décembre 19J0, l'Assemblée nationale a
adopte une proposition de loi relative a.i statut du personnel rem
plaçant de l'enseignement du premier degré.

Conformément aux dispositions de l'ar.icle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie dc vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de .a République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé ; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopié la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les instituteurs et institutrices remplaçants ont pour
tâche de suppléer les maîtres en congé cl d'occuper les postes tem
porairement vacants.

Art. 2. — Avant le début de chaque année scolaire, le nombre des
Instituteurs et institutrices remplaçants es; détermine pour chaque
département par le ministre de l'éducadon- nationale, sur proposi
tion de l'inspecteur d'académie et après avis de la com miss ion

administrative paritaire départementale. Ce chiffre global ne pourra
être inférieur au total des propositions présentées par les inspec
tions académiques. La commission dresse, en conséquence, une
liste des insliiuteurs remplaçants et une liste des institutrices rem
plaçantes comprenant :

1° Les instituteurs et insiitutrices remplaçants déjà en fonction
ou ceux qui sont restes à la disposi.ion de leurs académies, classés
par année de promotion, d'après un barème tenant compte :

De la note de valeur professionnelle ;
Des diplômes et, notamment, du certificat d'aptitude pédago

gique ;
lies charges de famille;
2° Les eandidats aux fonciions d'instituteur et institutrice rem

plaçant, en nombre suffisant pour compléter les listes visées au
premier alinéa du présent article, classés d'après l'ordre de récep
tion de leur demande.

Ces nouveaux instituteurs et instilutri "es remplaçanis sont choisis
par l'inspecteur d'académie après avis de la commission adminis
trative paritaire départementale, parmi if* postulants, après conso
lation qu'ils sont titulaires d'un des brevets de capacité exigés pour
l'enseignement public, qu'ils ont subi ua examen médical attestant
leur aptitude 'physique, qu'ils ont satisfait à une enquête portant,
dans les conditions du droit commun administratif applicable à
renseignement public, sur leurs antéeéden.s et leur moralité et,
d'une manière générale, qu'ils remplissait les conditions légalement
exigées pour exercer des fonctions d'enseignement.

Lés candidats dont la demande aura été rejetée devront avoir
communication des motifs de ce refus.

Art. 2 bis. — En cas d'insuffisance des effectifs, les inspecteurs
d'académie pourront faire appel au concours momentané de can
didats non inscri.s sur la liste définie à l'article 2.

Les services de ces suppléants éventuels momentanés seront rému
nérés pour les périodes de travail elfetivement faites. 11 en sera
tenu compte pour l'inscription sur la liste des instituteurs et insti
tutrices remplaçants, sous réserve des conditions fixées à l'article 2.

Art. 3. — La formation professionnel'e des instituteurs et insti
tutrices remplaçants compoi\e des s t'aies théoriques et pratiques
dans des écoles ou classes d'application et dans les écoles nor
males.

Ces stages devront être accomplis dans la première année.
A titre transitoire, et jusqu'à ce que les écoles normales pri

maires soient en mesure d'assurer la formation professionnelle des
ins.ituteurs et inslitulrices rempiaçan's, la durée de ces stages
pourra être réduite dans des conditions limées par arrêté du ministre
de l'éducation nationale.

A la lin de celle première année et après avis de la commission
administrative paritaire départementale, l'inspecteur d académie
examine s'il y a lieu de maintenir sur les listes établies en applica
tion de l'ar.icle 2 l'instituteur ou l'insfutrice remplaçant. Ceux-ci
contractent, après décision de maintien, l'engagement de servir
dans l'enseignement public pendant cinq ans.

Art. h. — Les instituteurs et institu.r ces remplaçants perçoivent
une rémunération comprenant:

a) Une rémunération fixe mensuelle égale à la rémunération
attribuée aux suppléants permanents par le décret du 1 er août 19di;

b) L'ne indemni é quotidienne de suppléance due seulement
durant les périodes de travail ellectil ou de stage professionnel pra-

'"lin 'période d'attente d'emploi, les remplaçants, compléteront leur
formation professionnelle dans une éco'e à proximité de leur rési
dence el ne percevront que la rémunération fixe prévue au para
graphe a) du présent article. .... . ■

Durant les grandes vacances scolaires, les instituteurs et institu
trices remplaçants perçoivent, outre le iraitemenl fixe, mensuel, une
indemnité égale au quart de celle qui leur a été versée au cours de
l'année scolaire au titre d'indemnité quotidienne de suppléance, sans
qu'elle soit inférieure à la rétribution due pour, quarante-cinq, jours.

Les ins.ituteurs et inslitutrices remplaçants b-enéticient des indem-
n'tés dues aux lonclionnaires titulaires.

Les instituteurs et institutrices remplaçanis ont droit aux presta
tions de la sécurité sociale accordées au:: fonctionnaires auxiliaires
de l'État, et dans les mêmes conditions.

Art.5.— Les postes disponibles sont attribués, compte tenu du
tableau de classement et des intérê.s du service. La commission
administrative paritaire départementale est tenue périodiquement
au courant.

Art 6.— Les instiiuteurs et i n = li lu ; :-i ces remplaçants subissent
les épreuves du cerliilcat d'aptitude pédagogique dis qu'ils rem
plissent les conditions lixées par les textes législatifs et it'g.emcn-
taires en vigueur. , .

Les inslilu eurs et institutrices remp.açants, titulaires du certi
ficat d'aptitude pédagogique, reçoivent une délégation de sasiairo
au 1er janvier qui suit la quatrième année de la mise a la dispo
sition de l'inspecteur d'académie. , . , .... ,

Ils sont titularisés au 1er janvier suivant, dans les conditions pré
vues par les textes organiques, avec nppe'_ d'ancienneté s il y a
lieu, sans que celui-ci puisse toutefois entraîner un rappel de trar-

le Durant leur année au titre de slnïla're, ils pourront, en fonction
des besoins du service, être employés comme stagiaires rempla
çants.

A litre provisoire, les instituteurs et institutrices auxiliaires
actuellement en fonction, rewtfMant les conditions prévues au
présent article, seron tiîulari-és en 'ue de la constitution d'un
cadre de titulaires remplaçants.

Art. 7. —

Art. 8. — Les instituteurs et institutrices remplaçants sont soumis
h des règ'es de discipline identiques h celles auxquelles sont soumis
les instituteurs et institutrices titulaires.(1) Voir: Assemblée nationale (i™ Jegisl.). u". 638, «"H

680i, 11079 et in-S 0 2771.
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Art. 9. — La présente loi entrera en application le 1er octobre
1951.

Art. 10. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré
sente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 874

(Session de 1950. — Séance du 22 décembre 1950.)

RAPPORT lait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi, adopte par l'Assemblée nationale, ouvrant une avance
de tresorarie au prnlit du budget annexe <!es prestations familiales
agricoies, par M. de Montalembert, sénateur ,1).

NoTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel <iu 23 décem
bre 1950. (Compte rendu in rxietiso de la séance du Conseil de la
république du 22 décembre 1l50, p. 3260, lro colonne.)

ANNEXE N° 8 75

(Session de 1950. — Séance du 26 décembre 1950.)

RAPPORT lait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par ■l'Assemblée
nationale, portant relèvement du plafond de cotisation aux caisses
de sécurité sociale et d allocations familiales et majoration excep
tionnelle de certaines prestations familiales, par fitline Devaud,
sénateur (2).

■Mesdames, messieurs, sous réserve des observations qui vous
seront présentées en séance publique, votre commission du tra
vail et de la sécurité sociale vous demande d'adopter, sous un
titre nouveau, la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

portant relèvement du plafond de cotisation aux caisses de sécurité
sociale et d'allocations familiales et du salaire de base des pres
tations familiales.

Art. 1er. — Le plafond de cotisation prévu à l'article 31 de l'ordon
nance du 4 octobre 1955 portant organisation de la sécurité sociale
est lixé à 324.000 F.

Un décret pris sur le rapport du ministre du travail et de la
sécurité sociale détermine, sur cette base, le plafond à appliquer
suivant la périodicité des payes.

A rt. 2 à 5. —

Art. i. — Par dérogation aux dispositions de l'article 11 de la
loi du 22 août 1946, les allocations familiales, dans le département
de la Seine, sont calculées sur la base mensuelle de 13.800 F.

Dans tous les départements, les allocations familiales dues aux
employeurs et aux travailleurs indépendants du régime agricole con
tinuent d'être calculées sur les bases en vigueur avant la pro
mulgation de la présente loi.

Art. 6 bts (nouveau). — Les branches d'activité ou entreprises
non aitiliées aux caisses d'altocalions familiales instituées par
l'ordonnance du 4 octobre 1915 doivent couvrir les charges des pres
tations familiales saris contribution des organismes relevant de ladite
ordonnance.

Art. 7 (nouveau). — Dans les départements créés par la loi du
19 mars 1Ki6, les allocations familiales payées par les caisses de
compensation et de surcompensation seront majorées de 30 p. 100
jusqu'à la promulgation de la loi organisant pour ces départements
le régime des prestations familiales.

Art. 8 (nouveau). — Les dispositions de la présente loi auront
effet à compter du ler- janvier 1951„

ANNEXE N° 8 7 G

(Session de 1950. — Séance du 26 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à autoriser le Président de la République française
à ratifier la convention d'assistance sociale et médicale signée le
1 novembre 1919 entre les cinq pays cosignataires du traité de
Bruxelles, pair M. Abel-Durand, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, en exécution do l'engagement qu'ils ont
pris d'élendre leur coopération dans le domaine social, les signa-
Jaires du traité de Bruxelles du 17 mars 1918, c'est-à-dire les gou

vernements de la Belgique, de la France, du Luxembourg des Pays-
Bas, du Royaume-l'ni de Crande-bretairne et d'Irlande du' Nord ont
conclu le 7 novembre 1919 une convention relative à l'assistance
sociale et médicale.

La législation interne de chacun de ces pays contenait des dis
positions oiiréreHes de l'un à l'autre, en ce qui concerne le droit
des ressortissants des autres pays à l'assis ' a ri ce sociale et médi
cale et la charge définitive des dépenses entraînées par le service
de cette assurance en pareil cas.

'La convention du 7 novembre 1919 assure aux ressortissants
d un des cinq pays cosignataires, résidant en séjour régulier sur le
territoire melropolilain des autres, l'égalité de traitement avec les
nationaux de ceux-ci, les frais d'assistance ainsi engagés devant
être supportés par le pays suc le territoire duquel résidait le béné-
ticiaire.

Le Conseil de la République m peut qu'apprécier favorablement
cette application de la coopération internationale en matière
sociale.

Votre commission du travail et de la sécurité sociale vous pro
pose en conséquence de donner un avis favorable h la ratification
de cette convention, objet du présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé h ratifier la convention d'assistance sociale et médicale
conclue à Paris, le 7 novembre 1P19 entre les parties contractantes
du trai lé, signé à Bruxelles le 17 mars 1918.

.Un exemplaire de cette convention est annexé à la présente
loi.

ANNEXE N° 877

(session de 1950. — Séance du 26 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier là
Convention tendant à étendre et à coordonner l'application des
législations de sécurité sociale aux ressortissants des parties con
tractantes du traité de Bruxelles, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le traité signé le 17 mars 1918 entre les
Gouvernements de la Belgique, de la France, du Luxembourg, des
Pays-Bas, du Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
contient leur engagement réciproque d'étendre leur coopération dans
le domaine social.

Le 7 novembre 1919, les parties signataires du traité de Bruxelles
ont conclu une convention faisant l'application de ces engagements
en ce qui concerne les législations de sécurité sociale. Cette garantie
assurera aux ressortissants de chacune des parties contractantes
l'égalité de traitement déjà prévue dans les conventions bilatérales.
Elle leur permet en outre de conserver l'avantage de ces législations
quels que puissent être les déplacements qu'ils sont amenés à effec
tuer dans les territoires des cinq pays signataires.

Votre commission du travail et de la sécurité sociale note avec
satisfaction la nouvelle étape réalisée par celle convention dans la
coopération internationale en matière de sécurité sociale.

Elle vous demande en conséquence de donner un avis favorable à
la convention, objet du présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention, conclue à Paris le 7 novembre 1949, tendant
à élendie et à coordonner l'application des législations de sécurité
sociale aux ressorlissants des parties contractantes du traité signé
à Bruxelles le 17 mars 1958.

Un exemplaire de celte convention est annexé à la présente loi.

ANNEXE N° 87 3

(Session de 1950. — Séance du 26 décembre 1050.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail ei de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser le Président de la République à ratiner la
convention entre la France et l'Organisation européenne de coopé
ration économique sur la situation au regard des législations fran
çaises de sécurité sociale, du personnel français et du personnel
étranger employés par ladite organisation, par M. Abel-Durand,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'Organisation européenne de coopération
économique (0. E .C. E.) qui a son siège à Paris oit elle emploie à
la fois un personnel français et un personnel étranger, est une ins-
titulion internationale. A ce titre, elle échappe en principe aux légis
lations de sécurité sociale française.

(1> Von'i Assemblée nationale (i™ législ.), no« 11287, 11599 et
in-8® 2771 ; Conseil de la République, n° 852 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n»« 91-15, 9255, 9>99,
HO.t.j, 1 1052 rectitié, 11251. 11653 et in-8° 2772; Conseil de la Répu
blique,' n° 855 (année 1950).

(3) Voir : Assemblée nationale (1" législ.), n n » 9385, 10019 et
Jn-ti' 2768; Conseil de la République, n°861 (année 1950),

(1) Voir: Assemblée nationale (I 10 législ.), n°» >:<15, 9788 et in 80
2769; Conseil de la République, no 802 (année 1950).

ti) Voir: Assetnliïée* nationale (l« législ.), n®» IKJW, 9786 et in-3°
2770; Conseil de la lîépublique, ji® 803 (année 1950).
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Elle a «éé, dans son sein, un régime propre d'allocations fami
liales. onr le surplus les risques, elle a désiré couvrir son person
nel par une adaptai,on au régime général. Mais de, clîstim- fo 15
s'imposaient: la couverture du risque vieillesse notamment exp'è
en etlct, pour être p.eineinont efficace une résidence rnnMnue d'ius'
1° mVr v r!' s ' den,,e Au personnel étranger occupétu iuiix par 10. L. U .. a un caractère essentiellement Icinnu-
Mire. 1

t'n accord entre le Gouvernement français et l'Organisation écono
mique européenne était nécessaire pour tenir compte des particula
rités de 1'occupation en France des agents de i'o K {• rc de
nationalité française ou de nationalité étrangère

Cet accord a élé signé le 12 juillet J <!'<). li doit pour devenir exé
cutoire être ratiiié par le Président de la République.

Votre commission du travail et de la securilé sociale vous propose
1 .'mettre un avis favorable au projet de loi autorisant cette
ratification.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé A
ratifier la convention du 12 juillet 1919 entre la France et l'Organi
sation européenne de coopération ■économique sur la situation, au
regard des législations françaises de sécurité sociale, du personnel
[rançais et du personnel •étranger employés par ladite organisation.

L'n exemplaire de cet accord est anne.xé à la présente loi.

ANNEXE N° 8 79

(Session de 1050. — Séance du 26 décembre 1950).

R.4PP0RT fait au nom de la commission du-travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
portant reconduction de l'allocation temporaire aux vieux, par
Mine Devaud, sénateur (1e.

NoTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 décern-
bre 1!>50. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
Hépubliqtie du 26 décembre 1950, p. 3322, lla colonne.)

ANNEXE N° 8 8 0

(Session de 1050. — Séance du 26 décembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo-
silion de loi adoptée par l'Assemblée nalionale, portant reconduc
tion de l'allocation temporaire aux vieux, par M. Demusois, séna
teur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 décem-
>rn ft50. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 26 décembre 1950, p. 3.J23, lre colonne.)

ANNEXE N* 8 81

(Session de 1950. — Séance du 28 décembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au degré
minimum des vins de coupage, transmis par M. le président de
rA«embiée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (3). — (Renvoyé à la commission du ravitaillement et des bois
sons.)

Paris, le 20 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président, '
Hans sa séance du 22 décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adop'.é un projet de loi relatif au degré minimum des vins de cou-
paw

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD UEIUÎIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Le degré alcoolique minimum des vins de coupage est
"xs à 9° 5. 11 pourra être modifié par décret pris sur le rapport du

ministre de l'agriculture, du ministre des finances el des affaires
économiques et du ministre du budget.

Art. 2. — L'art. cie l"r de la loi provisoirement applicable du
i i septembre JJil, modifiant et complétant le code du vin, est
) m'Ogi*.

Délibéré e n séance publique, à Paris, le 22 décembre 1050.
Le président,

Signé : LUOUAHD llimniur.

ANNEXE N° 882

(Session de 1950. — Séance du 28 décembre 1950.)

PROJET DI-. LOI, adopté par l'Assemblée nalionale, tendant A com
pléter, CII vue de sou application A l'Algérie, ta loi 11° 50-2(15 du
11 février J9.>0 relative aux conventions collectives et aux procé
dures de règlement des conflits collectifs de travail, transmis par
■M. le président de ]'A.s>emb'ée nalieuale A M. te président du
Conseil dc la République ( t) . — (lîenvuvé à la commission de
Vl"Ji< -lpJ , '»r [admhnijU-ation générale, départementale et communale,

Paris, le 20 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à V. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séan-e du 22 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adapte un 1 projet de loi tendant A compléter, en vue de son applica-
lion a l'Algérie, la toi n» 50-205 rlu H février 195« relative aux
conventions collectives el aux procédures de règlement des contins
collectifs de travail.

. Conforinémen t aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nalionale,

Signé: EUoI'.MÏD IIKIIUIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la têt eur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi du 1 1 février 1930 relative aux conven
tions collectives et aux procédures de règlement des conflits collec
tifs de travail est complétée ainsi qu'il suit:

« Art. 23. — Le gouverneur général de l'Algérie exerce, en Algérie,
les pouvoirs dévolus au ministres par la présente loi.

« La publication des conventions collectives étendues est faite
au Journal officiel de l'Algérie.

« Art. 25. — Il est institué une commission supérieure algérienne
des conventions collectives qui exerce, pour l'Algérie, les attribu
tions de la commission supérieure des conventions collectives tel'es
qu'elles résultent de la section VI du chapitre IV bis du lilre 11 du
livre Ier du code du travail. La composition de cette commission sera
fixée par arrêté du gouverneur général qui appliquera, en les adap
tant aux conditions particulières de l'Algérie, les restes relatives A
cette composition établies par l'article 31 w du livre 1" du ecle
du travail.

« Art. 23. — Le salaire minimum garanti sera fixe, en Algérie, par
arrêté du gouverneur général, compte tenu de l'avis motivé de la
commission et des conditions économiques générales.

« Art 20. — Lorsqu'une commission nationale de conciliation est
saisie d'un conflit collectif du travail survenant en Algérie, il lui
est adjoint un représentant du gouverneur général qui se substitue
A l'un des représentants des pouvoirs publics prévus à l'alinéa 2
de l'article 8 de la présente loi.

« Art. 27. — Il est institué en Algérie noe commission régionale
de conciliation dans les professions non agricoles et une commission
régionale de conciliation dans les professions agricoles. L'arrêté du
gouverneur général qui précisera leur composition et les conditions
de leur fonctionnement appliquera, en les adaptant A la situation
particulière de l'Algérie, les règles édiclées par l'article 8 de ta
présente loi. 1! pourra prévoir l'organisation, au sein de ces commis
sions, de sections compétentes pour des circonscriptions dépar
tementales. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 décembre 1950.

Le président,

Signé: EnouARD IlRiimoT.
(11 Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° in-S® -757 ; Conseil

du la République. n° S29 (année 1950)
(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n° in-S° 2,oi; Conseil

de la République, n°* 829 et S79 (année 1950).
, (3) Voir: Assemblée nationale Ure liîgisl.), U°* 41386» 11117. 11C03 et
fei° '

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°« 11027, 11535 et
in-3° 278L..
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ANNEXE N° 883

(Session de 1950. - Séance du 28 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, prorogeant le
délai impaili pour les expropriations nécessaires à la construction
d'un pont sur la Seine à Tancarville, transmis par M. le présilient
de l'Assemblée nationale l M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). - (Renvoyé l la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 2G décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 décembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi prorogeant le délai imparti pour les expro
priations nécessaires à la construction d'un pont sur la seine à
Tancarville.

Conformément aux dispositions dp i'arli'.-le 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD HEnmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
6uit: ....

PROJET DE LOI

Article unique — Est reporté au 31 décembre 195" le terme du
délai imparti par l'article 2 de l'ordonnance n® 45-20^0 du 2 novem
bre 1945,- pour les expropriations A effectuer en vue de la construc
tion d'un pont sur la Seine à Tancarville et de l'établissement des
accès à cet ouvrage.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 décembre 1950.

Le président ,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 884

(Session de 1950. — Séance du 2S décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (travaux publics, transports et
tourisme. I. — Travaux publics, transports et tourisme!, transmis
par M. le président ae l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 2C décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 dtWmbre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'cxerc.ice.
4951 (travaux publics, transport* et tourisme. I. — Travaux publics,
transports et tourisme).

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considéra-

lion

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKHIHOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
6U i t

PROJET DE LOI

Art. Ier . - T1 est ouvert au ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, au titre des dépenses de fonctionnement des
services civils de l'exercice 1951 (I. - Travaux publics, transports
et tourisme) des crédits s'élevant à la somme totale de 121. 704. 497. 000
Irancs et répartis, par services et par chapitres, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Sur le crédit de 74 milliards de francs ouvert au ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme, par l'article pre

mier ci-dessus au titre du chapitre cti0 « Subvention d'équilibre à
la société nationale des chemins de fer français (application de la
convention du 31 août 1937) », une somme de 35 milliards de francs
restera bloquée dans les écritures du contrôleur des dépenses enga
gées jusqu'à la promulgation de la loi portant réo:g;uiisaiion des
liansports ferrov'aires et roi' tiers el assainissement financier de la
S. N. C. F.

Art. 3. - Le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme est autorisé à engager, en 1951, par anticipation sur les
crédits qui lui seront alloués pour .l'exercice 1952, des dépenses se
moulant à la somme totale de 4.006. 780.0O0 francs et répartis par
service et par chapitre, conîorméinent à l'état 11 annexé a la pré
sente loi.

Art. 4. - Le montant des travaux complémentaires de premier
éta hibernent dont l'exécution pourra être autorisée, en 1951, sur
les lignes d'intérêt générai secondaire, concédées à ta compagnie des
chemins de fer départementaux est fixé au maximum, y compris le
matériel roulant, à la somme de 21. 300.000 francs.

Art. 5. -- Est approuvé l'avenant n° 1, en date du 25 octobre 1950,
à la convention passée, le 10 mars 1917. entre le ministre des tra
vaux publics et des transports et la société anonyme du canal de
jonction de la Sambre à l'Oise, en vue de la réalisation amiable
de la concession du canal de jonction de la Sambre à l'Oise, conven
tion approuvée par l'article 5 de la loi de finances n° 43-1992 du

31 décembre lî'-iS.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 décembre 1950.

Le président,

Signé: EDOUARD HKIUUOT.

ETATS ANNEXES

État A. -. Montant des crédits accordés.

Transports publics, transports et tourisme.

I — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4e partie. - Personnel.

Chan. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titulaire
de l'arministralion centrale, 150.î9:j.O00 F.

Chap. 1010. — Fonctionnaires détachés à l'administration centrale,
aux conseils et aux comités. 27.996.000 F.

.Chap. 1020. — Rémunération du personnel contractuel de l'admi-
nistralion centrale. 5.111.000 F".

Chap. 1030. - Salaires du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 17.261.000 F.

Chap. 1010. — Allocations et indemnités diverses du personnel de
l'administration cenirale, 13.133 000 F.

Chap. 1050. - Ingénieurs des ponts et chaussées. - Traitements et
indemnités. 359.007/>00 F.

Chap. 1000. — Ingénieurs et ingénieurs adjoints des travaux publics
de l'État. - Traitements et indemnités, 88t.0i9.fi00 F.

Chap. 1070. - Adjoints techniques des ponts et chaussées. *- Trai
tements et indemnités. 296.iti1.000 F.

1080. - Commis des ponts et chaussées. - Traitements el indem
nités. 101.317.000 F.

Chap. 1090. - Agents de bureau des ponts et chaussées. - Traite
ments et indemnités. 31.818.000 F.

Chap. 1100. — Agents des cadres complémentaires du service des
ponts et chaussées. - Traitements, 206.2Ci8.000 F.

Chap. 1110. - Service des ponts et chaussées. - Rémunération des
employés contractuels de bureau, 90.932.000 F.

Chap. 1120. — Service des ponls et chaussées. — Rémunération du
personnel contractuel, 62.6i5.000 l1'.

Chap. 1130. — Service des ponts et chaussées. — Salaires du per
sonnel auxiliaire de bureau. 630. 810.000 F.

Chap. 1)10. — Contrôle des transports. - Personnel non spécia
lisé. — Traitements et indemnités, 2 1. 45 i.000 F.

Chap. 1150. — Contrôle des transports. - Personnel spécialisé. .—'
Traitements et indemnités. 47.102.000 F'.

JUO. — Organismes centraux de transports. — Dépenses de per
sonnel, mémoire.

Chap. 1170. - Primes de rendement des fonctionnaires des ponts
et chaussées, 139.033. 000 F.

Chap. 1180. — Officiers et surveillants de port du service maritime.
- Traitements, salaires et indemnités. 07.178.000 F.

Chan. 1190. — Personnel des ports maritimes de commerce. — Trai
tements et salaires, C0.90i.000 F. ♦

Chap. 1200. - Personnel des phares et balises. - Traitements et
salaires, 98.633.000 F.

Chap. 1210. — Personnel de la navigation intérieure. — Traitements
et salaires. 465.781.000 F.

Chap. 1220. — Ouvriers titulaires des services des travaux publics
des déparlements d'outre-mer. — Traitements et indemnités, 41 mil
lions 159.000 F. ,

Chap. 1230. - Ouvriers permanents des parcs et ateliers des ponts
et chaussées. — Salaires et indemnités, 971.103.000 F.

Chap. 1240. — Conducteurs de chantiers et agents ce travaux des
ponts et chaussées. — Traitements, 9. 801. 226.000 F.

Chap. 1250. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux des
ponts et ehaussées. — Indemnités, 315.491.000 F.

Chap. 1260. — Bonifications des pensions des agents bénéficiaires
de régimes particuliers de retraites, 1.250.000 F.

Chap. 1270. — (Musée permanent des travaux publics. •— Person
nel. - Traitements et indemnités, 532.000 F.

Chap. 1280. — Ecole nationale des ponts et chaussées. — Person
nel spécialisé. - Traitements et salaires, 8.842.000 F. •

Chap. 1290. — Ecole nationale des ponts et ^haussées. — Personnel
< ^mkiaUaS.. - 5,l%0p<> fi ' " " . ' ~

(1) Voir: Assemblée nationale (lre , législ.), n 0B 11100, 11485 et
ln-8» 2788

(2) Voir: Assemblée nationale _(l re législ.), n 08 11044. 11071. 11709 et
ln-b'' 2787.
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' Chap 1300. — Laboratoire contrai C.es ponts et chaussées — Per-
minel «p^cialisé. — Traitements, salaires et indemnités, 19.:ir>3.000 F

Chap. lltlO. - Commissariat général au tourisme. — Personnel tilu-
i^c . — Tri steneii 1s et indemnités, 13.830.00o i-'.

1 Chap. 132U. — Commissariat général au tourisme. — Personnel
auxiliaire. — Salaires et indemnités. 5.927. <>00 F.

chap. 1.130. — Institut géographique national. — Personnel tltu-
hiK — Traitements, il-i.25S.OoO F.

Chap i:«0. — Institut géographique national. — Personnel contrac-
tU p', 4.I22.0O0 r.
• chap. 1-m — Institut géographique national. — Personnel auxi-
.j.ji'j.p — salaires. 13.0ii.0iK) F.

Vlian. 13C0. — Institut géographique national. — Personnel ouvrier.
^ <alaii't? 3. 233.8Si.000 F.

Chap. l-îïO. - institut géographique national. — Indemnités et
aliiiralioiK diverses. 5.1! >0.000 F.

chap. l-îS0. — indemnités de résidence. 1.7-S-2.r>r^.OO0 F.
Cli;i|i, JS90. — Supplément familial de traitement, 3éS'S.737.000 F.
Chap! 11«). — Traitements des fonctionnaires en rongé de longue

lur-'e et <le <iispon i bi 1 i t '■. expertises médicales et dépenses occasion
né par les comités médicaux, 37 millions de francs.

Chap. ti 10. — Indemnités des personnels de l'Ktat en service dans
les départements d'outre-mer. 72.lfrfi.000 F.

Tdlai «our la i" partie, 1 7 .87 1 . 'l 'J j . ( HJO F.

5e parité. — M •'■■riel. fnn^lionnpmrnt des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
1 \t' Oui) K.

Ûuv- 3 >10. — Administration centrale. - Matériel et trais de
tfliiiii'iiini'ment, 22 millions de francs.

CIHJp 3o2o. — Personnel 'du service des ponts et chaussées. —
Jli'iiiliûuvsi'iiieiit de fi.ais, :s7J.523.<ioP F.
dap. 3O30. — Personnel" du contrôle des transports. — Rembour

sement 'te frais, 5.070.000 F. . _ ,
Ciiap. 30 îO. - Olticiers de port du service maritime. — Rembourse

ment lie frais, 4.000.000 F.
Chap. 3oôO. — Personnel des ports maritimes de commerce. —

Rtinttoursement de frais, 2:-370.000 F.
Cliap 3< N;0. — Personnel des phares et balises. — Rembourse

ment de trais, 7 .90 1.000 F.
Cliap. 3oTO. — Personnel de la navigation intérieure. - Rembour

sement de frais, -59.15S.0OO F.
chap. 3080. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux des

ponlièt 'haussées. — Remboursement de frais, 4 i i. 170.000 F.
Chap. 3090. — Service des ponts et chaussées. — Matériel et Irais

ie tuiicliùiiiieinent des bureaux. 177.120. K0 F.
fiiiap. 3100. — Organismes centraux de transports. — MaWriel, ra A

moire. , , ,
Cliap. 3110. — Comités techniques départementaux des transports.

- Frais de fonctionnement, mémoire.
Cliap. 3120. — Commissariat général au tourisme. — Rembourse

ment lie frais, 1.150.000 F. . . .
Chap. ai:;). - Commissariat général au tourisme. — Matériel et

Iais de fonctionnement, i.'oô.ooo F.
Cliap. 3111. — Institut géographique national. — Remboursement

i: Irais. 72.j77.fXO F. J
tliap. 3100. — Institut géographique national. — Matcrie. et frais de

fon>'linnnemeiit, 195 millions de francs. _ .
Cliap. 3100. — Ecole nationale des ponts et chaussées. — Matériel

(t trais de fonctionnement, 5.152.000 F. ,
Chap. 3170. — Laboratoire central des ponts et chaussées. — Maté

riel et frais de fonctionnement, 37.500 000 K.
Chap. His0. — Musée permanent des travaux publics. - Matériel

et trais de fonctionnement. I.Hj0.eO0 F. r.
Chap. 3190. — Frais de changement -de résidence, 6.<1J.000 r._
C'iap. 32UO. — Loyers des- bureaux et indemnités de réquisition,

Bj2iw& K. " „ " .
Chap. 3210. — Impressions et publications autres que ce. les qui

mit conlWes à l'Imprimerie nationale. 39.500.000 F. • j' .
Chap.3220. — Remboursements à diverses administrations,

ïîl.'l'tf/iO'i F. . -, •
Ka». 3230. — Véhicules -automobiles. — Achat, entretien et -onc-

tioaiienient, 108.105. 000 F. -n
C/wp. 32 iO. — Frais de missions à lVlranaer. 3.0i0.000 F.
Chap. 3250. — Entretien des immeubles destinés aux bureaux aeo

services des ponts el chaussées. 6.323.000 F. .
Cliap, 32CO. Routes et ponts. — 'Entretien et réparations ordi

naires, Ij.l0'j.'599.0o0 F. , . . . ,,
Cliap. 3270. — Entretien des routes du domaine de Chambord,

i âiiO.OOO F. .
. Chap. 3280. —• Voies de navigation intérieure. — Entretien e t repa-

tians ordinaires, 2. 589.999.000 F. . „,.rn
Chan. 32!W — Ports maritimes. — Entretien et réparations oïdi-

Diircs, Hi3.993.0UO F! ,. ... „ de ,,
Chap. 3300. — Établissement i de signalisation marihme de la

métropole. — Fonctionnement et réparations ordinaires, o3/ millions
traiie^. . . ,

Chap. 3310. — Établissements de signalisation maritime des terri
toires d'outre-mer. — Fonctionnement et réparations ordinaires,
aillions de francs.

Total pour la 5e partie, 21.690.398.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 3.37j.700.0<)0 F m .
Chap. 4010. — Allocations de logement et prunes a Jéna>abuiiLiu

«t de déménagement. millions de Iranes, ^

Chap. 1020. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre
du régime de la sécurité sociale, mémoire

Chap. iO"v;). — tjï;ivre<s sociales, 50. jtw.OoO F.
l'jtai pour la 0° partie, 3.450.138.000 F.

7 e partie. — Subvenions.

a) Subventions:
.Chap. 5000. — Participation de la France aux dépenses d'orga

nismes internationaux intéressant le ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme, l0.020.'j00 F.

Chap. 5010. — Remboursement forfaitaire des frais du service des
examens du permis de conduire, 100 millions de francs.

Chap. 502.i. — subvention pour le fonctionnement des postes de
secours sur route. 279.000 F.

Cliap. 5010. — Participa lion forfaitaire hi l'entretien des chaussées
des routes nationales de Paris, 200 millions de francs.

Chap. 5010. — Subvention pour le fonctionnement des organismes
de tourisme, 695 millions de francs.

Cliap. 5050. - Subvention à la société française de navigation
danubienne, mémoire.

Chap. 5060. - Subventions aux ports autonomes, 100 millions de
francs.

Chap. 5070. — Participation de l'État aux dépenses du personnel
de la voirie départementale de la Seine, 89.Si0.000 F.

Chap. 50-8 0. — Insuffisance d'exploitation des chemins de fer secon
d ires d'intérêt général, 145 millions de francs.

Chap. 5090. — Insuffisance du produit de l'exploitation des che
mins de fer concédés, placés sous séquestre ou frappés de déchéance
et des chemins de fer d'intérêt général exploités en régie,
260.500.000 F.

Chap. 5100. — Subvention? annuelles aux entreprises de chemins
de fer d'intérêt local et de tramways, 17.100.000 F.

b) Charges économiques:
Chap. 5110. — Exploitation réglementée des voies navigables et

prune compensatrice sur les frcls, 505 millions de francs.
Chap. 5120. — Subvention exceptionnelle à la régie autonome des

transports parisiens (loi n» i8-500 du 21 mars 1913), 1.900 millions
de francs.

Chap. 51 10. — Subvention d'équilibre à la Société nationale des
chemins de fer français (application de la convention du 31 août
19371, 7 5.000 millions de francs.

Chap. 5150. — Application de l'article 18 ter de la convention du
31 août 1937 enlre l'État et la Société- nationale des chemins de fer
français. 500 millions de francs.

Tota. pour la 7° partie, 7S.5S0.739.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. f000. — Frais de justice et réparations civiles ne résultant
pa.s de l'exécution des travaux, >0. 700.0(10 F.

Chap. l010. — Remboursement d'avances pour les travaux de
prestations en nature des voies navigables et des ports maritimes,
2.89 5.000 F.

Chap. GO20. — Participation de l'État à des études et travaux de
chemins de fer, 200.000 F.

Chap. 0030. — Remboursement à la Société nationale des chemins
de fer français des pensions et rentes d'accident acquises avant le
Il novembre 1913 suc l'ancien réseau d'Alsace et de Lorraine,
43.500.000 F. , , , .

Chap. 6010. — Retraites des agents des chemins de fer secondaires
d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des tramways.
— Versements à effectuer par l'État en exécution des lois des 22 .juil
let 1922 et 31 mars 1928 et de l'ordonnance du 2 décembre 19ii,
0.050.000 F

Chap. 6050. — Participation de l'État à la constitution de retraites
des agents des chemins de fer révoqués i la suite de la grève de
1920 sans droit à pension et non réintégrés en raison de leur âge
ou de leur é'at de santé, 'iSi.OoO F.

Chap. 6050. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire. ' . . , , , ,.

Chap. 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Chap. 0080. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Total pour la Se partie, 108.72S.tW0 F.
Total pour les travaux publics, les transports et le tourisme,

121.705. 197.000 F.

État B. — Tahlean des autorisations d'enfagevient de dépenses
par anticipation sur les crédits de 1952.

Travaux publics, transports, tourisms.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS, TOURISME

Chap. 3110. — Institut géographique national. — Remboursement
de frais, 12 millions de francs. .... A -

Chap. 3260. — Routes et ponts. - Entretien et réparations ordi
naires, 3.020.130.000 -F. ,

Chap. 3280. — Voies de navigation intérieure. — Entretien et répa
rations ordinaires. 518 millions de francs. . •

Chap. 3290. — Ports maritimes. - Entretien et réparations ordi
naires, 32!!. 200.000 F,

Chap. 3000. — Établissements de signalisation maritime de ta métro-
po'e.— Fonctionnement et réparations ordinaires, 107.-500.000 F.

Chap. 3310. — Et ibtissements de signalisation maritime des terri
toires d'eutre-mer. - Fonctionnement et réparations ordinaires, 20
millions de francs.

Total pour les travaux publics, les transports et le tourisme,
4.(006.780.000 F, -
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ANNEXE N° 385

Session de 1P50. — Séance du 23 décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée in uv VA ssemblé nationale, tendant à
a rsi nn r?r l'insaisissabilité Ou traitement altèrent aux cîàoorat'ons
militaires et de la retraite du combattant, transmise >ar M. le
président de l'A sse t> i l>I ::e nationale à M. le préskleni du Conseil
de la Ti é p n f ■ i i rf : i e ( t ) . — (Renvoyée à la commission des pensions
[pensions civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'op
pression-.].)

Pas'is, le 20 décembre 1900.
M. le président de 1'Assemblée nationale à M. le président

du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans s ; a séance du 22 ddeembre 1000. l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à affirmer rinsaiiissahilité du
traitement allèrent aux décorilions militaires et de la re traite du
coinbailanl.

Conformément aux dispositions do l'arlide 20 de ia Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition autl»>nli<|iie de celle
proposition de loi,dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de; in République.

Je vous prie de vouloir bien m'a'-cu<er nVepIfon de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaule consi

dération.
Le 'résident de l'Assemblée nationale,

signé : 'EDOUARD IJI-IÏHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposilion de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le traitement allèrent aux décorations mili
taires ainsi que la retraite du combattant sont insaisissables.

Us n'entrent pas en li/.,e de compte dans le calcul des ressources
des hospitalisés au titre de l'assistance aux vieillards, infirmes et
incurables.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 22 décembre 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD HKUKIÛT.

ANNEXE N° 8 S 6

(Session de 1900. — Séance du 23 décembre 1900.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modiiier l'article 15 de la loi n° 19-956 du 16 juillet 19-19 sur les
publications destinées à la jeunesse, transmise par IM. le président
de l' A ssernble-e nationale 'et M. le président du Conseil de la
Itépubhque (2j. — (Renvoyée à la commission de la presse, de
la radio et du cinéma.)

Paris, le 26 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur te président, .

Dans sa séance du 22 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à modifier l'article -15 de la
loi n" 19-956 du 16 juillet 1919 sur ko publications destinées à la
jeunesse.

Conformément' aux dispositions de l'artlele 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Lonseil d> u Ripubliiae.

Je vous prie de vouloir bien m'ac.juser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIEUP.IOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
sua.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 15 de la loi n» 19-956 du 16 juillet 19S9
est ainsi modillé:

« In règlement d'administration publique, pris sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de la justi'e, du ministre de t'inlériem,
du ministre de l'éuucalion nationale, du ministre de la santé publi
que et de la population, du ministre des affaires étrangères et du
ministre chargé de l'information fixera, dans un délai de deux mois
à dater de la publication de la présente loi, les conditions d'utili
sation dans les hebdomadaires et albums illustrés destinés à la jeu

nesse, de flans et dessins de provenance étrangère, et toutes autres
modalités d'application de la présente loi, sans préjudice de l'appii-
calion immédiate des dispositions pénales édictées par l'article 7.
En tout état de cause, la surface réservée aux auteur* et dessina
teurs français ne pourra être inférieur à 75 p. !<#) de la surface
totale des hebdomadaires et albums illustrés destinés a la jeu
nesse.

« Sera passible des peines prévues à l'article 8 qui seront appli
quées conformément aux dispositions de l'arlicle 11, toute personne
q Ji aura contrevenu aux dispositions d'i règlement d'administra
tion publique concernant l'utilisation, dans les hebdomadaires et
albums illustrés destinés à la jeunesse, de flans et dessins de pro
venance étrangère. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 décembre 1930.

Le président.
Signé: EDOUARD IiranioT.

ANNEXE N° 887

(session de 1950. — Séance du 23 décembre 1900.)

PROPOSITION DE LOf, adoptée par r.tssem!.lée nationale, tendant I
transférer à l'association dile « Centre national de transfusion san
guine », le bénélice de l'expropriation prononcée au profit de
l'Œuvre cte la transfusion sanguine d'urgence par application de
l'ai tic le 2 de la loi TP i9-702 du 10 juin 19:9, transmise par M. la
président de l'AsseiuUlée nationale à M. le président du Conseil de
la République . (lj. — .Renvoyée à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique!)

Paris, le 20 décernbre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale â 1/. le préskient
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 décembre 1>50; l'Assemblée nationale <

adopté une proposition de loi tendant à transférer à l'association dite
« Centre national de transfusion sanguine le bénéfice de l'expro
priation prononcée au prolit de l'Œuvre de 'la transfusion sanguine
d'urgence par application de l'article 2 de ia loi n» 49-762 du lo juin
1959;

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cel'e
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie ne vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
A-réez, monsieur le président, l'assurance de ma haute haute consi

dération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIBRUIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le bénéfice de l'exproprialion de l'immeuble si»
4 et 6, rue Alexandre-Cabanel. à Paris, prononcée au profit de l'Œuvre
de la transfusion sanguine d'urgence par applicalion de l'article 2 de
la loi n» 19-762 du 10 juin 19i9, est transféré de plein droit à l'asso
ciation dite « Centre national de transfusion sanguine ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 décembre 1950.
1 J.e président,

Signé : EDOUARD llmmioT.

ANNEXE N° 883

(Session de 1fa0. — Séance du 28 décembre 1900.)

PROPOSITION I>E LOI. adoptée par l'Assemblée nationale, tendant »
proroger le mandat, du Conseil économique, transmise par M. le
prés' dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyée à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciale-.,

Paris, le 26 décembre 1950.

Ht. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa. séance du 23 décembre 1900, l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de loi tendant à proroger le mandat du
Conseil économique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n oa 7S01, 11222 et in-8 c
678 i.

(2) Voir: Assemblée nationale _(l r8 . lé^isl.), n08 771 i. 77%, 9G01,
i.0366, 11573 et in-8» 2780,

(1) voir: Assemblée nationale (l r° k'gist.), a»» 11196, 11730 et
in-S° 2786.

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n<>» 11577. 11602 et
in-S» 2791.
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nroDOSilion de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis.
I conseil <Ie la République.

je vous prie de vouloir bien m'aconser réception de cet envoi. '
Agréa, monsieur le prC-sïUeul, l'assurance île ma haute haute eonsi-

Le président de l'AssPinhli'e n r> 'jo tuale,
Signé: EDOUARD llEuruûT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

.liide nnique. — Par dérogation aux dispositions de l'article 11
de la loi n« 4ii-2'tSi du 27 octobre Wi'i, la durée du mandat des inem-
[res du Conseil économique en fonction le 20 mars 1900, prorogée
j.|«ja'au 36 décembre 19,">0 par la loi n® 50-376 du 31 mars li)50, est
irnroïée jusqu'au 2«; mars 1951.

WlibÉré en séance publique, à Paris, le 23 décembre 1950.
La président,

Signé : EDouARD IlEHWoT.

ANNEXE N° 8 89

(Session de 1950. — Séance du 28 décembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, concernant
'exploitation des services maritimes d'intérêt général entre le
çmVivient et la Corse, entre la France, les Etats-Unis d'Amérique,
] e Mexique, les Antilles et l'Amérique centrale, et la France et
] Extrême-Orient, l'Océan Indien, la Nouvelle-Calédonie et la Médi
terranée orientale, transmis par M. Je président de l'Assemib'ée
mtionale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(llenvoyé à la commission de la marine et des pêches.)

Paris, le 20 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 décembre 1950, l'Assemblée nationale a adoplé
un projn l# ini concernant l'exploitation des services maritimes
d'jnléret général entre le continent et la Corse, entre la France, les
Etats-Unis d'Amérique, le Mexique, les Antilles et l'Amérique cen
trale. et la France et l'Extrême-Orient, l'Océan indien, la Nouvelle-
Calédonie et la Médilerranée orientale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

- Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

talion.

Le président de l'Assemblée nationale. ,
Signé: 1-JDOuAJÎo HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur sur.:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est fixée nu 31 décembre 1918 la date à laquelle cesse
davoir effet la convention provisoire du 30 avril 1958 conclue entre
l'État et la Compagnie générale . transatlantique pour l'exploitation
des services maritinieo de Corse.

sous réserve de la disposition qui précède, sont approuvés:
1° Les siinu'alions financières de l'accord conclu le 7 septembre

i® entre l'État et 11 Compagnie générale transatlantique pour
hxploilalion des services maritimes d'intérêt général, d'une jiarr,
taire la France. h- s Elals-l.'ms d'Amérique, le Mexique, les Antilles
«. l'Amérique centrale et. d'autre part, entre le continent et la
COi'.'t1 ;

■' La convention conclue le 23 décembre J9 «8 entre l'État et la
tonpynie générale transatlantique pour l'exploita lion des services
«writiir.es d'intérêt général, d'une part, entre la France, les Etats-
hls d'Amérique, le Mexique, les Antilles et l'Amérique centrale;
'«"Ire Pirl, entre le continent et la Corse;
> L'avenant conclu le i février 1950 entre l'État et la Compagnia

?;-ié ra te transatlantique pour l'exploitation des services, maritimes
d'miérèt général, d'une part, entre la France, les Etats-Unis d'Amé
lie, le Mexique, les Antilles et l'Aiiiérique centrale, d'autre part,
e!1 »"e le continent et la Corse.

Art. 2. — Sont approuves:
tes «limitations financières de raccord conclu le 21 décembre J9"18

tuîre l'État et la Compagnie des messageries mari limes pour l'exploi-
wlon provisoire des' "services maritimes d'intérêt général sur
JExlrème-Orierit, le Pa-eill-tue, l'océan Indien, la Nouvelle-Calédonie
''■ la Méditerranée oricniaîe:

La convention conclue le 23 décembre 1918 entre l'État et la Com-
PMiic des messageries maritimes pour l'exploitation des services
Mariantes d'intérêt ;vnérul -entre la France, l'Ex Irêne-Orient, la
uuvelle-Ca 10 J< mie et la Méditerranée orientale ;

L'avenant conclu le A février 1950 en tre l'État et la Compagnie
des messageries maritimes pour l'exploitation des services d'inté
rêt général sur l'Extrême-Orient, l'océan Indien, la Nouvelle-Calé
donie et la Méditerranée orientale.

Art. 3. — Le ministre des finances et des affaires économiques est
autorisé à donner la garantie de l'Étal au service en intérêts et
amortissements des emprunts à omettre. en tant que besoin, par la
Compagnie générale transatlantique et par la Compagnie des messa
geries maritimes, pour faire face aux constructions, achats et trans
formations de .navires, aux dépenses extraordinaires qu'elles seraient
dans l'obligation d'engager, notamment, pour constituer ou alimen
ter leur fonds de roulement, après autorisation desdits emprunts paf
le ministre de la manne marchande et par le ministre des finances
et <tes affaires économiques.

Les obligations ou emprunts qui seront émis dans les conditions
ixées par le ministre de la marine marchande, après autorisation du
ministre des finances et des alîaires économiques ne devront pas
avoir une durée d'amortissement supérieure à vingt-cinq ans.

. A raison des engagements qu'il aura contractés, des sûretés
réelles pourront être prises par l'État sur la flotte desdites compa
gnies.

Art. -i. — Les règlements des transports maritimes qu'effectuent,
pour le compte des adm i n i s I ru lions publiques, les compagnies visées
par la présente loi ne sont pas assujettis aux dispositions de '.a loi
du 22 octobre 19j0 relatives au règlement des dépenses publiques par
traites; à 1'exceplion des règlements se rapportant aux transports
poslaux, ils donnent lieu au payement d'acomptes égaux aux ne ui
dixièmes de leur montant et versés dès rembarquement.

Art. 5. — La Compagnie des messageries maritimes est substituée
da plein droit à la Société des services contractuels des messageries
maritimes dans tous les droite et engagements découlant des mar
chés de travaux, contrats de fournitures et de services de tous ordres
régulièrement passés par celle dernière société et dont l'exécution
était en cours à la dale du août 1918.

Nonobstant toute clause contraire, la société pourra, dans un
délai de six mois après promulgation de la présente loi, être auto
risée par le ministre, de la marine marchande, à dénoncer, sous
préavis de trois mois, les marchés ou contrais en cours, sous
réserve, s'il y a lieu, d'une indemnité équitable à fixer, en cas de
contestation, par la juridiction compétente. Les indemnités éven
tuellement dues à ce litre aux fournisseurs seront portées en
dépenses dans le compte d'exploitation prévu à l'article 2 de la
convention.

Art. 6. — La Compagnie, des messageries maritimes est autorisée
à se prévaloir, sous les réserves ci-après, des droits au remplace
ment -des navires perdus par risques de guerre reconnus par l'État
à la Sociélé des services contractuels des messageries maritime.!,
en appiiea lion de l'article 30 du cahier des charges annexé à la
convention du 29 décembre l'.'20.

Le remplacement des navires, dont il s'agit s'olTecluera dans les
conditions prévues à l'article 11 de la cbarle-partie type d'art ré tf-
ment du 15 septembre 19à0, sans toutefois donner lieu au payement
d Q. l'iridem ni l é d'allenle.

Ce remplacement sera limité an tonnage du programme de recons
titution de la llntle de la compagnie, tel qu'il aura élé arrêté par
le ministre de la marine marchande dans le délai d'un an à cunnjiter
de la date de la promulgation de la présente loi.

Les amortissemen 1s qui seront pratiqués, conformément aux dis
positions du paragraphe B 2 de l'article 2 de la convention, sur les
navires de remplacement remis à la compagnie en représen!elii«n
de ses droit, seront au prorata de la pari de leur prix de revient
directement financé par l'Ktat, versés à un compte bloqué ouvert
au nom de la compagnie dans les écritures du Trésor.

Seront également, et dans la même proportion, inmpulés fi ce
compte, eu cas de perte totale des navires de remplacement, le
moulant des indemnités payées à ce litre par les assureurs el, eu
cas de vente, le produit net de la vente.

Les sommes inscrites à ce compte bloqué ne pourront, sauf
Autorisation conjointe du ministre- de la marine marchande et du
ministre des finances et des affaires économiques, êlre retirées par
la compagnie que pour payer le prix de construction ou d'achat de
navires pour les services définis aux articles 1 er, 5 et 0 du cahier
des charges.

A lôexpiralion normale ou anticipée de la convention, le montant
non utilise du compte sera versé à l'État. En outre, l'État exerce: a
un droit de reprise sur une partie du matériel naval. Ce droit
pourra s'exercer dans les conditions suivantes:

Il sera intégral pour les navires de remplacement dont l'achat
ou la construction aura été intégralement iinan-é pir le Trésor ou
au moyen de prélèvements sur le compte bloqué.

Pour les navires dont l'achat ou la construction aura été partiel
lement payé, soit par l'État, soit par prélèvements sur le compte
bloqué, il sera proportionnel i la part du prix du navire ainsi
financée. Pans ce cas, la valeur revenant à l'Étal sera calculée en
tenant compte des amortissements effectués sur le navire et son
droit de reprise portera sur un certain nombre de navires ainsi
construits à son choix jusqu'à concurrence de la valeur ainsi
calculée.

Art. 7. — La compagnie ■ générale transatlantique est autorisée
<i employer les sommes figurant au compte bloqué ouvert à son nom
dans les écritures du Trésor par application du paragraphe 6 je
l'avenant du 29 avril 1911 de la convention du 23 novembre 1953,
pour payer le prix de cous traction ou d'achat de navires.

Les amortissements qui seront pratiqués conformément aux dis
positions du paragraphe B 2 de l'arlicle 2 de la convention en date
du 23 décembre 1916 sur lesdits navires seront, au prorata de la
part de leur prix sur ce compte, versés à un comple bloqué ouvert
au nom de la compagnie dans les écritures du Trésor.'<> Xnir: AsseinM'e nationale (ilu iétisl.), Ji os 6019. 0369. 10-ii'J,

"-i.», 11031 et in-8® 2Ï«J,
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Seront également, et dans les mêmes proportions, imputés à ce
compte, en cas de perle totale de navires de remplacement, le
montant des indemnités payées à ce titre par les assureurs et, en
cas de vente, le protluit net de la vente.

Les sommes inscrites à ce compte bloqué ne pourront, sauf auio-
risal'on ccnjomte du ministre de la marine marchante et du mi
.islre - i es lirnnces et des a lia ire s économiques, être retiiycs j»ar la
compagnie que pour pajer le prix de construction ou d'achat ce
navires. , ,

A rexpiration normale ou anticipée de la convention, le montant
non utilisé du compte sera versé à l'État.

En ouire, l'Elat exercera un droit de reprise sur le prix du maté
riel naval. Ce droit pourra s'exercer dans les condilions suivan les :

11 set a intégral pour les navires de remplacement dont l'achat
ou la construction aura été intégralement liuancé par le ïre.sor ou
au moyen de prélèvements sur le compte bloqué.

Pour les navires dont f achat ou la construelion aura c l<5 partiel
lement payé, soit par l'Elat, soit par prélèvement sur le compte
Moqué, il sera proportionnel à la part du prix de navire aiiïsi
li nonce e.

lians ce cas, la valeur revenant fi l'Étal sera calculée en tenant
«om.He des amortissements eflecLiés sur le navire et son droit de
reprise portera sur un certain nombre de navires ainsi construits
à son choix jusqu'à concurrence de la valeur ainsi calculée.

Art. S. — A partir d'une date qui sera fixée par arrête concerté
■du ministre chargé de la marine marchande et du -ininislre des
1 ! 1 1 a in! : ■ e s el des affaires économiques, le régime de retraites du per
sonnel sédentaire des deux compagnies fonctionnera selon la tech
nique de la répartition.

Si à quelque époque et pour quelque raison que ce soit, la Compa
gnie générale transallantique et la Compagnie des messageries mari
times* cessent d'exploi-ler les services énumérés dans le cahier des
chases. les sociétés appelées à se substituer éventuellement à ces
compagnies pour rexploilati'.n desdits services;, assureront les charges
patronales concernant le régime de retraites prévu dans les statu Is
du personnel.

IMI tout état de cause le personnel bénéficiera des garanties
assurées par les conventions et les cahiers des charges précédem
ment en vigueur.

Le changement ainsi intervenu dans l'exploitation des services
ne portera pas atteinte aux droits reconnus au personnel de la
Compagnie des messageries maritimes par les dispositions transi
toires des statuts prises en application de la convention antérieure.

Art. 9. — Les rémunérations allouées par la Compagnie générale
transatlantique et la Compagnie des messageries maritimes au pré
sident du conseil d'administration et au directeur général sont
fixées par arrêté contresigné par le ministre de la marine mar
chande et le ministre des finances et des affaires économiques.

Elles sont exclusives de tout traitement ou indemnité afférent à
un emploi public.

Art. 10. — Ls dispositions de l'article 15 de la loi du 23 dé
cembre 1895 et de l'article 5 de la loi du li août 1907 touchant
la gratuité du transport des correspondances sur les bateaux navi
guant entre la France continentale, d'une part, l'Algérie et la Corse,
d'au Ire part,' sont abrogées.

Le prix à payer pour le transport des dépêches sur les bâtiments
naviguant entre la France el l'Algérie sera établi selon le tarif
fixé, par arrêtés, conformément aux dispositions de l'article 1 er du
décret du 25 avril 1933 pr sien application de la loi du 19 décembre
<1926.

Art. 11. — Le contrôleur d'État chargé du contrôle économique
et financier prévu par l'ordonnance du 23 novembre 19ii, assiste,
avec voix consultative, aux séances du conseil d'administration de
1ou tes le sociétés françaises dans lesquelles les compagnies visées
par la présente loi possèdent la moitié au moins du capital social.

Art. 1l. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré
sente loi.

Art. 13. — Conformément aux dispositions de l'article 29 de la
loi du 28 février 19 53 portant organisation de la marine marchande,
la convention, le cahier des charges, les avenants sont enregistrés •
gratuitement. 11 en sera de même des conventions à intervenir
entre lesdites sociétés et le ministre des postes, télégraphes et
téléphones, le ministre de la France d'outre-mer ou les pays de
l'Union française pour compléter les prescriptions du cahier des
charges relatives aux transports à exécuter pour le compte de l'État
ou des territoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 décembre 1950.
Le presidenti

Signé: EDouARD liiinnioT.

ANNEXE N° 890

(Session de 1950. — Séance du 28 décembre 1950.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE au nom de la commission de la pro
duction industrielle sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
lée nationale, tendant à créer ine promotion spéciale dans l'ordre
de la Légion d'honneur dite « Promotion de l'énergie » à l'occasion
du cinquantième anniversaire de l'institut électrotechnique de
Grenoble, par M. Léger, sénateur (1).

Nora. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 décembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République, du 23 décembre 1950, p. 3318, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 891

(Session de 1950. — Séance du 23 décembre 1950.)

RAPPORT Lait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assamblée nationale, tendant a proroger la
mandat du Conseil économique, par M. Beauvais, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel du
30 décembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 29 décembre 1950, p. 3337, 2 e colonne.)

ANNEXE N° 892

(Session de 1950. — Séance du 23 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
îion générale, déoarW'inentale et communale, Algérie) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, approuvant un avenant
n° 2 au cahier des charges de la concession du canal du Foulon
(Alpes-Maritimes), par M. symphor, sénateur (2).
NOTA — Ce document a élé publié au Journal officiel du

29 décembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 2S décembre 1950, p. 3352, 2° colonne.).

ANNEXE N°89 3

(Session de 1950. — Séance du 28 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur l»
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 1er de la loi du 21 juin 1365 pour permettre à
des associations syndicales d'organiser la défense contre la grêle,
par il. Brettes sénateur (3).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 1er décembre 1950,
l'Assemblée nationale a adopté une proposition de loi tendant à
compléter l'article ler de la loi du 21 juin 1365 pour permettre à des
associations syndicales d'organiser la défense contre la grêle.

Celle proposition de loi a été déposée sur la demande du conseil
général de la Gironde qui, après avoir étudié la question, a donné
mission aux parlementaires girondins de déposer une proposition
de modification de la loi du 21 juin 1865.

Dans la liste énumérée à l'article 1er de la loi du 21 décembre
1926 complétant l'article 1er des lois des 21 juin 1305 et 23 décembre
1838 et qui comporte douze formes d'associations, il a été omis
d'inscrire la défense contre la grêle. 11 appartient au législateur do
combler cette lacune. .

En 1950, les orages ont fait près de 20 milliards de francs de
dégâts. Des mesures de protection s'imposent.

Des organismes agricoles, des conseils généraux aident les agricul
teurs à se défendre par la seule méthode connue, celle des tirs
par fusées. Il semble, quant aux résultats obtenus, que celle-ci ne
soit pas toujours efficace.

Le Gouvernement a le devoir de venir en aide, d'une façon effec
tive, aux agriculteurs qui s'organisent pour se défendre contre la
grêlé, en méfiant à leur disposition des moyens plus sûrs et plus
puissants. Le ministre de l'agricullure devrait étudier et mettre en
œuvre des moyens de défense et de lutte en accord avec la météo
rologie nationale. Une meilleure connaissance du mécanisme de
formation de la grêle, permettrait de lutter avec efficacité contre ce
fléau dont les terribles effets dépassent les moyens de l'initiative
privée.

Bien que les procédés de lutte contre la gelée, tels les nuages
artificiels, soient enoore au stade de l'expérimentation, votre com
mission a, d'autre part, estimé qu'il convenait d'étendre le bénéfice
di ces dispositions à l'organisation de la lutte contre la gelée.

Sous réserve de ces observations, votre commission de l'agriculture
vous propose d'adopter, sous un litre nouveau, la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

tendant à compléter l'article 1er de la loi du 21 juin 18C5 pouf
permettre à <tes associations syndicales d'organiser la défense
contre la grêle el la gelée.

Article unique. — L'article 1er de la loi du 21 juin 1865, complété
et modifié par les lois du 22 décembre 1383 et du 13 décembre 1902
ainsi que par le décret du 21 décembre 1920, est de nouveau completé
comme suit:

« M

a 13° De défense et de lutte contre la grêle et la gelée ».

(i) Voir: Assemblée nationale (lr« léaisL), n os 9990, 10706 et
jn-8» 2623; Conseil de la République, n os 690, 736 et 796 (année 1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n 03 11577, 11C62 et in-S°
2794; Conseil de la République, n os 833~ (année 1950).

(2) Voir: Assemblée naiionale (lre législ. ), n 08 10800, 11533 et
in-3° 2763: Conseil de la République, n° 851 (année 1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (lre léarisl.), n 0B 9212, 11223 et
in-8» 2730; Conseil de la république. n° Sol (année 1950).
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ANNEXE N° 894

(Session de 1950. — Séance du 28 décembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter l'article 340 du code civil
relatif à l'action en reconnaissance de paternité, présentée par
jl' pierre Houdet, sénateur, et transmise au bureau dc l'Assem-
Llée nationale, conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les actions en reconnaissance de paternité,
D-évues par l'article 350 du code civil, peuvent être exercées par
reniant naturel dans l'année qui suit sa majorité, et elles peuvent
lue exercées également pendant sa minorité, s'il est orphelin, par
k conseil de tutelle, conformément aux dispositions de l'article 389.

En fait il est peu fréquent que, notamment en ce qui concerne les
enfants confiés à l'assistance publique, le conseil de tutelle exerce
au'nom de l'enfant une action en reconnaissance de paternité. Seul
le pupiile de l'assistaoe- publique peut, dans l'année qui suit sa
majorité, intenter cette action.

Les circonstances de la guerre ont fait qu'un certain nombre d'en
fant» naturels confiés à l'assistance publique se sont trouvés, soit
tendant leur minorité, soit dans l'année de leur majorité, dans l'im-
L^iulé d'intenter l'action en reconnaissance de paternité, soit
ffî turent mobilisés, soit qu'itë fussent déportés.

11 paraît donc équitable de rouvrir, pendant un court laps de
temî' te délai prévu à l'article 310, en tenant compte des impossi-
bffés matérielles résultant de la mobilisation ou de la déportation.

M est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
fciiMvioss d'adopter.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'arliele 3i0 du code civil est complété comme

T L'action en reconnaissance de paternité sera recevable durant
un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente
loi lorsqu'elle sera engagée par un enfant naturel qui justifiera
avoir été mobilisé ou déporté pendant tout ou partie du délai qui lui
était imparti après sa majorité ou pendant sa minorité s'il est orphe
lin ».

ANNEXE M° SS 5 (Rectifiée)

(Session de 1950. — Séance du 23 décembre 1950.)

jtAppoivr fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la réso-
tion, adoptée par l'Assemblée nationale, décidant la révision de
certains articles de la Constitution, par M. Ri né Coty, séna-
H;M ;1J

Mesdames, messieurs, dans sa deuxième séance du 30 novembre
®), l'Assemblée nationale a adopté, par 309 voix contre_ 181, une
résolution qui était proposée par MM. Paul Coste-Floret, Pierre Che
vallier, Delcos, Camille Laurens, Charles Lussy, de Menthon, André
Philip, Temple et Viard, et dont voici la teneur:

« Article unique. — Les articles 7 (addition), 9 ;i er et 2= alinéa),
11 (1« alinéaj ,i2 ,M (2= et 3- alinéa), 20, 22 (1>° phrase), 45 (2e , 3e
et 4« alinca), 49 (2» et 3e alinéa), 50 (2° et 3= alinéa) et 52 (1" et
i' alinéa) de la Constitution seront soumis à revision ».

D'autre part, au cours de sa troisième séance du même jour,
l'Assemble nationale a voté par 396 voix contre 170 une motion
ainsi libelle: . .

« Conformément au quatrième alinéa de l'article 90 de la Consti
tution, ta proposition de résolution décidant la revision de certains
articles de la Constitution, adoptée le 30 novembre 1950, sera trans-
s»; an Conseil de .a Képubiiqui; ». , .

la procédure de la revision constitutionnelle est entièrement régie
par l'article 90 de la Constitution Nous en plaçon le texte sous vos
yeux pour vous rendre plus aisé l'examen de la résolution ainsi
î® des observations qui vont suivre:

« Art. M. — La revision a lieu dans les formes suivantes:
« la revision doit être décidée par une résolution adoptée à la

Wjwite absolue dts membres composant i'Assemb.ee nationale.
" La résolution précise l'objet de la revision.
'• Elle est soumUe, dans le délai minimum de trois mois, a une

fcniéme lecture à laquelle il doit être procédé dans les mémos
conditions qu'à la première, à moins que le Conseil de la République,
S3isi par lWsscrnblét; nationale, n'ait adopté à la majorité absolue
la même résolution. , ,

* Après cette seconde lecture, l'Assamblée nationa.e élabore un
Projet de loi portant révision de la Constitution. Ce projet est r sou-
rois au Parlement et voté à la majorité et dans les forme: prévues
PW a loi ordinaire.
' Il est soumis au referendum, sauf s'il a é lé adopté en seconde

lecture par l'Assemblée nationale à la majorité des deux tiers ou s il
'clé volé à la majorité des trois cinquièmes par chacune des deux
assemblées.

« Le projet est promulgué comme loi constitutionnelle par le Pré
sident de la Pépublique dans les huit jours de son adoption.

« Aucune revision constitutionnelle relative à l'existence du Conseil
de la République ne pourra Stre réalisée sans l'accord de ce conseil
ou ie recours à la procédure de referendum ».

La revision constitue donc une opération en deux temps.
Dans le premier tempo, le rôle et les pouvoirs du Conseil de la

République sont fort différents de ce qu'ils sont normalement.
D'une part, en effet, il dépend de nous de dispenser ou non

l'Assemblée nationale de procéder à une seconde lecture dans un
délai qui serait, au minimum, de trois moie.

Par contre, nous sommes privés, en cette occasion, du droit de
proposer des amendements au texte adopté par l'Assemblée natio
nale.

Dans ce premier stade, une seule option nous est donc offerte:
adopter ou rejeter en bloc la « même résolution » que l'Assemblée
nationale.

Toute modification qu'on voudrait y apporter aurait pratiquement
pour effet de suspendre, pendant au moins trois mois, la procédure
de revision constitutionnelle.

11 nous sera permis, ici, de regretter la procédure qui nous est
ainsi imposée par la Constitution. Et, si l'article 90 nous autorisait
à insérer une ad Ji lion dans la résolution de l'Assemblée nationale,
nous proposerions d'y comprendre l'article 90 lui-même. Pour plu
sieurs motifs, d'ailleurs, et sur plusieurs points.

Cette procédure bi-phasée avait sa raison d'être sons le régime
des lois constitutionnelles de 1875. Chacune des deux Chambres' dis
posait alors d'un pouvoir propre de décision ou plutôt de veto. 11
était, dès lors, rationnel qu'avant de s'en dessaisir au profit de
l'Assemblée nationale, où siégeaient en c.ommun députés et sénateurs,
chaque Assemblée acceptât préalablement le principe de la revision
et en tixilt les limites.

Rien de tel dans la Constitution actuelle, puisque la loi portant
révision sera disculée séparément par les deux Assemblées. Si la
double instance a, néanmoins, été maintenue, il semble que ce ne
soit qu'ad solennilnlem, dans l'espoir qu'ainsi la revision constitu
tionnelle serait plus mûrement méditée.

Résultat assez aléa tuire, qui aurait pu d'ailleurs être recherché
par d'autres moyens. Celui-ci présente, en effet, de sérieux incon
vénients.

Il nous oblige d'abord à émettre un premier vole quelque peu
conjectural. Nous décidons que tel ou tel article doit être revisé.
Mais dans quel sens le sera-t-il ? Rien ne nous assure qu'en Pin
de compte la résoiulion par nous adoptée n'aboutira pas à une
"étonne diamétralement opposée à celle que nous souhaitons N'est-
il pas anormal de condamner une Assemblée à voler ainsi dans
le brouillard V

A ce premier inconvénient s'en ajoutent d'autres. Quiconque s'est
appliquer à amender un texte de loi s'est souvent aperçu que la
modiliealion d'un article implique logiquement d'autres neiiilica-
tions à d'autres articles. Quand les commissions et les Assemblées
mettront au point la revi-ion projetée, sans doute consta lera-t-on
que les nouvelles dispositions envisagées devraient avoir leur réper
cussion sur d'autres dispositions. Mais cette harmonisation sera
impossible si celles-ci n'ont pas été préalablement énoncées dans la
ré-olution introductive de revision.

En veut-on un exemple ? Nous n'aurons pas à aller le chercher
bien loin. 11 nous suffira de le prendre dans l'article 90 lui-même.

La lésolution de l'Assemblée nationale vise l'article 20. On se
propose, semble-t-i!, de rétablir une « navet'e » entre les deux
chambres. Fort bien. Mais si, comme nous le pensons, la qualité
de l'œuvre législative doit s'en trouver améliorée, pourquoi cette
navette ne serait-elle pas tout aussi utile quand il s'agira du texte
— qualifié ou non de « "évolution » — qui définira et délimitera
l'objet d'une revision cons' i tu tionnel'e ?

La revision de l'article 20 nous paraîtrait donc devoir entraîner
cel'e de l'article 90.

Uns observation analogue pourrait, d'ailleurs, être faite au sujet
de la revision projetée des arlicles 45 et 49, qui devrait pareillement
avoir son incidence sur l'article 90.

Les rapports écrits et oraux présentés 1 l'Assemblée nationale ont
mis en relief les difficultés auxquelles ces deux derniers articles
donnent lieu en ce qui -oncerne le calcul de la majorité absolue,
ainsi qu'en ce qui louche les modes de s-Tulin compatibles ou mon
avec l'exigence de celte majorité abso.ue.

Or. les mêmes questions se posent pour l'article 90 qui lui aussi
exige la majorité absolue et prévoit même des majorités de trois
cinquièmes, voir de deux tiers.

Si la revision est apparue nécessaire de ce chef pour les articles
45 et 59. elle aurait dû, par identité de motifs, être prévue pour
l'ar t ici e 90.

Au risque de trop vious attarder à l'examen de cet article 90,
que nous avons pris comme exemple, nous croyons devoir, sans
guère excéder le plan technique, formuler encore une observation
au sujet de l'alinéa final, qui résulte, d'ailleurs, de l'adoption par
tielle d'un amendement présenté par votre rapporteur.

Une interprétation littérale de cet alinéa pourrait con'érer S la
seule Assemblée nationale statuant à la majorité des deux tiers,
sans qu'elle ait besoin de recourir à un référendum, le pouvoir, non
certes de supprimer le Conseil de la République, mais du moins
de lui ôter tous ses droits, pouvoirs, prérogatives 't immunités

Si peu plausible que soit une telle éventualité, si contraire qu'elle
soi; assurément aux intentions actuelles de l'Assemblée na'ionale,
ne serait-il pas plus convenable que celle-ci voulût bien . renoncer
elle-même à un pouvoir aussi exorbitant ?

Toutes ces considérations sont, dans l'immédiat, condamnées à
demeurer platoniques. A moins que l'iniliative soit prise, devant
l'Assemblée nationale. d'une seconde proposition de résolution des-

(1) Voir: Assemblée nationale ;i ro légi-M.). n™ 112/2, 11131 et in-S°
''-8 ! Conseil de la République, n° 7'JS tannée 1950).
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lin ée à compléter la résolution dont le Conseil de la République est
présentement saisi.

En droit, i'arliclf PO réserve à l'Assemblée nationale l initiative
de la revision constitutionnelle.

En fait, c'est du Conseil de la République qu'est venue l initia
tive réelle des dispositions relatives aux rapports des deux Assem-
tldées. , . ,.

La science judirique de M. Georges Pernot, sa longue et attentive
expérience du travail législatif, l'ont conduit dès le mois d avril
ly iÇ> à proposer un remède aux défauts les plus manifestes du
régime actuel de collaboration entre l'Assemblée nationale et le
Conseil de la République: ce fut l'objet de la proposition de résolu
tion n° 329, que souscrivirent avec M. Pernot, MM. Boivin-Cham
peaux, Charles Brune, Peschaud et Ernest Pezet, çlonl chacun sait
IR place qu'ils tiennent dans leurs groupes respectifs. Ainsi semblait
promise à la proposition Pernot l'adnéôion d'une large majorité du
Conseil de la République.

Une autre proposition de résolution tendant a la revision de la
Constitution était peu après déposée sous le n 0 412 par M. Michel
Debré. La part éminente que notre collègue a prise aux travaux ue
notre commission du -sulfrage universel et du règlement ainsi
qu'aux délibérations du Conseil de la République suffirait a souli
gner l'intérêt que méritent les suggestions loimulées dans celte
proposition de résolution.

M. Debré ne s'y borne pas à préconiser de simples formes tech
niques. C'est une refonle générale de la Constitution qu'il réclame
et dont il trace les lignes essentielles.

Nous dirons plus loin notre pensée «ur l'ensemble du problème
constitutionnel. Bornons-nous ici à constater que la proposition de
M. Michel Debré comporte notamment la revision des articles 11
el 20 de la Constitution qui taisaient l'objet de la proposition
Georges Pernot et qui sont également visés dans la résolu don de
l'Assemblée nationale

L'appel à la revision constitutionnelle allait d'ailleurs trouver
dans notre Assemblée une expression plus liaute et plus décisive
encore.

Au seuil de la session annuelle qui s'achève, un magistral discours
de notre président, applaudi et même acclamé par la presque una
nimité de notre Asseroiblée, proclamait ,la nécessité et l'urgence
« d'améliorer les conditions de travail des Assemblées », il dénon
çait « l'impossibilité absolue pour l'Assemblée nationale de modifier,
même pour les agréer, leo avis de nous émettons, en raison des
obligations rigides et impératives d'une Constitution aux limites
coupantes et dénuées de ptav'icité ». Il demandait, en conséquence,
« le rétablissement de ce qu'en termes parlementaires on appelait,
autrefois, la navette ».

11 réclamait avec non moins de force « une autre réforme, non
moins importante... qui consisterait à permettre au Gouvernement
de déposer des projets de loi sur le bureau du Conseil de la Répu
blique ». Il montrait ce que « le travail législatif y gagnerait en
rapidité, en clarté et en qall.é ». Il faisait observer qu'ainsi pourrait
être rendu moins fréquent l'emploi de la procédure d'urgence qui,
ajoutait-il, devra être modifié pour en corriger les abus trop souvent
renouvelés.

Discours prononcé du haut du fauteuil présidentiel, discours
ex cathedra, au sens figuré comme au sens propre. Notre président,
«'élevant au-dessus des partis, comme au-dessus de ses conceptions
personnelles, a pris soin de n'y formuler que ce qui est la pensée
commune de la très grande majorité de notre Asemblée. Aussi,
6'est-ii volontairement cantonné dans le domaine technique. 11 ne
l'excédait guère, sans d'ailleurs «'exposer à une sérieuse contra
diction, en affirmant « qu'il conviendrait aussi de modifier les textes
qui traitent de la durée de la session parlementaire et de l'investi
ture du président du conseil des ministres ».

Les dispositions constitutionnelles dont, au nom du Conseil de
la République, son président réclamait ainsi l'amendement, sem
blent toutes comprises dans la résolution sur laquelle nous sommes
maintenant appelés à statuer.

L'accueil si chaleureux que le Conseil a réservé à ce cahier de
nos doléances et de nos vœux immédiats, nous dispensera d'insister
davantage sur les réformes qui y étaient préconisées. Pour nous

• en tenir d'abord aux rapports des" deux Chambres, nous nous
bornerons, à propos des articles 14 et 20, à répondre à certains
des commentaires auxquels ils ont donné lieu devant l'Assemblée
nationale.

« Art. 14 (2e et 3® alinéas) Les projets de loi et les propositions
de loi formulés par les membres de l'Assemblée nationale sont dépo
sés sur le bureau de celle-ci.

« Les propositions de loi formulées par les membres du Conseil de
la République sont déposées sur le bureau de celui-ci et transmises
sans débat au bureau de l'Assemblée nationale. Elles ne sont pas
recevaMes lorsqu'elles auraient pour conséquence une diminution
de recettes ou une création de dépenses. »

Nous ne pouvons mieux faire, ici, que d'extraire quelques lignes
du rapport où Mme Germaine Peyroles a excellemment montré" les
inconvénients de l'article 14:

« I,e système actuel qui réserve à l'Assemblée nationale seule, la
possibilité de discuter en première lecture des projets de loi et tou
tes les propositions de loi d'initiative tant de l'Assemblée que du
Conseil de la République conduit à l'encombrement extrême de
l'ordre du jour de celte Assemblée. Le Conseil de la République,
quant à lui, al tend des semaines entières pour être saisi d'un
texte sur lequel il puisse valablement discuter ou se trouve subite
ment submergé (en fin de session notamment) par les textes qui lui
sont soumis. »

Mme Peyroles nous excusera de ne pouvoir toutefois souscrire
à une observation qu'elle a formulée au sujet de « l'abus de la pro
cédure dite des questions orales avec dé bai ». 'Elle s'apparente, très

nettement, estime-t-elle, « avec l'interpebation a caractère stric
tement politique, formellement contraire à la Constitution. »

A quel article de la Constitution ?
Si celle-ci a des mérites, ce n'est certes pas celui de la brièveté.

Ce qu'elle a voulu dire, elle l'a dit expressément. Nul, dans les
Assemblées constiiuantes, ne parait avoir songé à dénier au Conseil
de la République le droit, comme toute autre Assemblée, d'exprimer
sa pensée dans des motions ou résolutions.

Nul n'a songé davantage à interdire aux membres du Conseil de
là République de poser aux ministres des questions, écrites ou
orales, à propos, en marge ou en dehors des textes législatifs dont
notre Assemblée est appelée à débattre.

Quelle est donc la disposition de la Constitution qui s'opposerait
à ce que plusieurs sénateurs posent la même question ou, plus
simplement, interviennent dans la discussion d'une question posée
par l'un d'eux !

Et quel est le texte constitutionnel qui pourrait empêcher le
Conseil de la République de voler une résolution aussitôt après un
tel débat V

Sans doute l'article 4S spécifie-t-il que les ministres ne sont pas
responsables devant le Conseil de la République.

Ce serait singulièrement forcer le sens de ce texte que d'en
déduire la proiiibiiion pour le Conseil de la République de présenter
aux ministres des observations ou des suggestions.

Au Palais Bourbon l'usage s'est dès longtemps établi que l'inter-
pellatlon se termine par un ordre du jour mettant assez commu
nément en cause la vie du Gouvernement. L'article 50 de la nou
velle Constitution semble bien avoir cherché, en instituant la
motion de censure, à rapprocher sur ce point notre procédure parle
mentaire de la pratique britannique. En vain. Nous avons main
tenant en France la « motion de censure », mais nous avons aussi
les ordres du jour -censurant le Gouvernement. Et ce n'est pas du
tout la même chose. En fait, l' « interpellation » est restée sous la
JV a République ce qu'elle était sous la IIIe . 11 est apparu convena
ble au Conseil de la République d'avoir égard à celte terminologie
usuelle. Pour éviter toute équivoque, notre règlement intérieur na
prévoit pas les interpellations, bien qu'elles aient toujours été us!-
tees au Sénat sans aucune contestation, au temps même où on
contestait au Sénat le droit de mettre en cause la responsabilité du
Gouvernement.

Quant h faire défense au Conseil de la République de connaître
de la politique de la République, c'est une conception qy, en ibonn»
logique, interdirait à notre Assemblée de délibérer sur les budgets
de l'État ainsi que sur les lois qui engagent la politique nationale et
internationale de la France, sur celles notamment qui ont amené le
Gouvernement à poser devant l'Assemblée nationale la question de
confiance.

Que le Conseil de la République n'ayant pas le pouvoir «je faire
ou défaire les ministères sache garder une certaine mesure dans les
critiques qu'il peut adresser au Gouvernement investi par l'Assem
blée nationale, c'est une altitude de sagesse et de courtoisie à
laquelle s'est tout naturellement conformée notre Assemblée, qui,
s'inspirant de la tradition qu'elle a héritée s'est, en diverses occa
sions, fait scrupule de formuler toule sa pensée dans toute sa
vigueur, même quand elle eût pu prétendre à transcrire ainsi
l'expression la plus récente de la volonté populaire.

Le Conseil de la République a conscience de n'avoir transgressé
ni la lettre ni l'esprit de la Constitution par ses débats sur les ques
tions orales. Il a également conscience d'avoir ainsi contribué à
un meilleur rendement de la machine parlementaire.

11 n'est pas contradictoire, bien au contraire, de souhaiter tout
à la fois le renforcement de l'autorité gouvernementale et le renfor
cement du contrôle parlementaire.

Or, à l'Assemblée nationale, cet encombrement qu'a déploré
une fois de plus le rapporteur, a pour conséquence que le contrôle
de l'action gouvernementale et administrative y devient de moins
en moins effectif, cependant que d'autre part s'amplifient les attri-
Eulions de l'Jïlat.

Qui pourrait se plaindre que le Conseil de la République ait loi
sir d'exercer ce contrôle plus activement et de façon plus serrée?.
Contrôle sans sanction, mais dont l'Assemblée nationale, comera
l'opinion publique, peuvent faire leur profit, ainsi d'ailleurs que lej
ministres eux-mêmes, qui y trouvent l'occasion d'intéressants expo
sés, de fécondes confrontations de faits et d'idées et qui, comma
le notait le discours de noire président, ont maintes fois reconnu
l'utilité du concours qui leur est ainsi apporté

« Art. 20. — Le Conseil de la République examine, pour avis, les
projets et propositions de loi votés en première lecture par l'Assem
blée nationale.

Il donne son avis au plus tard dans les deux mois qui suivent
la transmission par l'Assemblée nationale. Quand il s'agit de la loi
de budget, -ce délai est abrégé, le cas échéant, de façon à ne pal
excéder ie temps utilisé par l'Assemblée nationale pour son examen
et son vote. Quand l'Assemblée nationale a décidé l'adoption d'una
procédure- d'urgence, le Conseil de la République donne son avis
dans le même délai que celui prévu pour les débats de l'Assemblée
nationale par le règlement de celle-ci. Les délais prévus au présent
article sont suspendus pendant les interruptions de session. Ils peb
vent Ctre prolongés par décision de l'Assemblée nationale.

« Si l'avis du Conseil de la République est conforme ou s'il n'a
pas été donné dans les délais prévus t l'alinéa précédent, la loi est
promulguée dans le texte volé par l'Assemblée nationale.

« Si l'avis n'est pas conforme, l'Assemblée nationale examine le
projet ou la proposition de loi en seconde lecture. Elle statue défini
tivement et souverainement sur les seuls amendements proposés par
le Conseil de la République, en les acceptant ou en les rejetant en
tout ou en partie. En cas de irejot total ou partiel de ces amende
ments, le vole en seconde lecture de la loi a lieu au scrutin public
à la majorité absolue des membres composant l'Assemblée nationale,
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iiirMue le vote sur l'easemble a été émis par le Conseil de la Repu- ,
Unie dans les mêmes conditions. »
Ve nus I es articles qu'on se propose de reviser, l'arliele 20 est

ce lui qui intéresse le plus directement le fonctionnement du Conseil
de la République.

Vitre co mueniaire n'en sera que plus bref. La pratique journa-
i;^re ne nous a .pie trop appris les défauts manifestes du maJe
a'.'uel dc coopération entre les deux Assemblées.

11 nous parait superflu de rappeler ici les laits et observations
ani sont consignés dans le rapport de .Mme Peyroies, comme dans le
discours de notre président, comme dans l'exposé des motifs des
p-.vw-Hions de résolution déposées par IMM. Georges Pernot et
fatal L«ol-rê.
uesl trop évident qu une révision s impose pour permettre de
jh-lierclior, quand elle est possible, une conciliation entre les textes
des deux- Assemblées ainsi que pour enfermer en de moins brefs
d ;j ia is t'esaiiieii du Conseil de la République tant en commission
(lii'en séance publique, siiéciaiemen dans le cas ott il esl lait usage,
et trop souvent abus, de la procédure d'urgence.

SMI; doiiie la disposition finale de l'article 20 pourrall-eiie faire
l'oiiiel d'un aménagement plus rationnel. IL 1 le a été conçue par la
S e:'.:ide Assemblée constituante en vue de dill'éiencier plus uette-
jJlcn ; ce second projet de celui qu'un premier référendum avait
rewussé. ba phrase finale de l'article 20 a permis alors de soutenir
me là Constitution actuelle instituait vraiment le « bi-camérisnie ».
Elle a été une des données essentielles du dernier referendum qui,
i une a ; sez faillie majorité., a ralifié celle Constitution.

Or ne peut sérieusement attendre du Conseil de la République
qu'ij f.insciue maintenant à se laisser confiner dans le rôle pure
ment el strictement consultatif où le bornait le premier projet
«mtaiu- par le pays. Les facilités plus gran.tes qui nous seraient

pour jouer ce rôle ne sauraient constituer une contrepartie
i M tel ahan-ton.

Voire c-'iimiHsion à peu près unanime, assurée de traduire «ainsi
la vo'o.ilà de la gran se majorité du Conseil de la République, a
ibiiM tormeTement mandat à votre rapporteur de déclarer que
notre Assemblée serait au regret de ne pouvoir voter l'ensemble
<Tm projet qui aboutirait à Téduire encore la seule 'autorité réelle
dont dispose actuellement dans le domaine législatif le Conseil de
Is Kfput'liipie.

On voudra bien nous excuser d'anticiper ainsi sur la future dis
cussion du projet ce revision proprement dit. Liant donné que ce
projet ne pourra donner lieu, comme d'ordinaire, qu'à un simple
aller et retour entre l'Assemblée nationale et le Conseil de la Répu
blique, il nous a paru plus prudent d'éviter ainsi qu'il soit engagé
te une impasse.

An'. 1 ndUition). — La revision de cet article n'est prévue que
par voie d'addition.

L'ariicle 7 dispose que la guerre ne peut être déclarée sans un
vole de l'Assemblée nationale précédé, semble dire un texte assez
confus, par un avis « préalable » du Conseil de la République.

L'addition envisagée aurait pour objet de prévoir l'état de
Eiége.

L'état de siècre est pré.sentement régi par les lois des 6 août 13S9 j
ti 3 avril 1S7S, dont, a-t-on fait observer, les dispositions ne sont
j.lus eu harmonie avec la Constitution actuelle.

C'est vrai. Sans doute pourrait-on, croyons-nous, y obvier plus
ànalemenl en modifiant les deux lois précitées.

Si l'itrlr/le 90 ne limitait étroitement notre liberté de vote, nous
serions peu enclins A « coiislilutiounailscr » l'élal de siège; nous
croyons, en etlet, préférable qu'une Constitutiou soit « brève, sim
ple et souple ». , •

Mais nous pourrons formuler à cet égard notre avis, lorsque
nous sera soumis le projet de loi portant re vision.

Sous celle réserve, nous ne voyons pas -J objection majeure a ce
que soit nîi-e en discussion une addition à l'article 1.

' Ici. 9 (i«r et 2 e alinéas). — L'Assemblée nationale se réunit
k vfcln droit en session annuelle le second maidi de janvier.

' La durée totale des interruptions de la session ne peut excéder
quatre moi?. Sont considérés comme interruptions de session les
ijwrnenwiiU de séance supérieurs à dix jours. »

Ces deux alinéas ont institué la permanejice de la session par-
taolaire, sauf peut-être nans les premiers jours de l'année. _

Cette innovation consliUi lionnelle a présenté des inconvénients
Manifestes qu'il nous parait superflu de les rappeler.
tenons-nous à taire observer que la réforme envisagée, si néces

saire soit-etie, ne serait guère eflicace si les méthodes de travail du
îarlement ne faisaient, "d'antre part, l'objet de réformes radi-
wies. Sinon, l' Assemblée nationale pourrait, en pratique, relat
er indéfiniment toute clôture de la session en tardant a voter
te lois indisncnsables comme, par exemple, certaines lois finan
cières.

Ajoutons nue le nouveau texte devra tenir compte du renou-
wllement par moitié du Conseil de la République qui, aux termes ^e
la loi en vigueur, a lieu en cours d'année.

" Art. il (1er alinéa). — Chacune des deux Chambres élit son
bureau chaîne année au début de sa session, à la représentation
proportionnelle des groupes. » „ J ...
„*oiià un exemple remarquable et déplorable de « conslilutionna-
iisation » abusive. . ,

H s'agit en effet d'une question qui est normalement du domaine,
«on pas même de la loi, mais du règlement intérieur de chaque
Semblée. . „

Cette innovation constitutionnelle a produit des conséquences i«-
tneoses et qui auraient pu même être bien pires.

« Déconslilulimmalisons » donc le premier alinéa de 1 article 11.
Ue surcroît, celle abrogation permettra au reaiement ml i J

Conseil de la République "de prévoir le renouvellement de son buitau
après le renouveltemiit partiel du Conseil.

« Art. 12. — Quand l'Assemblée nationale ne siège pas, son bureau,
contrelant l'action du cabinet, peut convoquer le Parlement: il doit
le faire à la demande du tiers des députés, ou à celle du président
du conseil des ministres »

En vain, lors de. l'élaboration de la Constitution, votre rr/ por
teur est en droit de le rappeler, avait-on fait observer que ie pouvoir
ainsi conféré au tiers des députés donnait a une minorité le droit
de brimer la majorité de l'Assemblée nationale et, du même coup,
le Conseil de la République.

Ne serait-ce que sur ce point, cet article qui, d'ailleurs, instaure
un contrôle assez illusoire de l'action gouvernementale, doit, évi
demment, êlre révisé.

« Art. 22 ;l« phrase). — Aucun -membre du Parlement ne peut,
pendant la durée de son mandat, être poursuivi ou arreté en matière
criminelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisation de la Chambra
dont il fait partie, sauf le cas de flagrant délit. »

L'immunité parlementaire ne saurait êlre l'impunité. Elle a pour
seul but de proléger tes membres du Parlement contre des pour
suites abusivement destinées à les empêcher d'exercer leur mandat.
C'est à ces justes limites que d'-it être ramené l'immunité parle
mentaire par la révision du texte ci-dessus.

« Art. i~> (2 e et 3« alinéas). — Celui-ci soumet a l'Assemblée natio
nale le programme et la politique du cabinet. qu'il se propose de
conslituer.

« Le président du conseil et les ministres ne peuvent êlre nommés
qu'après que le président du -ou-'cil ait été investi tle la confiance
de l'Assemblée au scrulin public, et 1 la rnajo-riié absolue des dépu
tés, sauf cas de force majeure empêchant la réunion de l'Assem
blée nationale. »

L'Assemblée nationale a exclu de la revision le premier alinéa de
cet article qui va jusqu'à « coristiluiionnaliser » les « consulta lions
d'usage » auxquelles de Pvs temps le Président de la République a
procédé, généralement — pas toujours — avant de désigner le pfé-
sUlent du conseil. H y a là une verrue, mais qui ne nuit qu'à l'as
pect formel du texte '

Nul ne con: estera jamais la régula rué de la désignation lors
même qu'il adviendrait que le chef de filial ait oublié de convier
à l'EIvsée l'un des repié.-enlauis qualili's des divers groupes parlet
menlaires.

Les deuxième et troisième alinéas ar.; autrement d'importance,
fis ont créé l' « investi ure » du futur président du conseil.

Celle innovation avait pour but de renforcer l'autorité du chef
du Gouvernement. Cet objec.it a-t-il été alleinl ? Les premiers
ministres d'hier ont-iis eu sur leurs ministres, plus d'autorité qu'un
Waldeck-Rousseau, un Poincaré, un Clemenceau ou un Léon iiluiu
pour ne parler que des disparus ?

Pour un profit qui parait fort sujet h con redit, que d'inconvé
nients l'expérience a déjà révélés, confirmant ainsi le pronostic
que votre rapporteur avait personnelleiu"nt formu:é an cours de la
discussion de la Constitution, l'n gouvernement, disions-nous alors,
ne prend sa véri.alile figure et ne pe il définir les divers aspects
financier, économique, international et autres de sa politique que
lorsqu'est constituée l'équipe ministériel, ofi il peut advenir qu'un
Clemenceau ou un Caillaux, par exemple, tienne une place au
moins aussi saillante que son président du conseil.

in fait, l'investi. tire ne règle rien, et ie d^bal recommence quand
est formé le cabinet. Si bien qu'en peu d'années nous avons pu voir
pins d'une fois le président du conseil désigné, puis invcl!, puis
nommé, se muer le lendemain en ancien président du conseil sans
avoir pu même toujours composer son conseil.

La conséquence, que nous avions par avance dénoncée, c'est la
prolongation f'àcheu.-e et parfois déplo-.ible d'une erse ministé
rielle qui peut, de .surcroît, coïncider avec une crise intérieure ou
ex.érieure.

Ni la bonne gestion des affaires publiques, ni le prestige de nos
institutions, ni "te bon renom de notre pays n'ont à gagner à une
procédure, partout ailleurs inconnue, don', la complication et la
lenteur font contraste avec la précipitation, t ' o p souvent nocturne,
que met généralement le nouveau président à constituer son cabl-
net. . ..

Pourquoi ne pas se borner à décider an ie président du eon-eit
est seul nommé par le président de la Rcpubl.que e ; qu il nomme
lui-même les auires membres ou cabinet '.' Cii pourrait en outre
spécifier que dès la formation du gouvernement le Parlement devra
être convoqué dans le plus bref délai. L'Assemblée nationale aura.t
ainsi la pleine faculté d'investir ou non de sa confiance le nouveau
gouvernement, soit après interpellation, soi I , comme l'a fait la
Chambre des députés en des circonstances critiques, en deeidan; de
délibérer sans plus attendre sur les mesures d'except;ouuei;e
urgence proposées par le Gouvernement

sans doute, en cas de « force majeure », les articles io et JÔ
autorisent-!!s le Président de la République à nommer sans inves
titure préalable le chef du Gouvernement qui péril, dès lors, consti
tuer sou ministre. Mais celle exception souligne le danger de
l'investiture. Il est souvent bien difficile, en ellet, dans le droit
publie comme dans le droit privé, de fix-.-r la limite où commence la
force maie ure. L'apprécia. ion du chef de l'Étal risque d être jugée
arbitraire" et la régularité du nouveau O'Hiveriiernent de faire ques
tion Or, rien ne serait plus funeste dans une période troubiee que
le doute jeté sur la légitimité du Gouvernement appelé à repré-enler
la nation et à engager le destin du pays.

Certes, nous envisageons 1 à s des circonstances extrao:duiaires.
Mais l'un des objectifs essentiels d'une Constitution n esl-:l pas
précisément d'être pour de telles éventualités un disposi.il de se eu-
ritrf 7

« Art.49 [Ie et 3e alinéas). — Le vole sur la question de confiance
ne peut intervenir qu'un jour franc après qu'elle a été posée devant
l'Assemblée. Il a lieu au scrutin public.

« La confiance ne peu: èlre refusée au cabinet qu à la majorité
absolue des dé nu lés à l'As-emblée. »

Là encore le premier alinéa restera sauf. Nous le regrettons.
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Que la question de confiance ne puisse être proposée que par le
président du conseil, celle uescription e s t certes sans inconvénient,
comme sans uliti.é, puisqu'aux termes de l'article 51, le président
du conseil peut déléguer ses pouvoirs à un ministre. Exiger une
délibération du conseil des ministres, cela ne paraît pas, quant à
présent, avoir engendré de difficultés, étant admis, comme la pra
tique t'a consacré, que le conseil des ministres peut donner au pré
sident du conseil une autorisation en b.anc portant de façon géné
rale sur toutes les dispositions d'une loi comme sur tous les amen
dements nés ou à naître, lors même que celte loi a l'ampleur d'une

■ loi budgétaire.
11 n'en reste pas moins que dans un débat peut surgir à l'impro

viste un amendement sur lequel le Gouvernement es;ime de voIT
poser la question de confiance et qu'il ne peut le faire en vertu de
ce premier alinéa combiné avec l'article 32, qu'après une rétinlon
présidée par le Président de la République, ce qui peut exiger quel
que délai, d'autant que le Parlement semble avoir abandonné le

■ vieil usage qui suspendait ses séances pendant les voyages du
chef de l'E.at.'

Ajoutons que celle délibération du conseil des ministres «'accorde
assez mal avec, l'autorité que, par rinvestiture personnelle, on a
cherché à conférer au président du conseil. dont on voit mal au
surplus quelle serait la situation si le conseil refusait de le suivre.

Si la résolu. ion de l'Assemblée nationale ne touche pas à ce,
premier alinéa, elle comporte, par con re, la revision des 2a et 3®
aineas ci-dessus reproduits.

Le rapport et la discussion à l'Assem'i Ce nationale révèlent qu'on
• se propose de modifier le déiai franc de vingt-qualre heures ainsi

que la règle de la majorité absolue.
Votre rapporteur a devant l'Assemblée constl.uante vivement cri

tiqué ce texte, surtout il est vrai dans ses rapports avec le droit de
dissolution. Il se plaît à reconnaître que le délai de réflexion pres-

• cri; au deuxième alinéa semble avoir é'é de quelque utilité. Mais
- si ce délai est simplement assoupli, la question se posera encore de

savoir s'il pourra se concilier avec l'usage fréquent de la question,
de contiante tel qu'il parait, par exemple, avoir été prévu pour
les prochains débals budgétaires.

Il est vrai que la question de confiance peut être posée sans
l'être, — posée en fau, sans l'être en la forme. Il est toujours
loisible au Gouvernement de faire :avoir à l'Assemblée qu'il ne
gardera pas la responsabilité du pouvoir si telle ou telle dispo
sition qu'il tient pour indispensable oj pour néfaste, est rejetée
ou acceptée. Car la question de confiance, c'est cela et ce n'est que
cela. Et c'e-t, « conslilunationnaiisée » eu non, une pratique .essen
tielle au régime parlementaire.

On en a redoulé l'abus comme si les gouvernements avaient com
munément le goût du suicide.

Si souhaitable que soit la stabilité ministérielle, 11 ne faut pas
l'acheter au prix de l'autorité gouvernementale. La question de
confiance est un frein dont un gouvernement soucieux de ses res
ponsabilités sera amené à faire un usige d'autant plus fréquent
que la Cons.iiulion a supprimé cet autre frein qu'était autrefois le
Sénat.

Le maintien du délai de réflexion laisserait subsister deux
formes de question de confiance: celle qui est posée officiellement
et celle qui ne l'est qu'officieusement.

Or, aux termes de l'arlicle 51, les crises ministérielles qui n'ont
pas é.é provoquées en forme solennelle sont sans effet sur le droit
de dissolution.

H y a là une évidente anomalie. La revision de l'article 51 eût •
permis de la corriger. Mais cet article n'est pas compris dans la
résolu lion de l'A «emblée nationale. 11 serait donc souhaitable que

. ceite correction lût obtenue. par la nouvelle rédaction de l'article 42.
llàtons-nous d'ailleurs de reconnaître que le droit de dissolution

sera rendu un peu moins illusoire par un amendement que les
auteurs de la résolution se proposent d'apporter à l'article 49, ainsi
qu'à l'article 50. Pour que la confiance soit refusée, ou la motion

'de censure adoptée, la majorité absolue ne serait plus nécessaire.
Ainsi prendrait fin cette étrange fiction d'une crise ministérielle qui

'ne compte pas comme' telle à l'égard du droit de dissolution, par ce
' . que'le Gouvernement n'a été pratiquement renversé qu'à la majorité
' ' ordinaire.

« A<t. 50 ;2« et 3e alinéas). — Ce vote ne peut intervenir qu'un
; jour franc après le dépôt de la motion. Il a lieu au scrutin public.

« La motion de censure ne peut être adoptée qu'à la majorité
absolue des députés à l'Assemblée. »

Les mêmes motifs que pour l'article précédent justifient une
rétorme analogue de ces dispositions.

« Art. 52 (1 er et 2 e alinéas). — En cas de dissolution, le cabinet, à
l'exception du président du conseil et du ministre de l'intérieur,
reste en fonction pour expédier les affaires courantes.

« Le Président de la République désigne le président de l'Assemblée
nationale comme président du conseil. Celui-ci désigne le nouveau
ministre de l'iniérieur en accord avec le bureau de l'Assemblée
nationale. 11 désigne comme ministres d'État des membres des
groupes non représentés au Gouvernement. »

La revision de cet article, relatif aux conséquences de la disso
lu 'ion de l'Assemblée nationale, ne sera pas le produit de l'expé-
iience, mais celui d'une salutaire réflexion.

Nous croyons que la seule lecture d'un tel texte suffira à nos
collègues pour en mesurer tout' le danger.

Il est tel qu'à lui seul il suffirait à rendre urgente la revision de la
Constitution.

Mentionnons seulement notre regret que ne soit compris dans
cette revision le dernier alinéa, aux termes duquel après dissolution,
l'Assemblée nationale ne se réunit de plein droit que le troisième
jeudi qui suit son élection

Si soucieux que nous soyons des prérogatives gouvernementales
lors même que mois n'apparlcnons pas à la majoriié ministérielle,
ce délai nous parait bien long eu de telles circonstances, surtout

après un interrègne électoral qui peut se prolonger pendant trente
jours.

Tel es sont les seules dispositions contsilutionnelles dont la réso
lution prescrive la revision.

Que celte énumération soit trop limitative, c'est ce que nom
croyons avoir montré en bornant même notre examen aux seuls
articles qui y figurent en tout ou partie ainsi qu'à l'article 90 qui
régit la revision constitutionnelle.

Nous nous sommes abstenus de soumettre à la même critique,
fût-ce seulement sur le plan technique, les autres articles de la
Constitution. On nous permettra, toutefois, de faire à cette règle
une exception qui répondra particulièrement au vœu de notre com
mission des finances.

Aux termes de l'article 18 de la Constitution « l'Assemblée natio
nale règle les comptes de la nation ;

« Elle" est, à cet effet, assistée de la cour des comptes;
« L'Assemolée nationale peut charger la cour des comptes de

toutes enquêtes et études se rapportant à l'exécution des recettes
et des dépenses publiques ou à la gslion de la trésorerie. »

En réalité, les comptes de la nation sont réglés par des lois dites
« de règlement ». Celles-ci sont, selon le droit commun adoptées par
l'Assemblée nationale après avis du Conseil de la République.

iés les premiers temps du Parlement actuel, la loi du 21 mars 19!7
a fait prévaloir cette solution dans ses articles 67 à 72. L'artiole i
de la loi du 8 août 1950 a expressément disposé que la communi
cation par le premier président de la cour des comptes des consta-
tution» de la haute juridiction doit être faite aussi bien à la com-
misdon des finances du Conseil de la République qu'à celle de
l'Asscmblce nationale.

I! n'y a donc aucune contestation sur le fond. En la fome il
serait plus exact et plus correct de rectifier l'article 18 en écrivant
le « Parlement » au lieu de « l'Assemblée nationale ».

Sur ce p.oint, comme sur quelques-uns de ceux que nous avons
traités, nous ne pouvons qu'émettre instamment le vœu qu'un#
initiative nouvelle soit prise devant l'Assemblée nationale.

Cette initiative, qui pourrait être prise par un ou plusieurs députés,
devrait à notre sens l'être par le Gouvernement ou tout au moins
à son instigation.

C'était jusqu'à présent une tradition que la révision constitution
nelle ait pour base de départ un projet émanant du Gouver
nement. Votre commission, tout en sachant gré au Gouvernement
d'avoir largement contribué à promouvoir la revision actuellement
en instance, regrette que la tradition n'ait pu être continuée. Elle le.
regrette doublement :

L'une part, parce qu'ainsi nous saurions mieux où nous allons
en ouvrant la porte à la revision;

D'autre part, parce que nous pensons, comme le président Léon
Blum, que le fonctionnement normal de l'institution parlementaire
exige que le Gouvernement soit le leader de la majorité gouverne
mentale.

I; l'est de moins en moins.
Sans méconnaître les difficultés présentes de la tâche gouver

nemental et en raison môme de ces difficultés, nous croyons qu'il
devrait l'être de plus en plus, au fur et à mesure que l'ampleur,
la complexité et la mobilité toujours croissantes des affaires publi
ques commandent une plus forte volonté d« discipline à la majorité
qui a la responsabilité du pouvoir.

Nous nous excusons de la longueur de ces commentaires, par
quoi nous avons essayé d'apporter une contribution à l'œuvre de la
prochaine revision constitutionnelle.

En conclusion, votre commission estime qu'il y a lieu pour l«
Conseil de la République de 'associer à la revision entreprise par
i'Assemblée nationale.

Mais elle déplore que cette revision, telle qu'elle est délimitée
par la résolution de l'Assemblée nationale et telle que la font appa
raître les intentions déclarées des auteurs de cette résolution, soit
loin, bien loin, de comporter les profondes réformes de structure
qu'elle estime nécessaires.

Queile devrait, à notre sens, être la portée de la revision coistitu-
fionnelle ?

La définir avec précision excéderait les limites de ce rapport
Chacun de nous aura, d'ailleurs, au cours de la discussion, la liberté
de développer en hwrge du texte soumis à nos débats, ses vues
personnelles sur l'ensemble du problème constitutionnel, à l'exemtpie
de ce qui a eu lieu à l'Assemblée nationale.

Ceux qui ont le plus ardemment combattu les innovations do
!?. Constitution de 1916 ont, pour la plupart, au lendemain de son,
adoption, tenu, à se garder de toute agitation revisionniste. La grande
lâche de la reconstruction française n'avait été que trop gravement
compromise pendant plus d'une année par l'élaboration de cette
nouvelle Constitution, ainsi que par les trop fréquentes consultations
nationales et périodes électorales qui en avaient été la conséquence.-

La Constitution a été ainsi soumise à un « essai loyal ».
Voilà quatre années qu'elle est en vigueur.
Il est permis, aujourd'hui, de juger l'arbre à ses fruits.
Notre commun devoir est de le faire sans passion, sans parti-pris

dogmatique, à la seule lumière de l'expérience, avec le seul souct
de donner à la politique de la France l'instrument le mieux appro
prié à notre tempérament national comme aux problèmes si graves
du temps présent. .

Certes, la meilleure des Constitutions n'est pas une panacée.
Elle ne saurait suffire à protéger un pays contre les événements qui
peuvent l'assaillir, non plus qu'à l'immuniser contre ses propres
ti avers.

Notre vieux pays celto est ardent à la dispute, prompt à li
critique et d'humeur changeante. Ce sont là des traits de notre
caractère que se sont accordés à relever tous nos historiens, de
.Iules César à Charles de Gaulle. Ce n'est pas une des moindres vertus
d'un régime parlementaire que de canaliser cette mobilité pas-
sonnée."À vouloir trop fortement la contraindre on s'exposerait,
tôt ou lard, à de trop violentes. subversions. Les plus récentes.
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^preuves, chez nous comme chez no* voisin?, n'ont certes r.n? infirmé
l c mol <ie C i \ o 11 r : « Ll pue ues i • I > ;■ 1 1 s 1 > ri- < vaul encore mieux que
la meilleure des anti-cnaiiMres ». Or, depuis 17*0, un -eni eouverne-
neut parlementaire a pu durer lnnl années. Mais la cliu;e du minis-
iére Guizol a etnraine la < 1 1 . s i « du rog me. \ oità qui n'est pas pour
lions incliner a la recnerclio de 1 absolu.

El pourtant dans notre longue histoire jl est pen d'époques où
la 'Mii-e ai; eu M ^ ^ i ! u be-oin d un gouvernement « constant
et ferme en ses dedans »._ lne assemblée O'inniipotente, qui lient
saris cesse et sans recours a ^a merci i e pouvoir exécutif comme
}e pouvoir leai'iiilif. n a jamais j.u cl ne pourra iama's en France
r; :iji;fi' un tel gnu; eru'.-meur.

iï(:'e ]a_ v û!e j n • - ci i . 1 1 : e d un \er.ilable ivuitiio parlementaire où.
j to^ciii.'ie 1 ailliez d cmO' ra'ie^ i J LI I jrs pouvnns et nous deveir
ft.:«neut équilibrer. dans leur JnV«-*<ai*e coopération, et ta repré-
icntiiton et iC gouvernement de notre pays.

Nous reconnaissons volontiers que, surtoul dans la conjoncture
présente, mie refon.c générale de nos institutions rte pourrait être
entrepris que si mie eutenle préliminaire permettait à une majo-
lilé de ta mener à bonne fin.

Mai;, qui pourrait coutesier l'un-en -o dnn te! accord ? nui pour
fa it persister à croire que des vo'iix pieux suffiront à réformer effi-
«femciil des condition* de travail parlementaire et d'action
pniverneiiienlale qui, nul ne peut le nier. sont dommageables au
avs et dansercusc-î pour le régime républicain.

Les retouc ies qu'on se propose, aujourd'hui, d'apporter à la
Constitution sent, nous dit-on, le feint de l'expérience. C'est vrai.
Mais il est mn moins vrai que les malfaçons auxquelles il nous faut
porler remède ont élé le fruit de l'inexpérience.

Pour ceux qui ont maintenant acquis quelque pratique des fonc
tions parlementaires et gouvernementales, le moment semble venu!
de tirer de celle expérience. avant les prochaines élections législa
tives, des conclusions p -Clives. qui ne sauraient à coup sur se
liniier à la revision si exiguë qui nous est proposée.

. En apportant nuire concours à cette révision telle qu'elle se
présente, nous entendons que ces quelques réparations n'aient paj
pour effet de masquer la nécessité vitale d'une reconstruction.

C'est sous ces réserves formelle 1 , que, pour se conformer aux
•isigences de l'a r I ir le 90, votre commission vous propose d'adopter
la « même résolution » que l'Assemblée nationale.

.Tout ou rien » est mie formule qui n'a jamais élé en honneur
dans la maison où nous siégeons et où on a toujours préféré l'effica
cité à nnlransiiîeance.

Or, sauf peut-êlre une exception. d'ailleurs plus formelle que pra
tique, c'est noire pensée commune que les dispositions énoncées
drus la résolution de l'Assemblée nationale doivent, en effet, être
revisées.

Qui plus est, celle résolution comprend foutes les dispositions
constitutionnelles dont le Conseil de la liépublique, par l'organe de
se: représentants les plus qualifiés, a proclamé que la révision s'im
pose en première urgence.

Nous avons dit les aléas que comporte inévitablement une réso
lutif]] préliminaire telle que celle qui nous est soumise. Mais nous
h'avons pas d'autre moyeu légal d'obtenir les réformes que nous
avons réclamées.

Nous pourrions être lentes de laisser ,'i l'Assemblée nationale la
itiponsabililé d'une révision qui nous parait largement insuffisante.
Ce serait obliger l'Assemblée nationale à voter une deuxième fois,
et à ne pas voler avant le 1er mars, la résolution qui ouvrira la
rocédure de révision.

Aurions-nous du moins la certitude. ou môme le sérieux espoir,
que l'Assemblée nationale y apporterait des additions, et surtout
c, substantielles addilions ?"

Qui oserait l'assurer ?
En vérité. après avoir avec tant de force affirmé l'importance et

l'urgence de réformes qui touchent a ses travaux de chaque jour, le
Conseil de la République aurait bien mauvaise grâce à eu retarder,
>u même à paraître en retarder, la réalisation.

_I1 ne saurait, d'autre part, assumer la responsabilité de différer,
Si pen que ce fût, la révision de l'article 52.

C'est dans ces conditions et sous ces réserves que votre commis
sion a l'honneur de vous convier à adopter à la majorité absolue la
piepositien de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique, — Les articles 7 (addition), 9 !t cr et 2e alinéas),
U (1" alinéa) ; 12, 1i ('2° et :? e alinéas), 20, 22 (1« phrase). 45 (2e ,
3' et if alinéas 1, *<». (2* et 3e alinéas). .0 (2e et 3« alinéas) et 52 (1 er
tt 2 alinéas) <ie la Constitution seront soumis à révision.

ANNEXE N 8 0 6

(Session de 1050. — Séance du 28 décembre 1950.)

RAPPORT SUPPLÉMENT Al RE fait au nom de la commission de rédu
ction nationale, des beaux-arls, des sports, de la jeunesse el des
loisirs sur la propusilinn de rcMiiulinn de M. ilichel lieliré tendant
« inviler le dom ci neiucnt à supprimer 1 examen du baccalauréat,
par M. Pujol, sénateur ( l ) .
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du ."0 dé

cembre 1950. (Compte rendu in c.ili'iiso de la séance du Concert
®Ja République du 20 décembre J950, p. 3389, 2e colonne.)

ANNEXE N° 897

(Session de 1950. — Séance du 28 décembre .1950.)

RAPPORT fait au nom de la comrniss ; on du suffrage universel cons-
lihitionnel, du règlement et des pétitions, sur la proposilion.de
résolution de Jl. René Coty et des membres du groupe des répu
blicains indépendants, tendant à modifier le règlement du Conseil
de la République en vue d'accélérer la nomination et la constitu
tion des commissions générales, par il. Michel Delu-é, sénateur (J).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 dé

cembre I9o0. (conque rendu in c.rirnso de la séance du Conseil
de la République du 28 décembre 1950, p'. 3317, ir ° colonne).

ANNEXE N° 898

(Session de 1 930. — Séance du 28 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant <i l'ouverture
d un crédit de 3.890.000 F pour le fonelionnement ie la délégation
française auprès du conseil des suppléants du Pacte atlantique, par
il. Jean Maroger, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis est la
simple traduction, sur le plan budgétaire, de la résolution prise à
Londres en mai dernier par ie Conseil atlantique de créer un conseil
permanent des suppléants des ministres des allaites étrangères des
puissances signataires du l'acte, résolution à laquelle le Gouverne
ment fiançais a adhéré.

Il s agit d ouvrir pour la période s'élendant du l"r août au
uf décembre 1950, les crédit correspondants ' à la désignation du
représentant français, soit 3.890.000 F.

Conformément aux prescriptions légales, un créd't d'égale somme
est supprimé au chapitre 5000 des affaires étrangères — Œuvres fran
çaises à L'étranger — dépenses à l'étranger.

Pour l'exercice 1051, les crédits sont prévus an projet de budget
que vous aurez prochainement à dise u 1er.

Le projet ne soulève pas d'objections.
U n a donne lieu à aucune observation à la commission des

finances de l'Assamblée nationale, et a été adopté par l'Assemblée
nationale sans moditlcalion, après un long déiai qui a porté non sur
le texte lui-même, mais sur le principe du Pacte atlantique et l'adhé
sion de la France à ce pacle.

Votre rapporteur croit devoir cependant présenter une observa-
lion. Vous vous rappelez sans doute que l'an dernier, lors de la dis
cussion du budget de s alfa ii es étrangères, voire rapporteur, parlant
au nom de la commission des finances, et croit-il avec l'assentiment
de la commission des affaires étrangères, avait demandé au Gou
vernement d'envisager le regroupement en une seule direction géné
rale, ainsi qu'il existait avant guerre, des trois directions générales,
des affaires politiques, des relations commerciales et des ' relations
culturelles qui existent aujourd'hui. Chacun sait, par ailleurs, que
le représentant français au conseil des suppléants du Pacte atlan
tique est le précédent directeur des relations commerciales, qui a
élé immédiatement remplacé. L'occasion eut élé favorable, si le
Gouvernement était disposé à entrer dans les vues de voire assem
blée, pour au moins amorcer la réforme envisagée. Auquel cas, sur
le plan budgétaire, celle intention se fut traduite en faisant porter,
au moins pour partie, l'économ'e compensatrice sur le chapitre 1000
— Traitement du ministre et du personnel de l'administration cen
trale — et non sur le chapitre r000 — Œuvres françaises à l'élranger
— dépenses à l'étranger — qui, gros de plus de 2,5 milliards, peut
évidemment toujours subir en cours d'exercice une réduction de
quelque 3 millions

Votre rapporteur pense qu'il n'y a pas lieu, à propos de ce petit
projet de soulever cette grande question mais il pense qu'il convient
de bien marquer que voire commission n'abandonne pas pour autant
sa position antérieure, et que la question sera reprise lors de la
discussion du budget de 1951.

Sous le bénéfice de celle observation, voire commission vous pro
pose d'adopter le projet de loi, te, qu'il a été présenté par le Gouver
nement et volé par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1 er - — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères, sur
l'exercice 1951, en addilion aux crédils alloués par la loi relative au
développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (affaires étrangères) un crédit
de 3.890.000 F au litre du chapitre 10i0. — « Services à l'étranger. —
Rétribution des agents diplomatiques et consulaires. »

Art 2. — Sur les crédits ouverts au ministre des affaires étran
gères par la loi relative au développement des crédils affectés aux
dépenses de lonctiuiiiu'ineiit des services civils pour l'exercice 1950
(affaires étrangères) un crédit de 3 890.010 F est définitivement
annulé au lilre du chapitre 5000 » Œuvics françaises à l'étranger. —
Dépenses à l'étranger ».

, m Voir: Conseil de la République, n» 807 (année 19J9) et iuJ
' .(année I«XI).

(Il Voir. Conseil de la République. n° 'i (aimée 1":,0).
(2) Voir: Assemblée nationale (l re téyisl.), n os J0S30, 10S78 et

in-S° 2700; Conseil de la République, 11° 817 (année 1950).
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Art. 3. — Est autorisé -la création d'un emploi d'ambassadeur de
France ayant la dignité. Cet emploi est lié à la fonction de sup
pléait au conseil du Pacte atlan tique. En conséquence, la dignité
supp.îmentaire créée par le présent article sera supprimée lorsque
l'emploi qui en justifie la créa lion aura lui-même cesser d'exister.

ANNEXE N° 89 9

(Session de 1950. — Séance du 28 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de MM. Robert Aubé, Durand-
Réville et Coupigny, tendant à inviter le Gouvernement à ins
taurer d'urgence un régime de soutien en faveur de la production
aurifère ries territoires de l'Union française, par la création d'un
fonds de soutien de l'or destiné à intensifier la prospection, à
moderniser l'équipement d'extraction, à réduire les prix de revient
et d'une manière générale à assurer la rentabilité des exploita-
tations. par M. Robert Aubé. sénateur (il.

Mesdames, messieurs, ;a proposition soumise à votre examen a
pour but essentiel en appelant l'attention du Gouvernement sur la
crise qui est en train de ruiner -l'industrie aurifère outre-mer, de
lui demander de prendre d'urgence, pendant qu'il en est encore
temps, les mesures nécessaires pour mettre fln à une situation par
ticulièrement angoissante.

Cette crise n'est, au demeurant, pas survenue brutalement; des
signes avant-coureurs l'avaient rendue prévisible aux observateurs
attentifs. Elle n'est, en fait, que la suite logique de cette absence
de politique cohérente ' de l'or que les auteurs de la présente pro-

Soesilieonn e dt plusie pluurssiearustre asnndeesleu Crès dcioslalèntg,ues d néeno cnhceernct inlasssa-lement depuis plusieurs années. Ce disant, je ne cherche pas à
rejeter les responsabilités sur les gouvernements qui se sont suc
cède depuis la libération et encore moins à affirmer qu'ils se sont
désintéressés de la question. Ce ne serait pas conforme à la vérité
et ce serait injuste. Il faut cependant convenir que, faute d'une
doctrine préalablement définie, les mesures prises jusqu'à présent
en faveur de la production aurifère n'ont été que des demi-mesures,
décidées sous la pression des événements et appliquées toujours
trop tardivement, surtout outre-mer.

N'étant ni stimulée, ni soutenue, la production d'or s'est, d'une
façon générale, effondrée dans tous les territoires de l'union.

En Afrique occidentale française où elle atteignait plus de 4 tonnes
en 1938, elle est tombée à 173 kilos dès 1917.

Au Cameroun, de 711 kilos en 1941, elle est abaissée à 278 l'an
dernier.

En Guyane, les 1.300 kilos de 1938 n'étaient plus que 460 en 1947,
A Madagascar, 420 kilos en 1938, 52 en 1949.
En Afrique équatoriale française, d'un maximum de 2.983 kilos

atteint en 1941, la.production n'a été que de 1.781 kilos en 1919 et
de 816 kilos 500 pour les six premiers mois de 1950.

A cette cadence, la baisse s'accentue chaque année davantage,
et il est malheureusement trop facile de prévoir que si l'on ne
prend pas des mesures exceptionnelles pour soutenir la production,
celle-ci sera nulle dans quelques années.

Les causes de cette régression résident essentiellement dans la
flagrante disproportion qui existe depuis trop longtemps entre le
prix de vente de l'or et son prix de revient. Alors que tous les
grands produits coloniaux ont vu leur prix de vente bénéficier d'un
coefficient de hausse compris entre 16 et 21 par rapport à l'avant
guerre, l'or sent a conservé la valeur de 35 dollars l'once Iroy qui
lui avait été fixée en 1931 et qui; 16 ans plus tard, se trouve aujour-
d'hui tout à fait artificielle.

Malgré le dorrecfir apporté par' 'l'ouverture, en 1918 du marché
libre de Paris, auquel l'or colonial n'a. d'ailleurs eu accès que plus
d'un an après, l'or ne se négocie aujourd'hui qu'aux alentours de
500 F métropolitains le gramme, c'est-à-dire 250 F C. F. A. Par rap
port au prix de vente de 47 F G0 le gramme pratiqué à la veille
des hostilités, le métal précieux ne se trouve donc réévalué qu'à
l'indice 5,25.

Or, dans le même temps, tous les éléments constitutifs de son
prix de revient ayant subi l'augmentation générale, il se trouve
grevé d'un indice revient égal à 11,5.

1! n'est pas étonnant, pour si regrettable que ce soit, que dans
ces conditions, les producteurs aient été conduits à ne prendre
que les parties les plus riches de leurs placers et à négliger les
autres. Si l'on songe que les réserves alluvionnaires de l'Afrique
centrale sont pour les trois quarts constituées par des formations
dont la teneur au mètre cube est comprise entre 0 gr., 5 et
1 gramme, actuellement inexploitables, on mesure la perte énorme
subie ainsi par la collectivité.

Les difficultés de la situation ont également amené les exploi
tants à supprimer toutes les dépenses qui, telle la prospection, ne
sont pas immédiatement rentables, Je n'insiste pas sur les consé
quences que ne manquera pas d'avoir dans l'avenir une telle
pianière de faire imposée par les circonstances.

Enfin, sua- le plan humain, le déficit sans cesse croissant empô-
che les employeurs de développer en faveur de leur personnel les
mesures sociales qu'ils ont été les premiers à instaurer.

A cet état de choses .éminemment 'préjudiciable à l'économie du
pays tout entier, le Gouvernement peut seul apporter un remède,
s'il est intéressé, comme le pense votre commission, par la pro
duction des territoires d'outre-mer. Il le peut, et je dirai même il
le doit, car il est cosignataire des accords de Bretton- Woods qui
on 1 conduit à cette situation critique. D'autres pays tels l'Angle-
terre et le Canada, sans pour autant violer en quoi que ce soit "les
décisions du fonds monétaire international, ont depuis plusieurs
années accordé à leurs producteurs d'or, sous forme de subventions,
une aide légitime. Notre Gouvernement se doit de faire également
un geste.

Les solutions à envisager peuvent, à notre avis, revêtir plusieurs
formes :

a; Augmenter la rémunération des producteurs;

b) Abaisser leur prix de revient:

c) Un compromis entre ces deux solutions.

La première solution consisterait en lait en une subvention
compensatrice servie par l'État.

On peut, à juste titre, lui objecter des arguments valables.

Il serait à craindre, en effet, que le contrûle des quantités eiïeo
tivement produites s'avérant diliicile le système ne profite égale
ment aux fraudeurs et aux thésauriseurs;des modalités d'applica
tion judicieusement étudiées pourraient sans doute parvenir à pallier
cet inconvénient. Mais il nous apparaît que l'objection la plus
sérieuse qui peut lui être opposée réside dans le fait que l'£lat
ayant prochainement à faire lace à des charges écrasantes pour
son réarmement et sa reconstruction risque de se trouver dans
l'uni ossibiiilé matérielle de financer cette aide, qui, au demeu
rant pour être efficace, devrait être accordée pendant plusieurs
années.

11 semble donc raisonnable de reporter l'effort sur la deuxième
solution:' l'abaissement du prix de revient.

Pour y parvenir, on peut imaginer divers moyens.

Tout d'abord, la suppression des diverses taxes qui frappent le
produit à la sortie. Le Gouvernement semble lui-même partisan de
cet allégement puisqu'il vient de supprimer en Guyane les droits
de circulation sur l'or natif par un décret tout récent que je livre
aux méditations de nos conseils généraux et grands conseils d'outre-
mer.

Cette première disposition dont l'urgence s'impose de toute évi
dence devrait être complétée par la stabilisation des salaires et
des vivres qui s'inscrivent comme nous le savons pour 50 p. 100
dans le prix de revient de l'exploitation manuelle.

Mais il est hors de doute que ces mesures, si souhaitables soient-
elles, ne pourront avoir qu'un effet limité. La véritable amélioration
ne pourra être apportée que par la modernisation des méthodes
extractives. Pour cela, il faut remplacer, chaque fois que la chosa
est possible, une main-d'œuvre rare, onéreuse et de qualité médiocre
par de la mécanique appropriée. Et cela amène tout naturellement
les auteurs de la proposition à suggérer au Gouvernement de four
nir l'aide sollicitée sous la forme de la création d'un fonds de
soutien destiné à subvenir à l'équipement.

La création d'un fonds de soutien est d'autant plus justifiée
que jusqu'à présent il a été constaté, aussi bien dans le secteur
prive que dans celui des entreprises chargées de la réalisation
des grands travaux du plan, que l'emploi de la mécanique outre-
mer ne permettait pas, dans les premières années, de diminuer
te prix de revient mais tendait au contraire à l'augmenter, dans
des conditions parfois très sensibles. Cela s'explique parfaitement
par les tâtonnements l'inexpérience et les erreurs du début et
surtout par le fait qu'en règle générale la mécanisation n'étant pas
effectuée complètement, il subsiste à côté des machines un nombre
important de 'manœuvres chargés d'effectuer les opérations non
encore mécanisées. Il est certain que lorsque tout sera au point
l'augmentation du rendement entraînera la diminution du prix de
revient et permettra en assurant la rentabilité de l'affaire, la
recherche et l'exploitation des gîtes Hloniens, seuls capables d'aug
menter la production dans l'avenir. •

Des calculs effectués, il ressort que la compensation à accorder
aux produce turs serait à l'heure actuelle de 100 francs C. i'. A.
par gramme extrait. Chacun a pu constater leur exactitude, je me
contenterai donc de les rappeler pour mémoire:

Les réalisations ont été effectuées pendant toute l'année 1919 k
un prix moyen de 300 francs C. F. A. qui semblait à peu près
stabilisé;

Au cours de la même année, l'indice du prix de revient a été
en moyenne de 12. Étant actuellement à 14,5, il a donc subi
une hausse de l'ordre de 20 p. 100 depuis le début de 1950;

Une augmentation équivalente du taux de réalisation correspond
au réajustement économique normal de 1949, soit, par conséquent,
360 francs C. F. A.

Les sommes ainsi distribuées seraient, pour respecter l'esprit
dans lequel elles ont été prévues, destinées à être transformées
en équipement. 11 paraîtrait tout de même souhaitable qu'une par
tie soit laissée à la disposition du producteur pour assurer la ren<
tabilité des capitaux investis.

Les fonds nécessaires devraient être fournis par le F. I. D. E. S,
mais comme il peut être à craindre que cet organisme ait dans la
conjoncture actuelle quelques difficultés 4 supporter cette nouvelle
charge, les rédacteurs de la proposition ont jugé opportun de recher
cher une autre lormule de financement par l'intermédiaire d'un
organisme constitué par une, société d'économie mixte ou .un#
société anonyme ordinaire avec le concours de capitaux divers..(1) Voir: Conseil de la .République, n° 773 (année 1950),
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puisqu'il s'agirait (1 un organisme de crédit il ne pourrait plus
Pire question que dc prels mais i! faudra que les roi c i lions de
(ts prêts soient ■conçues aussi li lu; paio me rn que possible pour pre-
v,, ]iier les demande.-, et non ies éioigner pur des exigences exces-
jjl'O.

H sera i t tout h fait normal que des garanties techniques et
jinaiiciéres soient exiges et que la permanence ic ées garanties
soit coi 1 1 ru I eo pendant Imi le la (1 1 1 1 1 • o du p r 0 1 ; en échange, les enlrc-
prises devraient élie assurées qu aucune- mainmise d'aucune sorte
se serait exercée sur leur donninc hors le cas, liien entendu,
de mauvaise -fJ i avérée du t>vnéliciiiirr\

les particularités des prêts pourraient, en Ire autres, être les
pliantes :

Iniérct très faible sinon symbolique ;
Long terme, par exemple 25 ans;
Remboursement à aménager en fonction de l'augmentation du

rndrtoent obtenu, et à faire p-nrlcr sur une fraciion'de la produc
tion accrue, compte tenu de l'abaissement de la teneur limite;

Garanties techniques contrôlées par le service des mines;
Garanties financières assurées par la valorisation du domaine

minier.

Afin d'atteindre ces résultais, une formule pourrait êlre mise
» point qui autoriserait l'organisme de crédit à continuer un stock
for acheté aux producteurs à :n prix provisoire correspondant aux
tn;;rs actuels du marché iiUre de l'a ris. Gel organi-me jouant le
riiif de « régulateur », a l tendrait pour v endre des cours plus con
firmes à la valeur net le de ce stock et ristournerait en son temps
jus producteurs le surplus de ces ventes.

Cette revalorisa ion est inévitable ii plus ou moins longue
échéance : la barrière artificielle créée depuis 1935, déjà très discutée
Diime au sein du fonds monétaire international et dans certains
milieux des l; . S. A., et qui a d'ailleurs déjà été quelque peu élargie
far certaines concession-, ne pourra résister longtemps en 'ore à la
pression d'ordre financier que représ-enlent pour le dollar et le Trésor
américain les charges énormes assurées par les U. S. A., depuis la
pierre (charges militaires, politiques, économiques, financières). I!
ne [ant pas oublier en outre que le stock d'or a plutôt tendance
tthiellement l diminuer aux Etats-Unis.

Sitôt que le retour au libre jeu des lois économiques sera réalisé
et c'est dans l'ordre des événements probables à délai peut-être pas
tr^s éloigné, il est certain que la valeur de 35 dollars l'once sera
réajustée dan? une proportion évidemment inconnue, mais qui sera
inéluctablement en rapport avec l'indice des prix de gros et se
situera par conséquent entre 1 et 3.

Le bénéfice de cette réévaluation devrait êlre réservé aux produc
teurs dans le seul but de les aider l surmonter les difficultés
actuelles. Ce bénéfice constituerait une garantie supplémentaire de
remboursement des prêls car la ristourne de revalorisai ion servirait
l'appoint opportun pour permettre aux défaillants éventuels (cas
fil les prévisions d'augmentation de rendement ne seraient pas
mliséesl de tenir leurs engagements, sans risquer de perdre le
fruit de leurs efforts.

' Il faudrait Lien entendu désigner des limites à ces opérations
(ficuiatives:

Limite de quantité, par exemple un an de production totale;
Limite de temps;
Limite de cours

Nous n'ignorons pas les objections qui peuvent être faites A un
lel svstème. On peut notamment faire ressortir la situation difficile
dansîaqiiei'e se trouvera l'organisme préleur qui, d'une part, n'aura
tomme revenu que des intérêts symboliques, et, d'autre part, les
éépeases relativement élevées qu'il devra supporter pour faire face
è ses Irais de gestion et aux intérêts des emprunts qu'il devra lui-
même contracler.

Voire commission voudrait cependant souligner que îe fait de
réserver à l'organisme de crédit un stock métallique d'une certaine
imporlwt, par exemple trois tonnes qui correspondent à un an de
production de l'ensemble des territoires d'oulre-roer, ne représentera
fjs un très grand sacrifice pour l'Iital. Au demeurant la contre
valeur de ce s to • k équivalant aux cours actuels à l.ôOU.OoO (MM) de F .M.
teiwrai; amplement le financement de dépôt du fonds de soutien
l'a pourrait parallèlement être alimenté par des opérations finan-
ieres gagées sur ce stock.

La productivité d'un stock de trois tonnes d'or est certaine puis-
fue le résultat du fonds de soutien provoquera immanquablement
le maiiiiien de la production, mais encore son accroissement ainsi
lne la sauvegarde des réserves autrement perdues définitivement.
Aous ne nous dissimulons pas qu'une solution de ce genre_ peut se
fsnger parmi les solutions cx-ceplionnelles et hardies. 11 s'agit, ne
l'oublions pas, de sauver l'industrie minière entrée dès maintenant
M agonie.

Sommes-nous résignés A assister silencieux et inaclifs à son
trépas? Voire commission ne l'a pas pensé; aussi, mesdames et
messieurs, croit-elle traduire voire sentiment, en vous invitant a
Wer à l'unanimité la proposition suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

.Ue Conseil de la Répti'b'ique invite le Gouvernement A instaurer
1 urgence une régime de soulien en faveur de la production aurnere
des territoires de l'Union française, par la création d'un fonds de
Milieu de l'or, destiné fi inleiKiller la prospection, <1 moderniser
'équipement de l'exiraelion, à réduire les prix rie revient, et dune
manière générale, à assurer la rentabilité des exploitai tons.

ANNEXE N° 900

(Session de 1950. — Séance du 20 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant fi pro.
roger les délais acluellement impartis aux sociétés coopératives
agricoles pour le dépôt de leur demande d'agrément et la mise
à jour de leurs statuts, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé i la commission ',e l'agriculture.)

Paris, le 29 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 décembre J950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à proroger les délais actuellement
impartis aux sociétés coopératives agricoles pour le dépôt de leur
demande d'agrément et la mise à jour de leurs statuts.

Conformément aux dispositions fie l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

I,e président de l'Assemblée nationale,

S'gné: EDoUARD llBIÎIUOT.

/Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. Ier . — Le premier alinéa de l'article 55 de l'ordonnance n° 45-
2325 du 12 octoibre 19i5 est modifié comme suit:

« Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions déjà agréées à
la date de promulgation de la présente ordonnance doivent ai plus
tard le 31 décembre 1951 mettre leurs statuts respectifs en concor
dance avec les dispositions de cette dernière et soumettre les sta
tuts ainsi modifiés au comité d'agrément compétent. »

Art. 2. — Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions régu
lièrement constituées antérieurement au 31 décembre 19î>0 et non

encore agréées doivent présenter leur demande d'agrément au plus
tard le 31 décembre 1951.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 décembre 1950.

Le président ,

Signé: EDOUARD UEIWIOT.

ANNEXE N° 901

(Session de 1950. — Séance du 29 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à élever
le maximum des bonifications de rentes susceptibles d'être accor
dées aux déposants de la caisse nationale de retraites pour la vieil
lesse atteints d'une incapacité absolue de travailler, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la cemmission du tra
vail el de la sécurité sociale.)

Paris, le 28 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à élever le maximum des bonifica
tions de rentes susceptibles d'être accordées aux déposants de la
caisse nationale de retraites pour la vieillesse atteints d'une incapa
cité absolue de tra vailler.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhenlique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

(1) Voir: Assemblée nationale (i™ législ.), n°» 11585, 11359. 11729
et in-S° 2301; Conseil de la République, n° 751 (année 19501.

(2) Voir: Assemblée nationale (I» législ.), n°" 3133, 112S9 et in-8°
27J5; Conseil de la République, n» 751 jaunie 1950),
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Je vous prie de vouloir bien m'accu=er réception de cet envoi v
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDWARo HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 3 de l'article 11 de la loi du
2f> juillet 1886, modifié par le décret du 2 mai iWiS, est modifié- comme
suit :

« En aucun cas, le montant des pen«ions bonifiées ne pourra
être supérieur au triple du produit de la liquidation, ni dépasser un
maximum de 10.000 F, bonification comprise. »

Délibèré en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1950.
Le président,

Signé: EDOUAnD HEnRIOT.

AMNEAE N° 9 0 2

(Session de 1050. — Séance du 29 décembre 1050.)

RAPPORT tait au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à proro
ger les délais actuellement impartis aux sociétés ccaperatives
agricoles pour le dépôt «Je leur iemantfe d'agrément et la mise à
jour de leurs statuts, par M. Dulin, sénateur (1).

NoTA. — fie document a été publié au Journal officiel du 20 décem
bre 1950. (Compte rendn in extenso de la séance du Conseil de la
KOpuMiijiie du 20 décembre 1050, p. 3382, lre colonne.)

ANNEXE N° 9 03

(Session de 1950. — Séance du 29 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi-
lier l'article 8 de la loi du li août 1 S85 sur les moyens de prévenir
la récidive (libération contidionnelle, patronage, réhabilitation),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale,)

Paris, le 29 décembre 1950.

M. le président, de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopié un projet de loi tendant à modifier l'article S de ia loi du
1 i août 15S5 .sur les moyens de prévenir la récidive (libération condi
tionnelle, patronage, réhabilitation).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai, l'honneur de vous ad;iv ; er une expédition authentique de ee
projet de loi, dont .je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président ,la'«surance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article S de la loi du li août 18S5 est ainsi
modilié:

« Dans le cas du paragraphe 2 de l'article 6, l'administration
■alloue à la société ou institution de patronage une somme de cent
îrancs par journée de présence à l'établissement de chaque libéré
conditionnel, sans que celte allocation puisse Ctre servie pendant
plus de 200 journées. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 décembre 1950.

Le président ,
Signé: EDOUARD ITE!H«OT.

ANNEXE N° S 04

(Session de 1950. — Séance du 30 décembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, alopli)
par l'Assemblée nationale, sur l'obligation, la coordination et la
sacret en matière de statistiques, par M. de la Gontrie, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 30 dé
cembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République ou 29 décembre 1950, p. 33S3, 1" colonne.)

ANNEXE N° 905

(Session de 1950. — Séance du 30 décembre 1930.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à la prorogation de certains baux de locaux ou d'immeubles à
usage comnie-*c>al, industriel ou artisanal, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le [président du Conseil
de ia République (2). — (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 30 décembre 1950.

M. le présiilent de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi relative à la prorogation de certains
baux de locaux ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou
artisanal.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — La date du 30 juin 195.1 est substituée à celle du
31 décembre 1950 dans l'article unique de la loi 11° 50-377 du 31 mars
1950 'relative à la prorogation de certains baux de locaux ou d'im
meubles à usage commercial, industriel ou artisanal.

Art. 2. — Les demandes en .renouvellement et les demandes en

reprise régulièrement formées antérieurement à la promulgation de
la présente loi n'auront pas à étire renouvelées, quelle que soit la
date à laquelle elles auront été signifiées.

Art. 3 (nouveau!. — I. — Dans l'article unique de la loi du 2 sep
tembre 1917 relative à la fixation du prix des beaux à loyer d'im
meubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal
ayant fait l'objet d'une proroialion, les mots: « des alinéas 1 er , 2,
4, 5 et 0 de l'article 3 », sont (remplacés par les mots: « des ali
néas 1er , 2, i, 5, 6, 8, et 9 de l'article 3 ».

II. — L'article unique de ladite loi du 2 septembre 1917 est com
plété par les dispositions suivantes:

« Le nouveau prix sera dû à dater du jour de la demande, à
moins que les parties ne se soient mises d'accord avant ou pendant
l'instance sur une date plus ancienne ou plus récente ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 décembre 1950.
Le président,

Signé : EDoUAnD IlFRUoT.

ANNEXE N° 906

(Session de 1950. — Séance du 30 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative -à la prorogation de
certains baux de locaux ou d'immeubles à usage commercial,
industriel ou artisanal, par M. Carcassonne, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal ojjiciel du 31 'décem
bre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 30 décembre 1950, p. 341«, 2" colonne.]

(1) Voir: Assemblée nal'onale (Ira législ.). n»l 1I5S'5, 11359, 11729 et
in-S° 2'S;}i; Conseil de la République, n«« 751 et foy (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (l» lé_'isl.), n» 8193, 11503 et in-8°
2SJ3.

(1) Voir: Assemblée nationale (t re legisl.), n»« 10099, 10519, 11371,
11113 et in-8® 2725; Conseil de la République, n°] 793 et Si» (année
1950) .

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° s 115S3,11735 et in-8»
2S27.

(3) Voir: Assemblée nationale (i« législ.), n° B ll5sis, 11735 et in-8»
2827; Conseil de la République, n° 905 (année 1950).


